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M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 

Territoire Roubaisien 

Roubaix/1 

Commune de LEERS 

 

E309 - Alexandre Baisez  

Ne souhaite pas  avoir en face de chez lui ,  rue de la  Marne à Leers des constructions .  

Qu’en est- i l  d ’une autre enquête publ ique concernant la  rue de la  Marne  ?  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  les possibi l i tés  de construction à  proximité de la  propriété du 

demandeur sur la  commune de Leers .  El le y est défavorable .  

Le droit  de constru ire et les  règles associées  s'appréhendent au  regard du parti  

d'aménagement d'un secteur . Les  projets de constructions qui  seront mis  en œuvre devront 

respecter les  règles  du PLU. La gêne occasionnée par  une construction qui  respecte le  PLU 

relève du droit  c ivi l .  

 Concernant l 'autre enquête publ ique concernant la rue de la  Marne,  i l  ne s 'agit pas d'une  

procédure de plan if icat ion,  mais  d'une procédure de c lassement de voirie .  "  

Commentaires – Avis de la CE : les  terres  longeant la  rue de la  Marne sont c lassées  « A » ou 

« ZdH » dans  le  projet de PLU2 et ne sont do nc pas  ouvertes  à  la  construction . S ’ag issant de 

l ’autre enquête évoquée par  le  contributeur el le n ’entre pas  dans le champ d ’appl ication de 

l ’enquête PLU2 s ’ agissant d ’une procédure de c lassement de voirie .        

 La contribution ne nécessite pas d ’avis dans la mesure où les préoccupations du 

contr ibuteur sont sans fondement .  

 

 

@324 – v irg in ie BAISEZ  

Ne souhaite pas  avoir en face de chez el le,  rue de la  Marne à Leers  des constructions .  

Qu’en est- i l  d ’une autre enquête publ ique concernant la rue de la  Marne (changement de voie 

privée en voie publ ique)  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  les possibi l i tés  de construction à  proximité de la  propriété du 

demandeur sur la  commune de Leers .  El le y est défavorable .  

Le droit  de constru ire et les  règles associées  s'appréhendent au  regard du parti  

d'aménagement d'un secteur . Les  projets de constructions qui  seront mis  en œuvre devront 

respecter les  règles  du PLU. La gêne occasionnée par  une construction qui  respecte le  PLU 

relève du droit  c ivi l .  

 Concernant l 'autre enquête publ ique concernant la rue de la  Marne,  i l  ne s 'ag it pas d'une  

procédure de plan if icat ion,  mais  d'une procédure de c lassement de voirie .  "  

 

Commentaires – Avis de la CE :  les  terres  longeant la  rue de la  Marne sont c lassées  « A » ou 

« ZdH » dans  le  projet de PLU2 et ne sont donc pas  ouvertes  à  la  construction . S ’ag issant de 

l ’autre enquête évoquée par  le  contributeur el le n ’entre pas  dans le champ d ’appl ication de 

l ’enquête PLU2 s ’ agissant d ’une procédure de c lassement de voirie .  

 La contribution ne nécessite pas d ’avis dans la mesure où les préocc upations du 

contr ibuteur sont sans fondement .  

 

 



E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 
 

E544 - Delebecque Gérard   

Objet :Leers  PLU2 

Le contributeur souhaite que les parcel les AK 75,  76 et 103,  proposées en «  A » dans le  PLU2 

deviennent constructibles af in  de répondre à une demande.  

Pièce jointes  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (MEL PLU2 11 -12-18 .pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Leers Parcel les 75,76 et 103 Feui l le  000 AK 01 .pdf)  

 
 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une  zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Leers .  El le y est défavorable .   

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  com pte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un  parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/jhHhIaFsDDPzZKiMM4jD.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/QA2DCgg2fAxySfQAqw33.pdf


E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 
•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du car actère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL mais la CE regrette 

l ’ imprécis ion de la pos ition de la MEL au regard du cas particul ier du contributeur . 

 

@1086 - HAUTELARD CORINE  

Organisme : GRTgaz 

Objet :Eléments  relatifs aux ouvrages  GRTgaz  

Sont aussi  concernées les  communes  de LYS -LEZ-LANNOY,  ROUBAIX,  TOUFFLERS, 

WATTRELOS.  

Contr ibution :  

Veui l lez trouver c i -joint  les éléments relat ifs aux ouvrages GRTgaz à intégrer dans les 

documents du PLUi  

Pièce jointe 

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (U2018 -000789-CRS-001 .pdf)  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande porte sur  les servitudes  de protection des  canal isa tions  de transport de gaz,  qu i  

relèvent des  servitudes d ’uti l ité  publ ique,  tel les que définies  aux termes de l ’ artic le  L .  151 -

43 du Code de l ’urbanisme.  De manière générale,  ces  servitudes  sont justifiées  par  des  motifs 

d ’ut i l i té  publ ique et sont instituées  en vertu des  réglementations  qu i  leur  sont propres .  La 

local isation et les règles afférentes à ces servitudes  ne relèvent donc  pas d ’un choix de la 

MEL dans le  cadre de l ’ é laboration du PLU. Par conséquent,  ces éléments ne seront pas  intégré 

dans le règlement mais  annexés  au  PLU.  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

 

C1472 - VNF  

Contr ibution :  

Aucune des  communes  de LEERS,  LYS-LEZ-LANNOY,  ROUBAIX,  TOUFFLERS,  WATTRELOS ne 

semblent concerner par  cette contribution .  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49130_201901030741 .pdf  

 

 

@1511 - VERRIEST Marie-Ghis la ine 

Pour quel  motif  une partie  de la  parcel le  AE82 sur  la  commune de LEERS a -t-el le  été c lassée 

en AUDM alors  qu ’el le  était  c lassée UCB dans  le PLU1  ?  

Pièce jointe Télécharger la  p ièce jointe or iginale  (AE82 PLU2 Leers  .png)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (AE 82 PLU 2004 Leers  .png)  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/LmFIwPzuQ2gPItahJNwW.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49130_201901030741.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49130_201901030741.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/pwbvBlmeQx53F2AxAzMX.png
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/c8WwRxZen1YoABSAQp3Z.png
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PLU1 

 

 
PLU2 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution  porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Leers .  El le y est défavorable .   

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l is ation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'éval uation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  
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Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe le s  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la  conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  

Le PLU2 ne reprend pas forcément les contours de zonage dessinés dans le PLU1 . D'autant plus 

dans ce cas  précis ,  où i l  s'ag it d'un terrain agricole . Laisser  une petite partie en U n'aurait 

pas  été cohérent .  "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

@1513 - VERRIEST Marie-Ghis la ine - Wil lems 

La parcel le AN205 de 445 m2,  proposée en «A  » dans le  PLU2,  ne peut-el le bénéfic ier du même 

zonage AUDM que la  parcel le  AN204 qui  fait  partie de la  même indivis ion famil iale  ?  

Pièce jointe Télécharger la  p ièce jointe or iginale  (AN205 PLU2 Leers .png)  

 

 
 

Observations(s ) de la M. E.L :  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/PsRdMMXRhIkQjzV8sy8Z.png
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La contribution porte sur une demande d' information générale sur le  zonage et le  règlement 

sur la  commune de Leers .    La zone évoquée est maintenue en A,  comme au PLU 1,  au  regard des 

impacts agr icoles et environnementaux évalués .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position  de la  MEL 

 

 

R1603 – Savarino  

le contributeur a  acquis  sur  LEERS les parcel les AI 39,41,42 en 2001 et les  parcel les  AI 694 

et 695 en 2012 .  Il  indique qu ’ i l  n ’y  a  plus d ’act ivité  agricole  depuis  2001 . Il  souhaite 

transformer les bâtiments  agricoles  en loge ments  pour ses  enfants .  Or le  règlement appl icable 

aux parcel les  c lassées  «  A » ne l ’y  autor ise pas .  Compte tenu des  c irconstances  un c lassement 

en zone constructible ne peut- i l  être envisagé ?  

Pièces  jo intes  :  

  -  p ièce n°1 :  plan du cadastre actuel  avec  les  indications  c i -dessous  :  

          -  A-habitat ion existante actuel lement (ma résidence pr incipale)  

          -  B,  D et F :  bât iments  v ides non explo ités,  création de 3  logements dans les bâtiments  

existants  ( logements destinés  à mes  3  enfants  pour se rapprocher de leurs  parents)  

          -  C  et E  :  activité d'entrepr ise de bâtiment y  compris  une partie de la  parcel le  n°42.  

  -  p ièce n°2 :  projet du PLU2  

  -  p ièce n°3 :  photos  avant l 'an 2000  

  -  p ièce n°4 et n°5 :  photos  des bâtiments  existants avant travaux de rénovation  

  -  p ièce n°6 :  photos  des façades actuel les  

  -  p ièce n°7 :  courrier  de M. le  Maire de LEERS en date du 31/07/2012  

  -  p ièce n°8 :  courrier  de M. le  Maire de LEERS en date du 23/07/2014  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49266_201901052311 .pdf  

 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49266_201901052311.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49266_201901052311.pdf
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l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  
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https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49266_201901052311 .pdf  

 

Observation(s) de la M. E.L : 

"La contribution porte sur  une demande de c lassement à l ' inventaire des bâtiments 

susceptibles  de changer de destinat ion en zone A ou N (IBAN) sur  la  commune de Leers .    

L’art ic le  L .151-11  du code de l ’urbanisme d ispose que dans  les  zones  agr icoles,  naturel les  ou 

forestières,  le règlement peut,  sous conditions,  désigner les bâtiments  qu i  peuvent faire 

l 'objet d'un changement de destination .  

 

Cette faculté se traduit au  PLU² par l ’ i nstauration de l ’ outi l  «  Inventaire des Bâtimen ts 

susceptibles  de changer de destination en zone agricole  et naturel le  » (IBAN) dont les 

objectifs  sont doubles :   

-  Permettre une divers ificat ion des  act iv ités  en zone agricole  et naturel le,  pour  le  maintien 

d’une agriculture métropol itaine dynamique ;   

-  Préserver et valoriser le patrimoine architectural  traditionnel ,  en lu i  permettant une 

seconde vie par  de nouveau usages .  

 

Les changements de destination doivent également concour ir à  la  transmission de l ’ héritage 

rural  de la  métropole,  dans  l ’ i ntérêt général .  Aussi ,  seul  le  bâti  jugé d ’ intérêt patrimonial  peut 

faire l ’ objet d ’un changement de destination .  

Cet outi l  permet d ’atteindre l ’ objectif f ixé par  le PADD dans sa part ie  intitulée « développer 

une identité rurale  dynamique en permettant la  d iversif icat ion des  usages  dans  les  espaces 

agr icoles et naturels  » de « permettre l ’évolut ion des  usages  des bâtiments  d ’ intérêt 

patr imonial  dans  les zones  naturel les  et agricoles » .  

Par  a i l leurs,  i l  concourt à  la  réal isation de deux autres  objectifs  contenus  da ns  la  part ie 

intitulée « valoriser la  r ichesse du patr imoine paysager,  urbain et architectural  du territoire 

» du même document .  Le premier  de gestion prioritaire  de l ’évolution du patr imoine de l ’ère 

industriel le,  du  patrimoine habité et du patr imoine rur al  et  agricole,  les  plus exposés  au 

changement . Mais aussi  d ’un second de maintien et de la valorisation des  structures paysagères  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49266_201901052311.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49266_201901052311.pdf
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identita ires  du territoire,  témoins de la diversité et de la typic ité des paysages ruraux 

métropol itains .  

Un bâtiment ne pourra éventuel lement être inscrit  à  l ’ i nventaire qu ’à  l ’ issue d ’une procédure 

d ’ instruction menée par  l ’ administrat ion .  Cette procédure ne peut être engagée qu ’à  l a  suite  

d ’une demande dont l ’ i n itiative  revient au  propriétaire .  El le  devra être formal isée aup rès  de 

la mair ie  sur  le territoire de laquel le  est implanté le bâtiment .  

 

Commentaires – Avis de la CE :  dont acte à la position de la MEL,  étant précisé que le 

contr ibuteur pourra établ ir une demande d’ inscription à l ’ inventaire des bâtiments 

susceptibles de changer de destination en zone agr icole   

 

 

@2275 - Hus Michel  

Afin de résoudre un problème d ’entretien de voirie  les  parcel les339AE0023 et 339AE0623ne 

peuvent-el les être c lassées «  constructibles  »afin  qu'un aménageur puisse intégrer ce chemin 

dans un projet de lotissement  ?  

Observation(s )  de la  M. E .L  :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Leers .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  année s  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscr it au SCoT Li l le Métropole et précisé dans les orientat ions du PADD du PLU2 

a conduit à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suivi  :  le  compte foncier  en extension. 

Cet outi l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors de la  tâche urbaine de 

référence pouvant être urbanisés  pendant la  durée de vie  du PLU.  

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT e n matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  "  
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Commentaires – Avis de la CE :  dont acte à la pos it ion de la MEL, la logique indiv iduel le 

des terrains – ic i pour répondre à un problème d’entretien de la voirie- n’entrant pas en 

l igne de compte. 

  

 

 

E2501 - Daniel Lorthioir   

Conteste l ’extens ion du c imetière tel le  qu ’el le  est prévue en S4 car  el le prolongerait  de 100m. 

les 180m. déjà existants portant a ins i  à  280m. la façade cimetière  ?  

Observation(s) de la M. E.L :  

Cette demande d'ajustement pourrait être proposée dans  le  PLU soumis  à  approbation  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

@2789 – C0URIER Cyri l  

Sur le plan de zonage du PLU2 les  parcel les  AK 285,  A K14 et AK275 exploitées par le 

contr ibuteur ont été c lassées  en zone humide .  

 

Ce c lassement n'est pas en rapport avec la réal ité du terrain . En effet,  ces parcel les ne 

comportent pas de végétation poussant dans  les ZDH, ne sont pas  gorgées  d'eau de façon 

permanente ou temporaire,  comme le  préc ise la  définition d'une ZDH.  

Observation(s) de la M. E.L :  

Les  zones  humides,  tel les que définies dans  le  code de l ’ environnement,  sont des  « terrains , 

exploités ou  non,  hab ituel lement inondés ou  gorgés d'eau douce,  salée ou  saumâtre de façon 

permanente ou temporaire ;  la  végétation,  quand el le existe,  y  est domin ée par des plantes 

hygrophi les  pendant au  moins  une part ie  de l 'année».  

 

Véritables réservoirs  de biodivers ité des  espèces aquatiques  comme terrestres,  ces mi l ieux 

sont à  préserver pour  leurs  fonctionnal ités  écologiques .  Ces  zones  permettent également 

l ’ autoépuration des  eaux et contr ibuent a ins i  à  l a  qual ité  des  cours  d ’eau et des  nappes .  Enf in,  

el les constituent des zones naturel les d ’expansion des  crues permettant a ins i  de l imiter  des 

risques d ’ inondation .  

 

El les const ituent donc  un enjeu majeur pour  le  terr itoire de la Métropole Européenne de L i l le .  

Dans  cette optique,  le  PADD du PLU2 poursu it  l ’ objectif  de préserver et de renforcer les 

fonctionnal ités des  zones humides locales et de l imiter  les impacts  néga tifs  que l ’urbanisation 

pourrait  provoquer .   

 

Sur le  fondement des  études réal isées par l ’Agence de l ’Eau Artois -Picardie  et des résultats 

du projet ARCH,  le  PLU2 identifie  des  secteurs faisant état d ’une présomption d ’existence de 

zone humide,  secteurs di ts  « ZDH » (zones à  dominante humide) .  

Le PLU2 identifie  ces secteurs af in  d ’ informer le publ ic ,  et en particu l ier les propriétaires  et 

les porteurs de projet,  de cette présomption d ’existence de zone humide,  et  de la nécessité 

de se conformer aux disposit ions du Code de l ’ environnement en cas  d ’existence avérée de la 

zone humide .  

Cette mesure d ’ information partic ipe donc à  la  bonne information des pétit ionnaires et à  la 

préservation et au  maint ien des zones humides sur le territoire de la Métropole Europée nne 

de L i l le" .  



E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 
 

Commentaires – Avis de la CE  :  l ’Agence de l ’Eau Artois -Picardie s ’est dotée d ’une 

cartographie au  1/50000è,  cartographie  qui  a été établ ie  à  partir  de photographies  aér iennes 

et de contrôles de terrain par  le  bureau d ’étude SIRS. Ce travai l  a été val idé par un comité 

de suivi  assoc iant des experts zones  humides,  les  DREAL et les chambres  régionales 

d’agr iculture. Néanmoins,  ne pouvant cert if ier  par  photo -  interprétation que toute la  surface 

des zones  a ins i  cartographiées  est à  100% co nstituées de zones humides au sens  de la  loi  sur 

l ’eau, i l a été préféré le terme de « zones à dominante humide » (ZDH) ; la cartographie 

n’est pas une dél imitat ion au sens de la loi. Par ai l leurs un travai l de photo -interprétation, 

s ’ i l  peut être cons idéré comme une première étape, ne peut prétendre à la «  vérité » du 

terrain ; en effet, en dehors de données exogènes val idées, le caractère humide d’une 

zone ne peut être que supposé.  

 S’agissant du projet ARCH (Assessing Regional  Changes to Habitats),  celui -c i  vise à 

cartographier les habitats naturels  des terr itoires du Nord -Pas-de-Cala is  et du Kent .  Ce 

projet est suivi  par  la  DREAL dans  le  cadre de l ’animation du réseau des  données  de 

l  »environnement (RDE) . La carte ARCH ne constitue pas un document contr actuel ni un 

zonage offic iel n i u porter à conna issance réglementa ire .  

 Compte tenu de ces éléments la CE estime souhaitable que la MEL fasse état des 

données exogènes éventuel lement val idée (v is ite sur le terrain) af in de lever ce qui n’est 

qu’une présomption d ’existence de zone humide .  

 

 

@2880 - LAMPE MARIE CLAIRE  

Problème de voirie  à éc lairc ir  :  chemin rural  (des Trieux de Leers)bien dél imité au Cadastre 

(près  des  sections  B4,  B10,  B19,  B20…) au  Cadastre et chemin d ’explo itat ion sur  le  zonage du 

PLU2 avec  u   tracé différent de celu i  du  Cadastre .  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Cadastre Leers Section B .pdf)  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/RAvMVdWm3Qa0EJuA5fDo.pdf
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Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE :  dont acte à la position de la MEL.  

 

 

 

 

@2959 - BERNARD GILLES  

Organisme : BRIQUETERIES DU NORD  

Le terrain  dont la  soc iété BRIQUETERIES DU NORD est propriétaire à Leers  était  c lassé en 

zone UFa dans  le  PLU1 mais  le  PLU2 le  propose en UI (zone industriel le  dont la  vocation 

industriel le doit être renforcée) . Or,  s i  le  c lassement au PLU1 autor isait  expl ic itement 

l ’exploitat ion de la  carrière,  le  règlement de la  zone UI ne mentionne aucune mention 

d ’autorisation de carrière n i  de centre de recyclage .  A noter que la  société dispose depuis  

2007 d ’un arrêté préfectoral  d ’ autorisat ion d ’exploiter une carrière et d ’exercer une activité 

de recyclage .  Par  a i l leurs l ’emplacement au  cœur d ’une zone urbaine d iminue sensiblement le  

ki lométrage effectué par  les  camions .  

 A sa contribution la société BRIQUETERIES DU NORD a joint  un mai l  en date du 13 

novembre 2018 adressé à M. CASTELAIN, prés ident de la  MEL att irant son  attention sur les  

points évoqués c i -dessus et un courrier  en date du 12 janvier  2018 adressé au  Maire de LEERS 

faisant état de l ’évolut ion possible  des  terrains de la  briqueterie .   

 Afin de permettre à la société BRIQUETERIES DU NORD de continuer à exerce r 

son activité, la modif ication du zonage demandé est indispensable.  

Pièces jointes 

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Courr ier  Mel  PLU2 Leers 10JANV19.pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (COURRIER Mair ier de Leers 12janv2018 .pdf)  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/ZjnyoXxaSM3spPwnkivG.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/b5K2qojXvv3uOr2coAnh.pdf
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Observation(s) de la M. E.L :  

La contribution porte  sur la commune de Leers .   I l  est  proposé,  à  ce stade de la procédure de 

révis ion générale,  de ne pas modifier  le  contenu d'un règlement de zone,  ic i  le  règlement UI  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  Au PLU1 la  zone UF est une zone occ upée en tout ou  partie 

par des  activ ités et dont la  vocation industr iel le  doit  être non seu lement maintenue mais 

privi légiée et renforcée.  Parmi les zones  UF i l  est  distingué la zone UFa de la  Briquèter ie  du 

NORD à LEERS. Au PLU2, la  Briquèterie  du NORD es t proposée en zone UI,  dont la  définition 

correspond à la  zone UF du PLU1 à avoir  une zone dont la  vocation industriel le doit  être non 

seulement maintenue mais  privi légiée et renforcée .  Y  sont interdits  les types  d ’occupation ou 

d ’ut i l isation du sol  non compatibles avec  le  caractère de la  zone . L ’ autor isation d ’exploiter  une 

carr ière et un centre de recyclage n ’est  pas  repris  au  règlement .  

 En conséquence la CE souhaite que la MEL confirme que l ’entreprise pourra bien 

poursuivre son activité industr iel le.  

  

C3405 – Br iquèteries du Nord –DOUBLE EMPLOI AVEC @2959  
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Commune de LYS-LEZ-LANNOY  

 

EMPLACEMENTS RESERVES 

-  ERI F2 l ia ison voirie rue des Champs et du Meunier- 0ha50 

R1114 - Lys-lez-Lannoy 

Contribution :   

Le contributeur souhaite connaître les d ispositions pouvant être prises pour  sécur iser le 

quart ier  en cas  de réal isat ion de la  l ia ison voir ie  en F2  qu i  r isquerait  de provoquer des  

passages  et une c irculation importuns?  

Il  demande s ’ i l  est  poss ible de prévoir  l a pose de portai l  ple in .  

I l  demande que soit  revue la  notion des  stationnements  pour  pouvoir  entrer et sort ir  de chez 

soi . (emplacement de garage face au n°  28)  

Il  demande s ’ i l  y  aura un projet pour  désengorger la  rue du Général  Leclercq vers  la  voie  rapide 

(à part ir  du bureau de poste?)  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

-  ERI F7 accès à l ’école communale/intercommunale- Oha02 

R3627 –Phi l ippe STAELEN  -  

Contr ibution :  

Phi l ippe STAELEN Président de l 'association des Maisons du Parc1  

Siège :  34,  rue des Frères Delreux à Lys - lez-Lannoy  

Mail  :  MAISONDUPARC1@GMAIL.COM (en minuscule)  

Objet :  réflexion sur la réservation faite sur  le mur mitoyen Ecole Pet it Prince/Maison du 

Parc  

Le contributeur s ’ inquiète des  problèmes de c irculat ion,  d ’ insécurité et de nu isances  sonores 

qui  résulteraient de l ’emplacement réservé F7 s i  l ’ accès à  l ’école communale/intercommunale 

était  réal isé .  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contr ibution porte sur la suppression d'un emplacement réservé de voir ie sur la commune 

de Lys- lez-Lannoy .  El le  y est défavorable .  

En vertu de l ’ artic le  L .  151 -41 du Code de l ’urbanisme,  un emplacement réservé peut être décidé 

en vue de quatre sér ies  de final ités :  la  réal isat ion de voies  ou d ’ouvrages publ ics ,  l a réal isat ion 

d ’ instal lations  d ’ intérêt général ,  la  réal isation d ’espaces  verts  ou d ’espaces  nécessaires aux 

continu ités écolog iques et enf in  la  réal isation en zones  urbaines  et à  urbaniser  de programmes 

de logements  dans le  respect des  objectifs  de mixité sociale .  L ’ inscription d ’un emplacement 
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réservé au sein d ’un PLU v ise a i ns i  à  év iter  qu ’un terrain  dest iné à  servir  d ’emprise au  projet 

ne fasse l ’objet d ’une uti l isation incompatible  avec  sa destinat ion future relevant d'un projet 

d'intérêt général .  Les emplacements réservés  sont inscrits en cohérence avec le  contenu et 

les objectifs  arrêtés  dans  le  PLU2,  notamment avec  le  PADD,  le  caractère de la  zone ou les 

or ientations d ’aménagement et de programmation .  Ces emplacements ne peuvent donc  pas être 

suppr imés sans requestionner les projets de voir ie nécessaires  à l 'amél ioration des 

déplacements  des habitants de la  Métropole  (57,5% soit 2,3 mil l ions de déplacements par 

jour) .  De plus ,  de manière générale,  les aménagements urbains autour des voies  pénétrantes 

et traversantes permettent de favoriser  une mei l leure insertion urbaine d es infrastructures 

existantes et concourent à la résorption des coupures urbaines et du morcel lement de certains  

espaces urbains .   

 L' inqu iétude du contributeur provient davantage du  projet de voirie  que de l 'ER en tant que 

tel .  Le PLU n'a pas vocation à  définir les projets de voir ie  de manière opérationnel le .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la posit ion de la MEL dans la mesure où le PLU 

n’a pas vocation à définir les projets de voir ie de manière opérationnel le.  

 

 

AUTRES 

@11 – Pierre GEORGES  

Sur  l 'axe Wattrelos  /  Leers  /  Lys  /  Hem / Forest /  Sai l ly  /  Toufflers /  Chereng / Bais ieux / 

Vi l leneuve d'Ascq,  l a MEL peut-el le  prendre en considération la construction d'arrêts de bus 

pour la  création d'un BHNS "min iaturisé" .  Au l ieu de faire c ir culer des bus  c lassiques  ou 

accordéons,  i l  serait  judic ieux d' inclure dans  le PLU2 des  arrêts  pour  faire c irculer  sur  la  ou  

les l igne(s )  un matériel  plus  petit .  Le nombre de place de ce matériel  roulant est f ixé à  environ 

20 à 30 place,  de type "minibus" .  

Observation(s) de la M. E.L  

"La contr ibution porte sur la desserte en transports col lect ifs  sur  la commune de Lys - lez-

Lannoy . El le  propose une alternative .   

Le document de plan if icat ion qui  définit  les  ambitions et les choix stratégiques  de la  métropole 

en matière de mobi l i té  est le  plan de déplacement urbain  (PDU).  Le PDU en vigueur porte sur 

la période 2010-2020. Sa révis ion a été lancée en ju in  2018 par la  MEL. Une fois  que le  PDU 2 

sera approuvé,  le  PLU devra évoluer  af in  d' intégrer les  ambit ions  et le s  out i ls  d'urbanisme 

uti les à  la  mise en œuvre du PDU (ex :  réserves pour  des élargissements de voir ie  pour 

aménagement cyclables,  parcs  de stat ionnement,  . . . ) " .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL .  

 

@33 - Jean Phi l ippe WOSNIAK  

Objet :  rattachement de voie privée à rue principale  

Demande le  rattachement de la  voie d'accès aux maisons (numéros 47 à 57) à la rue principale  

Roger Salengro à Lys Lez Lannoy (59390) af in de bénéfic ier  des aménagements de v oirie 

(bitume,  éclairage,  évacuation des  eaux,  électr ic ité . . . )  

Observation(s) de la M. E.L :  
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La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

@2005 - VILOGIA  -   

Objet :Requête VILOGIA terrain  déclassé sur  LYS LEZ LANNOY  

VILOGIA est propriétaire à Lys - lez-Lannoy d ’un terrain cadastré AC1125 de 2918m2 issu  d ’une 

démol ition ANRU de 2008 et donc constructible.  Dans  le  projet de PLU2 ce terrain  est c lassé 

en « zone square et parc  » donc non constructible .  Afin de pouvoir réal iser  son projet d ’y 

constru ire 2  maisons,  VILOGIA souhaite que ce terrain garde le  statut du PLU1,  c'est -à-dire 

« constructible  » .  A défaut VILOGIA demande ou des compensations fonc ières  en discussions 

avec la Mair ie  et la MEL ou une compensation pécuniaire à  minima au  prix de l 'estimation des 

domaines .  

Télécharger la pièce jo inte orig inale  (Lys  Lez Lannoy rue des déportés Avis  des domaines et 

proposition de prix .pdf)  

Télécharger la  pièce jointe originale (Fiche résumé fonc ier  Lys Lez Lannoy rue des 

déportés.pdf)  

Pièce(s )  jointes(s)  

 :   

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur l 'out i l  ""square et parc"" sur  la  commune de Lys - lez-Lannoy .    

Le développement de la  nature dans  une v i l le  est une réponse au  cadre de vie  des habitants 

qui  perçoivent souvent l ’espace urbain comme trop minéral .  Conserver une pr oximité avec  le 

végétal ,  est  une condition essentiel le  du bien être des  urbains  et donc  du bon développement 

d’une métropole .  Qual ité  paysagère,  vecteur de b ien -être et d ’apaisement,  rôle écolog ique,  

thermique ou encore effet sur  la  santé,  les  avantages  so nt nombreux.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/D8ThOOvBdUw2GnboxLwd.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/D8ThOOvBdUw2GnboxLwd.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/OLQ8I9A7GygnIyG6kCKL.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/OLQ8I9A7GygnIyG6kCKL.pdf
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Ainsi ,  i l  est  nécessaire d ’ intégrer davantage de végétal  dans les aménagements tels  que les 

espaces publ ics et les projets urbains . Une attention particul ière est portée sur les nouveaux 

quart iers,  les parcs d ’activités  ou  le  long  des cours  d ’ eau .  

L’out i l  «  squares  et parcs »,  créé sur  le  fondement de L .  151 -23 du code de l 'urbanisme, 

identif ie les espaces verts de ple in  a ir ,  ouverts au  publ ic ,  à vocation de promenade,  détente,  

de lo is irs  sportifs et culturels .  

Les  objectifs généraux de l ’outi l  « squares et parcs  » sont :  

-  Préserver et valoriser la qual ité  paysagère de ces  s ites  ;  

-  En garantir  le  maintien et la  bonne gestion sans porter atteinte à  leur caractère végétal .  

Le règlement du PLU prescrit que seules y sont autorisées les  constructio ns légères et les  

instal lat ions  nécessaires à  la  gestion,  à  la  valor isation des  s ites,  et  aux usages  de promenade,  

de détente,  et  de lois irs sportifs et culturels .  

 Le développement de la  nature en vi l le  est une réponse au  cadre de v ie  des  hab itants  qui  

perçoivent souvent l ’ espace urbain  comme trop minéral .  Conserver une proximité avec  le 

végétal  est une  condit ion essentiel le  du bien être des  urbains  et donc  du bon développement 

d’une métropole .  Qual ité  paysagère,  vecteur de b ien -être et d ’apaisement,  rôle  écolog ique,  

thermique ou effets  sur la santé,  les avantages sont nombreux.  

La demande de compensation foncière ou  f inancière n'entre pas dans le champ d'appl ication 

du PLU. "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la pos it ion de la MEL  étant précisé que la  

demande de compensation financière n ’entre pas dans  le  champ d ’appl icat ion du PLU.  

 

@2147 : CELINE - Lys Lez Lannoy 

Ravie de voir  que le  terrain  en face de la  rue des déportés  a été c lassé Espace Square et Parc 

pour  le  protéger des constructions . Cet espace vert est important pour  le  quartier  et les 

hab itants  qui  se  sont déjà mobi l isés plus ieurs  fois  pour  éviter  les  constructions .  

Observation(s) de la M. E.L  

"La contribution porte sur l 'out i l  ""square et parc"" sur  la  commune de Lys - lez-Lannoy .    

Le développement de la  nature dans  une v i l le  est une réponse au  cadre de vie  des habitants 

qui  perçoivent souvent l ’espace urbain comme trop minéral .  Conserver une proximité avec  le 

végétal ,  est  une condition essentiel le  du bien être des  urbai ns  et donc  du bon développement 

d’une métropole .  Qual ité  paysagère,  vecteur de b ien -être et d ’apaisement,  rôle écolog ique,  

thermique ou encore effet sur  la  santé,  les  avantages  sont nombreux.  

 

Ainsi ,  i l  est  nécessaire d ’ intégrer davantage de végétal  dans l es aménagements tels  que les 

espaces publ ics et les projets urbains . Une attention particul ière est portée sur les nouveaux 

quart iers,  les parcs d ’activités  ou  le  long  des cours  d ’eau .  

 

L’out i l  «  squares  et parcs »,  créé sur  le  fondement de L .  151 -23 du code de l 'urbanisme, 

identif ie les espaces verts de ple in  a ir ,  ouverts au  publ ic ,  à vocation de promenade,  détente,  

de lo is irs  sportifs et culturels .  

 

Les  objectifs généraux de l ’outi l  « squares et parcs  » sont :  

-  Préserver et valoriser la qual ité  paysagère de ces  s ites  ;  

-  En garantir  le  maintien et la  bonne gestion sans porter atteinte à  leur caractère végétal .  
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Le règlement du PLU prescrit que seules y sont autorisées les  constructions légères et les  

instal lat ions  nécessaires à  la  gestion,  à  la  valor isa tion des  s ites,  et  aux usages  de promenade,  

de détente,  et  de lois irs sportifs et culturels .  

 Le développement de la  nature en vi l le  est une réponse au  cadre de v ie  des  hab itants  qui  

perçoivent souvent l ’ espace urbain  comme trop minéral .  Conserver une prox imité avec  le 

végétal  est une  condit ion essentiel le  du bien être des  urbains  et donc  du bon développement 

d’une métropole .  Qual ité  paysagère,  vecteur de b ien -être et d ’apaisement,  rôle écolog ique,  

thermique ou effets  sur la santé,  les avantages sont nombr eux.  "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la pos it ion de la MEL qui correspond au souhait 

de la contributrice.  

  

@2631 - PLONQUET Christian  

Objet :classement en Zone verte d'une parcel le  

Contr ibution :  

Le c lassement de la  parcel le AC0719 à Lys -Lez-Lannoy en zone verte v iendrait  en complément 

du «  chemin de la  trouée verte  » et constituerait  a ins i  le l ieu  de promenade de beaucoup de 

lyssois  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (parcel le  367AC0719.docx)  

 

Pièce jointe 

 
 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur un sujet de mobi l i té douce sur  la commune de Lys - lez-Lannoy .    

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l 'automobile est une priorité pour 

la  Métropole .  Le PLU  apporte une part ie  des outi ls  au  service de cette amb ition .  Des 

dispositions  pour amél iorer les conditions  de stationnement des  deux roues,  le développement 

des bornes  de recharges électr iques,  l 'élarg issement de voir ies  pour permettre l 'aménagement 

de pistes  cyclables  et trottoir  sont des  exemples des  dispo s it ions  traduites  par  le PLU en la  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/P7zMW7Zsy3xXGlmMubi0.docx
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matière . Le plan de déplacement urbain de la  MEL,  entré en révis ion en juin  2018,  viendra 

donner une vis ion globale de la  pol it ique à  mener en matière de déplacements  doux.   

 Le  zonage UP correspond à un foncier publ ic ,  c e qui  n'est pas le cas  ic i  (parcel le  pr ivée)" .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

@2857 - Salariés de TISSAGE D’ART  

Objet:Mon entrepr ise r isque de fermer tissage art de la  lys  34 rue Chanzy lys  lez´ Lannoy  

Les salariés de l ’entreprise TISSAGE D ’ART de Lys-Lez-Lannoy,  entreprise du patrimoine 

vivant (EPV) craignent que le changement de zonage proposé (UCO3.1  au  l ieu de UAB),  en ne 

permettant plus  la  vente d ’une partie du terrain de l ’entreprise,  mette en péri l  l ’existence de 

l ’entreprise qui  se  verra pr ivée de ce fait  d ’un prix de vente destiné à  réduire les frais  

d ’explo itation .  Afin  de répondre à leurs  préoccupations  une modification du zonage peut -el le 

être envisagée  ?  

La même problématique est développée dans les contr ibutions a2858, C3567 et R3583.  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contr ibution porte sur une question d' incohérence du zonage au  regard d'une s ituat ion 

part icul ière sur la  commune de Lys - lez-Lannoy .    

Les  zonages  sont défin is ,  en cohérence avec  le  PADD,  en tenant compte de la  vocation et de 

la morpholog ie  urbaine dominante du secteur . Le code de l 'urbanisme ne permet pas de 

constituer des  zonages  à la  parcel le" .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

@2858 - Bonte Nicolas  

Objet :Tissage d ’art de lys  

Contr ibution :  

Le changement de zonage proposé par  le  PLU2 va occasionner une perte de ressource pour 

l ’entreprise en l ’empêchant de vendre une partie de son foncier  non bâti  à un pr ix substantiel  

ce qui  r isque de la  contraindre à ’envisager une cessat ion d ’activité .  Afin  de répondre ces 

préoccupations une modificat ion du zonage peut -el le  être envisagée  ?  

La même problématique est développée dans les contr ibutions a2857, C3567 et R3583.  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contr ibution porte sur une question d' incohérence du zonage au  regard d'une s ituat ion 

part icul ière sur la  commune de Lys - lez-Lannoy .    

Les  zonages  sont défin is ,  en cohérence avec  le  PADD,  en tenant compte de la  vocation et de 

la morpholog ie  urbaine dom inante du secteur . Le code de l 'urbanisme ne permet pas de 

constituer des  zonages  à la  parcel le" .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

@2894 – BONTE Nicolas 

Objet :Tissage d ’art de lys  

Le PLU actuel  c lasse le  terrain  occupé par  l ’entreprise TISSAGE D ’ART en zone UAB 0,80 zone 

suburbaine,  hauteur 21  mètres et 1 .5  places  de stationnement par  logement .  Cela  valor ise notre 

foncier  à  une valeur qui  nous  permet à la  fois  d ’aménager nos  locaux conservés  et d ’ investir .  
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Le PLU2 classe ces mêmes terrains  en zone UC03.1  tissu  rés identiel ,  avec des  contraintes qu i 

interdira it  de construire en deca de 15 mètres  et au -delà  de 25 mètres avec  des  contraintes  

de hauteurs  (3 .50m) en mitoyenneté .  

Ce qui  a  pour  conséquence une diminution de la  valor isation du foncier  non bâti ,  ne  pouvant 

plus construire les  logements  ce que le  PLU actuel  autor ise .   

Le PLU2 est d ’autant plus surprenant que les  deux mitoyennetés  actuel les de nos vois ins sont 

à plus  de 7  mètres .  

Afin de pouvoir assurer la pérennité d ’une société de 130 ans d ’âge d ’une part,  et  la cohérence 

du PLU2 avec  nos vois ins immédiats l ’entrepr ise souhaite que soit  revu le  c lassement .   

La même problématique est développée dans les contributions a2857, a2858, C3567 et 

R3583.  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contr ibution porte sur une question d' incohérence du zonage au  regard d'une s ituat ion 

part icul ière sur la  commune de Lys - lez-Lannoy .    

Les  zonages  sont défin is ,  en cohérence avec  le  PADD,  en tenant compte de la  vocation et de 

la morpholog ie  urbaine dom inante du secteur . Le code de l 'urbanisme ne permet pas de 

constituer des  zonages  à la  parcel le" .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

C3483 – a. Andries –   

Contr ibution :  

Le contributeur souhaiterait  que,  dans  le  cadre du PLU2,  des  possib i l ités  de réduction des 

nuisances d ’une entrepr ise pol luante (soc iété DEREUX) sur les populations  

environnantes  soient étudiée  

Observation(s) de la M. E.L : 

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

 

C3567 – TISSAGE ART DE LYS  

Contr ibution :  

Tissage Art de LYS rue Chanzy Lys  lez Lannoy  

Section AB 923 1206; 1208;  1055;  916 1055 1021  

Le contr ibuteur est le  dirigeant de la  société Tissage d'Art de Lys  s itué depuis  plus  de 130 

ans  sur  le  s ite  34 à 40 rue Chanzy à Lys - lez-Lannoy . Il  a le projet de vendre une part ie  du 

foncier  qu ’ i l  n ’uti l ise  pas afin  de réduire les charges fiscales,  énergétiques,  et  générales .  Or 

le changement de zonage proposé par  le  PLU2 -UCO 3 .1-  au  l ieu  de UAB 0,80 dans  le  PLU1 va 

occasionner une perte de ressource pour l ’entreprise en l ’ empêchant de vendre une partie  de 

son fonc ier  non bâti  à  un prix substantiel  du  fait  d ’une règlementation plus  restrictive .  Ceci 

r isque de contraindre l ’ entrepr ise à  ’ envisager une cessation d ’activité  alors qu ’el le  fa it  vivre 

près  de 40 personnes . Afin de répondre à ces préoccupations une modificat ion du zonage 

peut-el le être envisagée ? 

 

La même problématique est développée dans l es contr ibutions a2857, a2858 et R3583.  
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Observation(s) de la M. E.L :  

"La contr ibution porte sur une question d' incohérence du zonage au  regard d'une s ituat ion 

part icul ière sur la  commune de Lys - lez-Lannoy .  El le  y  est défavorable .   

Les  zonages  sont défin is ,  en cohérence avec  le  PADD,  en tenant compte de la  vocation et de 

la morpholog ie  urbaine dominante du secteur . Le code de l 'urbanisme ne permet pas de 

constituer des  zonages  à la  parcel le" .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

R3583 – TISSAGE ART DE LYS-  

Contr ibution :  

5)Courr ier  n°6 de 13 pages remis  en main  propre par  M. BONTE Nicolas ,  chef d'entrepr ise en 

tissage "Art de Lys"  34,  rue Chanzy à Lys -Lez-Lannoy concernant un problème de règlement 

sur la  zone UCO-3.1 ,  problème important qu i  met en péri l  la  vie  de l 'entreprise .  

Voir les contr ibutions a2857, a2858 et C3567.  

Observation(s) de la M.E.L.  : 

"La contr ibution porte sur une question d' incohérence du zonage au  regard d'une s ituat ion 

part icul ière sur la  commune de Lys - lez-Lannoy .  El le  y  est défavorable .   

Les  zonages  sont défin is ,  e n cohérence avec  le  PADD,  en tenant compte de la  vocation et de 

la morpholog ie  urbaine dominante du secteur . Le code de l 'urbanisme ne permet pas de 

constituer des  zonages  à la  parcel le" .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

Commune de ROUBAIX 

 

O.A.P. 

 

R3555 - mairie -  Roubaix  

Lors d ’une rencontre avec M. Bernard DELABY vice -président à l 'aménagement du territoire,  

la stratégie d'urbanisme et l 'urbanisme réglementaire,  ce dernier s ’était engagé à intégrer 

les demandes de la  vi l le  de ROUBAIX, ce qu i  avait conduit  cette dernière à,  par dél ibération 

n°113 du 26 avri l  2018,  lever  les réserves précédemment émises .  Parmi ces demandes  f igure 

la  pr ise en compte par  la MEL des demandes  d'OAP de la  Vi l le ,  OAP 3 Ponts  et OAP Bd de 

Strasbourg dès  l 'appl icat ion du PLU2 et deux autres  OAP suite aux études  à  mener par  la  MEL, 

dès les premières modifications du PLU2 (cf .  R3555 ci -dessous) 

 

Observation(s) de la M. E.L :  

La contr ibution porte  sur la  commune de Roubaix . El le  y  est défavorable.    

Cette question a été posée par  la commune dans le  cadre de la  consultat ion administrat ive .  Les 

OAP sont des  out i ls  règlementaires permettant de traduire un projet dans  le  PLU, quan d ce 

projet est abouti  et  a  été concerté .  Cela  est le  cas  pour  l 'OAP des  3  Ponts  mais  pas  pour  cel le 

du Boulevard de Strasbourg .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  étant toutefois  observé 

que L ’OAP des 3  Ponts n ’a  pas  été conc erté dans le  cadre de l ’enquête publ ique .  
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Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

Cette question a été posée par  la commune dans le  cadre de la  consultat ion administrat ive .  Les 

OAP sont des  outi ls  règlementaires permettant de traduire un projet dans  le  PLU.  Pour  se 

faire,  i l  faut est nécessaire que le projet a it été concerté et que l ’OAP soit rédigée .  A ces 

conditions,  l a  MEL a accepté d ’ intégrer l ’OAP des 3  Ponts .  En revanche,  cel les  du Boulevard de 

Strasbourg n ’étant pas élaboré,  leur  intégration au  PL U pourra être étudiée dans  le  cadre de 

la gest ion dynamique du document .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  dont 

acte à la posit ion de la MEL  étant toutefois  observé que L ’OAP des 3  Ponts  n ’ a pas  été 

concerté dans le  cadre de l ’ enquête publ ique .<Par  a i l leurs les fondements jurid iques de la 

gestion dynamique du PLU devraient être préc isés .  

 

 

EMPLACEMENTS RESERVES 

 

-  ERL L4 –réal isation d ’un programme de 20 logements maximum – 0ha32 

 

@480 - ALLARD Pasca l - Roubaix 

Objet :Roubaix Zone L4 entre les  rues  de Lorraine ,  des  Vosges  et d'Epinal  

Cette zone est destinée à la  construction de logements  dans  un quartier  particul ièrement 

pauvre en espaces  verts ou  naturels .  Or la  nature s'y épanouit déjà de manière admirable et 

le s ite  est devenu un repaire pour  de nombreuses espèces  d'oiseaux notamment.  Pourquoi  ne 

pas  prof iter  de ce s ite  pour  dédens ifier  le  quartier  et lu i  apporter un espace de respiratio n 

en jumelant protection de la  nature et espace publ ic  comme jardins  famil iaux par  exemple? 

Cela aurait aussi  pour  mérite de mettre en valeur le s ite  doté d'une admirable  sal le  des 

machines  de l 'ancienne usine .  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  parti  d ’aménagement du secteur sur  la  commune de Roubaix .  El le 

y est défavorable .   

 Le PLU souhaite favor iser  la  mobi l isation du foncier en renouvel lement urbain  et  maîtr iser  

l ’extens ion urbaine .  Le PLU doit répondre aux beso ins  de logements   f ixés  par  le  SCoT à 6000 

logements par an . La plan ification mise en œuvre v ise  cet objectif .  "  

Commentaires – Avis de la CE  ;  dont acte à la position de la MEL .  

 

Observation(s) de la M. E.L07/06/2019 :  

"La contribution porte sur le parti  d ’ aménagement du secteur sur  la commune de Roubaix .  Sur 

ce s ite  le  choix a  été fait  de priv i légier  les  objectifs  de production de logements,  compte 

tenu de la  proximité des zones  UP le long  de la  voie  ferrée .  

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019 : dont 

acte à la posit ion de la MEL.  

 

-  ERL L1 (0ha55), L2 (0ha59), L3 (0ha40, L4 (0ha32), L6 (0ha33) –réal isat ion de 

programmes de logements maximum  

 

R1590-1 – Groupe d’habitants du Quai de Marsei l le -Roubaix 



E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 
A Roubaix,  i l  y a  5 emplacements  Réservés aux Logements  dans  les  quartiers  pr ioritaires dont 

3 dans le:  quartiers Nord.  L ’ERL12 du Quai  de Brest qu i  figurait  sur  le PLU1 n'est pas repris  

dans le PLU2 ?  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  un emplacement réservé logement sur la  commune de Roubaix .    

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le  règlement peut dél imiter  des terrains 

sur  lesquels  sont inst itués  :  […]  4°  Dans  les  zones  urbaines  et à  urbaniser,  des  emplacements 

réservés  en vue de la  réal isation,  dans  le  respect des  objectifs  de mixité sociale,  de 

programmes de logements qu' i l  définit ;  […]  » .  

 

Dans  les  zones  urbaines  ou  à  urbaniser,  le  plan local  d ’urbanisme peut instituer des  servitudes 

consistant à  réserver des emp lacements en vue de la réal isat ion,  dans  le respect des objectifs 

de mixité sociale,  de programmes de logements  qu'i l  définit .  

I l  est  possible  de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de logements  ;  

-  un nombre minimum de logements à  édifier,  éventuel lement en indiquant les catégor ies  de 

logements concernées  ( logements locatifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

-  des règles sur la  nature des constructions  de logements ( ind iv iduels ,  col lectifs , 

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

 Si  un ER du PLU1 n'est pas  reconduit  au  PLU2,  c 'est soit  que le  projet a  été réal isé,  so it  que 

le projet a  été abandonné,  car  la  puissance publ ique souhaite procéder différemment sur le 

s ite .  "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position de la  MEL étant observé que sa réponse 

aurait  pu être plus précise en évitant de se cantonner dans un rappel  de principes .  

 

Observation(s) de la M. E.L07/06/2019 :  

"La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur la  commune de Roubaix .    

 

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en vue de 

le « réserver » à  une destinat ion future d ’ut i l ité  publ ique  et  d ’en l imiter  l a  constructibi l i té 

à la  str icte conformité de ladite destinat ion .  L ’ inscription d ’un emplacement réservé "voirie" 

au  sein  d ’un  PLU vise a ins i  à  év iter  qu ’un terrain destiné à servir d ’emprise au  projet ne fasse 

l ’objet d ’une uti l isation incompatible  avec  sa destinat ion future .  

 

Les  auteurs  du document d ’urbanisme doivent créer des  emplacements  réservés  pour  des 

projets  cohérents  avec le contenu et les objectifs  arrêtés dans le  PLU,  notamment avec le  

PADD, le  caractère de la zone ou encore les  orientations d ’aménagement et de programmation .  

 

Ainsi ,  compte-tenu de leur  impact sur  le  droit  de propr iété,  chacun des emplacements  réservés 

au  PLU en vigueur ont été systématiquement réétudiés  et n'ont pas  été reportés 

automatiquement par exemple:  

 

-  lorsque l 'objet de l 'ER n'était  plus  cohérent avec  les orientations d'aménagement du 

projet de PLU2,  

-  lorsque le  projet objet de la  réserve a  été réal isé,  

-  lorsque le  projet a été abandonné,  

-  lorsque le  foncier  réservé au  PLU1 n'est plus concerné par  le  projet no tamment s i  son tracé 

a été ajusté,   
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-  lorsque le  bénéfic ia ire  de la  réserve s'est rendu propriétaire de l 'assise fonc ière du 

projet .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  dont 

acte à  la  position de la MEL étant observé que sa réponse aurait  pu être plus  précise en 

évoquant le cas  particul ier  du Quai  de Brest indiqué par  le  contr ibuteur .  

 

 

Sur la réserve L3 est prévue la  réal isation d ’un programme de construction de 25 logements  ;  

le contributeur estime nécessaire de réal iser un projet d'accession sociale  à  la  propr iété 

compte tenu des  part icular ités du secteur ( instal lat ion de commerces et de services de 

proximité) .  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur la  commune de Roubaix .    

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le  règlement peut dél imiter  des terrains 

sur  lesquels  sont inst itués  :  […]  4°  Dans  les  zones  urbaines  et à  urbani ser,  des  emplacements 

réservés  en vue de la  réal isation,  dans  le  respect des  objectifs  de mixité sociale,  de 

programmes de logements qu' i l  définit ;  […]  » .  

 

Dans  les  zones  urbaines  ou  à  urbaniser,  le  plan local  d ’urbanisme peut instituer des  servitudes 

consistant à  réserver des emplacements en vue de la réal isat ion,  dans  le respect des objectifs 

de mixité sociale,  de programmes de logements  qu'i l  définit .  

I l  est  possible  de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de logements  ;  

-  un nombre minimum de logements à  édifier,  éventuel lement en indiquant les catégor ies  de 

logements concernées  ( logements locatifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

-  des règles sur la  nature des constructions  de logements ( ind iv iduels ,  col lec tifs , 

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

 L' instal lat ion de commerce et de services de proximité est possible  dans cette zone urbaine 

mixte "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :  

Le maître d ’ouvrage prend note de la  proposition .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à la position de la MEL  qui  aurait  pu  néanmoins  préciser  la  s ignification de «  prend note 

de la  proposition  » 

 

Qu’en est- i l  de la  d iversité  et du statut d'occupation des  réserves L1 ,  L2 ,  L3,  L4 ,  L6,  dans  

les quartiers priorita ires et de la dest ination de ces  réserves  :  objectif  de mixité sociale,  

NPNRU ? 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur la  commune de Roubaix .    

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le  règlement peut dél imiter  des terrains 

sur  lesquels  sont inst itués  :  […]  4°  Dans  les  zones  urbaines  et à  urbaniser,  des  emplacements 
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réservés  en vue de la  réal isation,  dans  le  respect des  objectifs  d e mixité sociale,  de 

programmes de logements qu' i l  définit ;  […]  » .  

Dans  les  zones  urbaines  ou  à  urbaniser,  le  plan local  d ’urbanisme peut instituer des  servitudes 

consistant à  réserver des emplacements en vue de la réal isat ion,  dans  le respect des objecti fs 

de mixité sociale,  de programmes de logements  qu'i l  définit .  

I l  est  possible  de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de logements  ;  

-  un nombre minimum de logements à  édifier,  éventuel lement en indiquant les c atégor ies  de 

logements concernées  ( logements locatifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

-  des règles sur la  nature des constructions  de logements ( ind iv iduels ,  col lectifs , 

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

 Le  détai l  des ERL est consultable  dans  le  l i vre des  ER,  à  la  page ""Roubaix""  "  

Commentaires – Avis de la CE :  dont acte à  la  position de la  MEL étant précisé que l e  détai l  

des ERL est consultable  dans  le  l i vre des ER,  à  la page ""Roubaix" .  

 

Observation(s) de la M. E.L07/06/2019 :  

Le  détai l  des ERL est consultable  dans  le  l i vre des ER,  à  l a page "Roubaix" .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  dont 

acte à  la  pos it ion de la  MEL  

 

L’ER F 5  (superfic ie de 0,1  Ha)  réservé au  cheminement p iéton doit être suppr imé pour 

sat isfaire le besoin  d'une bonne c irculation et de stat ionnement des  voitures c irculant rue 

de Constantine af in  d'éviter plus  de c irculat ion .  

Observation(s) de la M. E.L :  

Cette demande a été faite  par  la  commune pendant la  consultat ion administrat ive et pourrait  

être proposée dans le PLU soumis  à  l ’approbation .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

Contenir  à  0,5  ha la  surface de L 3  et F 5 .  

Observation(s) de la M. E.L :  

C’est le cas dans  le  projet arrêté .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  
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R1590-2 – Roubaix  

DOUBLE EMPLOI AVEC R1114  

Pièce jointe  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49252_201901042240.pdf  

"La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur la  commune de Roubaix .    

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le  règlement peut dél imiter  des terrains 

sur  lesquels  sont inst itués  :  […]  4°  Dans  les  zones  urbaines  et à  urbaniser,  des  emplacements 

réservés  en vue de la  réal isation,  dans  le  respect des  objectifs  de mixité sociale,  de 

programmes de logements qu' i l  définit  ;  […]  » .  

 

Dans  les  zones  urbaines  ou  à  urbaniser,  le  plan local  d ’urbanisme peut instituer des  servitudes 

consistant à  réserver des emplacements en vue de la réal isat ion,  dans  le respect des objectifs 

de mixité sociale,  de programmes de logements  qu'i l  dé finit .  

I l  est  possible  de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de logements  ;  

-  un nombre minimum de logements à  édifier,  éventuel lement en indiquant les catégor ies  de 

logements concernées  ( logements locatifs ,  ac cessions l ibres,  abordables…) ;  

-  des règles sur la  nature des constructions  de logements ( ind iv iduels ,  col lectifs , 

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

 L' instal lat ion de commerce et de services de proximité est possible  dans cette zone urbain e 

mixte "  

 

Commentaires – Avis de la CE :  la  contribution R1590-2 fait  double emploi  avec la  contribution 

R1114  ;  l a demande du contr ibuteur est traitée dans  le  cadre de cette contribution .  

 

Divers Emplacements réservés  

 

R3555 - mairie -  Roubaix 

Lors d ’une rencontre avec M. Bernard DELABY vice -président à l 'aménagement du territoire,  

la stratégie d'urbanisme et l 'urbanisme réglementaire,  ce dernier s ’était engagé à intégrer 

les demandes de la  vi l le  de ROUBAIX, ce qu i  avait conduit  cette dernière à,  par  dél ibération 

n°113 du 26 avri l  2018,  lever  les  réserves  précédemment émises . Parmi  ces  demandes figure 

la prise en compte et l ' intégration des demandes non retenues d'Emplacements  réservés  l istés 

dans les  dél ibérations n°65 en date du 28 mars 2018,  sur  le  projet de PLU2 et n°113 du 26 

avri l  2018,  levant les  réserves  précédemment émises .  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

La contribution porte sur  une demande d ’ infrastructure de voirie  sur  la  commune de Roubaix . 

El le y  est défavorable .   

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en vue de 

le « réserver » à  une destinat ion future d ’ut i l i té  publ ique et d ’en l imiter  la constructibi l i té  à 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/20181121_6_5bf677b38a2b9.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/20181121_5_5bf6774a4de65.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/20181121_4_5bf676c5be357.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/20181121_3_5bf6764d90fb8.jpg
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49252_201901042240.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49252_201901042240.pdf
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la  stricte conformité de ladite destination .  L ’ inscript ion d ’un emplacement réservé au  sein  d ’un 

PLU vise ains i  à  éviter qu ’un terrain  destiné à  servir  d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d ’une 

uti l isation incompatible  avec sa destinat ion future .  Une fois  institué ,  l ’emplacement réservé 

obl ige le  propriétaire à  ne pas  contrarier  la  destination s ouhaitée,  de sorte que tous  les 

travaux qu ’ i l  entend entreprendre doivent être conformes avec cel le -c i .  

Les  emplacements  réservés ont été inscr its  en cohérence avec le contenu et les objectifs 

arrêtés  dans  le  PLU2, notamment avec  le  PADD, le caractère de l a zone ou les or ientations 

d’aménagement et de programmation .  Aussi ,  avant d'inscrire un ER,  une étude d'opportunité 

et de faisabi l i té  doit  être menée.  

 

Ainsi ,  compte-tenu de la servitude créée sur les propriétés et de la nécessité de procéder à 

des  études  préalables,  l ' inscr iption d'un ER qu i  n'aurait  pas  été prévu dans le  projet de PLU2 

arrêté et donc qui  n'aurait  pas été présenté à l 'enquête n'est pas  envisageable lors  de 

l 'approbation du PLU2.  Ces demandes d'emplacement réservé pourront faire l 'objet d' une 

étude et être inscrit,  s i  l 'opportunité est avérée,  à  l ' issue d'une procédure de gest ion 

dynamique du PLU2.  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

 

AUTRES 

@29 - DENIS Jean Louis  

Objet :Accès garage 232 rue Daubenton à Roubaix .,  parcel le  AM258.  

@29-1  Demande que l ’ accès au garage du 232 rue Daubenton à  Roubaix soit  rétabl i  par  le  quai  

de Bordeaux,  tel  qu'i l  était  en 2013 .  

Un immeuble  a  été constru it  quai  de Bordeaux et après  sa construction une nouvel le  voie 

d'accès,  ne permettant plus  l 'accès au  garage se s ituant sur  la  parcel le ,n°  258,  à  l 'arrière 

de la  maison .  

Ce chemin,  réal isé vers 1950, desservait  le garage de la parcel le  255,  puis  a  été aménagé pour 

desservir  les  garages  des  parcel les 258 et 259  pu is  575.  

Après  démol ition du café se s ituant au  259, l a  mair ie a  réal isé un aménagement paysager sur  

la parcel le et a borduré les accès,  qu i  permettaient le  parking  des véhicules devant les  garages .  

Cela figure sur les plans des  voies  navigables .   

Observation(s) de la M.E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la pos it ion de la MEL étant toutefois précisé 

que  la  demande du contributeur pour  que l ’accès au  garage du 22 rue Daubento n soit rétabl i  

par le Quai  de Bordeaux est justif iée .  

 

 

@29-2 Tout le  long  du canal ,  c'était  une réserve foncière pour réal iser  une voie  sur  berge ou 

un quai .  Le contributeur détient le  plan des  voies navigables et du lot issement initial ,  a ins i  

qu'une photo aérienne .   

Le PLU2 devraient respecter les droits  du c ontributeur ains i  que ceux des  autres  r iverains .  

Observation(s) de la M.E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  
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R47 – Monsieur  Duquesne Consei l ler  Munic ipal  :  concertat ion du PLU 2 .  

Monsieur  et Madame Da Si l va 30 Quai  de Marsei l le  Roubaix  

Madame Dominique Duquesne 32 Quai  de Marsei l le  Roubaix  

Madame Nadia Zawadzki 24 Quai de Marsei l le  Roubaix  

Madame Tine Ryckelynck 34 Quai  de M arsei l le  

Questions  posées:  

o  Pour quel le  raison l 'annexe des  emplacements  réservés  aux logements (L1 -L2-L3-L4-L5 

L6) à  Roubaix ne mentionne pas le  pourcentage et le  type de logements  ?  

Observation(s) de la M.E.L :   

La contr ibution porte sur un emplacement ré servé logement sur  la commune de Roubaix .    

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le  règlement peut dél imiter  des terrains 

sur  lesquels  sont inst itués  :  […]  4°  Dans  les  zones  urbaines  et à  urbaniser,  des  emplacements 

réservés  en vue de la  réal isation,  dans  le  respect des  objectifs  de mixité sociale,  de 

programmes de logements qu' i l  définit ;  […]  » .  

 

Dans  les  zones  urbaines  ou  à  urbaniser,  le  plan local  d ’urbanisme peut instituer des  servitudes 

consistant à  réserver des emplacements en vue de la réal isat ion,  dans  le respect des objectifs 

de mixité sociale,  de programmes de logements  qu'i l  définit .  

I l  est  possible  de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de logements  ;  

-  un nombre minimum de logements à  édifier,  éventuel lement en indiquant les catégor ies  de 

logements concernées  ( logements locatifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

-  des règles sur la  nature des constructions  de logements ( ind iv iduels ,  col lectifs , 

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

 Un ER Logement a vocation à  fixer une destination sur un terrain sans  être nécessairement 

très  précis .  Ains i ,  le  pourcentage et le type de logements ne sont pas  obl igatoirement indiqués  

dans le programme 

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

o  Peut-on connaître la  d iversité  des logements (accession sociale,  PLU,  PLS. . . )  ?  

o  Observation(s) de la M.E.L :   

o  La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur  la  commune de Roubaix .   

o  L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le règlement peut dél imiter  des 

terrains sur  lesquels  sont institués :  […]  4°  Dans les  zones  urbaines et à  urbanis er,  des  

emplacements réservés  en vue de la  réal isat ion,  dans le  respect des  objectifs de mixité 

sociale,  de programmes de logements qu'i l  définit ;  […]  » .  

o   

o  Dans  les  zones  urbaines ou  à  urbaniser,  le plan local  d ’urbanisme peut inst ituer des  

servitudes cons istant à  réserver des  emplacements en vue de la  réal isat ion,  dans le 

respect des objectifs  de mixité sociale,  de programmes de logements qu'i l  déf in it .  

o  Il  est possible  de fixer :  

o  -  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de l ogements 

;  

o  -  un nombre min imum de logements à  édif ier,  éventuel lement en ind iquant les catégor ies  

de logements  concernées ( logements  locat ifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

o  -  des règles sur la nature des constructions  de logements ( indiv iduels ,  col lect ifs ,  

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  
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o   Un ER Logement a  vocation à  fixer une destination sur  un terrain  sans  être 

nécessairement très  précis .  Ainsi ,  le  pourcentage et le  type de logements  ne sont pas  

obl igatoirement indiqués dans  le  program me 

 

Commentaires – Avis de la CE  : dont acte à la position de la MEL 

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :   

Les ER en question peuvent accuei l l ir  tout type de logement,  avec dans  certains cas,  un 

minimum de logement ind ividuel  imposé .  En revanche les  dest inations  autres  que 

l ’habitat ion ne sont pas  autorisées .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à la posit ion de la MEL 

 

o  L’emplacement réservé aux logements  Quai  de Marsei l le  L3 est maintenu alors  que celui  

du Quai  de Brest est retiré par  rapport à  l 'anc ien P .L .U.  pour  quel le  ra ison  

Observation(s) de la M.E.L :   

La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur  la  commune de Roubaix .   

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le règlement peut dél imiter  des 

terrains sur  lesquels  sont institués :  […]  4°  Dans les  zones  urbaines et à  urbaniser,  des  

emplacements réservés  en vue de la  réal isat ion,  dans l e  respect des  objectifs de mixité 

sociale,  de programmes de logements qu'i l  définit ;  […]  » .  

 

Dans  les  zones  urbaines ou  à  urbaniser,  le plan local  d ’urbanisme peut inst ituer des  

servitudes consistant à  réserver des  emplacements en vue de la  réal isat ion,  d ans le 

respect des objectifs  de mixité sociale,  de programmes de logements qu'i l  déf in it .  

I l  est  possible  de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de logements 

;  

-  un nombre min imum de logements à  édif ier,  éventue l lement en ind iquant les catégor ies  

de logements  concernées ( logements  locat ifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

-  des règles sur la nature des constructions  de logements ( indiv iduels ,  col lect ifs ,  

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

 Un ER est suppr imé s i  le projet a été réal isé  ( l 'ER n'est alors  plus nécessaire),  ou s i  

le projet est abandonné ou déplacé .  

Commentaires – Avis de la CE  :  cette remarque reprend cel le déjà formulée sous la 

contr ibution R1590-1 ci-dessus .  La CE prend acte de la  position de la  MEL mais regrette que 

la  réponse de la  MEL ne soit  pas  plus  précise en évitant de se cantonner dans  une 

alternative concernant la s ituation de l ’ERL12 Quai  de Brest .  

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :  

"La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur la  commune de Roubaix .    

 

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en vue de 

le « réserver » à  une destinat ion future d ’ut i l ité  publ ique  et  d ’en l imiter  la  constructibi l i té 

à la str icte conformité de ladite destinat ion .  L ’ inscription d ’un emplacement réservé "voirie" 

au  sein  d ’un  PLU vise a ins i  à  év iter  qu ’un terrain destiné à servir d ’emprise au  projet ne fasse 

l ’objet d ’une uti l isation incompatible  avec  sa destinat ion future .  
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Les  auteurs  du document d ’urbanisme doivent créer des  emplacements  réservés  pour  des 

projets  cohérents  avec le contenu et les objectifs  arrêtés dans le  PLU,  notamment avec le  

PADD, le  caractère de la zone ou encore les  orientations d ’aménagement et de pro grammation .  

 

Ainsi ,  compte-tenu de leur  impact sur  le  droit  de propr iété,  chacun des emplacements  réservés 

au  PLU en vigueur ont été systématiquement réétudiés  et n'ont pas  été reportés 

automatiquement par exemple:  

 

-  lorsque l 'objet de l 'ER n'était  plus  cohérent avec  les orientations d'aménagement du 

projet de PLU2,  

-  lorsque le  projet objet de la  réserve a  été réal isé,  

-  lorsque le  projet a été abandonné,  

-  lorsque le  foncier  réservé au  PLU1 n'est plus concerné par  le  projet notamment s i  son tracé 

a été ajusté,   

-  lorsque le  bénéfic ia ire  de la  réserve s'est rendu propriétaire de l 'assise fonc ière du 

projet .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  dont 

acte à  la  position de la MEL étant observé que sa réponse aurait  pu être pl us  précise en 

évoquant le cas  particul ier  du Quai  de Brest indiqué par  le  contr ibuteur .  

 

o  En  cas  d'accession soc iale  sur  la  L 3  Quai  de Marsei l le  quels  sont les moyens  mis  en 

œuvre pour offrir  aux acquéreurs  une offre abordable  (foncier,  frais  de dépol luti on. . . . )  

?  

o  Observation(s) de la M.E.L :   

o  La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

o  Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :   

La contr ibution est hors du champ d ’appl icat ion du PLU. Par  conséquent,  l a  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  dont 

acte à la posit ion de la MEL 

 

 

o  en cas de permis  de construire pour  de l 'accession soc iale étant donné que la  vi l le de 

Roubaix à  supprimé la  servitude de mixité sociale qui  imposait d'avoir  30 % de 

logements soc iaux pour une opération de plus de 17 logements,  est -ce que sur le  L  3 i l  

sera demandé un pourcentage de logements  locat ifs  soc iaux ?  

Observation(s) de la M.E.L  

La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur  la  commune de Roubaix .   

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le règlement peut dél imiter  des 

terrains sur  lesquels  sont institués :  […]  4°  Dans les  zones  urbaines et à  urbaniser,  des  

emplacements réservés  en vue de la  réal isat ion,  dans le  respect des  objecti fs de mixité 

sociale,  de programmes de logements qu'i l  définit ;  […]  » .  
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Dans  les  zones  urbaines ou  à  urbaniser,  le plan local  d ’urbanisme peut inst ituer des  

servitudes consistant à  réserver des  emplacements en vue de la  réal isat ion,  dans le 

respect des objectifs  de mixité sociale,  de programmes de logements qu'i l  déf in it .  

I l  est  possible  de fixer :  

un  pourcentage min imum de surface de plancher affecté à la  réal isat ion de logements  ;  

un nombre minimum de logements à édifier,  éventuel lement en indiquant les  catégories  

de logements  concernées ( logements  locat ifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

des  règles  sur  la  nature des  constructions  de logements  ( indiv iduels ,  col lectifs ,  

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

Non,  dans le l ivre des  emplacements réservés,  l 'ERL3 n' impose pas  un pourcentage de 

logements locat ifs  sociaux,  dans le  but de respecter les  objectifs de mixité sociale .  

Cette dernière a  pour but de rééqui l ibrer l 'offre de logements à l 'échel le d'un quart ier 

ou  d'une vi l le .  S i  la  part de logement soc ial  est  trop importante,  i l  sera davantage 

encouragé une offre en accession .  

Commentaire – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019  

Non,  dans le l ivre des  emplacements réservés,  l 'ERL3 n' impose pas  un pourcentage de 

logements locat ifs  sociaux,  dans le  but de respecter les  objectifs de mixité sociale .  

Cette dernière a  pour but de rééqui l ibrer l 'offre de logements à l 'échel le d'un quart ier 

ou  d'une vi l le .  

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  

dont acte à la position de la MEL 

 

o  une part ie  du quartier ECHO est c lassée en UCA7.1  densité élevée sans que les 

problèmes des  nouvel les constructions  ne soient réglés  alors  que ce quartier  est c lassé 

en quart ier  prior ita ire  ?  

Observation(s) de la M.E.L :   

La contr ibution porte sur une demande d'information générale  sur  le zonage et le 

règlement sur  la  commune de Roubaix .     Ce quartier  est inscrit en zonage UCA7.1 ,  afin  

de respecter  au  mieux la morphologie urbaine actuel le .  

Les  règles  de constructibi l i té  sont des  règles  maximum,  ce qui  ne s ignif ie  pas  que les 

projets  atteindront ceux-ci .   Par contre,  les autorisat ions d'urbanisme devront prendre 

en considération le tissu urbain  dans lequel  el les souhaitent s'inscr ire  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

o  à côté L 3  se trouve le F5 cheminement piéton rue de Constantine ?  

Observation(s) de la M.E.L :   

La contribution porte sur une demande d ’ infrastructure de voir ie sur la  commune de 

Roubaix .    

Un emplacement réservé peut se défin ir  comme une servitude affectant un terrain en 

vue de le  « réserver » à  une destination future d ’ut i l i té  publ ique et d ’en l imi ter la 

constructib i l ité à la stricte conformité de lad ite destination . L ’ inscript ion d ’un 

emplacement réservé au se in  d ’un  PLU vise ains i  à éviter  qu ’un terrain destiné à  servir  

d ’emprise au  projet ne fasse l ’objet d ’une ut i l i sat ion incompatible avec sa de stination 

future . Une fois  inst itué ,  l ’emplacement réservé obl ige le  propr iétaire à  ne pas 
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contrar ier  la  destinat ion souhaitée,  de sorte que tous  les  travaux qu ’ i l  entend 

entreprendre doivent être conformes avec cel le -ci .  

Les  emplacements  réservés  ont été inscrits  en cohérence avec  le  contenu et les 

objectifs  arrêtés  dans  le  PLU2,  notamment avec le  PADD,  le  caractère de la  zone ou les 

or ientations  d ’aménagement et de programmation .  Aussi ,  avant d' inscrire un ER,  une 

étude d'opportunité et de faisabi l i té  doi t  être menée.  

Ainsi ,  compte-tenu de la  servitude créée sur  les  propr iétés  et de la  nécessité de 

procéder à  des  études  préalables,  l ' inscription d'un ER qui  n'aurait  pas  été prévu dans 

le projet de PLU2 arrêté et donc  qui  n'aurait  pas été présenté à l 'enquê te n'est pas 

envisageable  lors  de l 'approbation du PLU2.  Ces  demandes  d'emplacement réservé 

pourront faire l 'objet d'une étude et être inscr it,  s i  l 'opportunité est avérée,  à  l ' issue 

d'une procédure de gestion dynamique du PLU2.  

 Ce cheminement piéton est inscrit  en emplacement réservé ERI F5 au droit  de la  voirie  

existante,  tel  qu'inscrit dans  le  l i vre des  emplacements  réservés  

Commentaires – Avis de la CE  :  une observation relat ive à  l ’ERI F5 a déjà été produite 

par le contributeur sous le  n°1590-1 c i-dessus .  

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :   

Ce cheminement p iéton est inscr it  en emplacement réservé ERI F5 au droit de la voirie 

existante,  tel  qu ’ inscr it  dans  le  l i vre des emplacements réservés .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  

une observation relative à  l ’ERI F5 a déjà été produite par  le  contributeur sous  le  

n°1590-1 c i-dessus .  

 

en UCA.71  peut accuei l l ir  des  bureaux,  des équipements,  des services  et commerces,  ou 

en sont actuel lement ceux-ci  dans  le  secteur de L 3 ?  qu'à-t-on-prévu dans  ce sens  dans  

le PLU 2 dans  le  secteur L 3 ?  

Observation(s) de la M.E.L :   

La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur  la  commune de Roubaix .   

L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le règlement peut dél imiter  des 

terrains sur  lesquels  sont institués :  […]  4°  Dans les  zones  urbaines et à  urbaniser,  des  

emplacements réservés  en vue de la  réal isat ion,  dans le  respect des  objectifs de mixité 

sociale,  de programmes de logements qu'i l  dé finit ;  […]  » .  

Dans  les  zones  urbaines ou  à  urbaniser,  le plan local  d ’urbanisme peut inst ituer des  

servitudes consistant à  réserver des  emplacements en vue de la  réal isat ion,  dans le 

respect des objectifs  de mixité sociale,  de programmes de logements qu'i l  déf in it .  

I l  est  possible  de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la  réal isation de logements  

-  un nombre min imum de logements à  édif ier,  éventuel lement en ind iquant les catégor ies  

de logements  concernées ( logements  locat ifs ,  accessions l ibres,  abordables…) ;  

-  des règles sur la nature des constructions  de logements ( indiv iduels ,  col lect ifs ,  

intermédiaires…) ou sur  la  ta i l le  des logements .  

 L'ERL3 a vocation à  réal iser des  logements,  dans  les  condit ions  repr ises au  l i vre des 

emplacements réservés  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position de la  MEL  

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :   

La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur  la  commune de Roubaix .   
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L’art ic le L151-41 du code de l ’urbanisme préc ise que « le règlement peut dél imiter  des 

terrains sur  lesquels  sont institués :  […]  4°  Dans les  zones  urbaines et à  urbanis er,  des  

emplacements réservés  en vue de la  réal isat ion,  dans le  respect des  objectifs de mixité 

sociale,  de programmes de logements qu'i l  définit ;  […]  » .  

L'ERL3 a vocation à  réal iser  des logements,  dans  les conditions  repr ises  au  l i vre des  

emplacements réservés .  Les autres  destinat ions y  sont interdites .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  

dont acte à  la position de la  MEL  

 

les riverains du secteur quai  de Marsei l le demandent à ce que le terrain en fr iche s itué 

quai  de Marsei l le,  rues du Blanc -pignon,  Delespaul  serve à  régler  les problèmes et 

besoins  du secteur,  pour  quel le  raison les  habitants  concernés ne sont pas  consultés  

directement ?  

Observation(s) de la M.E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul i ère de la  part du maître d'ouvrage  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL étant toutefois observé 

que l a  demande du contributeur relative à  la  nécessité d ’une consultat ion des  habitants 

concernés  par  le secteur Quai  de Marsei l le  en ce qui  concerne le  terrain  en fr iche .  Est 

judic ieuse .   

o  comment garantir  que le terrain  SOPURA servira b ien pour  un parc  et non pour des 

logements ou  autres ?  

Observation(s) de la M.E.L :  

La contr ibution porte sur  le  parti  d ’ aménagement du sect eur sur  la  commune de Roubaix .    

Pour  information,  au  PLU1 en vigueur,  ce s ite  dit  SOPURA est couvert par  un ER,  pour 

la réal isat ion de logement .  

Mais dans  le  projet de PLU2 arrêté,  le  terrain  SOPURA est couvert par  un ER de 

superstructure (ERS3),  prévoyant la   réal isation d'espaces  verts .  Cette destinat ion de 

l 'ER,  inscrite  au  PLU,  exclut  donc  la  possibi l i té  de réal isation de logement ou  toute 

autre construction sur  l 'emprise de l 'ER.  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

le terrain  SOPURA doit  être dépol lué aura -t-on le budget nécessaire pour le  faire alors 

que le  terrain  en friche quai  de Marsei l le,  rues  Blanc pignon,  Delespaul  l 'est aussi  ?  

Observation(s) de la M.E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaire – Avis de la CE  :  cette remarque n ’entre pas  dans  le  champ de l ’enquête 

publ ique .  

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :  

La contribution est hors du champ d ’appl ication du PLU. Par  conséquent,  la  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ière de la part du maître d'ouvrage .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  

dont acte à  la position de la  MEL.  

 

concernant l 'aire  de jeux quai  de Marsei l le  e t  le terrain multisports (c ity stade)  rue 

d'Alger,  comment expl iquer que dans le  quart ier  ECHO figure une a ire  de jeux un c ity -
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stade dont les riverains ne sont pas d'accord alors que des personnes ont voté pour et 

qu'i ls  sont déjà réal isés (je  part ic ipe) ?  

Observation(s) de la M.E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL,  cette contribution 

posant cependant la  question intéressante  de la consultation du publ ic .  

 

Observation(s) de la M.E.L 07/06/2019 :  

La contribution est hors du champ d ’appl ication du PLU. Par  conséquent,  la  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019 : dont acte à la 

position de la MEL,  cette contr ibution posant cependant la question intéressante  de 

la consultation du publ ic .  

Pièces  jo intes  :  

1 .  mail  des  proposit ions  aménagement d'un groupe d'hab itants  du 16 Décembre 2015  

2.  photocopie  du journal  Nord-Eclair  su ite  à  la journée "un jour  un quart ier"  du Maire .  

3 .  photocopie  journal  Nord-Eclair  du 9 Janvier 2018 des  riverains du Quai  de Marsei l le  

vent debout contre des  projets  d'urbanisme.  

4 .  pétition remise à  l 'Adjoint Monsieur  DEROI Maire des  quartiers  Nord et à  la  Présidente 

du comité de quartier  ECHO. 

5.  pétition remise au  Prés ident de la  MEL Damien CASTELAIN.  

6.  pétition remise à la  Présidente du Comité de quartier  ECHO.  

7.  photocopie  journal  Nord-Eclair  d  11  Août 2018 artic le  sur  le  c ity -stade.  (un c ity-stade 

qui  fait  grand bru it)  

8 .  email  du  24 Mai  2017 de Monsieur  Duquesne Consei l ler  Munic ipal  :  concertation du PLU 

2.  

Monsieur  et Madame Da Si l va 30 Quai  de Marsei l le  Roubaix Madame Dominique Duquesne 32 

Quai  de Marsei l le Roubaix Madame Nadia Zawadzki  24 Quai de Marsei l le Roubaix Madame Tine 

Ryckelynck 34 Quai de Marsei l le   
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La contr ibution est appuyée de 3  pétit ions  :  

-  pétition n°1 (Quai  de Marsei l le)  :  49 s ignataires (pièces  6 à  10)  

-  pétition n°2 (Terrain  en fr iche)  :  30 s ignataires (p ièces  11  à 13)  

-  pétition n°3 (Aire de jeux)  :  40 s ignataires  (pièces 14 à  17)  

 

C170 -  - Roubaix DOUBLON AVEC R47  

 

R1590 - Roubaix 

Contr ibutions :  

R1590-1- Roubaix  

Contribution en complément des questions  et pièces  jointes  déposées  par  un groupe 

d'habitants  du Quai de Marsei l le  sur  le reg istre du PLU2 à Lys -Lez-Lannoy le 20 Novembre 

dernier .  Cette contribution,  qui  consiste en une série  de proposit ions,  est appuyée d ’une 

pétition qui  a recuei l l i  27 s ignatures .  

 

Les commentaires et demandes du contr ibuteur relatifs aux emplacements réservés sont 

traités ci-dessus au § EMPLACEMENTS RESERVES.  

 

Les  autres  proposit ions  du contributeur s ’étab l issent comme suit  :  

 

-  éviter  le  saucissonnage ( instal lations  et constructions  par  étapes),  méthode qu i  

s ’oppose à une bonne gestion urbaine (Quartier  ECHO),  

Observation(s) de la M. E.L : 

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 : 

La contribution est hors du champ d ’appl ication du PLU. Par  conséquent,  l a  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ière de la part du maître d'ouvr age .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : 

dont acte à la position de la MEL  

 

-  information des  habitants  des  s ites concernés (suivi  du  NPNRU,  avancée de la 

concertation,  état des l ieux de l ’ANRU1…)  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL étant observé que 

le contr ibuteur renouvel le sa demande de concertation.  

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

La contribution concerne le projet de NPNRU. El le est hors  du champ d ’appl ication du 

PLU. Par conséquent,  la  demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du 

maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : 

dont acte à la position de la MEL  

 

-  concertation avec  les  habitants pour  l ’aménagement du Quai  de Marsei l le,  
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Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  demande de concertation renouvelée  

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

La contribution est hors du champ d ’appl ication du PLU. Par  conséquent,  la  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  

dont acte à  la position de la  MEL.  

 

-  survei l l ance du terrain  munic ipal  en fr iche du Quai  de Marsei l le,  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

La contribution est hors du champ d’appl ication du PLU. Par  conséquent,  la  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : 

dont acte à la position de la MEL  

 

 

-  revoir  l ’emplacement de l ’a ire  de jeux du quai  de Marsei l le  (voir  pétitions et artic les 

de presse),  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  cette remarque n ’ appel le  pas  d ’av is  dans le cadre de 

l ’enquête .  

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

La contribution est hors du champ d ’appl ication du PLU. Par  conséquent,  la  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ièr e de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  

dont acte à  la position de la  MEL.  

 

-  dès  qu'un projet d'espace vert ou  de logements  ou  autre sur  un terrain  pol lué  est 

envisagé,  informer les  hab itants  sur  les  moyens,  établ issements,  et  le  financement,  

dans les quartiers Nord,  SOPURA (S3) et L3 et F5 (ANRU, EPF,  MEL. . . . ) ,  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la pos it ion de la MEL mais  nécessité 

rappelée par  le contributeur d ’une bonne information des habitants concernés par des 

projets  envisagés  sur  des terrains pol lués .  

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

La contr ibution est hors du champ d ’appl ication du PLU. Par  conséquent,  l a  demande 

n'appel le  pas  de remarque particul ière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : 

dont acte à  la position de la  MEL  
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-  suppression de la  zone UCA7.1  dans  la  partie  déjà pourvue en densité secteur 

Hutin,Quai  de Marsei l le,  Constantine et informer les  hab itants  s i  ce secteur est 

concerné par  "où  l a  g  croissance est souhaitée" .  

Observation(s) de la M. E.L : 

La contribution porte sur  une question d' incohérence du zonage au  regard d'une 

s ituation part icul ière sur la  commune de Roubaix .    

Les  zonages  sont définis ,  en cohérence avec  le  PADD,  en tenant compte de la 

vocation et de la morphologie  urbaine dominante du secteur .  Le code de l 'urbanisme 

ne permet pas de const ituer des zonages à  la  parcel le .  

 

Commentaires – Avis de la CE : dont acte à la position de la MEL, cette  question 

ayant déjà été évoquée ci -dessus . .  

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 : 

La contribution porte sur  une question d' incohérence du zonage au  regard d'une 

s ituation part icul ière sur la  commune de Roubaix .  

En l ’ absence de contre proposition ,  le maître d ’ouvrage rappel le  que la  zone UCA 7 .1  

est très  majorita irement dédiée à l ’habitat et regroupent de manière variée des 

logements col lectifs ,  indiv iduels  groupés  ou  indiv iduels  pavi l lonnaires .  Ces  zones  

urbaines accuei l lent dans certains  cas  une forte mixité des  fonctions en matière 

d’équ ipements,  de services,  de commerces et de bureaux.  Les constructions 

s ’ inscrivent le  plus  souvent dans  une opération d ’ensemble de densité élevée à 

moyenne en fonction des tissus  environnants,  avec une organisat ion d ’ensemble des 

implantations  et des  traitements  des  espaces  l ibres  à  préserve r .  Il  peut aussi  b ien 

s ’agir  de secteurs existants  à  fa ire évoluer  que de quart iers  neufs à  développer .  

-  La diversification des  typolog ies  bât ies,  l ’ optimisat ion foncière notamment dans  le  

cadre de nouvel les  opérations  d ’ensemble,  et  l ’amél ioration de l ’hab itat  existant 

sont recherchées,  dans le  respect des  qual ités  urbaines,  architecturales et 

paysagères  d ’ensemble .  

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019 : 

dont acte à  la position de la  MEL  

R1590-2 - Roubaix  

DOUBLE EMPLOI AVEC R1114  

Pièce jointe  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49252_201901042240.pdf  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

 

@2930 - PARAIN VERONIQUE - Roubaix  

Objet :Mauvaise prise en compte de l 'avenir  des populat ions  

Contr ibution :  

Les  objectifs affichés  par  le  projet de PLU2 ne sont pas  traduits  au niveau du document 

notamment en ce qui  concerne la  protection de l 'environnement,  le  réchauffement c l imatique,  

la protection des terres agr icoles et un certain rééqui l ibrage par rapport à la v i l le centre de 

la métropole  :  

-  L ’ artif ic ial isat ion des  sols  supplémentaire est insuff isamment compensée,  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49252_201901042240.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49252_201901042240.pdf
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-  les  arbres et al ignements  d ’arbres  doivent être protégés  compte tenu de leur  act ion 

bénéfique sur la  pol lution et le  réchauffement en v i l le,  

-  i l  conviendrait de sanctuariser les terres agricoles et faire se développer l ’urbanisation en 

prior ité sur les friches  industriel les malgré le  surcoût de ce type d ’opération en y  envisageant 

notamment la  création d ’écoquartiers .  Par  ai l leurs,  au  l ieu  d ’accroître l ’ étalement urbain,  i l  

eut été judic ieux de traiter  l ’habitat insalubre,  d ’ amél iorer  la  qual ité  de l ’habitat existant,  

sur le plan thermique notamment,  et  de transformer les locaux inoccupés en logements,  

-  le développement envisagé ne semble pas faire diminuer les émissions de part icules  f ines,  

-  la  qual ité de l 'eau potable  à  terme va se dégrader à  cause de l ’art if ic ial isat ion d ’une partie 

des champs captant actuels ,  

-  Le rééqui l ibrage du centre de la  métropole  par  rapport au  versant Nord -Est n ’est  pas 

véritablement traduit  dans  le  document .  Il  faudrait  stopper la  création de tout nouveau centre 

commercial  :  avec le développement du commerce numérique ou la volonté de certains d'acheter 

plus local  ou  plus durab le,  i ls  r isquent de devenir  les  prochaines  friches . . .  

-  Le projet actuel  va détér iorer l 'eau,  l 'air  et la température pour les  populations 

métropol itaines  et n ’envisage pas  un développement industr iel  ou  commercial  différent de celui  

qu ’on a  connu jusqu ’à  présent .  

 Compte tenu de l ’argumentation développée par la  contributr ice,  l a ME L estime-t-el le 

avoir  traduit  dans  le  projet de PLU2 ses objectifs  de protection de l ’ environnement,  de lutte 

contre le  réchauffement c l imatique,  de protection de terres agricoles  et de rééqui l ibrage par 

rapport à  la v i l le centre de la  métropole  ?  

http://lavdn.lavoixdunord.fr/507534/artic le/2018 -12-15/l i l le-60e-jour-de-pol lut ion-cette-

annee- l-oms-en-recommande-3  

https ://blogs .alternatives -economiques .fr/gadrey/2018/05/27/la -qual ite-de- l-air-a- l i l le-

une-catastrophe-sanita ire-plus-ou-moins-cachee-actual ise-f in-2018,  

http://leseconoclastes.fr/2018/12/l i l le -sacre-champion-de-france-des-pics-de-pol lution/  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  la  réponse aux enjeux environnementaux apportée par  le  PLU de 

manière générale  sur la  métropole .    

Le rapport de présentation du PLU expl ique la  façon dont le  PLU répond aux enjeux 

environnementaux.  Les  OAP thématiques  apportent un écla irage particul ier  sur  ces  qu estions 

transversales,  notamment sur  les  sujets de trame verte et bleue,  de transition énergétique et 

de nu isance et santé .   

 Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels  et  agricole .  Pour  cela , 

i l  a  augmenté de 1000 ha les  surfaces  des  zones  agricoles .  En paral lèle,  les  ouvertures  à 

l 'urbanisation sont davantage encadrées pu isqu'el les doivent répondre au respect d'un certain  

nombre de cr itères tels  que la  sensib i l ité  environnementale  du s ite ,  l ' impact agr icole  ou  encore 

sa local isation .  De plus ,  la réal isat ion d'une or ientat ion d'aménagement et de programmation 

est exigée pour toute ouverture à  l 'urbanisation,  afin  de garantir  l a  préexistence d'un projet 

" .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la pos it ion de la  MEL étant observé que 

seule  une analyse f ine des différents  projets  portés  par  le  PLU2 sur l ’ensemble du 

territoire de la  MEL pourrait  apporter une réponse c irconstanciée.  Néanmoins  les 

préoccupations exposées par  la  contr ibutrice ne peuvent qu ’être partagées .  

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

La contr ibution porte sur de nombreux sujets  contenus  dans le  PLU.  

http://lavdn.lavoixdunord.fr/507534/article/2018-12-15/lille-60e-jour-de-pollution-cette-annee-l-oms-en-recommande-3
http://lavdn.lavoixdunord.fr/507534/article/2018-12-15/lille-60e-jour-de-pollution-cette-annee-l-oms-en-recommande-3
https://blogs.alternatives-economiques.fr/gadrey/2018/05/27/la-qualite-de-l-air-a-lille-une-catastrophe-sanitaire-plus-ou-moins-cachee-actualise-fin-2018
https://blogs.alternatives-economiques.fr/gadrey/2018/05/27/la-qualite-de-l-air-a-lille-une-catastrophe-sanitaire-plus-ou-moins-cachee-actualise-fin-2018
http://leseconoclastes.fr/2018/12/lille-sacre-champion-de-france-des-pics-de-pollution/
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Concernant la réponse aux enjeux environnementaux,  le  projet de PLU arrêté propose de 

réel les  amél iorations  de la  prise en  compte des  préoccupations  environnementales 

(préservation des réservoirs  de biodiversité,  restauration des continu ités  écologiques,  trames 

vertes  et bleues,  préservation des  terres  agr icoles  et naturel les ,  nature en vi l le…) .  Le rapport 

de présentation du PLU expl ique la  façon dont le  PLU répond aux enjeux environnementaux. 

Les  OAP thématiques  apportent un éclairage part icul ier  sur  ces questions  transversales, 

notamment sur  les  sujets  de trame verte et b leue,  de transition énergétique et de nu isance 

et santé .   

Sur la  quest ion de la  préservation du foncier  agr icole  et naturel ,  le  PLU fixe un objectif  de 

consommation l imitée des espace naturels  et agricoles . Pour cela,  i l  a augmenté de 1000 ha les 

surfaces  des zones  agricoles . En paral lèle,  les ouvertures à  l 'urbanisat ion sont davantage 

encadrées  puisqu'el les doivent répondre au  respect d'un certain  nombre de cr itères tels  que 

la  sensibi l i té  environnementale  du s ite,  l ' impact agricole  ou  encore sa local isation .  De plus ,  l a 

réal isation d'une orientation d'aménagement et de programmation est exigée pour toute 

ouverture à  l 'urbanisat ion,  af in  de garantir  l a préexistence d'un projet cohérent ave c  le  PADD 

et just ifié .  

Pour  ce qu i  est de la  quest ion de la  préservation de la  ressource en eau .  l a Métropole 

Européenne de L i l le  fait  du maintien qual itatif  et  quantitat if  de la  recharge des  nappes  une 

or ientation fondamentale de son projet de territoire,  notamment par  l ’ i ntermédiaire de son 

projet de PLU2.  Cette or ientation se décl ine dans  l ’ensemble des pièces du PLU2, et  en 

part icul ier  par  l ’éd ict ion de règles  aussi  contraignantes  que l ’enjeu l ’exige .  

Un ensemble d ’or ientat ions et de règles particul ière ment contraignant est donc appl iqué sur 

le secteur des champs captant pour répondre à l ’ importance fondamentale  de cet enjeu . La 

MEL entend poursuivre la  préservation de cette ressource .  Dans  le  cadre de la  consultation 

administrat ive,  l 'Etat et  l 'autorité environnementale  ont enjoint  la  MEL de réinterroger les 

extensions  sur  cette aire .  Comme indiqué dans  le  courr ier adressé par Monsieur  le  Président 

de la  MEL à Monsieur  le Préfet et joint  au dossier  d'enquête publ ique,  i l  sera pour répondre 

à ces  av is  de suppr imer,  dans l 'AAC, les zones  d'extensions en dehors  de la  tâche urbaine et 

de les c lasser en zone agricole  ou naturel le .   

En matière de commerce,  l a  stratégie  d'urbanisme commerc ial  du PLU2 s' inscr it  dans le  cadre 

fixé par  le  SCoT.  L'objectif  recherché est de tendre vers  une offre commerciale  équ i l ibrée 

et diversifiée sur  le  territoire . Pour  cela,  les règles  du PLU favor isent le développement ou  la 

préservation du commerce de proximité dans les central ités urbaines tout en encadrant le 

développement des commerces de périphér ie .  

Enfin,  le  PLU2 n ’aborde pas  son modèle  de développement comme un rééqui l ibrage du centre 

de la  métropole  par  rapport au  versant Nord -Est . Cette d ichotomie la isse de côté de nombreux 

autres enjeux de territoire . Ains i  le PADD du P LU promeut un aménagement du terr itoire 

performant et sol idaire .  Cette ambit ion se traduit  au travers des  objectifs suivants  :  

-  Soutenir un développement urbain  optimisé l imitant la  consommation foncière et 

l ’étalement urbain  

-  Conforter l ’armature urbaine à  travers une organisation efficace du terr itoire  

-  Affirmer le  rôle structurant de l ’ armature agricole et naturel le  dans le  développement 

métropol itain  

-  Valoriser  la  r ichesse du patrimoine paysager,  urbain  et architectural  du terr itoire  

-  Réduire les inégal ités  socio-spatiales  du terr itoire  

-  Accompagner les  dynamiques  territoriales  
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Le PADD affirme également le  rôle  des vi l les centres  d ’agglomération dans l ’ attractivité   du 

territoire métropol itain .  Ains i ,  i l  précise que les vi l les  centres d’agglomération de Tourcoing , 

Roubaix,  Vi l leneuve d ’Ascq et Armentières  nécessitent de conforter leur rôle moteur du 

rayonnement métropol ita in  en renforçant les fonctions  économiques supérieures (s ièges 

sociaux,  centre décis ionnels  inst itut ionnels ,  économi ques,  recherche,  enseignement 

supér ieure),  d ’équ ipements culturels  et tour istiques  à fort rayonnement (musées,  parcs,  

grands  évènements,  patrimoine remarquable ,  …),  d ’offres  de desserte vers  et depuis 

l ’extér ieure de la  métropole . Ces vi l les  centres doiven t également amél iorer leur  relation entre 

el les et avec  l ’ensemble de la  métropole  afin  de faire bénéfic ier  au  plus grand nombre des 

aménités et opportunités offertes.  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  l a 

réflexion de la  contr ibutrice dépasse le  cadre du Roubais ien 1  et  concerne l ’économie générale 

du PLU2 dont el le  constate l ’ i nadéquation des objectifs  aff ichés par rapport à leur  traduction 

dans le  document PLU2.  La CE prend acte de la réponse de la MEL  mais  rappel le cependant 

l ’ av is  de la  mission rég ionale  d ’autorité environnementale  (MRAE) qui  relève que l ’ ambition 

traduite dans  le PADD n’est pas  toujours  traduite dans les OAP ni  dans les  plans  de zonage et 

le règlement relevant,  outre la  préservation indispe nsable  des  champs captant,  que le projet 

de PLU2 «  s ’avère consommateur d ’espace et que la mise en œuvre du principe de gestion 

économe de l ’espace reste à  démontrer  »…que «  les  enjeux relatifs  à  la  b iodiversité sont 

insuffisamment pris  en compte  »,  que «  la  préservation des  zones humides n ’est pas 

démontrée » et que «   l e projet ne traduit pas l ’objectif énoncé de réduction des déplacements 

motor isés  » .  

 

 

 

@2956 - VERVAECKE PHILIPPE - Roubaix  

Objet :Roubaix dans la  "métropole  des proximités"  

Contr ibution :  

-  La vi l le de ROUBAIX souhaite une impl ication p lus forte de la MEL.  En effet,  s i  Roubaix a  

été désignée comme l'une des  v i l les -centres de la  MEL, en revanche le PLU2 ne donne 

aucune orientation tang ible,  n i  sur  la  manière dont un certain  nomb re d'équipements  ou  de 

services  pourrait être instal lés/relocal isés  sur  le terr itoire roubais ien (tel  ou tel  service 

de la MEL, par exemple),  ni  sur  les moyens que la  MEL pourrait envisager de consacrer à  

une mei l leure accessibi l ité  et à  une v ital ité  comme rciale  accrue du centre de Roubaix .  La 

vi l le  de Roubaix ne peut tout à el le  seule,  et cet enjeu devrait être un objet de coopération 

forte entre la  munic ipa l ité  concernée et l ' instance métropol itaine .  

Quels moyens la MEL envisage-t-el le de mobi l iser pour accentuer sa col laboration avec 

la vi l le de Roubaix ? 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur la  stratégie  d'urbanisme commercial  du PLU2de manière générale 

sur la  métropole .    

La stratég ie  d'urbanisme commercial  du  PLU2 s'inscrit  dans  le  c adre fixé par  le  SCoT. 

L'objectif recherché est de tendre vers une offre commerciale équi l ibrée et d ivers ifiée sur  

le territoire .  Pour cela,  les  règles  du PLU favorisent le  développement ou la  préservation du 

commerce de proximité dans les central ités urba ines tout en encadrant le développement des 

commerces  de pér iphérie.  
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 Concernant les  équipements,  le  PADD donne des  orientat ions  sur  une répartition pert inente 

des équipements  à  l 'échel le métropol itaine ,  dont Roubaix "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

Le  PLU de la  MEL est un document réal isé en l ien étroit  avec les communes,  aux d ifférentes  

étapes de son élaboration . De manière plus globale,  l a MEL et les communes ont différent s  

cadres de col laboration et de contractual isation en fonction des  sujets concernés .  Le PLU n ’a 

pas  vocation à  organiser  l ’ensemble de ces  relations . Il  peut être le  cas échéant l ’ outi l  

permettant la  mise en œuvre des  décis ions  partagées  dans  lesdits  cadre s  de col laboration 

(ex :  un projet de voirie  demandé par la vi l le et val ider par la MEL peut entraîner une 

modificat ion du PLU pour ajouter un emplacement réservé) .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à  la  pos it ion de la  MEL  

 

-  Roubaix accuei l le  des  publ ics  frag i l isés  dans  des  proportions  bien plus  importantes  que 

bien d'autres  communes de la  MEL.  Le projet de PLU2 mentionne un nécessaire 

rééqui l ibrage dans la  métropole en termes de logements soc iaux mais  la  stratég ie  de la  

MEL pour procéder concrètement à de tels  rééqui l ibrages n ’est pas précisée .  

Quel le stratégie la MEL envisage-t-el le de lettre en place pour rééqui l ibrer l ’act ion 

en matière de construction de logements soc iaux  ? 

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur un sujet de mixité sociale  de manière générale  sur la  métropole .    

La mixité sociale  de l ’ hab itat est un des objectifs que doivent poursuivre les col lectivités 

publ iques dans leurs actions  en matière d’urbanisme. Le projet de PLU2 s ’ inscrit dans cette 

l igne en fixant comme priorité  la  construction de logements soc iaux,  le rééqui l ibrage de l ’ offre 

à l ’échel le  métropol itaine et le  respect des objectifs fixés par le Programme Local  de l ’Habitat 

appl icable sur  le  terr itoire de la  Métropole .  

 

Dans cette optique,  les  orientat ions d ’aménagement et de programmation (OAP) a ins i  que le 

règlement du PLU2 déploient plus ieurs  out i l s  visant à  rempl ir les  objectifs  fixés  par la 

Métropole  Européenne de L i l le  à  travers  ses  d ifférentes  pol itiques  publ iques.  

 

L’uti l isat ion de la  programmation des OAP,  les  emplacements réservés dédiés  au logement,  les 

servitudes de mixité sociale  et les  servitudes  de tai l le  de logement ont donc  été définis  pour 

répondre aux orientat ions  fixées  par  le  PADD,  le  PLH et l ’art ic le  55 de la  loi  relat ive  à  la 

sol idar ité et au renouvel lement urbain,  toujours dans  l ’objectif  général  d ’une mixité sociale 

de l ’habitat .  

 Le  PADD précise p74 que,  " "considérant la  fragi l i té  sociale  de certains  secteurs  su r  le 

territoire métropol itain,  l a construction de logements sociaux et le  rééqui l ibrage de l 'offre à 

l 'échel le métropol itaine sont des prior ités . La répart it ion de l 'offre et le type de logements 

à produire doivent répondre aux objectifs fixés par  la  métro pole  dans son programme local  de 

l 'habitat et toute dél ibération cadre qui  le  déc l ine" .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position de la  MEL étant précisé que les 

objectifs  aff ichés par la  MEL auraient pu  être décl inés de manière plus précises  et 
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circonstanciés  au cas  part icul ier de ROUBAIX. S’ag issant des OAP et des  Emplacements 

réservés,  leur  problématique a  été exposée dans  les  dél ibérations  de la munic ipal ité en date 

des  28 mars  2018 et 26 avr i l  2018 ainsi  que dans  la  contribution R3555 c i -dessus  ;  la  MEL a 

répondu que trois  OAP sont en cours d ’étude mais  n ’ont pas  été intégrées au projet de PLU2 .   

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

Le  PADD du PLU (p74) précise en effet que,  «  considérant la  fragi l ité  sociale  de certains 

secteurs sur le terr itoire métropol itain,  l a construction de logements soc iaux et le 

rééqui l ibrage de l 'offre à l 'échel le  métropol ita ine sont des  priorités .  La répartition de l 'offre 

et le  type de logements à  produire doivent répondre aux objectifs fixés p ar la  métropole  dans 

son programme local  de l 'hab itat et toute dél ibération cadre qui  le  décl ine" .  

Dans cette optique,  les  orientat ions d ’aménagement et de programmation (OAP) a ins i  que le 

règlement du PLU2 déploient plus ieurs  out i l s  visant à  rempl ir les  o bjectifs  fixés  par la 

Métropole  Européenne de L i l le  à  travers  ses  d ifférentes  pol itiques  publ iques.  

L’uti l isat ion de la  programmation des OAP,  les  emplacements réservés dédiés  au logement,  les 

servitudes de mixité sociale  et les  servitudes  de tai l le  de log ement ont donc  été définis  pour 

répondre aux orientat ions  fixées  par  le  PADD,  le  PLH et l ’art ic le  55 de la  loi  relat ive  à  la 

sol idar ité et au renouvel lement urbain,  toujours dans  l ’objectif  général  d ’une mixité sociale 

de l ’habitat .  

P lus  spéc ifiquement sur  Roubaix,  la  réflexion sur  le  rééqui l ibrage de l ’offre passe également 

par le  programme de rénovation urbaine .  Le PLU permet de terminer les opérations des 

premiers  PRU. Concernant les  NPNRU,  les  projets opérationnels  ne sont pas  encore arrêtés .  

Ils  doivent être concertés par les  différentes part ies prenant du programme (Etat,  

col lect ivités,  bai l leurs,…) .  Ce décalage de calendr ier n ’ a pas permis  l ’ intégration dans  le  PLU 

de l ’ensemble des conditions  nécessaires  à  leur mise en œuvre . Néanmoins,  le PADD, prév oit  

c lairement ces interventions  dans son volet sur  la  réduction des  inégal ités  socio -spatiale  des 

territoires . Lorsque les projets  NPNRU seront aboutis  et val idés,  le  PLU évoluera au  besoin 

afin  d ’en permettre la réal isation .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à la position de la MEL  qui  apporte une réponse plus  c irconstanc iée notamment en ce qui  

concerne le  NPNRU.  

 

-  sur le  plan de zonage de la  v i l le  de ROUBAIX on constate la  quas i  absence de requal if ication 

des espaces publ ics ains i  que de l ’ amél ioration qual itat ive et quantitative des espaces verts  

et jardins partagés  bien que le projet de PLU2 se veut porter une attention part icul ière 

sur la  qual ité  de l ’espace publ ic .   

Dans quel le mesure la MEL pourra-t-el le apporter son soutien à la vi l le de Roubaix en 

matière d’environnement « vert » ? 

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contr ibution porte sur la réponse aux enjeux environnementaux apportée par le  PLUde 

manière générale  sur la  métropole .    

Le rapport de présentation du PLU expl ique la  façon dont le  PLU répond aux enjeux 

environnementaux.  Les  OAP thématiques  apportent u n écla irage particul ier  sur  ces  questions 

transversales,  notamment sur  les  sujets de trame verte et bleue,  de transition énergétique et 

de nu isance et santé .   
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Le PLU met en place des out i ls  pour  al ler  dans le  sens  d'un plus  grande pr ise en compte de 

l 'environnement :  secteurs parc,  espace naturel  relais  sur le canal ,  coeffic ient de b iotope,  

préservation des  parcs existants  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la  position de la  MEL étant observé que les 

modal ités de soutien de la  MEL à la vi l le de ROUBAIX auraient pu  être d ’avantage précisé au 

cas part icul ier  de la  v i l le .  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

Il  convient au  préalable  de rappeler  les  act ions  que peut le  PLU en matière d ’espaces  publ ics 

et  plus part icul ièrement d ’espace verts .  Le PLU n ’a  pas  vocat ion à  règlementer les 

interventions sur  l ’espace publ ic .  I l  peut en revanche être l ’out i l  de mise en œuvre d ’une 

pol itique en la  matière via  la  mise en place d ’emplacements  réservés . Les  espaces verts publ ics 

(hors espaces  naturels  métropol itains)  sont une compétence communale .  Par  conséquent,  ce 

sont les  communes  qu i  sont les  bénéfic iaires  et donc les décis ionnaires  des  emplacements 

réservés  à  inscr ire au  PLU. La MEL reste présente pour mettre en place les  condit ions  de 

réal isation des  pol itiques communales dans  le  PLU.  

Cela étant,  la  création de nouveaux espaces verts publ ics n ’est que l ’un  des outi ls  de traduction 

des  ambitions  portées  par  le  PLU en matière de nature en v i l le .  Ainsi  le  PLU propose une large 

palette d ’outi ls  adaptés  en fonction des  objectifs poursuivis  et du contexte urbain,  pour  al ler 

dans le  sens  d'un plus  grande pr ise en compte de l 'environnement :  secteurs parc,  espace 

naturel  rela is  sur le canal ,  coeffic ient de biotope,  préservation des parcs  existants  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à  la  pos it ion de la  MEL  

 

C3445 - Roubaix 

Contribution :  

OBJET :  Programme Métropol itain  de Requal if ication des  Quartiers  Anciens  Dégradés 

(PMRQAD)-  ROUBAIX-quart ier  du Pi le-  impossibi l ité  de réal iser  un projet déclaré d'uti l i té 

publ ique dans  le  cadre du règlement UCA-3.1  du PLU2 -  demande de modification de zonage  

La fabrique des  quart iers est une société publ ique locale  d'aménagement spéc ial isée dans  la  

requal ificat ion et la  revital isation des  quartiers anciens  dégradés.  El le ag it  pour  le  compte 

exclusif  de ses  act ionnaires publ ics  dont la MEL.  

La MEL nous a  conf ié la mise en œuvre du PMRQAD dans le cadre d'une concession 

d'aménagement qui  porte sur  plus ieurs  quartiers de la  M EL dont le  quartier  du P i le  à  ROUBAIX.  

Ce programme d'intérêt général  reçoit des  f inancements  publ ics dont ceux de l 'Etat,  l 'ANRU,  

la MEL,  la  Vi l le,  l a  Région ains i  que de l 'ANRU. .  

Il  vise  :  

  -  l 'éradication des  logements dégradés  et insalubres  

  -  la  production d'une offre de logements réhabi l i tés  et neufs  adaptés  aux besoins des 

hab itants  du quartier  et dans  un objectif  de mixité sociale  

  -  la  réal isation d'équipements  publ ics qual ifia ,  tels  un parc urbain  et  un pôle  "petite enfance" 

dont les travaux sont déjà engagés  et en partie l ivrés  (1ère tranche du parc  de la  teinturerie)  

  -  l a  requal if ication des espaces  publ ics  et  la  dens ification du quart ier  pour  en permettre le 

désenclavement  
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Le projet de réaménagement de ce s ite  a  été val idé par  l 'ensemble d es partenaires  (vi l le  de 

ROUBAIX,  MEL;  Etat . . ./ . . . )  et  la  dynamique de requal ificat ion du secteur est désormais b ien 

amorcée :  

  -  le foncier  réservé aux secteurs d'aménagement est maîtr isé à hauteur de 88% par la  

puissance publ ique (une procédure de DUP a ménagement est engagée pour permettre de 

parachever l 'action foncière)  

  -  les  relogements  des  personnes  concernées  par  ces  acquis it ions  sont engagés  à  hauteur de 

71%  

  -  une première phase de démol it ion a  déjà été opérée sur  plus ieurs s ites et doit  se  poursuivre 

entre 2019 et 2022  

  -  l a  l i vraison de 14 premiers  logements  réhabi l i tés  à  dest ination d'accédants  sociaux à la 

propr iété sera effective à  partir se janvier  2019  

  -  la  1ère tranche du parc  urbain  de " la  teinturer ie"  a été inaugurée au  2ème semestre 2018  

  -  les  travaux d'aménagement des  espaces pub l ics vont se poursu ivre au  printemps 2019  

Le programme d'aménagement prévoit également la  construction de 94 logements sociaux,  sous 

forme de petits  col lect ifs ,  de logements  ind iv iduels  et d'un béguinage qu i  se répart issent sur 

plus ieurs  secteurs issus de la démol ition .  Ces  programmes contribuent très  largement aux 

objectifs  du projet de requal ificat ion du quart ier .  

Or i l  faut noter l ' impossibi l ité de réal iser  ces programmes tels  qu'i ls  ont été pensés et val idés 

précédemment,  dans  le  cadre du règlement du zonage UCA -3.1  tel  que l 'envisage le  PLU2.  Ce 

zonage UCA-3.1 ,  qui  cont ient des  dispos it ions  particul ières  relatives  aux tissus  résidentiels 

de l 'ère industr iel le,  non seulement ne permettrait  pas  de réal iser  ces  programmes de 

constructions neuves te ls  qu' i ls  ont été conçus  et  val idés  par  l 'ensemble des partenaires  mais 

ne permettrait  pas  non plus de réuti l iser une partie importante du foncier  qu i  a  pourtant été 

acqu is  et aménagé dans  ce but,  dans le cadre notamment d'une enquête et d'une déclaration 

d'uti l i té publ ique . . .  

C'est  en particul ier  la  règle  qui  l imite la  constructibi l ité  à  une profondeur de 25m. depuis  

l 'al ignement de la rue existante qui  ferait  obstacle à ces  projets et qui  conduirait à une remise 

en cause plus  générale  d'un projet désormais  entré dans  une ^hase très  opérationnel le .  

Comme l 'avait indiqué la vi l le  de ROUBAIX dans sa dél ibération d'avri l  2018 sur  le choix et 

les contraintes  de ce zonage,  i l  semble nécessaire de prévoir des d ispositions particul ières au 

sein  de celui -c i ,  pour  traiter  les  anc iennes  empris es  industriel les ,  souvent importantes,  qu i  ne 

pourraient être recyclées avec cette contrainte de constructibi l i té  en profondeur de parcel le .  

Pièce(s) jointes(s ) : Il  n'y  a pas de pièce jo inte à cette contr ibution .  

Observation(s) de la M. E.L :  

La contribution porte  sur la commune de Roubaix . El le y est défavorable . Cette demande,  

également formulée par  la  commune de Roubaix,  sera proposée dans  le  PLU soumis  à 

l 'approbation . 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la posit ion de la MEL et à la d emande du 

contr ibuteur .   

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019 :  

La contribution porte sur la  commune de Roubaix .  La prise en compte de cette demande,  

également formulée par  la  commune de Roubaix,  sera proposée dans  le  PLU soumis  à 

l 'approbation .  

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à  la  pos it ion de la  MEL et à la  demande du contributeur .   
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3554 – Fabrique quartiers – Roubaix DOUBLE EMPLOI AVEC C3445  

R3555 - mairie -  Roubaix  

Contr ibution :  

La vi l le  de ROUBAIX a dél ibéré une première fois  avec  réserves,  dél ibération n°65 en date du 

28 mars  2018,  sur  le  projet de PLU2.  Puis  une seconde fois ,  dél ibération n°113 du 26 avri l  

2018,  levant les  réserves précédemment émises.  

En effet,  M.  Bernard DELABY vice-prés ident à  l 'aménagement du terr itoire,  l a  stratégie 

d'urbanisme et l 'urbanisme réglementaire,  s'était engagé au  cours d'une rencontre au  mois 

d'avri l  2018 à intégrer les demandes de la  vi l le  de ROUBAIX. A ce jour les docume nts  mis  en 

concertation ne tiennent pas compte des demandes,  aussi  tenons -nous à les affirmer par la 

présente .  

6 points ont été soulevés lors  des  échanges et dans  les  dél ibérations,  à  savoir  :  

¤ l'affirmation de la  vi l le  de ROUBAIX au se in  de la  stratégie métropol itaine et son 

intégration au  PADD,  tel le que repr ise dans  la dél ibération n°342 du 6  octobre 2016 .  En 

part icul ier  et  en accord avec  la  SCoT,  la  Vi l le  ins istait  sur  l ' importance de conditionner les  

ouvertures à l 'urbanisation ,  à l a réal isat ion effec tive d'opérations  en renouvel lement urbain  

af in  d'atteindre les  objectifs  f ixés à  savoir 2/3 des  constructions en renouvel lement urbain 

et  1/3 en extension .  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

La contribution porte sur  le  parti  d ’aménagement du secteur sur  la  commune de Roubaix .  El le 

y est défavorable .   

 Cette question a  été posée par  la  commune dans  le  cadre de la  consultat ion administrat ive . 

Plus ieurs  de ces  propositions  pourraient être reprises  dans  le  PLU soumis  à  l 'approbation . 

Néanmoins,  cel les  qui  modifieraient substantie l lement le PADD ne le seron t pas .  

Commentaires – Avis de la CE  :  la  v i l le  de ROUBAIX rappel le  que par  une seconde dél ibération 

en date du 26 avri l  2018,  el le  a  levé les  réserves posées  lors  de la  dél ibération précédente en 

date du 28 mars  2018,  prenant en considération l ’engagement du v ice-président à 

l ’ aménagement du territoire d ’ intégrer les demandes de la  vi l le  de ROUBAIX au projet de 

PLU2. La v i l le  constate que les  documents  mis  en concertation ne tiennent pas  compte de ces 

demandes.  

Dans sa contribution la  vi l le  de ROUBAIX réaff irme ses  demandes .  

La CE prend acte que plusieurs de ces propositions  pourraient être reprises dans  le PLU soumis 

à  l 'approbation .  Néanmoins,  cel les  qui  modifieraient substantiel lement le  PADD ne le  seront 

pas . En tout état de cause el les  n ’ ont pas été soumises  à  concertation dans le cadre de 

l ’enquête publ ique et,  de ce fait,  n ’ ont pas  à  être soumises  à  av is  dans le  cadre de l ’ enquête 

publ ique .  

 

 

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019  :  

La contr ibution porte sur le  parti  d ’ aménagement du secteur sur  la  commune de Roubaix .  

Cette question a  été posée par  la  commune dans  le  cadre de la  consultat ion administrat ive . 

Plus ieurs  de ces  propositions  pourraient être reprises  dans  le  PLU soumis  à  l 'approbation . 

Néanmoins,  cel les  qui  modifieraient substantie l lement le  PADD ne le seront pas .  
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Commentaires – Avis de la CE  à la suite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  :  dont 

acte étant toutefois  observé que les propositions  émises par  la  vi l le de ROUBAIX auraient 

gagné à être plus préc ises .  

 

 

la  pr ise en compte par  la MEL des demandes  d'OAP de la  Vi l le ,  OAP 3 Ponts  et OAP Bd de 

Strasbourg dès  l 'appl icat ion du PLU2 et deux autres  OAP suite aux études  à  mener par  la  MEL, 

dès les premières modifications du PLU2. (repris  au  §  OAP c i -dessus)  

Observation(s) de la M. E.L :  

La contr ibution porte  sur la  commune de Roubaix . El le  y  est défavorable.    

Cette question a été posée par  la commune dans le  cadre de la  consultat ion administrat ive .  Les 

OAP sont des  out i ls  règlementaires permettant de traduire un projet dans  le  PLU, quan d ce 

projet est abouti  et  a  été concerté .  Cela  est le  cas  pour  l 'OAP des  3  Ponts  mais  pas  pour  cel le 

du Boulevard de Strasbourg .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position de la MEL étant observé que s i  l ’  l ’OAP 

des 3  Ponts est abouti  i l  n ’ a  cependant pas été concerté dans  le  cadre de l ’enquête publ ique .  

Les  projets  d ’OAP Bd de Strasbourg a insi  que les deux autres  (Cul  du  Four et Quai  de Gand) 

ne sont pas aboutis .  

Pour les 3 autres OAP qu i  n ’ ont pas été soumis  à  concertation dans le  cadre de l ’enquête 

publ ique i ls  ne sont pas  soumis à  av is .  

 

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019  :  

Cette question a été posée par  la commune dans le  cadre de la  consultat ion administrat ive .  Les 

OAP sont des  outi ls  règlementaires permettant de traduire un projet dans  le  PLU.  Pour  se 

faire,  i l  faut est nécessaire que le projet a it été concerté et que l ’OAP soit rédigée .  A ces 

conditions,  l a  MEL a accepté d ’ intégrer l ’OAP des 3  Ponts .  En revanche,  cel les  du Boulevard de 

Strasbourg n ’étant pas élaboré,  leur  in tégration au  PLU pourra être étudiée dans  le  cadre de 

la gest ion dynamique du document .  

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à la position de la MEL étant observé que si l ’ l ’OAP des 3 Ponts est abouti i l  n ’a 

cependant pas été concerté dans le cadre de l ’enquête publ ique. S ’ag issant de la référence 

à la gestion dynamique  du PLU i l conviendrait d ’en défin ir les fondements juridiques.  

 

 

¤ l' intégration des demandes  non retenues d'Emplacements  réservés l istés  

Observation(s) de la M. E.L :  

La contribution porte sur  une demande d ’ infrastructure de voirie  sur  la  commune de Roubaix . 

El le y  est défavorable .   

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en vue de 

le « réserver » à  une destinat ion future d ’ut i l i té  publ ique et d ’en l imiter  la constructibi l i té  à 

la  stricte conformité de ladite destination .  L ’ inscript ion d ’un emplacement réservé au  sein  d ’un 

PLU vise ains i  à  éviter qu ’un terrain  destiné à  servir  d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d ’une 

uti l isation incompatible  avec sa destinat ion future .  Une fois  institué ,  l ’emplacement réservé 

obl ige le  propriétaire à  ne pas  contrarier  la  destina tion souhaitée,  de sorte que tous  les 

travaux qu ’ i l  entend entreprendre doivent être conformes avec cel le -ci .  

Les  emplacements  réservés ont été inscr its  en cohérence avec le contenu et les objectifs 

arrêtés  dans  le  PLU2, notamment avec  le  PADD, le caractèr e de la zone ou les or ientations 
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d’aménagement et de programmation .  Aussi ,  avant d'inscrire un ER,  une étude d'opportunité 

et de faisabi l i té  doit  être menée.  

 

Ainsi ,  compte-tenu de la servitude créée sur les propriétés et de la nécessité de procéder à 

des  études  préalables,  l ' inscr iption d'un ER qu i  n'aurait  pas  été prévu dans le  projet de PLU2 

arrêté et donc qui  n'aurait  pas été présenté à l 'enquête n'est pas  envisageable lors  de 

l 'approbation du PLU2.  Ces demandes d'emplacement réservé pourront faire l 'ob jet d'une 

étude et être inscrit,  s i  l 'opportunité est avérée,  à  l ' issue d'une procédure de gest ion 

dynamique du PLU2.  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL, l ’avis étant pour l ’ instant 

prématuré sur une demande non soumise à concertation  

 

 

 

¤ le  c lassement à  l 'IPAP du s ite  de La Redoute/Blanchemail le  

Observation(s) de la M. E.L :  

La contr ibution porte sur  une demande de modif ication de l ' inventaire du patrimoine 

architectural  et  paysager sur  la  c ommune de Roubaix . El le  y  est défavorable .   

L'inscription d'un élément à  l ' inventaire du patrimoine architectural  et  paysager est déc idé 

par  une commission d'experts qui  se  prononce sur  les  proposit ions  qui  lu i  sont fait .  L'objectif 

de cet inventaire est d'offrir  une préservation des  éléments patr imoniaux qui  ne bénéfic ient 

pas  d'autre protection (MH,  ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire a  vocation à  s'enrichir dans  la  gest ion 

du document d'urbanisme.  

Commentaires – Avis de la CE :  dont acte à la position de la MEL 

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019  :  

La contr ibution porte sur  une demande de modif ication de l ' inventaire du patrimoine 

architectural  et  paysager sur  la  commune de Roubaix .  

L'inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine archit ectural  et paysager fait l ’œuvre 

d ’une procédure d ’ instruction spécif ique et est décidée par  une commission d'experts qu i  se 

prononce sur  les  propos itions qui  l u i  sont faites .  L'objectif  de cet inventaire est d'offrir  une 

préservation des éléments patrimon iaux qui  ne bénéfic ient pas  d'autre protection (MH, 

ZPPAUP,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à  s'enr ichir dans la gest ion du document d'urbanisme. Le 

c lassement du s ite  proposé pourra faire l ’ objet d ’une demande de c lassement dans  le  cadre de 

la gest ion dynamique .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à la position de la MEL  ; s ’agissant de la référence à la gestion dynamique du PLU i l 

conviendrait d ’en défin ir les fondements juridiques.  

 

 

la  pr ise en compte des sujets  réglementaires dont celui  du  zonage UCA -3.1 .  Si  l a  règle  

d'inconstructibi l ité  au-delà  de 25m. est intéressante pour la  préservation des  cœurs  d'î lots 

d'habitat roubais iens,  i l  y a une incohérence entre les projets de reconversion des anc iens 

s ites  industriels  se  trouvant dans  ce zonage et le  règlement .  Sont concernés  les  s ites  :  

Maternité Paul  Gel lé,  GTI Sodifac,  friche Hibon,  friche Masurel ,  PMRQAD (friche te int urerie 

du Pi le,  î lot  Copernic ,  béguinage rue Marie  Buis ine)  et  le  s ite  143 rue Jean Moul in .  Les  études 
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urbaines à venir et les mutations d'entreprises pourraient faire ressortir des s ites 

complémentaires  non repérés à  ce jour  

Observation du C .E .  :  ce problème est s ignalé par  la  FABRIQUE DES QUARTIERS pour le 

quart ier du P i le  (cf . C3445 ci -dessus)  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

Ce sujet règlementaire sera pris  en compte pour le  quartier  du P i le,  projet déclaré d ’ intérêt 

général  et  qui  a  fait  l ’objet d ’une concertation .  Les autres s ites n ’ont pas fait  l ’ objet de 

concertation et pourront faire l ’objet d ’une modificat ion dans une procédure ultérieure à 

l ’approbation .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL en ce qui concerne la 

contr ibution pour le quartier du Pi le, PREMATURE pour les autres demandes .  

 

 

Observation(s) de la M. E.L 07/06/2019  :  

Le zonage 3 .1  correspond à une zone mixte à dominante résidentiel le de type "1930",  offrant 

une forte identité patrimoniale  et des qual ité s architecturales,  urbaines et paysagères.  La 

préservation et la  valor isation de ces  caractéristiques  sont recherchées.   

Dès lors que la mutation du tissu  est envisagée,  i l  conviendra de faire évoluer le zonage vers 

un règlement adapté à l ’objectif  poursui vi .  

En l ’ occurrence,  le projet sur le quart ier du Pi le  a  été déclaré d ’ intérêt général  et  a  fait  

l ’objet d ’une concertat ion,  une évolution des  règles  pourra être proposée .  Les  autres  s ites  

n ’ont pas  fait  l ’ objet de concertation et pourront faire l ’ objet d ’une modificat ion dans  une 

procédure ultérieure à  l ’approbation .  

 

Commentaires – Avis de la CE  à la su ite de la réponse de la MEL du 07/06/2019  : dont 

acte à la posit ion de la MEL  

 

 

¤ la correction des  erreurs  matériel les  

Observation(s) de la M. E.L :  

La contribution porte  sur  la  commune de Roubaix .  Cette question a  été posée par  la  commune 

dans le  cadre de la  consultation administrative .  La demande d'ajustement pourrait être 

proposée dans  le  PLU soumis  à  l 'approbation . Certaines  demandes  pourront être  intégrées  mais  

d'autres  pas,  en raison des contraintes  qu'el les font peser sur des  propriétés  privées  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position de la  MEL  

 

Constatant qu'à ce jour  les documents soumis à la concertation n' intègrent pas les  dem andes  

de la  Vi l le  de ROUBAIX,  nous  souhaitons  avoir l 'assurance qu'el les  le seront bien dans  les 

documents finaux appl icables dès  l 'approbation à  venir  du PLU2.  

Il  est en effet rappelé  que,  à  l a  su ite  d ’une première dél ibération avec  réserves,  dél ibération 

n°65 en date du 28 mars 2018,  sur le projet de PLU2, la v i l le de ROUBAIX a rencontré M. 

Bernard DELABY vice-président à  l 'aménagement du territoire,  l a  stratég ie  d'urbanisme et 

l 'urbanisme réglementaire .  Ce dernier  s ’étant engagé à intégrer les demandes  de la  vi l le  de 

ROUBAIX,  cette dernière a,  par  dél ibération n°113 du 26 avr i l  2018,  lever  les  réserves 

précédemment émises .  

Observation(s) de la M. E.L :  
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La contr ibution porte  sur la  commune de Roubaix .    

Cette question a  été posée par  la  commu ne dans  le  cadre de la  consultat ion administrat ive . 

Voir réponses  apportées aux al inéas successifs  de la  contribution R3555 "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position de la  MEL.  

 

 

Pièce jointe  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

51811_201902190917.pdf  

 

commune de TOUFFLERS 

 

@158 - Baisson Maud - Toufflers 

Objet :Ferme du Vert Feui l lage –  Toufflers    

Sur le  parc  de la  ferme du Vert Feui l lage à  Toufflers,  proche de la RD700 contenant un étang ,  

c lassé en ZDH, zone humide,  et fa isant l 'objet de prescr iptions spéciales de voir ie,  derr ière 

la rue des  Glycines,  on observe le c lassement de ce terrain  en zone verte,  

Néanmoins,  le  terme UP est placé en zone jaune dans  le  lotissement des  Roses  et non sur  le 

terrain concerné,  

Observation(s) de la M.E.L :   

" Lorsqu'un out i l  du  PLU,  l imitant les  poss ibi l ités  de construction (exemple protection,  

réserve, . . . )  est  mis  sur  un terrain,  son propriétaire doit  pouvoir  être en mesure de s'exprimer 

sur cette décis ion .  L'enquête publ ique du PLU étant terminée,  l ' intégration de ce type de 

demande ne peut pas  être pr ise en compte pour l 'approbation .  El le  pourra être étudiée en 

gestion dynamique du PLU.  

Il  s'agit  d'une étiquette mal  placée sur  le  plan de destination des  sols .  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

@239 - Brigitte 

Objet :Toufflers  

Une méthodologie  doit  être appl iquée par  la  MEL pour adapter les  infrastructures  (voies  

d’accès)  au  développement des constructions  ( ic i  la  D90 à TOUFFLERS),  infrastructures  qu i  

doivent être pensées au  préalable .  

Réponse de la M. E.L :  

"La contribution porte sur les conditions de c irculation dans la  métropole sur  la  commune de 

Toufflers .  El le  y  est défavorable .   

L' important phénomène de congestion et de saturation du réseau routier aux heures de pointe 

est l ié  au faible  taux d'occupation des véhicules et à  la sens ibi l i té  du réseau aux évènements 

perturbateurs .  Si  le  PLU ne peut pas  ag ir  sur  ces  éléments,  i l  v ise  néanmoins  à  l imiter  les 

déplacements  motorisés . La l imitat ion des  zones développées en extension par  la  mise en plac e 

du compte fonc ier ,  les  règles favor isant la densificat ion des  centres v i l le et  des secteurs 

proches des  transports,  les  principes  de mixités fonctionnels  (mélange d'activ ités,  d'habitat,  

de commerces,  d'équ ipements,  . . . )  pour faire la  vi l le des proximité s,  la  pol it ique commerciale  

qui  v ise à favor iser  le développement en vi l le  plutôt que dans les grandes zones 

monofonctionnel les en pér iphér ie,  la  pol itique de stationnement qui  v ise à contraindre le  

stationnement à destinat ion lorsque des alternatives sont  possibles,  sont autant d'éléments 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51811_201902190917.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51811_201902190917.pdf
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qui  doivent permettre aux usagers du territoire de délaisser leur véhicule motor isé pour  

privi légier  les  modes doux et les transports  en commun.  

Par  a i l leurs,  l a MEL mène en ce moment une concertat ion sur la définition d' un Schéma 

Directeur des  Infrastructures  de Transport ,  qui  vise  à  dégager les  prior ités en matière de 

développement des infrastructures de mobi l ité  sur  le  territoire" .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

@352 - DEWAVRIN Bernadette Voir  contr ibution R 1968 dans  laquel le  la  contributr ice 

ind ique :  »  le  présent courrier  final ise  et remplace ma contribution mise en l igne le  7  décembre 

2018 » .  

Objet :Parcel le  AM230, rue de la  Fest ingue  
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"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Toufflers .  El le  y  est défavorable .   

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l i sation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'éval uation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résulten t donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  
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•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

Le choix du zonage est donc la conséque nce du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par le  Code de l ’urbanisme.  

 Par  a i l leurs,  l a zone ne semble pas  adaptée pour le développement d'un nouveau projet urbain  

"  

Commentaires – Avis de la CE  :  voir contr ibution R 1968 

 

@353 - Dewavrin Bernadette Voir contr ibution R 1968 dans laquel le la  contributr ice 

ind ique :  »  le  présent courrier  final ise  et remplace ma contribution mise en l igne le  7  décembre 

2018 » .  

 

Objet :  Parcel le  AM 230, rue de la  Festingue  

Pièce jointes:  

 
 

@1153 - Delemme Jean-Luc  - Toufflers 

Objet :Réflexions  sur  le projet de PLU2 pour ma Commune de Toufflers  

Monsieur  le  Président de la  Métropole  Européenne de Li l le,  
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Veui l lez trouver c i -joint mes  réflexions  sur  le  projet de PLU 2 (Commune de Toufflers  

130 Rue des Déportés  59390 Toufflers)  

j l .delemme@wanadoo.fr  

Le contributeur manifeste son accord sur  les  différents  projets  présentés  dans  le  PLU2.  

Néanmoins  i l  s ’ interroge sur  l ’ opportunité de maintenir  le  «  coulo ir de bruit  » alors  que 

l ’ infrastructure qui  le  nécessita it  d isparait  dans le  projet de PLU  ;  ce  maintien peut avoir  des 

effets  négatifs sur l ’ immobil ier  et peut laisser sous -entendre que la  voirie  anciennement 

projetée pourrait  un jour se faire (el le  reste inscrite  dans le  SCHEMA DIRECTEUR!) .  

Observation(s) de la M. E.L : 

La contr ibution porte sur la  suppression d'un emplacement réservé présent au  PLU 1  sur la  

commune de Toufflers .  Cette demande de suppression de "couloir  de bruit"  (zone non 

aedif icandi)  a  été soulevée par  la  commune également et pourrait  être demandée dans  le  PLU 

soumis  à  approbation  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

Pièce jointe Télécharger la  pièce jointe or iginale  (PLU II enquête réponse par  mai l  texte 26 

12 2018 .pdf)  

 

D.  Rue de la  Festingue [   «  agriculture en vi l le  » ]    

Le retour à  l ’ agriculture serait  judic ieux :  en effet ,  le  précédent zonage pour du logement 

social  apparaissait surprenant  [  voie  très étroite en sens un ique ,   

réseaux adaptés ?  ,   logements sociaux fortement décalés  d ’un axe 

principal  ,   nombre de véhicules à  ajou ter à  l ’existant des riverains  

dans une voie  peu large ]   

 

 

 

 

 

E. Carrière du Moulin  (  donnant dans la rue de Néchin ) 

La réserve AUDM nouvel le  (qui  peut être desservie  par  la   

carr ière du Moul in  faisant l ’objet el le -même d’une réserve pour 

voir ie)  serait  une continuat ion logique de la  réserve « UVD5.1  » 

devant accuei l l i r  très  prochainement des  logements  soc iaux dans 

le cadre de la Loi  SRU.  

Proximité du terminus  de la  l igne 16 TRANSPOLE qui  nous  rel ie 

directement à  ROUBAIX.  

 

 

 

 

F. ANCIEN PROJET VOIRIE vers la Belgique 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Bq6CJxHEADSerpspr6Ye.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Bq6CJxHEADSerpspr6Ye.pdf
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Il  apparait  surprenant de maintenir  un « 

couloir  de bru it  » alors  que l ’ infrastructure 

disparait  par  rapport au précédent PLU. 

Cette inscription peut gêner des ventes  de 

maisons de la rue de Néchin  ou  du Chemin 

Mitoyen ou des  futures  extens ions  

d’urbanisme pour ces  mêmes maisons  ,  cette 

mention pouvant la isser  sous -entendre que la  voirie  anc iennement projetée pourrait un jour  

se faire (   el le  reste inscrite dans  le  SCHEMA DIRECTEUR … . .  !  ) .  

Ne pourrait-on pas  supprimer  cette prescr iption ?  

 

R1204 – indiv is. Duvi l l iers  

Le  terrain  (parcel le  AL 343 d'une contenance de 48a20),  bordé d'une haie  d'aubépines  coté 

rue et qu i  sert de pâturage à 4  ânes,  est c lassé en zone AP.  Situé en zone d'habitations,  le 

contr ibuteur demande son changement de c lassification,  et son passage en zone constructible .  

Duvi l l iers Nel ly,  Decherf Nicole,  Watté Annie,  Duvi l l iers Jules,  Debain Colette  

 

Pièce jointe  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

48834_201812290524.pdf  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Toufflers .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluat ion  et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  c onditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent  donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-48834_201812290524.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-48834_201812290524.pdf
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Le choix du zonage est donc la conséque nce du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par le  Code de l ’urbanisme."  

 

Commentaires – Avis de la CE :  dont acte à la posit ion de la MEL étant préc isé que la 

parcel le en cause est proposée en « A ». 

 

 

R1601 – chamb. Agriculteur -  Toufflers 

Commentaire CE :  ces  documents  ne const ituent pas une contr ibution mais viennent en appui  à 

la contribution 2692  

Réunion du mardi  9  mai 2017 en mairie  de Toufflers .  

Etaient présents  :  M. Gance,  maire de Toufflers M. Tiberghien,  1er  adjoint  M. Delemme, DGS 

M. Parquet,  Chambre d'Agriculture Noluen Germain,  MEL Stéphanie  Darce,  MEL P ierre Bondu, 

MEL Objectif  de la  réunion :  Suite à la réunion de présentation du projet de PLU2 organisé 

par la C .A.  le  7 avr i l  dernier,  un désaccord s'est produit  entre la mairie  de Toufflers  et les 

agr iculteurs  sur certains s ites  d'e xtension projetés par  la  commune.  

La mairie de Toufflers  est confrontée à une forte pression de la Préfecture afin  d'honorer 

ses objectifs  de constructions  de logements  sociaux et éviter  de fortes pénal ités  (auxquel les 

la commune l imitrophe de Leers  par ex emple est soumise) .  

Lors  du consei l  des  maires  du roubais ien du 28 avri l ,  M.  Daubresse a demandé qu'un accord 

entre la commune et le monde agr icole soit trouvé,  afin  qu'émerge un compromis donnant 

sat isfaction aux deux parties .  

En l 'absence d'un tel  compromis,  M.  Daubresse arbitrerait,  sachant qu' i l  considère comme 

prior itaire  qu ’une commune puisse construire le nombre de logements  sociaux est imés comme 

nécessaires  par  la  Préfecture .  è  C'est dans  ce cadre qu'une réunion préparatoire de travail  

entre la commune,  l a MEL et la C .A.  s'est tenue mardi  9  mai ,  af in  de poser les sujets qu i  seront 

débattus  le  11  mai  entre le  maire et les agr icu lteurs concernés .  

Problématique :  La commune de Toufflers  ne parvient pas  à  constru ire suff isamment de 

logements sociaux.  Son  tissu  urbain  étant contraint,  el le ne peut les constru ire qu'en 

extension,  sur des  terrains agr icoles .  

La commune rappel le  la  d ifficulté  qu'el le  a  à  mobi l iser  du foncier  en renouvel lement urbain . 

Le seul  s ite  potentiel  pourrait  être celui  de l 'ancienne ma ir ie,  mais  i l  est  diffic i le  d'y 

développer du logement,  et  deux promoteurs  ont déjà renoncé à travai l ler  sur  ce s ite .  

Des ERL ont été identifiés  dans ce sens  dans  le  PLU1 ,  mais  les propriétaires des  terrains  

couverts  par  ces  ER refusent de les  céder à la  mairie .  

•  Dans ce contexte,  l a  mair ie  a identifié  plus ieurs s ites  en extens ion qui  ont fa it  réagir 

les agriculteurs .  

 

•  Il  s'ag issait  lors  de la  présente réunion,  de confronter les points  de vue afin  de voir 

quels  s ites pouvaient être maintenus,  abandonnés ou  révisés dans leur  pér imètre initial  

Pour  rappel   

•  La commune compte en 2016 19 .57% de logements sociaux,  une fois  réal isé le  programme 

Vi log ia  s itué rue des  déportés .  

•  Sur ce programme i l  est possible  de construire 7  logements sociaux supplémentaires .  
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•  En mob i l isant la capacité de l 'ERL 4,  l a commune atteindrait  les 25% de logements 

sociaux.  

 

ERL 2 :  

•  Le maire ne souhaite pas le  garder au  PLU2.  

•  Le s ite  n'est pas adapté pour faire du logement soc ial  (problématique de voirie  

notamment) .  

•  Un exploitant est sur ce s ite,  que la mairie souhaite donc maintenir en non 

constructible . S ite d'extension de la rue de Leers  :  La commune l imiterait l a 

constructib i l ité aux parcel les 32-33-105. La parcel le  105 est importante pour la  

commune qui  souhaite réal iser  un parking  pour s a sal le  de la  Chênaie .  

•  La C .A.  n'y  voit  pas  d' inconvénient a  prior i .  El le doit  juste vérif ier pour  la  parcel le  la 

plus au  nord .  

•  Les  parcel les 187-189-190-191-206 resteraient donc en zone agr icole .  

•  Le maire précise que réal iser un programme sur cette zone p ermettrait  en paral lèle  de 

desservir en réseau col lectif  les quelques habitations s ituées plus au  nord . Cette 

solution d'assainissement est réclamée par les  habitants .  

La C .A.  a identifié  d'autres  s ites  potentiels  d'extension dont l ' impact agricole  serait  moindre 

(mais  pas  forcément judic ieux d'un point  de vue urbanist ique)  

•  Premier  s ite  :  Situé au  sud de la  commune en zone,  en bordure de la rue de Sai l ly ,  ce  

s ite  potentiel  concerne les parcel les  AL0341 -AL0342-AL0343. La mairie fait remarquer 

que ce s ite  (qui  pour  rappel  aurait  vocation à  accuei l l ir  du  logement social ) ,  est  enclavé 

par rapport au  centre-vi l le,  et  à  distance des  transports col lectifs ,  contrairement aux 

deux s ites d'extension projetés  qui  posent problèmes aux agr iculteurs (s ite  rue de 

Leers et  s ite proche de la carrière du moul in  rue de Néchin) .  De plus  les propriétaires 

ne semblent pas  vendeurs,  ce qui  la isserait  présager une négoc iation compl iquée .  

•  Deuxième s ite  :  s ituée en entrée de commune,  entre la  rue de la Festingue et la rue des  

Déportés.  Pour  la  commune,  ce s ite est mal  desservi  en transports col lectifs .  

 

E.R . de superstructure n°4 (rue de l 'égl ise)  :   

•  Le maire souhaite transformer cette réserve en destination logement/stationnement .   

•  Si  la  sal le  des  fêtes  devait  être vendue par  le  propriétaire actuel ,  cela  permettrait 

éventuel lement de constru ire un peu de logement,  et  de faire du stationnement,  qui  

pourrait  également servir au  c imetière s itué à  côté .   

•  La MEL regarde comment cet objectif peut être traduit  dans le  PLU (zonage AUD ?)  

Ensemble des 3 sites AK 105 - AK 106 -ERL 4 (s itués rue Irénée gai let et rue des 

mésanges) :  

•  Pour la commune,  ces s ites ont  l 'avantage d'être faci lement accessibles depuis  le 

Centre-vi l le .  

•  L'ERL4 existait déjà au  PLU1,  mais le propriétaire actuel  qui  exploite  les terres n'est 

pas  vendeur .  La mobi l isat ion de cet ERL semble imposs ible  sans  une DUP.  Pour  la  C .A.,  

un  accord pourra it  être possible  sur  ce s ite,  l 'exploitant pourrait  faire des  concessions .  

 

•  La parcel le AK105 permettrait de faci l i ter la v ie du quartier en uniformisant le passage,  

car  l 'accès  actuel  est compl iqué,  et  de faire un peu de stationnement .  Le reste de la  

parcel le  pourrait servir  à  fa ire un peu de logement .  Pour  la  C .A. ,  un  compromis semble 

possible ,  s i  l 'on ne mobi l ise pas  toute la  parcel le par exemple .  Le maire n'est pas opposé 

à couper la  parcel le  dans sa profondeur et de ne mobi l iser  que la  partie  supérieur e,  



E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 
l 'essentiel  pour lui  étant d'amél iorer  le passage de la rue Irénée Gal let . En termes de 

phasage,  le  maire souhaiterait  que la  mobi l isat ion de cette parcel le  se fasse en premier,  

assez rapidement .  

 

•  Parcel le AK106 : Pour le  maire,  mobi l iser cette parcel le  permettrait de faire une l ia ison 

entre les  deux s ites  en extension précédents,  et  de permettre une cohérence 

d'ensemble .  Toutefois ,  en termes de phasage,  cette extension pourrait  attendre le 

PLU3,  le  temps que l 'ERL4 soit  constru it  et  que la  parcel le  AK10 5 soit  aménagée.  Cette 

option a  la  val idation de la  CA car  impacterait  moins  l 'agr iculteur .  

 

Site d'extension de la rue de Néchin/carrière du moul in  

•  Ce s ite  d'extension prévu dans le  projet de PLU2 concerne les parcel les AH41 et AH42.  

•  Il  est s itué en prol ongement du projet V i log ia,  et  a comme intérêt d'être très bien 

desservi  en transport col lectif,  à proximité du centre .  De plus ,  un E .R au  PLU 1  a été 

inscrit  afin  de permettre l 'accès à  la  carr ière du moul in .  

•  La commune n'a pas pour le moment de projet dé fini  sur  ces deux parcel les .  La quest ion 

du zonage se pose pour le  PLU2 :  la  C .A.  souhaiterait  un retour en zonage agricole,  

quitte à  débattre à  nouveau du zonage dans  le  cadre du PLU3.  

•  La MEL propose un zonage AUDm,  ce qui  laisserait  le s ite en inconstruc tible,  mais  

montrerait  à  la  Préfecture que la  commune recherche des  solutions pour  constru ire du 

logement social .  

P lus  globalement,  sur  la  question de la  posture à  adopter vis -à-vis  de la  préfecture,  l a  MEL et 

la  commune continueront d'échanger pour voir  l a  marche à su ivre :  s ignature d'une convention 

de mixité sociale,  dél ibération de la  commune. . .  

.  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49266_201901052311 .pdf  

 

R1612 – Denis Tiberghien - Toufflers  

TIBERGHIEN Denis ,  propriétaire en indivis ion avec mes  deux frères,  Patrick et Jean -Marie,  

du b ien immobil ier  s itué 50 rue de Leers à  TOUFFLERS,  parcel le  cadastrée AH33,  demande le 

passage de zone A en zone U,  d'environ 1200m2, soit  le  front à  rue jusqu'au coin  arrière du 

récent parking  munic ipa l  et  au  coin  arrière de notre hangar,  en y  inc luant la  maison et le  hangar 

existants .  Ce changement él imine ou gomme "une dent creuse"  (voir  plan annexé) .  

Cette parcel le rempl it  les trois  cr itères princi paux défin is  par  le  PLU communautaire,  soit  le  

positionnement dans  le  tissu  urbain,  la  proximité des services  et la  proximité des  transports  

en commun.  Et el le  bénéfic ie  de la  d istribut ion d'eau par  ILEO,  d'électric ité,  d'une l igne 

téléphone,  Numéricâble  e t fibre optique . . .  

Cette maison et cet hangar ont été constru its dans les années 1973 en zone A,  afin de 

permettre à  mes  parents  cult ivateurs  à  TOUFFLERS,  de poursuivre leurs  act ivités . 

L'explo itation agr icole a cessé avec le  décès  des parents .  

Ce passage part iel  du  terrain en zone U,  ne devrait pas recevoir  d'opposition de la  Chambre 

d'agriculture .  La demande concerne une partie  de la  parcel le  AH33 d'environ 5700m2, 

actuel lement non explo itée par  un agr iculteur ,  donc toute modificat ion n'enlève r ien au b i l an 

agr icole  de la  commune de TOUFFLERS et de la  MEL.  Plus  précisément la  demande porte sur 

environ 2400m2 dont 1200 sont déjà construits  (maison +  hangar)  ce qui  amènerait  une 

modificat ion réel le  concernant environ 1200m2.  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49266_201901052311.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49266_201901052311.pdf
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La qual ité v isuel le  de la rue de Leers en serait  amél iorée,  rue où  la MEL et la  commune ont 

investi  en 2015 et 2018 .  

Cela pourrait aussi  permettre l ' instal lat ion d'une famil le ,  voire  d'une activité  artisanale  

actuel lement presque impossible .  

 

Pièce jointe 

 
Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Toufflers .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluat ion  et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  c onditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  
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Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent  donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme."  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte . Néanmoins la  parcel le en cause,  non exploitée par 

un agriculteur,  rempl it  les trois  cr itères principaux définis  par  le PLU communautaire,  soit  le 

positionnement dans  le  tissu  urbain,  la  proximité des services  et la  proximité des  transports  

en commun.  Et el le  bénéfic ie  de la  d istribut ion d'eau par  ILEO,  d'électric ité,  d'une l igne 

téléphone,  Numéricâble  et fibre optique . . .  

 En conséquence la CE est d’avis d ’émettre un avis favorab l e à la demande du 

contr ibuteur. 

 

 

 

R1625 - Jean-Marie TIBERGHIEN  - Toufflers  

Voir l a contribution 1612 déposée par l ' indivisa ire Denis  TIBERGHIEN qui  reprend à 

l ' identique les  termes de la  présente contr ibution déposée par Jean -Marie  TIBERGHIEN,  tous 

deux faisant partie avec leur frère Patr ick (contribution 3486) de l ' indivis ion TIBERGHIEN.  

Pièce jointe  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49289_201901060506.pdf  

 

 

@1713 - HOTTE Gautier - Toufflers 

Objet :Préservation d'un secteur agricole  

les parcel les  AL 357 à 361 et AL 365 à 367 sur  TOUFFLERS sont proposées  en zone UVD3.1 ,  

donc constructibles,  a lors  qu ’actuel lement el les sont à  usage agr icole,  enclavées et non 

raccordées  aux différents réseaux.  Pour répondre à l ’objectif  de préservation des terres 

agr icoles et contribuer à  la  pérennisation d ’une exp l oitat ion agricole un zonage en «  Terrain  

cultivé  en zone urbaine  »,  plus  adapté à la  s ituat ion présente serait  souhaitable .  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (I MG_2076.JPG)  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur la  préservation des zones agricoles et naturel les sur la commune 

de Toufflers .    

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49289_201901060506.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49289_201901060506.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/0mVRsnLmzLM9n1sYOY0Q.JPG
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Le PLU fixe un objectif  de consommation l imitée des  espace naturels  et  agr icole .  Pour  cela,  i l  

a augmenté de 1000 ha les surfaces des  zones agricole s . En paral lèle,  les  ouvertures  à 

l 'urbanisation sont davantage encadrées pu isqu'el les doivent répondre au respect d'un certain  

nombre de cr itères tels  que la  sensib i l ité  environnementale  du s ite ,  l ' impact agr icole  ou  encore 

sa local isation .  De plus ,  la ré al isat ion d'une or ientat ion d'aménagement et de programmation 

est exigée pour toute ouverture à  l 'urbanisation,  afin  de garantir  l a  préexistence d'un projet 

cohérent avec  le  PADD et just ifié .  

 Ce s ite  ayant un usage agricole ,  i l  est  en effet cohérent de pr oposer une trame ""terrains 

cultivés  en zone urbaine"" .  Etant donné les condit ions de desserte, i l pourra it être cohérent 

de passer cette zone en A .  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL et à la demande du 

contr ibuteur.  

 

 

@1917 - Thierry et Brigitte  

Objet :Toufflers  

Le contr ibuteur s ’oppose à l ‘emplacement L3 réservé aux logements,  dont des  logements 

locatifs  soc iaux,  conformément au  PLH ainsi  qu ’au  zonage AUDM qui  prolonge cette zone .  Il  

souhaite que cet espace agr icole soit  préservé pour éviter les effets de l ’urban isat ion sur  la 

circulation,  les  r isques d ’ inondation et une augmentation de la  fréquentation des  l ieux 

redoutée (risques  de cambriolage) .   

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur un sujet de mixité sociale  sur  la commune de Toufflers .    

La mixité sociale  de l ’ hab itat est un des objectifs que doivent poursuivre les col lectivités 

publ iques dans leurs actions  en matière d ’urbanisme. Le projet de PLU2 s ’ inscrit dans cette 

l igne en fixant comme priorité  la  construction de logements soc iaux,  le rééqui l ibrage de l ’ offre 

à l ’échel le  métropol itaine et le  respect des objectifs fixés par le Programme Local  de l ’Habitat 

appl icable sur  le  terr itoire de la  Métropole .  

 

Dans cette optique,  les  orientat ions d ’aménagement et de programmation (OAP) a ins i  que l e 

règlement du PLU2 déploient plus ieurs  out i l s  visant à  rempl ir les  objectifs  fixés  par la 

Métropole  Européenne de L i l le  à  travers  ses  d ifférentes  pol itiques  publ iques.  

 

L’uti l isat ion de la  programmation des OAP,  les  emplacements réservés dédiés  au logeme nt,  les 

servitudes de mixité sociale  et les  servitudes  de tai l le  de logement ont donc  été définis  pour 

répondre aux orientat ions  fixées  par  le  PADD,  le  PLH et l ’art ic le  55 de la  loi  relat ive  à  la 

sol idar ité et au renouvel lement urbain,  toujours dans  l ’obje ctif  général  d ’une mixité sociale 

de l ’habitat .  

 La commune de Toufflers a l 'obl igation de construire des logements  sociaux af in  d'honorer 

ses obl igations  fixées  par  la  lo i .  Mais  son t issu  urbain  étant contraint,  l a  commune rencontre 

des  d iff icultés  à  mobi l iser  du fonc ier  en renouvel lement urbain  et   doit  envisager de constru ire 

ces logements  en extension "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 
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R1968 - Bernadette Dewavrin - Toufflers 

Objet :Parcel le  230  

« Le présent courrier final ise et remplace ma contribution mise en l igne le 07 décembre 

2018 » .  

La parcel le  AM230 sur  Toufflers,  c lassée constructible  car  réservée aux logements  sociaux 

dans la PLU1 est proposée en «  terrain  cult ivé  en zone urbaine  »,  donc  non constructible,  dans 

le PLU2 alors que la  s ituation de lad ite parcel le n ’a  pas évolué . Le contributeur s ’ interroge sur 

les motifs  qui  justifient le  passage de «  constructible  » à  «  non constructible  » étant précisé 

queLa Chambre d ’Agr iculture Hauts -de-France ‘  dans  sa préoccupation d ’économiser le  compte 

foncier  agricole  considère el le -même qu' i l  faut impérativement garder à  la  parcel le  AM230 sa 

qual ité constructible,  et  non sacrifier à la construction d'autres parcel les plus accessibles  

aux engins agr icoles  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Toufflers .  El le  y  est défavorable .   

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renfor cement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain et  la réduction de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et  

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  e n matière d'urbanisme vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

Par  a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

Les  d ifférents  zonages  agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur  un secteur (et non d'une log ique individuel le  des  terrains)  qui  tient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urba in  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ièr e et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  

Par  ai l leurs,  la  zone ne semble pas  adaptée pour le  développement d'un nouveau projet urbain  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 
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Le  contributeur s ’ interroge aussi  sur  le  fondement du statu quo de la  mair ie  qui  empêche toute 

transaction dans  le  cadre du PLU1 toujours  en vigueur alors  que LMH,  office publ ic  de l 'habitat,  

a manifesté de l ’ intérêt de construire des logements sociaux sur  ce terrain . Or ce projet se 

trouve bloqué par statu quo,  avant approbation et vote définitif du PLU2. Il  faut noter que  la 

parcel le  cadastrée AM783,  s ituée à 250 m,  chemin Mitoyen,  et  ind iquée ERL3 sur  le  PLU actuel , 

garde quant à el le,  son statut L2 sur le P LU2. Le contributeur s ’ interroge donc  sur le motif du 

déclassement de la parcel le AM230 en zone non constructible .  

Observation(s) de la M. E.L :  

Voir réponse à la  contribution c i -dessus  

Commentaires – Avis de la CE  :  Le  consei l  munic ipal  a  opté pour un «  sursis  à  statuer  » (statu 

quo)  sur  le  fondement de l ’art ic le L .111 -8 du code de l ’urbanisme. L ’art ic le L .111 -8 du code de 

l ’urbanisme est ains i  rédigé  :  » le  plan local  d ’urbanisme ou un document d ’urbanisme en tena nt 

l ieu,  peut f ixer des  règles d ’ implantation d ifférentes de cel les prévues par l ’ artic le  L .111 -6 

lorsqu ’ i l  comporte une étude just if iant,  en fonction des  spécif ic ités  locales,  que ces règles 

sont compatibles  avec  la  prise en compte des nu isances,  de la sé curité,  de la  qual ité 

architecturale,  ains i  que de la qual ité de l ’urbanisme et des  paysages  » .   Au cas particul ier le 

contr ibuteur peut s ’assurer de la val idité juridique du statu quo .  

 

 

Le  contributeur fait  encore valo ir  :  

-  qu ’ i l  a  contribué à préserver l 'act iv ité  agr icole  d ’une explo itation agr icole  et la  vente 

de produits  en c ircuit  court qui  rend service à  nombre de Toufflersois ,  

-  que le  changement de zonage en d iminuant la  valeur du foncier obère ses f inances au  

regard notamment de ses frais  d’hospital isation,  

-  qu ’ i l  n ’ a pas été suffisamment informé des projets de la  munic ial i té  

Autres  considérations   

 

Pièces jointes : La décis ion de statu quo de la mair ie de Toufflers est annexée à la 

contr ibution n°353 et le plan de s ituation de la parcel le à  la contr ibution n°352.  

 

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Toufflers AH AM Cadastre et Mappy .pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Parcel le  AM230 Observation de la commune.pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Toufflers AH AM Cadastre et Mappy .pdf)  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/1Yautsvehf8Tz5iQuvTS.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Y4cucFdUsKtuXbD6iApm.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/2cH896Xi3qJi1zj874f1.pdf
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https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

49686_201901082215.pdf  

Observation(s) de la M. E.L :  

 

 

 

 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49686_201901082215.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49686_201901082215.pdf
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@2202 - CARETTE ALAIN à TOUFFLERS 

Objet :Maintien de la  réserve foncière l iaison Roubaix -Tournai  

La rue de la Lys,  au  départ s imple  voie  communale,  est devenue partie  intégrante de l ’ axe 

Roubaix-Tournai .  La configuration de la  rue (6m. de large)  n ’est  pas  adaptée à une c irculat ion 

importante et en augmentation (1200 véhicules/heure) génératrice de nui sances et pol lutions . 

En conséquence le  col lectif demande instamment de laisser  inscrite  au projet de PLU2 la 

réserve foncière du projet de l iaison Roubaix -Tournai .   

Pièce jointe : cette contribution est appuyée d’une pétit ion qu i a recuei l l ie 33 signature s. 

 

Télécharger la  pièce jo inte orig inale   

 

 
 

Observation(s) de la M. E.L :  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/YsUYiRCmULOM0wsZ3L46.pdf
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"La contribution porte sur une demande d ’ infrastructure de voir ie  de manière générale  sur  la 

métropole .    

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en vue de 

le « réserver » à  une destinat ion future d ’ut i l ité  publ ique  et  d ’en l imiter  la  constructibi l i té 

à la stricte conformité de lad ite destination . L ’ inscription d ’un emplacement réservé au sein 

d ’un  PLU vise ains i  à  éviter  qu ’un terrain dest iné à servir  d ’emprise au  projet ne fasse l ’ objet 

d ’une ut i l isation incompatib le  avec sa destinat ion future .  Une fois  institué,  l ’emplacement 

réservé obl ige le propriétaire à  ne pas contrar ier  la  dest ination souhaitée,  de sorte que tous 

les travaux qu ’ i l  entend entreprendre doivent être conformes avec  ce l le -ci .  

Les  emplacements  réservés ont été inscr its  en cohérence avec le contenu et les objectifs 

arrêtés  dans  le  PLU2, notamment avec  le  PADD, le caractère de la zone ou les or ientations 

d ’aménagement et de programmation .  Aussi ,  avant d'inscrire un ER,  une étude d'opportunité 

et de faisabi l i té  doit  être menée.  

 

Ainsi ,  compte-tenu de la servitude créée sur les propriétés et de la nécessité de procéder à 

des  études  préalables,  l ' inscr iption d'un ER qu i  n'aurait  pas  été prévu dans le  projet de PLU2 

arrêté et donc qui  n'aurait  pas été prés enté à l 'enquête n'est pas  envisageable lors  de 

l 'approbation du PLU2.  Ces demandes d'emplacement réservé pourront faire l 'objet d'une 

étude et être inscrit,  s i  l 'opportunité est avérée,  à  l ' issue d'une procédure de gest ion 

dynamique du PLU2.  

 Cet ER,  présent au PLU1,  a  été supprimé du PLU2 af in  de respecter les  objectifs de 

consommation foncière des équipements  de voir ie  f ixés  par  le  SCoT.  De plus  i l  n'a  pas  

aujourd'hui  de réal ité opérationnel le,  le  projet n'étant pas mur . Inscr ire un ER n'est donc pas 

nécessaire  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

 

@2374 - Boulogne Michèle  

Objet : erreur sur  le  début d'un chemin p iétonnier,  diminution des terres  agricoles  

Contr ibution :  

le chemin piétonnier  s itué à  l 'extrémité de la  rue des  champs,  débute face au  n°69(fin  de la  

rue des  champs)  début du chemin piétonnier  (cf.  déc is ion de justice et de la  cour  de cassation 

en 2014)  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à  la  position de la  MEL  

 

 

D'autre part,  i l  semble que la  préservation des terres agricoles est diffic i le face au  projet 

d'urbanisat ion de la  commune.  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur la  préservation des zones agricoles et naturel les sur la commune 

de Toufflers .    

 

Le  PLU fixe un objectif  de consommation l imitée des  espace naturels  et  agr icole .  Pour  cela,  i l  

a augmenté de 1000 ha les surfaces des  zones agricoles . En paral lèle,  les  ou vertures  à 

l 'urbanisation sont davantage encadrées pu isqu'el les doivent répondre au respect d'un certain  
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nombre de cr itères tels  que la  sensib i l ité  environnementale  du s ite ,  l ' impact agr icole  ou  encore 

sa local isation .  De plus ,  la réal isat ion d'une or ienta t ion d'aménagement et de programmation 

est exigée pour toute ouverture à  l 'urbanisation,  afin  de garantir  l a  préexistence d'un projet 

cohérent avec  le  PADD et just ifié .  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  En fixant un objectif  de consommation l imitée des  espac es 

naturels  et agricoles  le  PLU répond à la  préoccupation de la  contributrice .  

 

 

 

@2612 - CIMETIERE Denis  

Organisme : EARL FERME CIMETIERE  

Objet : erreur de retranscr iption  

Contr ibution :  

Une erreur de retranscription de la trame de protection de terrains  cultivés  en zone urbaine 

sur  la  parcel le  AH298 a été relevée .  En effet,  pour  permettre la  construction d'un bâtiment 

agr icole,  une petite bande avait  été détachée le  long  du corps  de ferme(révis ion s impl ifiée du 

PLU en novembre 2011) .    Cette bande n'apparait plus  sur  la  carte actuel le .   I l  y a donc l ieu  

de procéder à  la  rectif icat ion correspondante .  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte  sur la  commune de Toufflers .     

 Cette remarque a été remontée lors  de la consultation administ rat ive par  la chambre 

d'agriculture .  Cet ajustement pourra être proposé dans le  PLU soumis  à l 'approbation "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL et à la demande du 

contr ibuteur.  

 

 

@2692 - Cimetière Denis - Toufflers  

Organisme : EARL Ferme Cimetière  

Objet :Demande  

Contr ibution :  

La commune de Toufflers est confrontée à une forte pression de la  Préfecture afin  d ’honorer 

ses objectifs de construction de logements soc iaux.  Les parcel les AH 41 et 42 sont proposées 

en AUDm pour répondre à cet objectif mais el les sont s ituées en zone maraichère avec un 

accord de protection acquis  dans  le  cadre du PLU1 . En revanche de ux autres  parcel les  non 

exploitées ont été repérées et proposées  à  l ’ urbanisat ion mais  n ’ont pas été retenues.  Les  

documents relat ifs  aux réunions  c itées par  le  contr ibuteur const ituent la contribution R1601 

(réunion MEL,  TOUFFLERS,  agriculteurs) .  Dans  ces  conditions  le  contr ibuteur demande  :  

-  de surseoirà l ’ extension de la zone à urbaniser derrière la douane (AH41 et42)  

-  d’annuler  la  suppression de l ’ERL2 inscrite  au  PLU1 dans  la  mesure où le  contr ibuteur 

accepterait de céder le  terrain  correspondant  

-  de prendre en compte le désir  de vendre des  propriétaires  des deux parcel les  non 

cultivées,  objet de la contre-proposition de la chambre d ’agriculture .  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur la  préservation des zones agricoles et naturel les sur la commune 

de Toufflers .   
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Le PLU fixe un objectif  de consommation l imitée des  espace naturels  et  agr icole .  Pour  cela,  i l  

a augmenté de 1000 ha les surfaces des  zones agricole s . En paral lèle,  les  ouvertures  à 

l 'urbanisation sont davantage encadrées pu isqu'el les doivent répondre au respect d'un certain  

nombre de cr itères tels  que la  sensib i l ité  environnementale  du s ite ,  l ' impact agr icole  ou  encore 

sa local isation .  De plus ,  la ré al isat ion d'une or ientat ion d'aménagement et de programmation 

est exigée pour toute ouverture à  l 'urbanisation,  afin  de garantir  l a  préexistence d'un projet 

cohérent avec  le  PADD et just ifié .  

 Le  s ite  d'extension concernant les parcel les  AH41 et 42 a comme  intérêt d'être bien desservi  

en transport en commun (contrairement à  la  contreproposition de la  chambre d'agriculture) .  

De plus  la  commune doit construire des  logements sociaux pour respecter les objectifs de la 

loi  SRU.  

Concernant l 'ERL2,  la  zone ne semb le pas  adaptée pour le  développement d'un nouveau projet 

urbain  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

 

 

 

R2950 /1 – Marafin - Toufflers  

Contr ibution :  

MARAFIN Didier  et Frédéric  Agr iculteurs 111  rue de Verdun 59390 TOUFFLERS  

Le contributeur souhaite que les terres agr icoles qu ’ i l  explo ite restent c lassées «  A  »,  compte 

tenu notamment du fait que son explo itation a déjà été imputée d ’une partie  du foncier les 

années  précédentes d ’une part,  que des  terrains lu i  sont nécessaires  pour  servir  de paddock 

d ’autre part .  La contribution écrite  f igure sur le  registre d ’enquête de Lys- lez-Lannoy (p .14  

et 15) .  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur un sujet de mixité sociale  sur  la commune de Toufflers .    

La mixité sociale  de l ’ hab itat est un des objectifs que doivent poursuivre les col lectivités 

publ iques dans leurs actions  en matière d ’urbanisme. Le projet de PLU2 s ’ inscrit dans cette 

l igne en fixant comme priorité  la  construction de logements soc iaux,  l e rééqui l ibrage de l ’ offre 

à l ’échel le  métropol itaine et le  respect des objectifs fixés par le Programme Local  de l ’Habitat 

appl icable sur  le  terr itoire de la  Métropole .  

 

Dans cette optique,  les  orientat ions d ’aménagement et de programmation (OAP) a ins i  qu e le 

règlement du PLU2 déploient plus ieurs  out i l s  visant à  rempl ir les  objectifs  fixés  par la 

Métropole  Européenne de L i l le  à  travers  ses  d ifférentes  pol itiques  publ iques.  

 

L’uti l isat ion de la  programmation des OAP,  les  emplacements réservés dédiés  au loge ment,  les 

servitudes de mixité sociale  et les  servitudes  de tai l le  de logement ont donc  été définis  pour 

répondre aux orientat ions  fixées  par  le  PADD,  le  PLH et l ’art ic le  55 de la  loi  relat ive  à  la 

sol idar ité et au renouvel lement urbain,  toujours dans  l ’ob jectif  général  d ’une mixité sociale 

de l ’habitat .  

 La commune de Toufflers a l 'obl igation de construire des logements  sociaux af in  d'honorer 

ses obl igations  fixées  par  la  lo i .  Mais  son t issu  urbain  étant contraint,  l a  commune rencontre 

des  diff icultés à  mobi l iser  du foncier  en renouvel lement urbain  et  doit  envisager de construire 

ces logements  en extension "  
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Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL.  

 

 

 

 

@2973 – Patrick TIBERGHIEN  

Objet :Toufflers  éventuel  barreau de l iaison rue de Lys -Belgique et l iaison rue de Verdun 

RD700  

Contr ibution :  

La rue de Lys  est passée de s imple  l ia ison entre Toufflers  et le  Fresnoy à  Lys  lez Lannoy en 

une voie de desserte saturée (plus  de 10 000 véhicules  jours) .  Pour  apporter une solut ion dès 

1978 les plans  faisaient f igurer une l ia ison entre le rond -point  rue de Lys et la Belg ique .   Cette 

l iaison n'a pas  été supprimée au SCOT,  mais  suppr imée du PLU2,  alors  qu'el le  était  encore au 

PLU 1  .  Ceci  à ce qui  a  été d it  af in  de maintenir  des équ i l ibres  de surfa ces  agricoles .  

La zone de bru it  a  été maintenue,   

Le contributeur souhaite une pos it ion c la ire  concernant l ’aménagement des voies  de c irculation 

suivantes  :  

-  le projet de l ia ison entre le  rond-point rue de Lys  et la  Belg ique a  été maintenue au  ScoT 

mais supprimée du PLU2 (alors  qu ’el le figurait au  PLU1)  :  que doit-on déduire d ’une tel le 

position  ?  

-  le barreau de l iaison rue de Verdun vers le RD700 doit être maintenu pour absorber le 

surcroît de c irculat ion  ;  l a  MEL envisage-t-el le de donner une su ite  favorable  à  cette 

demande  ?  

 

Observation(s) de la M. E.L :  

La contribution porte sur  la  suppression de deux emplacements  réservés présents  au  PLU 1  sur 

la commune de Toufflers (projet de l iaison entre le  rond -point  rue de Lys  et la  Belgique) .    

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant u n terrain en vue de 

le « réserver » à  une destinat ion future d ’ut i l ité  publ ique  et  d ’en l imiter  la  constructibi l i té 

à  la  stricte conformité de ladite destination .  L ’ inscription d ’un emplacement réservé ""voir ie"" 

au  sein  d ’un  PLU vise a ins i  à  év iter  qu ’un  terrain destiné à servir d ’emprise au  projet ne fasse 

l ’objet d ’une uti l isation incompatible  avec  sa destinat ion future .  

Les  auteurs  du document d ’urbanisme doivent créer des  emplacements  réservés  pour  des 

projets  cohérents  avec le contenu et les objectif s  arrêtés dans le  PLU,  notamment avec le  

PADD, le  caractère de la zone ou encore les  orientations d ’aménagement et de programmation .  

Ainsi ,  compte-tenu de leur  impact sur  le  droit  de propr iété,  chacun des emplacements  réservés 

au  PLU en vigueur ont été sys tématiquement réétudiés  et n'ont pas  été reportés 

automatiquement par exemple:  

-  lorsque l 'objet de l 'ER n'était plus cohérent avec les orientations  d'aménagement du projet 

de PLU2,  

-  lorsque le  projet objet de la réserve a  été réal isé,  

-  lorsque le  projet  a  été abandonné,  
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-  lorsque le  foncier réservé au  PLU1 n'est plus  concerné par le projet notamment s i  son tracé 

a été ajusté,   

-  lorsque le  bénéfic iaire de la  réserve s'est rendu propr iétaire de l 'assise foncière du projet.  

 L'ER a été suppr imé af in  de respecter le  compte foncier dédié  aux équipements de voir ie  et  

fixé par  le SCoT (i l  s'agit de réduire la consommation de terres  agricoles) .  De plus ,  étant 

s itué en zone A cet ER n'a pas  d'uti l ité .  Enfin,  le  projet n'est pas  abouti  au  n iveau des  études 

techniques,  rendant prématuré l ' inscr iption d'un ER.  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

 

@2975 - CARETTE Marie-Pierre - Toufflers  

Organisme : Associat ion Défense du Cadre de Vie,   rue de Lys  à  Toufflers  

Objet :Réserve foncière  l iaison Roubaix -   Tournai  

Contr ibution :  

Par courrier  daté du 18 octobre 2018  Monsieur  DELABY Vice -Président de la  MEL nous 

précisait   que le  projet de l ia ison Roubaix -  Tournai  n'était  pas  défin it ivement abandonné, 

étant inscrit  au  SCoT,  et  que pour préserver les espaces  agricoles  les élus  de la  MEL  ont 

décidé de ne pas  retenir le  projet dans l ' immédiat .  

Dans  ce cas  le contributeur souhaite comprendre la  ra ison qui  a  conduit  à  suppr imer cette  

réserve foncière inscr ite  depuis  45 ans .  

Même problématique que la contr ibution a2973 et a2202.  

 

Pièces jointes Télécharger la  p ièce jointe originale  (Courrier  L i l le  Métropole  Mr et Mme 

Carette .pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Courr ier  MEL 27 -05-18 b is .docx)  

 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/aHsBaMKx3HFKXo3lEwvE.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/aHsBaMKx3HFKXo3lEwvE.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/GfJingtaZpN2DBmmIdj8.docx


E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 

 



E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 

 



E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  
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Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur la  suppression d'un emplacement réservé présent au  PLU 1  sur la 

commune de Toufflers .    

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en vue de 

le « réserver » à  une destinat ion future d ’ut i l ité  publ ique  et  d ’en l imiter  la  constructibi l i té 

à  la  stricte conformité de ladite destination .  L ’ inscription d ’un emplacement réservé ""voir ie"" 

au  sein  d ’un  PLU vise a ins i  à  év iter  qu ’un terrain destiné à servir d ’emprise au  projet ne fasse 

l ’objet d ’une uti l isation incompatible  avec  sa destinat ion future .  

 

Les  auteurs  du document d ’urbanisme doivent créer des  emplacements  réservés  pour  des 

projets  cohérents  avec le contenu et les objectifs  arrêtés dans le  PLU,  notamment avec le  

PADD, le  caractère de la zone  ou encore les  orientations d ’aménagement et de programmation .  

 

Ainsi ,  compte-tenu de leur  impact sur  le  droit  de propr iété,  chacun des emplacements  réservés 

au  PLU en vigueur ont été systématiquement réétudiés  et n'ont pas  été reportés 

automatiquement par  exemple:  

-  lorsque l 'objet de l 'ER n'était plus cohérent avec les orientations  d'aménagement du projet 

de PLU2  

-  lorsque le  projet objet de la réserve a  été réal isé  

-  lorsque le  projet a  été abandonné  

-  lorsque le  foncier réservé au  PLU1 n'est plus  concerné par le projet notamment s i  son tracé 

a été ajusté,   

-  lorsque le  bénéfic iaire de la  réserve s'est rendu propr iétaire de l 'assise foncière du projet  

 L'ER a été suppr imé af in  de respecter le  compte fo ncier dédié  aux équipements de voir ie  et  

fixé par  le SCoT (i l  s'agit de réduire la consommation de terres  agricoles) .  De plus ,  étant 

s itué en zone A cet ER n'a pas  d'uti l ité .  Enfin,  le  projet n'est pas  abouti  au  n iveau des  études 

techniques,  rendant prématuré l ' inscr iption d'un ER.  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

@3154 - Cimetière Denis - Toufflers  

Organisme : Earl  ferme cimetière  

Objet :suppression de l 'emprise pour  la  l iaison Roubaix -tournai  

Contr ibution :  

Je cult ive  la  parcel le  AH1 s ituée a l 'extrémité de la  rue de Lys .  Si  l a  suppression de la  réserve 

pour la  réal isation de la  l iaison Roubaix -tournai  se  confirme,  i l  m'apparait  cohérent de 

suppr imer le  c lassement en UE1 du petit  délaissé en tr iangle  le  long  de la  dernière maison de 

la rue de Lys  af in  que la  total ité  de la  parcel le se retrouve en A et reste à  terme fac i lement 

exploitable  pour mes  cultures maraichères (cf.  contr ibutions  a2973 et a2975 en «  sens 

opposé) .  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte  sur la  commune de Toufflers .     

 Cette demande est cohérente et pourrait  être proposée dans  le  PLU soumis  à  approbation ,  

compte tenu de la suppression de l 'ER et du souci  de garder une cohérence sur  l 'ensemble de 

la parcel le  "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL et à la demande du 

contr ibuteur  

 



E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 
 

 

R3453 - Marafin Didier et Fréderic - Toufflers  

Contr ibution :  

DOUBLEEMPLOI AVEC R2950  

Pièce jointe  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

51389_201902180003.pdf  

"La contribution porte sur un sujet de mixité sociale  sur  la commune de Toufflers .    

La mixité sociale  de l ’ hab itat est un des objectifs que doivent poursuivre les col lectivités 

publ iques dans leurs actions  en matière d ’urbanisme. Le projet de PLU2 s ’ inscrit dans cette 

l igne en fixant comme priorité  la  construction de logements soc iaux,  le rééqui l ibrage de l ’ offre 

à l ’échel le  métropol itaine et le  respect des objectifs fixés par le Programme Local  de l ’Habitat 

appl icable sur  le  terr itoire de la  Métropole .  

 

Dans cette optique,  les  orientat ions d ’aménagement et de programmation (OAP) a ins i  que le 

règlement du PLU2 déploient plus ieurs  out i l s  visant à  rempl ir les  objectifs  fixés  par la 

Métropole  Européenne de L i l le  à  travers  ses  d ifférentes  pol itiques  publ iques.  

 

L’uti l isat ion de la  programmation des OAP,  les  emplacements réservés dédiés  au logement,  les 

servitudes de mixité sociale  et les  servitudes  de tai l le  de logement ont donc  été définis  pour 

répondre aux orientat ions  fixées  par  le  PADD,  le  PLH et l ’art ic le  55 de la  loi  relat ive  à  la 

sol idar ité et au renouvel lement urbain,  toujours dans  l ’objectif  général  d ’une mixité sociale 

de l ’habitat .  

 La commune de Toufflers a l 'obl igation de construire des logements  sociaux af in  d'honorer 

ses obl igations  fixées  par  la  lo i .  Mais  son t issu  urba in  étant contraint,  l a  commune rencontre 

des  diff icultés à  mobi l iser  du foncier  en renouvel lement urbain  et  doit  envisager de construire 

ces logements  en extension "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

 

C3486 – Patrick TIBERGHIEN - Toufflers  

Contr ibution :  

   La demande du contr ibuteur Patrick TIBERGHIEN complète les deux autres contr ibutions 

déposées par  les deux autres co-propriétaires ind ivis ,  Denis  et  Jean-Marie  (R1612 et R1625) .  

Compte tenu des caractér ist iques prés entées par la parcel le  AH 33 à Toufflers,  et déjà 

exposées dans les précédentes contributions,  peut être en partie c lassée en zone 

constructible  ?  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

51481_201902181416 .pdf  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Toufflers .  El le  y  est défavorable .   

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitatio n 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51389_201902180003.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51389_201902180003.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51481_201902181416.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51481_201902181416.pdf


E n q u ê t e  p u b l i q u e  u n i q u e  d u  20  n o v e m b r e  2 018  a u  1 1  j a n v i e r  2 019  

R é v i s i o n  g é n é r a l e  d u  p l an  l o c a l  d ' u r b a n i sm e  ( P L U )  

M o d i f i c a t i o n  d e  6  p é r i m è t r e s  d e  d é l i m i t a t i o n  d ' a b o r d s  d e s  m o n um e n t s  h i s t o r i q u e s  ( P D A)  s i t u é s  s u r  

l e s  c o m m u n es  d e  L i l l e  e t  H e l l e m m e s  ( c o mm u n e  a s s o c i é e  à  L i l l e )  

 
duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme  vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par  a i l leurs,  le  Code de  l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et natu rels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT e n matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme."  

 

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte . Néanmoins la  parcel le en cause,  non exploitée par 

un agriculteur,  rempl it  les trois  cr itères principaux définis  par  le PLU communautaire,  soit  le 

positionnement dans  le  tissu  urbain,  la  proximité des services  et la  proximité des  transports  

en commun.  Et el le  bénéfic ie  de la  d istribut ion d'eau par  ILEO,  d'électric ité,  d'une l igne 

téléphone,  Numéricâble  et fibre optique . . .  

 En conséquence la CE est d’avis d ’émettre un avis favorable à la demande du 

contr ibuteur. 

 



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Commune de WATTRELOS 

 

 

@226 - Lecerf Marc – Wattrelos.  

Objet :relance contribution du 20.11.2018  

Dans la mesure où la  parcel le BX229 est en zone constructible,  le  contributeur souhaite 

que la  parcel le  BX239 qui  lu i  est  mitoyenne,  proposée en c lassement A,  soit  el le  aussi  

c lassée en zone constructible afin de permettre au con tributeur de réal iser un projet 

immobil ier .  

Même question pour les contributions E282 et @283 qui émanent du même 

contr ibuteur pour la même demande.  

 

Observation(s) de la M.E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluat ion  et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  c onditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent  donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  "  

 



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

 

 

 

E282 - Marc Lecerf  

Objet :  demande passage terrain  zone A en terrain  zone C sur  commune de Wattrelos  

Nous  avons acheté un terrain  en zone agricole  en 2009 sur la  commune de Wattrelos .  

Ce terrain  est s itué sur  les  parcel les :  

Lieu-dit  "VC CA DESMETTRE" BX 229  

l ieu-dit  "VC CA DESMETTRE" BX 239 

Dans la  mesure où la  parcel le BX229 est en zone constructible,  l a  contributeur souhaite 

que la  parcel le  BX239 qui  lu i  est  mitoyenne,  proposée en c lassement A,  soit  el le  aussi  

c lassée en zone constructible afin de permettre au contributeur de réa l iser un projet 

immobil ier .  

Même question pour les contr ibutions @226 et @283 qui émanent du même 

contr ibuteur pour la même demande.  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (terrain .pdf)  

 

 

Pièce jointe:  

Attestation notar iale dans le  cadre d ’une préparation un acte de vente au prof it  de Mme 

Damienne Degrauwe et M. Marc  Lecerf  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme f ixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/kuQD5S0Yc6oEAPne0u4q.pdf


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la  conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

 

@283 - Lecerf Marc - Wattrelos 

Objet : demande passage terrain  zone A en terrain  zone C sur  commune de Wattrelos  

Dans la mesure où la  parcel le BX229 est en zone constructible,  le  contributeur souhaite 

que la  parcel le  BX239 qui  lu i  est  mitoyenne,  proposée en c lassement A,  soit  el le  aussi  

c lassée en zone constructible afin de permettre au contributeur de réal iser un projet 

immobil ier .  

Même question pour les contributions @226 et E282 qui émanent du même 

contr ibuteur pour la même demande.  

 

Vous  trouverez en pièce jointe l 'attestation notariale  (cf .a282)  

Marc Lecerf  

Damienne Lecerf –  Degrauwe 

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (terrain .pdf)  

Pièce jointe voir E 282  

Réponse de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme f ixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/CGW9DSHjth9zq0LBLreK.pdf


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la  conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme."  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

  

@399 - Jean Phi l ippe DUFROMONT - Wattrelos 

Objet :Parcel le  de terrain (BX 241)  

Afin de pouvoir final iser un projet immobil ier  et  dans  la mesure où el le jouxte une zone UCO 

7.1  le  contributeur souhaite que la  parcel le  BX 241 soit  reclassée en zone constructible  et non 

zonée en «  A » .  (  cette demande est reprise sous C3489  :  même contr ibuteur,  même objet) .  

Pièce jointe: Télécharger la  p ièce jointe originale ( image.jpg)  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/DuxVUB4cHbVOTPUQgYBR.jpg


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

 
 

 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluat ion  et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  
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Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résu ltent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement u rbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterm inés  par  le  Code de l ’urbanisme. " 

 

Commentaires – Avis de la CE  :  la  CE prend acte de la position de la  MEL qui  repose sur les  

principes  généraux de préservation des  terres agr icoles  ;  néanmoins ,  au  cas  part icul ier,  l a 

parcel le  BX 241  faisa it  part ie  au  moment de son acquis ition  d ’un  terrain  c lassé AUDm ensuite 

divisé  en parcel les  destiné à  être construites .  Certaines  d ’entre el les l ’ ont  en effet mais  le 

classement en «  A » de la parcel le  met un terme au projet immobil ier initial .   

 La CE souhaiterait que ce cas particul ier soit examiné au regard de ses 

caractér ist iques propres. 

 

 

C1483 – fabrique de quartier - Wattrelos  

OBJET :  Programme Métropol itain  de Requal if ication des  Quartiers  Anciens  Dégradés 

(PMRQAD)- WATTRELOS- quart ier  du Crétinier-  impossibi l i té de réal iser  un projet déclaré 

d'uti l i té publ ique dans le cadre du règlement UCA-3.1 du PLU2 -  demande de modif ication de 

zonage .  

La Fabrique des  quartiers  est une société publ ique locale  spéc ial isée dans  la  

revital isation des  quart iers  anciens  dégradés  qui  ag it  un iquement pour le compte de ses 

act ionnaires  publ ics comme la  MEL,  son actionnaire principal .  La MEL a confié la  mise 

en œuvre du Programme Métropol itain  de Requal ification des  Quartiers  Anciens 

Dégradés (PMRQAD) à la Fabrique des Quar tiers . Le projet de réaménagement du 

secteur du Crétin ier à  WATTRELOS a été va l idé par  l ’ ensemble des  partenaires  du 

projet (vi l le  de WATTRELOS,  MEL,  Etat,  EPF du Nord -Pas-de-Cala is) .  I l  prévoit  l a 

réal isation d ’un programme de 37 logements mixtes et a été  conçu dans une opt ique de 

renouvel lement urbain,  de développement durable et de mixité sociale .  Or ce projet de 

renouvel lement urbain  du secteur du Crétinier,  déclaré d ’ut i l i té  pub l ique le  17  août 

2015,  ne pourra être réal isé  en l ’état compte tenu du règl ement UCA-3.1 .  En effet,  le  

projet d ’aménagement a  été conçu sous le PLU1 .  Or le  zonage prévu par  le PLU2, UCA3.1  

prévoit dans son règlement une bande de constructibi l ité de 25m. depuis  l ’a l ignement 

de la  rue existante .  Dans la mesure où le secteur d’ inter vention de la Fabrique des 

Quartiers est l imitrophe sur sa partie Nord du zonage proposé UCA7.1, pour lequel 

la bande de constructibi l i té n’est pas réglementée, le contributeur souhaite que le 
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secteur d’ intervention du Crétinier bénéfic ie du même zonage ce  qui permettrait la 

réal isat ion du projet initia lement conçu et approuvé. (la même problématique se 

retrouve à ROUBAIX, contr ibutions 3445 et 3554).  

 

Commentaire du C.E. :  La Fabrique des  Quartiers  a  fourni  à  l ’appu i  de sa demande un 

dossier  de 54 pages  intitulé  «  Dossier  d ’enquête préalable à  la  déclarat ion d ’uti l ité 

publ ique  » précisant le  choix du secteur d ’ intervention,  le  choix du s ite  retenu,  l a 

descript ion du projet d’aménagement,  la  concertation préalable ,  le  d ispositif 

opérationnel  et  la  mise en compatibi l ité du projet avec  les  documents d ’urbanisme.  

Observation de la M. E.L :  

La contribution porte  sur  la  commune de Wattrelos .  Cette demande sera proposée dans  le  PL U 

soumis  à  l 'approbation   

Commentaires – Avis de la CE : dont acte à la pos it ion de la MEL et à la demande du 

contr ibuteur  

 

 

 

@1926 – Jacky 

Objet : entretien de la voir ie  

La préférence donnée aux modes  de transport doux et en commun semble se faire au  détr iment 

de la sécurité des usagers .  La voirie  est défectueuse (routes vér itables pièges pour les 

voitures et les vélos,  abondance de chicanes,  de terre -pleins ,  de poteaux,  de passages 

surélevés,  voir  trop surélevés  et obl iques,  de bordures  ,de voies cycl istes  à  contresens)  et  

constitue de véritables p ièges d ’autant plus  d iffic i le  à  év iter  la nuit  dans les zones  mal  

éclairées  voir  pas  du tout éclairées  ( alors  que l ' infrastru cture existe ) .   

Les pistes cyclables sont mal  entretenues (racines  d'arbres,  éclats de verre,  gravi l l ons ,  

branches  mortes,  arbustes  non élagués,  voitures en stat ionnement)  et i l  faudrait  parfois  en 

revoir  le  sens de c irculat ion .   

Quant aux voitures  électr iques  leur  al imentation posera problème surtout dans  les  grands 

immeubles  et les  maisons accolés en rangée.  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

 

@2004 - Franc is 

Objet :PLU2 Wattrelos  

Conteste le  fait  que la  Carrière Bonte à Wattrelos,  privée,  rentre dans le  domaine publ ic .  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  part du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

 

 

@2097 - LIAGRE Francis – Lambersart concerne WATTRELOS  

Objet :Secteur de la Carluyère  
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Contribution :   

Le c lassement en zone agricole  (A) d'un espace jusqu'à présent s itué en zone d'extension 

urbaine mixte (AUD m) ne respecte pas  la  règle posée par  le  pôle  d'intérêt métropol itain 

Eurozone à savoir "  le  maintien,  le  confortement et le  renforcement des  hameaux d'habitat 

existants  " .  I l  y  a  donc  l ieu  de prévoir  pour  le  se cteur de la  Carluyère des  zones  d'extension 

à vocation d'habitat destinées  à conforter voire intensifier  les hameaux actuels .  Ces zones 

permettent une continu ité  avec  le  tissu  urbain  préconisée par  le  programme local  de l 'habitat 

de Li l le Métropole . El les laissent en outre l 'agr iculture disposer d'une plaine homogène en 

corrélation avec  les  s ièges d'explo itation en activité  actuels  (en nombre l imité )  et  futurs  ( 

sous  condition de continuité  ) .  De plus  l ' instaurat ion de ces  zones  (susceptibles  d'être inscri te  

dans l 'enveloppe prévue à cet effet par le compte foncier  géré par le SCoT ) :  

-  se s itue dans la  continuité  des  orientat ions  et objectifs  définis  par le  PLU 1  actuel lement 

en vigueur;  

-  maint ient pour  la commune un potentiel  fonc ier  mobi l isable  pour  le s besoins  en hab itat ou 

économiques tout en maintenant l 'extens ion urbaine;  

-  préserve le cadre naturel  de l 'environnement tout en permettant une organisat ion de la  

trans it ion entre la vi l le  (  tâche urbaine ) et  la  campagne;  

-  valorise les équ ipements  exis tants .  

L'adaptation du zonage demandée prend en compte une s ituat ion locale dans le  respect des  

or ientations  d'aménagement et de programmation prévues  par  le  PADD.  

Il  s ’ agit  d ’une demande argumentée d ’une extension des  hameaux en changeant le  zonage de 

« agricole  » en « constructible  » 

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluat ion  et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  c onditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  
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Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent  donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséque nce du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par le  Code de l ’urbanisme.   "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL 

 

 

 

 

 

E2296 - Jacky MOREL jackymor@numericable.fr  

Objet :Remarques  sur  le projet PLU2 -  secteur Wattrelos  

Contr ibution :  

Voici  plus ieurs  années qu'une l ia ison TOURCOING -  WATTRELOS (Beaul ieu),  dite  habitat -

travai l ,  doit  permettre,  en ut i l isant un boulevard urbain,  de traverser WATTRELOS d'Ouest 

en Est .  

Cette l ia ison,  qu i  se veut fluide,  a pour  but de soulager et apaiser  la  c irculat ion des véhicules,  

dans  des  quartiers  inadaptés  à  la  densité de c irculation (quartier  du Bal lon notamment :  rues  

Georges  Phi l ippot et rue Gustave Delory) .  

Les travaux entrepr is  sont,  à  ce jour,  interrompus à  hauteur de la  rue Georges Phi l ippot à 

WATTRELOS,  ce qu i  a  pour  effet de  ne pas  désengorger cette rue,  qui  conduit  au  centre -vi l le,  

par la  rue Gustave Delory,  jusqu'au   quart ier de l 'Hippodrome.  

Ces travaux (compétence de la  MEL) sont arrêtés,  devant le tronçon de l iaison le plus fac i le  à 

réal iser .  

Le contributeur estime qu ’ i l  eut été judic ieux de terminer l 'achèvement de ce tronçon avant 

d'entreprendre des  travaux centre-vi l le,  qu i  vont 'encore' générer d'importants trafics de 

véhicules ?  

Observation(s) de la M. E.L :  

La demande n'appel le pas de remarque part icul ière de la  par t du maître d'ouvrage .  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  
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@2570 - LEFEBVRE MYRIAM - Tourcoing  

Organisme : Li l le  Métropole  Habitat  

Objet :  Requête Li l le  Métropole  Habitat -  TERRAINS DECLASSES SUR WATTRELOS  

Contr ibution :  

Li l le  Métropole  Habitat (Office publ ic  de l ’habitat)  travai l le  en partenariat  avec  la  MEL et les 

vi l les  de L i l le,  Roubaix,  Tourcoing  au  NPRRU. La MEL pratique une pol itique v olontariste en 

faveur du logement soc ial  ce qu i  a conduit  LMH à acquérir entre autres des terrains en zone 

à urbaniser différée mixte,  notamment sur  la  commune de Wattrelos,  carrière Desmettre . 

L ’éventual ité d ’un c lassement en zone A de ces  terrains condui rait à  renoncer à  la  production 

de logements locatifs  sociaux et affecterait  en conséquence la Convention intercommunale 

d ’équ i l ibre territorial .  Par  ai l leurs  ce c lassement entrainerait  une perte financière 

importante .  

Dans le cadre du partenar iat entre LMH et la MEL une modification du zonage est donc 

souhaitée par LMH.  

Pièce jointe Télécharger la  p ièce jointe or iginale  (DOLEANCES PLU 2 WATTRELOS.pdf)  

Observation(s) de la M. E.L : 

"La contribution porte sur la  suppression d'une zone AU présente au  PLU1 sur  la  commune de 

Wattrelos .   

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consac ré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit à  la mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suivi .  Le  compte foncier  en 

extension encadre ains i  par  secteur le  nombre maximal  d ’hectares hors de la  tâche urbaine de 

référence pouvant être urbanisés  pendant la  durée de vie  du PLU. Au -delà  de cette logique de 

l imitat ion de l ’étalement urbain,  le  PLU2 doit  marquer une réduction de la  consommation 

foncière par  comparaison avec la consommation f oncière des années précédant l ’ approbation 

du PLU2.  

 

Ainsi ,  un  certain  nombre de zones  à  urbaniser  présentes  dans  le  PLU approuvé en 2004 n'ayant 

plus  vocation à  être urbanisées  ont été c lassées en zone agricole  ou  naturel le  pour  répondre 

l ’obl igation de réduction de la consommation foncière sur  le territoire de la MEL. Le choix des 

zones  à urbaniser  a été déterminé sur la  base des orientations  du PADD,  des besoins  fonciers 

issus des  prévis ions  économiques  et démographiques,  du  potentiel  en renouvel lement urbain  du 

secteur,  de l ’ armature urbaine (tai l le  de la  commune,  n iveau de services et d ’équipements)  et 

de l ’ inc idence sur  l ’environnement et l ’activité  agr icole .   "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la pos it ion de la MEL mais la CE regrette que 

dans le cadre du partenariat entre le contributeur –LMH- et la MEL une concertation n’a it 

pas été in it iée afin d’expl ic iter les motivations exposées ci-dessus. 

 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/ot1AgDZX9xKhG71wgKoh.pdf
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@2863 - BOSSUT Bernard - Wattrelos  

Objet :Demande de possibi l ité de constructi on d'un pla in-p ied  

Contr ibution :  

Le contributeur hab ite au  45 rue d'Estaimpuis ,  parcel le BY 173,  et est déjà intervenu auprès 

du Député-Maire de Wattrelos (dernière demande prise en compte avec  accusé de réception 

du 17 novembre 2016) .  Sa maison est bâtie  sur  2911 m2,  mais le terrain  n'est pas constructible 

sur sa total ité .  Sa demande concerne la  possibi l ité  de construction d'une seule  hab itation,  

pour  un enfant,  ( i l  va   avoir  76 ans  et des  ennuis  de santé),  sur  environ les  premiers  80 mètres 

(environ) de son terrain  qu i  en a  150 m et qui  d ispose d'un accès latéral  front à rue .  

Dans la rue,  du même côté,  un lot issement de plusieurs maisons,  les unes sur les autres,  a vu 

le jour  i l  y  a quelques années .   

Le contributeur souhaite que sa parcel le BY 173 à Wattr elos,  proposée non constructible dans 

le  PLU2,  le  soit  en partie  pour  f inal iser  un projet de construction d ’une habitat ion pour  un 

enfant .  

 

Pièces jointes Télécharger la pièce jointe originale  (Document_dossier .BOSSUT - .pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Demande_2016.pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (BOSSUT_plan_SITUATION.pdf)  

Télécharger la  pièce jo inte orig inale  (Courr ier .PLU2.10 .01 -2019 .pdf) 

 
 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Y3h1a9O09q2Re8VtuhbJ.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/HN63flmIfCe3BsBtgiFU.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/NYdxSNHbDGon27RMQZC1.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/KmIuJJ8PbHa4lrfitUgw.pdf
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Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isati on 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluat ion  et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  c onditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent  donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte . Néanmoins la demande du contributeur partic ipe 

au  renouvel lement urbain  et  ne contr ibue pas  au  mitage puisque des  constructions ont déjà été 

édifiées dans  le  secteur.  

 En conséquence la CE est d’avis d ’émettre un avis favorable à la demande du 

contr ibuteur. 

 

 

 

 

C3487 –Franc is LIAGRE   - Wattrelos DOUBLE EMPLOI AVEC a2097  

Contr ibution :  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Le c lassement en zone agricole  (A) d'un espace jusqu'à présent s itué en zone d'extension 

urbaine mixte (AUDm) ne respecte pas la règle posée par le  pôle  d'intérêt métropol ita in 

EUROZONE à savoir " le  maintien,  le  confortement et le  renforcement des  hameaux d'habitat 

existants" .  Il  y  a  donc  l ieu  de prévoir  pour  le  secteur de la  Carlu yère (rues  de la  Carluyère,  

de Beaul ieu)  des  zones  d'extension à  vocation d'hab itat destinées  à  conforter voire intensif ier 

les hameaux actuels .  Ces zones  permettent une continu ité  avec  le  t issu  urbain  préconisée par 

le programme local  de l 'habitat de Li l l e  Métropole .  El les laissent en outre l 'agr iculture 

disposer d'une plaine homogène en corrélation avec  les  s ièges  d'exploitation en activité 

actuels  (en nombre l imité)  et  futurs (dépendant de la poursu ite d'activité  par un repreneur) .  

De plus  l ' instauration  de ces  zones  (susceptibles d'être inscr ites dans  l 'enveloppe prévue à 

cet effet par  le  compte foncier géré par  le  SCoT) :  

  -  se  s itue dans la  continuité  des  or ientations et objectifs  définis  par  le  PLU1 actuel lement 

en vigueur,  

  -  maint ient pour la commune un potentiel  foncier mobi l isable pour  les besoins en habitat ou 

économiques tout en contenant l 'extension urbaine,  

  -  préserve le  cadre naturel  de l 'environnement tout en permettant une organisat ion de la  

trans it ion entre la vi l le  (tâche urbaine)  et  l a  campagne,  

  -  valor ise les  équipements existants .  

L'adaptation du zonage demandée prend en compte une s ituat ion locale dans le  respect des  

or ientations  d'aménagement et de programmation prévues  par  le  PADD.  

DOUBLE EMPLOI AVEC a2097  

Pièce jointe  

https ://admin .registre-numerique .fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-

51482_201902181419 .pdf  

Observations de la M. E.L :  

La contr ibution porte sur le passage d'une zone inconstructible  (AUD, A ou N)  à une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise  […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51482_201902181419.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51482_201902181419.pdf


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage es t donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la MEL  

  

 

 

C3488 - Lefevre  - Wattrelos  

Contr ibution :  

La parcel le  BX240, s itué Carr ière Desmettre à  WATTRELOS est proposée en «  A  ».  

Or le  terrain initial  a  fait l 'objet d'un découpage afin  que chaque rés ident puisse obtenir une 

parcel le  attenante au  domici le  et  de ce fait  pouvoir  aménager l 'accès  à  un jardin  jouxtant le 

domici le .  Ces  maisons  sont constru ites en impasse et les  jardins étaient  coupés  par  cette voie 

col lect ive ( inconfortable et insécurisée pour les enfants) .  

Aujourd ’hui ,  les  hab itants  profitent d'un jardin  passé constructible .  

La décis ion de faire régresser l 'autre partie du terrain en ZONE VERTE reste 

incompréhensible .  

La parcel le  BX240 à Wattrelos  faisait  partie d ’un ensemble destiné à  être constru it  ;  son 

c lassement en zone A met un terme à ce projet .  En conséquence le  contributeur souhaite qu ’el le 

soit  repr ise en zone constructible .  (Même problématique que cel le  soulevée  en C3489 et a  399 

(pour la  parcel le  BX241) .  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .  El le  y  est défavorable .   

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitatio n 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101-2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme  vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  

 



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Par a i l leurs,  le  Code de  l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et natu rels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  élément s 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.  "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  la  CE prend acte de la position de la  MEL qui  repose sur les  

principes  généraux de préservation des  terres agr icoles  ;  néanmoins ,  au  cas  part icul ier,  l a 

parcel le  BX 240 fa isait  part ie  au  moment de son acquis it ion  d ’un  terrain  c lassé AUDm ensuite 

divisé  en parcel les  destiné à  être construites .  Certaines  d ’entre el les l ’ ont  en effet mais  le 

classement en «  A » de la parcel le  met un terme au projet immobil ier initial .   

 La CE souhaiterait que ce cas particul ier soit examiné au regard de ses 

caractér ist iques propres. 

  

 

C3489 -  

Contr ibution : Jean-Phi l ippe DUFROMONT  

Question identique à  ce l le posée en C 3488 (même problématique que cel le soulevée en C3488 

pour la  parcel le  BX 240 et a  399 pour la  parcel le BX241) .  

Observation(s) de la M. E.L :  

"La contribution porte sur  le  passage d'une zone inconstructible  (AUD,  A ou N)  à  une zone 

constructible (U) sur  la  commune de Wattrelos .    

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101-2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

 

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit  à  la  mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suiv i  :  le  compte foncier  en 

extension .  Cet out i l  encadre ainsi  par secteur le nombre maximal  d ’hectares  hors  de la  tâche 

urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie  du PLU.  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

 

Par a i l leurs,  le  Code de l ’ urbanisme fixe les  conditions  d'équipements  et de desserte (voie 

d'accès,  électric ité,  eau potable ,  assainissement)  à  rempl ir  pour  qu ’un terrain  puisse 

bénéfic ier  d ’un zonage propre à permettre son urbanisat ion .  

 

Les  d ifférents  zonages agr icoles et naturels  du PLU 2 résultent donc  d'un parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une log ique indiv iduel le des  terrains) qui  t ient compte 

des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs qual itatifs de 

développement urbain  :  

•  prior ité  au renouvel lement urbain  ;  

•  pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces  agricoles et 

naturels  ;  

•  privi légier  les   central ités  ou  zones   desservies en  transports  en commun ;  

•  pas  d ’extension des  hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la  conséquence du caractère agricole ou  naturel  dominant,  d'un 

choix qui  v ise  à  préserver ou  reconquér ir  ces espaces,  du  respect des orientations  générales 

fixées  par  le  PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation fonc ière et des  éléments 

prérequis  déterminés  par  le  Code de l ’urbanisme.   "  

 

Commentaires – Avis de la CE  :  la  CE prend acte de la position de la  MEL qui  repose sur les  

principes  généraux de préservation des  terres agr icoles  ;  néanmoins ,  au  cas  part icul ier,  l a 

parcel le  BX 241  faisa it  part ie  au moment de son acquis ition  d ’un  terrain  c lassé AUDm ensuite 

divisé  en parcel les  destiné à  être construites .  Certaines  d ’entre el les l ’ ont  en effet mais  le 

classement en «  A » de la parcel le  met un terme au projet immobil ier initial .   

 La CE souhaiterait que ce cas particul ier soit examiné au regard de ses 

caractér ist iques propres. 

 AVIS FAVORABLE à la contribution  

 

 

C3490 -LMH  - Wattrelos DOUBLE EMPLOI AVEC a2570  

Contr ibution :  

Dans le cadre de l 'enquête publ ique sur le PLU2, je  vous prie  de bien vouloir  trouver c i -joint  

un dossier concernant les parcel les BW324, BW329,  BW340 sur  la  commune de Wattrelos 

s ituées  en zone AUDm du PLU1 .  L'élaboration du PLU2 prévoit le  c lassement ultérieur  en zone 

agr icole . LMH sol l ic ite  le maintien de cette zone en AU Dm pour les  ra isons su ivantes  :  

  -  une forte demande de logements dans  le  secteur  

  -  un besoin  foncier  important de logements  pour  le renouvel lement urbain  

  -  l 'aménagement d'un espace l ibre en l imite d'habitations  

 

Le contr ibuteur est ime que dans le cadre du partenariat entre LMH et la MEL une 

modificat ion du zonage des parcel les BW324, BW329 et BW340 est envisageable  ? Cette 

contr ibution fait double emploi avec la contr ibution a2570.  

Observation(s) de la M. E.L : 

"La contribution porte sur la  suppression d'une zone AU présente au PLU1 sur  la  commune de 

Wattrelos .   



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Les  évolutions légis lat ives  tendent depuis  plus ieurs  années  à  un renforcement de la  l imitation 

de l 'étalement urbain  et  la  réduction  de la  consommation  foncière des  espaces  naturels  et 

agr icoles .  Ce pr incipe est consacré par l ’ artic le L . 101 -2 du Code de l ’urbanisme aux termes 

duquel  :  «  L'act ion des  col lect ivités  publ iques  en matière d'urbanisme vise […]  une uti l isation 

économe des espaces naturels ,  l a préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières  » .  

Ce principe inscrit  au  SCoT Li l le  Métropole  et précisé dans  les  or ientat ions  du PADD du PLU 

2 a conduit à  la mise en œuvre d'un outi l  d'évaluation et de suivi .  Le  compte foncier  en  

extension encadre ains i  par  secteur le  nombre maximal  d ’hectares hors de la  tâche urbaine de 

référence pouvant être urbanisés  pendant la  durée de vie  du PLU. Au -delà  de cette logique de 

l imitat ion de l ’étalement urbain,  le  PLU2 doit  marquer une réduction de la  consommation 

foncière par  comparaison avec la consommation foncière des années précédant l ’ approbation 

du PLU2.  

Ainsi ,  un  certain  nombre de zones  à  urbaniser  présentes  dans  le  PLU approuvé en 2004 n'ayant 

plus  vocation à  être urbanisées  ont été c lass ées en zone agricole  ou  naturel le  pour  répondre 

l ’obl igation de réduction de la consommation foncière sur  le territoire de la MEL. Le choix des 

zones  à urbaniser  a été déterminé sur la  base des orientations  du PADD,  des besoins  fonciers 

issus des  prévis ions  économiques  et démographiques,  du  potentiel  en renouvel lement urbain  du 

secteur,  de l ’ armature urbaine (tai l le  de la  commune,  n iveau de services et d ’équipements)  et 

de l ’ inc idence sur  l ’environnement et l ’activité  agr icole .  "  

Commentaires – Avis de la CE  :  dont acte à la position de la  MEL mais la CE regrette que dans  

le cadre du partenariat  entre le contributeur –LMH- et la MEL une concertat ion n ’ ait pas  été 

initiée afin  d ’expl ic iter  les  motivat ions  exposées c i -dessus .  

 

Territoire  Roubaisien 

Roubaix /2 

 

CROIX 

 

1-  OAP  

1)  OAP 13 : site EDGAR (ancien établ issement secondaire 3 SUISSES) situé 

74 rue de la Gare : environ 2 ha 

@2775 - FLECHEL Aude - Croix  

Objet :  Projet OAP13 CROIX SITE EDGAR 

Contribution :  

Désapprouve la partie du projet de modification du site Edgar à croix, qui permettrait 

la transformation d ’une partie de l ’ancien site en zone d ’habitat collectif.   

La création de 200 logements sur cette partie de la parcel le est inadaptée.  

Ce quartier, déjà dense est actuel lement pourvu de logements individuels.   

Les axes routiers et possibil ités de parkings sont saturés.  

Laissons les entreprises développer leur attractivité en facil itant leur accès, 

prévoyons des espaces verts afin de s ’ inscr ire dans une démarche responsable vis à vis 

des enjeux cl imatiques,  développons l ’habitat individuel et Eco responsable.  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Il y a 5 ans la rue des Ogiers étaient bordée de ses 2 côtés d’arbres majestueux et 

essentiels, aujourd’hui  seuls les arbres d’un côté subsistent. Allons -nous continuer de 

bétonner cette vil le résidentiel le ?  

D’une manière générale,  s ’ inquiète des très nombreux pro jets immobil iers, d ’habitats 

collectifs sur plusieurs étages, dans la vil le.  La destruction massive d’habitats 

individuels au profit d ’habitat col lectif, sans projet de l ien humain, cette fol ie des 

grandeurs (ou des hauteurs) permettant l ’arrivée massive d e nouveaux habitants est-

elle motivée par l ’appât du gain ou celle de la qual ité de vie des résidents actuels et 

futurs ? 

La vil le de Croix se bétonne et cela n ’en rend aucunement hommage aux pépites 

architecturales qui  jalonnent notre vil le.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

de Croix.  El le propose une alternative.   L'objectif du PLU est de favor iser la 

mobil isation du foncier en renouvellement urbain et de maîtriser l'extension urbaine.  

C'est pourquoi de tels projets de logements, à proximité des transports en commun, 

sont permis par le PLU "   

Commentaire – Avis de la CE 

La réponse de la MEL n ’est pas satisfaisante.  

Doit-on construire à outrance dans toute la métropole, sans se soucier du cadre de 

vie, de la pollution, des transports en commun insuffisants……?  Bien sûr le réseau bus 

couvre la métropole,  mais les bus sont sources de pollution (sauf si tous les bus roulent 

en énergie électrique) et d ’emboutail lages, les pistes cyclables sont nettement 

insuffisantes voire inexistantes dans certains secteurs. .….  

La commission constate donc que les sujets d’ inquiétude portés dans cette contribution 

ne sont pas traités, (cadre de vie, c irculation, parkings, habitats i ndividuels, espaces 

verts, arbres, destruction de l ’architecture mémoire du passé…..)  

 

2)  OAP 65 : site FLERS/ARGOSYN   « LA MAILLERIE » (anciennes friches 

industriel les) situé à cheval sur VILLEUVE D’ASCQ et CROIX (avenue 

Lenôtre) :  12 ha 

 

@58 - Éric - Croix 

Objet :  Remarques sur projet de PLUi - Secteur Croix  

1.  Concernant l 'OAP65 sur Croix :  la trame viaire devrait être connectée avec 

l'avenue  du Gal Leclerc qui figure d'ail leurs en emplacement réservé (F1).   

A minima pour les circulations douces, idéalement pour tout type de c irculation 

afin de désenclaver davantage le futur quartier  

La suite de cette contribution se trouve paragraphes « EMPLACEMENTS 

RESERVES » 

Observation(s) de la M.E.L. :  
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"La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune de Croix.  El le 

propose une alternative.  

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et trottoir sont de s exemples des 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.  Une OAP prévoit l 'aménagemen t et le parti  

pris architectural d'un périmètre. A ce titre, el le organise les l iaisons viaires comme 

douces pour une bonne insertion du projet dans son environnement immédiat, en l ien 

éventuellement avec des l iaisons existantes".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

Mais la commission rappelle que le PDU appl icable aujourd’hui  est le PDU qui a été 

approuvé en avril  2011 pour 2010 -2020. Le PLUi doit donc être compatible avec le PDU 

approuvé comme le stipule l ’article L 131 -4 du C.U.  :  

Article L131-4 du Code de l’Urbanisme 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles 

avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ;  

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;  

3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ;  

4°……… 

Quant à « la l iaison viaire….  » La commission rappelle que cette l iaison,  ainsi qu’ i l  est 

dit ci-après, ne rel ie pas deux deux parcs, ni deux voies, mais un projet privé i ncertain 

puisqu’ i l  ne respecte pas les règles du PLUi, avec une route, en passant uniquement sur 

des propriétés privées, alors que d’autres possibil ités tout à proximité existent. Il  ne 

s’agit donc pas ic i d ’un  « intérêt général  ».  

 

E355 - Mégret Luc  - Croix 

Et R1883 et R 700 sur Vil leneuve d’Ascq  

Objet :Quartier La Mail lerie - Vil leneuve d'Ascq / Croix _ PLU2 

M.MAIGRET :  

A remis en pièce jo inte un document signé par M. GERARDIN pour LINKCITY Nord -

Est, (porteur du projet baptisé «  la Mail lerie »), document comprenant les remarques 

sur les règles d'urbanisme du PLU2 conformément au projet La Mail lerie.  

Ce document attire l ’attention sur les discordances relevées entre les autorisations 

dél ivrées et le projet de rédaction du PLU2 et notamment  :  

  - Périmètre de l ’OAP  :  Les l imites de l ’OAP 65 intègrent deux parcelles à l ’angle 

de la rue Le Notre et de la rue Jean Jaurès qui ont toujours été exclus du périmètre 

de discussion.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Le PLU2 INTERDIT la réal isation de commerce de plus de 400m2 au l ieu des 

9000m2 autorisés dans le PLU en vigueur aujourd’hui.  

- Le PLU2 impose de réal iser 25% de logements sociaux et 5 % de logements 

abordable…  

- Le PLU2 ordonne de jouxter les l imites séparatives dans la l imite des 15 m et 

modifie les hauteurs relatives, ce qui n’est pas en concordance avec le projet 

préalablement défini.  

- Le PLU2 impose une emprise au sol de 60 % (habitation, commerce, service 

tertiaire) alors que le PLU actuel autorise 100%  

Les discordances exposées c i -dessus remettent en cause les fondements et les 

principes même de l ’opération «  la Mail lerie » 

- se tient à la disposition des services de la MEL pour examiner au cas par cas toutes 

les solutions possibles pour rectifier ces irrégularités avant que le PLU2 ne devienne 

exécutoire.  

Télécharger la pièce jo inte originale ( image001.png)  

Télécharger la pièce jo inte originale ( image002.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (20181130_La Mail lerie_CommissaireEnquêteur 

MEL.pdf) 

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution concerne le projet de La Mail lerie sur la commune de Croix. Concernant 

le périmètre de l 'OAP, la demande d'ajustement sera proposée dans le PLU soumis à 

l'approbation puisque les parcelles c iblées ne sont en effet pas intégrées au projet 

d’aménagement.  

Concernant la demande l iée à la surface commerciale,  le maître d’ouvrage rappelle que 

la stratégie d'urbanisme commercial du PLU2 s'inscrit dans le cadre fixé par le SCoT. 

L'objectif recherché est de tendre vers une offre commerciale équil ibrée e t 

diversifiée sur le territoire. Pour cela, les règles du PLU favorisent le développement 

ou la préservation du commerce de proximité dans les central ités urbaines tout en 

encadrant le développement des commerces de périphérie.   

Dans le cas présent, les di scussions sur la jauge commerciale adaptée sont en cours. 

Elles pourront faire l ’objet d’une évolution de la programmation de l ’OAP dans la 

gestion dynamique du PLU.  

Concernant la programmation de logements,  i l  est proposé d’ inscrire 700 logements 

comme maximum et non minimum afin de répondre à l ’objectif de production de grands 

logements.  

Concernant les demandes l iées aux l imites séparatives et à l ’emprise au sol,  cette 

demande d'ajustement sera proposée au PLU soumise à approbation.     

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de cette réponse. El le s ’ interroge toutefois sur la 

proposition de la MEL quant à «  la demande d’ajustements qui  sera proposée au PLU 

soumise à approbation ».  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/ioRxp9ijxlDUlW4XuVp8.png
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/bRXzo1jULvs3UkAjuTC1.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/fgWAc1yGWYP7PNHeO18z.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/fgWAc1yGWYP7PNHeO18z.pdf
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Ces « ajustements » qui  semblent  contraires au règlement de la  zone,  n’ont pas été 

pris en compte dans le dossier PLUi2 soumis à enquête.   

La commission s’ inquiète sur les possibil ités que pourrait prendre la MEL de modifier 

les règlements hors enquête,  et quelles seront les critères de dérogation. Le publ ic 

est en droit de connaitre ces propositions pour émettre un avis réfléchi sur ces 

nouvelles conditions de construire, comme el le l ’a fait pour cette enquête.  

Une véritable concertation préalable avec les r iverains, les associations, les habitants 

de la commune et toutes personnes intéressées par le projet, est indispensable avant 

de proposer ces ajustements.  

 

R700 la Mail lerie  Croix – ATTRIBUEE à VILLENEUVE D’ASCQ  

Idem contribution E 355 déposée à CROIX 

Et R 1883 déposée à VILLENEUVE D’ASCQ  

 

@2319 - Sirbu Christophe  

Objet : l iaison douce F7 et site de la Mail lerie  

Contribution :  

Véronique et Christophe SIRBU 

25, Avenue du général Leclerc  

59170 Croix 

Objet :  Enquête publ ique PLU2, l iaison douce F7 et site de la MAILLERIE  

Concernant le projet de l iaison douce pour l ’avenue du général  Leclerc (réf F7).  

Sachant que :  

1) A investi dans cette avenue privée pour son calme et sa tranqui l l ité.  

….    (ce paragraphe concerne l ’ERI F7)  

4) Ce projet de 700 logements, 1600 m² de bureaux et divers commerces re présentent 

des mil l iers de personnes qui  quotidiennement passeront dans notre avenue privée,  et 

donc dégrader considérablement notre cadre de vie et,  potentiel lement notre sécurité 

et celle de nos biens.  

Sont abasourdis par l ’ampleur et l ’aspect de ce projet « LA MAILLERIE » qui  fait 

disparaître des espaces non bâtis et valorisables durablement et ce alors que tous les 

indicateurs environnementaux sont au rouge.  

………  

Pièce jointe:  

Télécharger la pièce jointe originale (Screenshot_20190109 -

175523_LaMail lerie_Ilot1B_BUG.jpg)  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rpUSESDyOccREy14Jsum.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rpUSESDyOccREy14Jsum.jpg
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Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution concerne le projet Croix Avenue Leclercq sur la commune de Croix.  

El le y est défavorable. Cet ER répond à l 'objectif de développer à l ’échelle de la vil le 

une voie verte reliant les différents parcs. Cela se traduit par un réseau de l iaisons 

douces/cheminements piétons à mettre en place.  

Pour la Mail lerie, le rapport de présentatio n du PLU invite à favoriser la mobi l isation 

du foncier en renouvellement urbain afin de minimiser les extensions urbaines et la 

consommation de terres agricoles "  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de cette réponse qui  n ’est pas satisfais ante.  

Cet ER rel ie en fait l ’Avenue de Flandre aux nouvelles constructions de «  la Mail lerie » 

en passant sur des terrains privés. Il ne s ’agit donc pas de rel ier deux parcs mais de 

privilégier des intérêts privés (promoteur) et au profit de quelques part icul iers.  

Il n’y a donc pas ici  intérêt général,  mais bien un intérêt privé au détriment de tout 

un autre quartier .   

D’autres solutions existent sur des terrains publ ics appartenant soit à la MEL, soit à 

d ’autres col lectivités, autour de ce projet privé tant sur Croix que sur Vil leneuve 

d’Ascq, commune concernée également par ces nouvelles constructions.  

En fait de l iaison douce, la commission précise qu ’  i l  s ’agit d ’une rue privée entretenue 

par les r iverains.  Par contre à proximité se trouve un chemin  rural (qui part de l ’avenue 

de Flandre pour rejoindre l ’avenue Le Notre, en passant derrière toutes les 

habitations,) qui  semble convenir parfaitement pour une l iaison douce.   

Rappel :  L ’article L.  151 -41 du code de l ’urbanisme  (anciennement article L.  123-1-5 

dudit code) précise :   

« Le règlement peut dél imiter des terrains sur lesquels sont institués :  

…….  

2° Des emplacements réservés aux instal lations d'intérêt général  à créer ou à modifier  

;  » 

La commission constate  :  

- qu’ i l  n ’y pas ici  d ’ intérêt général dans cette l iaison, et désapprouve totalement ce 

projet de l ’ERI F7.  
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- que plusieurs autres solutions existent à proximité sur des terrains appartenant à la 

commune ou à la MEL ou à d ’autre col lectivité publique tant sur Croix que sur Vil leneuve 

d’Ascq.  

Exemple :  

 
En conséquence la commission donne un avis DEFAVORABLE à cet ERI F7.  

 

 

C3456 – ASL rue du Général Leclerc - Croix la mail lerie  

Contribution :  

COURRIER DU 9.1.2019  

Après consultation des documents de la nouvelle enquête publique (PLU 2) concernant 

le projet des 3 Suisses, nous sommes très surpris d'apprendre que notre Avenue située 

dans le périmètre de l'enquête passerait en Mail lage Doux.  

…. Cette partie se trouve au paragraphe ERI F7 ……..  

Suite :  

Lors de la dernière présentation du projet,  ont appris que la « Petite Marcq » avec 

une bande étroite de terrain qui la longe, est cédée à la MEL. Cette bande de terrain 

est très réduite par rapport à la surface globale du projet des 3 Suisses.  

Le projet laisse une surface très réduite aux espaces naturels au l ieu de les 

développer. Actuellement,  dans une période où i l  y a une volonté,  partout ai l leurs, de 

préserver les espaces naturels et les favoriser au cœur des vil les.  

 Dans ce contexte,  de :  

DEMANDE de : 

- Maintenir les boisements et prair ies humides le long de la « Petite Marcq »  

Rendre pérenne ces zones boisées et prair ies par leur classement en « Espace boisé 

classé » ou « Espace Naturel »  

- Veil ler à ce que l 'opération d'urbanisation prévue ne dépasse pas l a capacité 

d'absorption écologique du site notamment en l imitant la tail le du projet.  Cela passe 

par une réduction du nombre de logements et de bureaux, le nombre de résidences 

services, . . .  qui,  sans une modification radicale du projet tel que présenté, v a conduire 

à une saturation des axes routiers existants, une pollution sonore et visuelle 
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importante et une densification de la population qui r isque de conduire à une 

augmentation significative de la délinquance.  

Par ail leurs, nous n’avons aucun visu sur la ou les tranches futures du projet qui  

concerne la zone Sud du Secteur (club hippique,  rue Jean Baptiste Bonte).  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution concerne le projet Croix Avenue Leclercq sur la commune de Croix.   

Pour la Mail lerie le rapport de présentation du PLU invite à favoriser la mobil isation 

du foncier en renouvellement urbain afin de minimiser les extensions urbaines et la 

consommation de terres agricoles  

Le souci  de prise en compte des enjeux environnementaux ne se joue pas seulem ent au 

stade de la planification,  mais aussi dans le cadre de la négociation autour du projet 

urbain ".  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de cette réponse.   

En effet, les contribut ions c i-dessus E355 et R1883, R 700, et @2319 

ainsi que la réponse de la MEL à ces contributions démontrent que le projet n ’est pas 

correctement défini .  D’une manière générale le publ ic est contre cette OAP, et la 

contre la l iaison dite douce.  

Les modifications demandées et la réponse de la MEL ne permettront pas  au publ ic 

d’avoir parfaite connaissance des avantages et des contraintes qui résulteront de ce 

projet, et enfin que le public ne s’est pas ’exprimer objectivement  sur un nouveau 

projet.  

Le « souci de prise en compte des enjeux environnementaux  » devrait être aujourd’hui 

une priorité, même dans le cadre d’un projet urbain.  

Quant au ERI F7 (l iaison douce), cet ER rel ie en fait l ’Avenue de Flandre aux nouvelles 

constructions de «  la Mail lerie » en passant sur des terrains privés. Il ne s ’agit donc 

pas de rel ier deux parcs mais de privilégier des intérêts privés (promoteur).  

Il n’y a donc pas ici  intérêt général,  mais bien un intérêt privé au détriment de tout 

un autre quartier .  Pour accéder à ces nouvel les constructions, d ’ autres solutions 

existent sur des terrains publ ics appartenant soit à la MEL, soit à d ’autres 

collectivités, tant sur Croix que sur Vil leneuve d’Ascq, commune concernée également 

par ces nouvelles  

Rappel :  L ’article L.  151-41 du code de l ’urbanisme  (anciennement article L .  123-

1-5 dudit code) précise :   

« Le règlement peut dél imiter des terrains sur lesquels sont institués :  

…….  

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général  à créer ou à 

modifier ;  » 

Ainsi qu’ i l  est dit c i -dessus, la commission constate qu’ i l  n ’y pas d ’ intérêt général,  ni 

d ’util ité publique, dans cette l iaison.  
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Par contre,  au vu du plan de cadastre ,  nous pouvons voir à proximité plusieurs autres 

possibil ités, et notamment un chemin (pouvant convenir à la l iaison douce) qui relie 

l ’avenue de Flandre à l ’avenue Le Notre , tant sur Croix que sur Vil leneuve d’Ascq.  

En conséquence, la commission donne un avis défavorable tant au projet de l ’OAP 65 

qu ’à la création de l ’ERI F7.  

 

2-  EMPLACEMENTS RESERVES – ERL – ERI – ERS – SPEP 

 

ERL L1 – HABITAT ADAPTE GENS DU VOYAGE situé rue du Creusot :   

1 ha 72 

 

@58 - Éric – Croix 

Objet :  Remarques sur projet de PLUi - Secteur Croix  

2-  Concernant, l 'emplacement réservé "L1" rue du Creusot.  

« Le document est peu précis et évoque la création de 11 logements adaptés 

pour "gens du voyage". C'est à dire ? . . .  de vrais logements en dur ou est -ce 

une nouvelle façon pol it iquement correcte de dire "aire d'accueil  des gens  du 

voyage" ?  

11 logements sur 17 200 m², soit 1500 m² par logement . .  nous sommes lo in 

de la densité imposée aux sédentaires. . . .  .   

Dans le cas de logements "en dur" :  une mixité est -elle visée ? 

11 logements réservés à des gens du voyage + d'autres lo gements ?  

Proposition :  

Dans le cas d'une aire d'accuei l  des gens du voyage,  merci de la positionner 

sur les terrains adjacents au parc Mallet Stevens, plus propice au camping 

et de conserver ces terrains pour du développement  économique.  

Voir également OAP 65, et § AUTRES 

 

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations.  Le logement adapté se caractérise par la construction d'un bâti  en dur 

avec des emplacements permettant le maintien de la caravane sur le terrain.  L'ERL L1 

dans sa descript ion ne prévoit que de l 'habitat adapté réservé aux gens du voyage " 

 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte et regrette qu’aucune réponse ne soit donnée au contributeur 

quant à la superfic ie du terrain .   

Aucune réponse n’est donnée également  quant au choix des terrains retenus par  la MEL 

pour accueil l ir  les aires d ’accuei l  des gens du voyage.   
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Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n ’est pas contesté. Mais la commission et le 

public  constatent que les emplacements choisis pour les accueil l ir  ne sont ni 

satisfaisants ni adaptés :  sites pollués,  zones artisanales, activités économiques……..  

 

@345 - Godefroy Isabelle –  

Objet : Rejet –  rue du Creusot  

Ne trouve pas judicieux du tout de prévoir des constructions de logements sociaux 

dans la rue du Creusot alors qu'une nouvelle Zac vient de s' installer avec des petits 

commerces et entreprises cela n'est pas cohérent du tout  

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte sur un sujet d'accuei l  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission d’enquête regrette qu’aucune réponse précise ne soit donnée quant au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.   

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n ’est pas contesté. Mais la commission et le 

public  constatent que les emplacements choisis pour les accueil l ir  ne sont ni 

satisfaisants ni adaptés :  sites pollués,  zones artisanales…..  

2ème Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

L’emplacement réservé est dédié à de l ’habitat adapté pour les gens du voyage pour 11 

logements. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses obl igations en matière 

d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements réservés sont identifiés 

dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des populations.  

L’emplacement réservé est situé en interface entre le secteur économique et la zone 

mixte. Cette réserve est située en centre -vil le,  à proximité des transports en commun 

et des commerces, ce qui constitue une localisation préférentiel le pour faire du 

logement.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la  2 ème observation de la MEL 

Après cette nouvelle observation, la commission d’enquête ,  au vu de la situation 

retenue pour cet emplacement réservé  confirme son commentaire  :  

La commission d’enquête regrette qu’aucune réponse précise ne soit donnée quant au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  Aucune justification n’a été apportée quant à la superficie de chaque terrain 

qui serait de l ’ordre de 1500m2.  

Rappel :  Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais la 

commission et le publ ic constatent que les emplacements choisis pour les accueil l ir  ne 

sont ni satisfaisants,  ni adaptés  :  s ites pol lués, zones artisanales,  et économiques,…. .  
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Pour cet emplacement, i l  se situe d’après les plans, en pleine zone UE. (au mil ieu des 

entrepôts, des parkings d’entreprise et des camions….).   

De plus, la commission rappelle que dans chaque zone du PLUi2,  le règlement précise, 

au titre « zone UE », les règles de construction.  

Il  y est stipulé sous la section I –  article 2 :   

«  Sont autor isés :  

…..  

« Des secteurs d ’habitat sous réserve que le règlement ait précisé les conditions 

d’intégration à la zone.»  

Le règlement de la zone UE, ne reproduit pas les « conditions d ’ intégration des 

secteurs d’habitat …dans la zone UE.  » 

 

La commission donne un avis défavorable pour cet emplacement.    

 

@423 - Françoise - Croix  

Objet : construction rue du creusot  

Une jolie petite zone artisanale vient d ’être crée, des appartements sociaux n’ont r ien 

à faire dans ce coin,  cela r isque de poser des problèmes.  

Idem contribution 345 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission d’enquête regrette qu’aucune réponse précise ne soit donnée quant au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.   

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@424 - Barbara – Croix  

Objet :rue du Creusot  
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Pourquoi  ne pas avoir proposé un autre endroit, i l  y a pourtant d’autres places qu'une 

zone commerciale pour construire des logements pour sédentariser des roms.  

Idem contribution 345 

 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission d’enquête regrette qu’aucune réponse précise ne soit donnée quant au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.   

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@425 – Bruno - Croix  

Objet :rue du creusot  

Logements sociaux :Très mauvaise idée du maire, absolument pas compatible avec des 

nouveaux commerces.  

Idem contribution 345 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission d’enquête regrette qu’aucune réponse précise ne soit donnée quant au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.   

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  
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Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@426 - Hubert- Croix  

Objet :rue du creusot 

Merci de penser aux croisiens r iverains ainsi qu'aux entreprises,  pas très judic ieux de 

la part du maire.  

Idem contribution 345 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est  pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

 

@427 - Godefroy Isabelle - Croix  

Objet : constructions sociales –  rue du creusot  

Le maire n'a pris aucun avis des entreprises voisines pour proposer ce terrain en vue 

de construction pour sédentariser les roms.  

Faut-il  déménager nos entreprises pour être entendus?  

Ce voisinage n'a pas l ieu d’être au mil ieu d'une ZAC artisanale et commerciale.  

Idem contribution 345 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 
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Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@428 - alexine - Croix  

Objet :  rue du creusot  

Logement sociaux incompatibles avec la vocation commerciale et artisanale à l 'entrée 

de Croix.  

Idem contribution 345 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins div ersifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@429 - Aziz - Croix  

Objet :  rue du creusot  

Construire des logements sociaux dans une ZAC commerciale, du grand n'importe quoi  !  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix.  El le y est défavorable.   
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La Métropole doit dans son PLU répondre à ses obl igations en matière d'accuei l  des 

gens du voyage.  Pour ce faire, des emplacements réservés s ont identifiés dans le PLU 

en tenant compte des besoins diversifiés des populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@432 - BRUNO - Croix  

Objet :  rue du creusot  

voisinage non compatible avec une zone artisanale  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les empl acements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@435 - LAURENT - Croix  

Objet :   rue du creusot  

logements sociaux entre de nouveaux petits commerces et des entreprises.  

sans nous avoir consultés au préalable, sympa le maire !  

Cherche-t-on à faire fuir les employeurs ?  
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Observation(s) de la M.E.L. 

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à s es 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins diversifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

 

@481 - PEREIRA ROSA - Croix  

Objet :  rue du creusot  

Je trouve très dommage l 'amalgame de logements destinés aux roms dans une zone 

commerciale.  ça n'est pas compatible.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix. El le y est défavorable. La Métropole doit dans son PLU répondre à ses 

obl igations en matière d'accueil  des gens du voyage. Pour ce faire,  des emplacements 

réservés sont identifiés dans le PLU en tenant compte des besoins div ersifiés des 

populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  
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Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@1651 - Shirley  

Objet :Construction de logements pour les gens du voyage  

- Signifie sa ferme opposition à l 'implantation de logements pour des gens du  voyages 

rue du creusot à croix .  

En effet cette zone située à l 'entrée de croix et très proche du centre-vil le est une 

zone industriel le et économique.  

L' implantation de logements pour des gens du voyages a cette endroits n'est pas une 

bonne décision pour  les entreprises,  commerçants,  artisans et r iverains  

C'est une zone industriel le en plein développement y implanter  les gens du voyages 

feraient fuir les investisseurs et mettre en danger les sociétés déjà implanter.  

Les r iverains propriétaires du quartier en question ont investi  à croix pour la 

tranquil l ité et parce qu'il  fait bon de vivre dans ce quartier artisan.  

Une famil le de croisiens  en colère  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix.  La Métropole doit dans son PLU répondre à ses obl igations en matière d'accuei l 

des gens du voyage.  Pour ce faire,  des emplacements réservés sont identifiés dans le 

PLU en tenant compte des besoins diversifiés des populations ". 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

@2794 - Marianne - Croix  

Objet : Projet rue du Creusot à Croix / Logements gens du voyage  

Contribution :  

Interloquée de découvrir l ’ instal lation sur une superficie d’1 ,7 ha d’habitat destiné à 

l ’accueil  de gens du voyage.  

Outre la surface destinée à ce projet, se pose la question du type de logement. Aire 

d’accueil  ? Logement inclusif ?  
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L’ensemble des biens situés dans ce périmètre vont être dévalorisés.  

Aucune communication n ’est réalisée c ’est inadmissible.   

Riverains nous devons être informés de ce type de projet.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix.  El le y est défavorable.   

La Métropole doit dans son PLU répondre à ses obl igations en matière d'accuei l  des 

gens du voyage.  Pour ce faire, des emplacements réservés sont identifiés dans le PLU 

en tenant compte des besoins diversifiés des populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte. La commission d’enquête  constate qu’aucune réponse n’est donnée quant à la 

superfic ie des terrains et  au choix des sites retenus par la MEL pour accueil l ir  les 

aires d ’accuei l  des gens du voyage.  

Le principe d ’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté.  Mais les surfaces 

réservées et les emplacements choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni  

adaptés :  s ites pollués,  zones artisanales…..  

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 page 6  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 

 

 

@3175 - Éric  

Objet : Emplacement réservé L1 - Rue du Creusot  

Contribution :  

Suite à la précédente contribution/remarque @ 58  

Demande que le PLU précise le type de logement adapté qui  sera choisi à savoir  "une 

forme d’habitat identique à celle d ’un lotissement dans laquelle les caravanes n ’ont pas 

de place " de façon à ne pas faire de ce quartier de Croix un terrain de camping avec 

les dérives régulièrement constatée et généralement impunies (piratage d'électric ité, 

d'eau potable,  entassement d'ordures. . .  comme c'est le cas en ce moment sur le parking 

de la gare et celui le long de la rue Hanart).  La parcelle est individualisée et c lose".   

A la r igueur, si le stationnement de caravanes était indispensable (mais là encore, des 

ménages sédentaires seraient ravis de pouvoir également stationner à moindre frais 

leurs caravanes  à proximité immédiate de leur maison) :  qu'une frange paysagère 

suffisamment dense cache les véhicules. . . .  et que l 'opérateur en charge de la gestion 

de cette zone ait les moyens de faire  respecter les l ieux  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix.  El le y est défavorable.   
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La Métropole doit dans son PLU répondre à ses obl igations en matière d'accuei l  des 

gens du voyage.  Pour ce faire, des emplacements réservés sont identifiés dans le PLU 

en tenant compte des besoins diversifiés des populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales, zones économiques. .…. .  

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Voir réponse @345 .  En complément le maitre d ’ouvrage indique que le type d’habitat 

adapté qui sera réal isé sera précisé à l ’occasion du projet.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Voir commentaire @345 –   

Toutefois, la commission complète son commentaire, et rappel le que le contributeur 

« demande que le PLU précise le type de logement adapté qui sera choisi à savoir  "une 

forme d’habitat identique à celle d ’un lotissement dans laquelle les caravanes n ’ont pas 

de place » La réponse de la MEL n’est pas satisfaisante.  

En effet, comme dans chaque zone du PLUi2, le règlement précise, au titre «  zone 

UE », les règles de construction. Il  y est stipulé sous la section I –  article 2 :   

«  Sont autor isés :  

…..  

« Des secteurs d ’habitat sous réserve que le règlement ait précisé les conditions 

d’intégration à la zone.»  

Le règlement de la zone UE, n’ indique pas les « conditions d’ intégration des 

secteurs d’habitat …dans la zone UE  ». 

La commission donne un avis défavorable à cet ER l1.  

 

E 3132 -- Smail Khiter   

VOIR CONTRIBUTION E3132 - § ERL L5 sur WASQUEHAL 

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contr ibution porte sur un sujet d'accueil  des gens du voyage sur la commune de 

Croix.  El le propose une alternative.  

La Métropole doit dans son PLU répondre à ses obl igations en matière d'accuei l  des 

gens du voyage.  Pour ce faire, des emplacements réservés sont identifiés dans le PLU 

en tenant compte des besoins diversifiés des populations".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  La commission d ’enquête  constate qu ’aucune réponse n’est donnée quant  au 

choix des terrains retenus par la MEL pour accuei l l ir  les aires d’accueil  des gens du 

voyage.  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  ne sont ni satisfaisants ni adaptés  :  sites pollués, zones 

artisanales…..  (Cet ERL l5 touchent des  logements sociaux, et le parking d’une petite 

surface commerciale…. .)  

La commission donne un avis défavorable pour cet emplacement ERL L5.  

 

 

 ERI – F7 – Cheminement piéton – l iaison douce, avenue du Général Leclerc  

 

C1460 – Doyen Laurent 

Portons à votre intention leur Refus Total d’un Mail lage Doux de l ’avenue du Général 

Leclerc à Croix.  

Si la propriété du terrain appartenant au projet des 3 Suisses pourra it donner un droit 

de passage pour une famil le.  Droit qui n ’a jamais été util isé ces 30 dernières années.  

Il est exclus que ce droit autorise la c irculation d’une population de 700 logements et 

de 1600 m2 de bureaux, sans compter les futurs promeneurs de l a nouvelle zone verte,  

qui pourrons déambuler sur leur avenue privé et sécurisée.  

Sont persuadés que tous ces facteurs augmenteront la probabi l ité de délinquance et 

par conséquence,  craignent pour leur sécurité et celle de leurs biens  

Sans oublier que notre patrimoine subira une forte dépréciation du fait de la perte du 

label « voie privé et sécurisée ».  

Pour toutes ces observations  réitèrent leur totale refus à un Mail lage Doux de leur 

avenue et demande donc d ’ inscrire leur  opposition totale à cette éventuelle proposition 

ou décision dans la construction de ce PLU 2  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no-49118_201901022339.pdf    

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution concerne le projet Croix Avenue Leclercq sur la commune de Croix.  

Elle y est défavorable. Cet ER répond à l 'objectif de développer à l ’échelle de la vil le 

une voie verte reliant les différents parcs. Cela se traduit par un réseau de l iaisons 

douces/cheminements piétons à mettre en place.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de cette réponse qui  n ’est pas satisfaisante.  

En effet,  les contributions ci -dessus E355 et R1883 et R 700,   et suivantes …  ainsi  

que la réponse de la MEL à ces contributions démontrent que le projet n ’est pas 

correctement défini et n ’a pas permis au publ ic d ’avoir parfaite connaissance des 

avantages et des contraintes qui résulteront de ce projet, et enfin que le publ ic n’a 

pas pu s’expr imer objectivement.  

Le « souci de prise en compte des enjeux environnementaux  » devrait être au jourd’hui 

une priorité, même dans le cadre d’un projet urbain.  

Quant à l ’ERI F7 (l iaison douce), cet ER rel ie en fait l ’Avenue de Flandre aux nouvelles 

constructions de «  la Mail lerie » en passant sur des terrains privés. Il ne s ’agit donc 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49118_201901022339.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49118_201901022339.pdf
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pas de rel ier deux parcs mais de privilégier des intérêts privés (promoteur et 

constructeur) .  

Il n’y a donc pas ici  intérêt général,  mais bien un intérêt privé au détriment de tout 

un autre quartier .   

Pour accéder à ces nouvelles constructions, d ’ autres solutions existent  sur des 

terrains publ ics appartenant soit à la MEL, soit à d ’autres collectivités,  tant sur Croix 

que sur Vil leneuve d’Ascq,  commune concernée également par ces nouvel les 

constructions.  

Rappel : L’article L. 151-41 du code de l’urbanisme (anciennement article L. 123-1-5 dudit code) précise :  

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

……. 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; » 

Ainsi qu ’ i l  est dit ci -dessus, i l  n ’y pas d’ intérêt général ,  ni d ’util ité publ ique,  dans cette 

l iaison.  

La commission donne donc un AVIS DEFAVORABLE au projet d’ERI F7.  

 

1-  EMPLACEMENTS RESERVES – ERL – ERI – ERS – SPEP 

 

C1461 – Moreels - Croix  

S’oppose à toute ouverture de cette rue  

Pièce jointe 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49119_201901231056.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de cette réponse qui  n ’est pas satisfaisante.  

En effet, les contributions c i -dessus E355 et R1883 et R 700, ainsi que la réponse de 

la MEL à ces contributions démontrent que le projet n ’est pas correctement défini et 

n’a pas permis au publ ic d ’avoir parfaite connaissance des avantages et des contraintes 

qui résulteront de ce projet,  et enfin que le publ ic n’a pas pu s’exprimer objectivement.  

Le « souci de prise en compte des enjeux environnementaux  » devrait être aujourd’hui 

une priorité, même dans le cadre d’un projet urbain.  

Quant au ERI F7 (l iaison douce), cet ER rel ie en fait l ’Avenue de Flandre aux nouvelles 

constructions de «  la Mail lerie » en passant sur des terrains privés. Il ne s ’agit donc 

pas de rel ier deux parcs mais de privilégier des intérêts privés (promoteur et 

constructeur) .  

Il n’y a donc pas ici  intérêt général,  mais bien un intérêt privé au détriment de tout 

un autre quartier .   

Pour accéder à ces nouvelles constructions, d ’ autres solutions existent sur des 

terrains publ ics appartenant soit à la MEL, soit à d ’autres collectivités,  tant sur Croix 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49119_201901231056.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49119_201901231056.pdf
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que sur Vil leneuve d’Ascq,  commune concernée également par ces nouvel les 

constructions.   

Exemple :  

 
Rappel : L’article L. 151-41 du code de l’urbanisme (anciennement article L. 123-1-5 dudit code) précise :  

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

……. 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; » 

Ainsi qu ’ i l  est dit ci -dessus, i l  n ’y pas d’ intérêt général ,  ni d ’util ité publ ique,  dans cette 

l iaison.  

La commission donne donc un AVIS DEFAVORABLE au projet d’ERI F7.  

 

C1482 –  M. Mme Gorrex - Croix  

Propriétaire du 27/2 avenue du Général  Leclerc à Croix  

Signale que cette rue est en impasse et donne sur l ’avenue de Flandres avec barrière 

électrique fermée qui  démontre le caractère pr ivé de la rue  

A ce titre indique son refus catégorique au mail lage dou x envisagé par le projet de 

Mail lerie 

Refuse tout passage dans notre rue privée et doit le rester  

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49140_201901030834.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461  

 

R1997 – M. Mme Bonnay - Croix  

Contribution : 

Réitère son refus Total à un Mail lage Doux de l ’avenue du Général LECLERC à CROIX.  

Demande donc d’ inscrire son opposition totale à cette éventuel le proposition ou 

décision dans la construction de ce PLU 2  

Idem contribution 1460 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49715_201901231817.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. :  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49140_201901030834.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49140_201901030834.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49715_201901231817.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49715_201901231817.pdf
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Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461  

 

@2319 - Sirbu Christophe  

Objet : l iaison douce F7 et site de la Mail lerie  

Contribution : Véronique et Christophe SIRBU 

25, Avenue du général Leclerc  

59170 Croix 

Sachant que :  

……..  

.4) Ce projet de 700 logements, 1600 m² de bureaux et divers commerces représentent 

des mil l iers de personnes qui  quotidiennement passeront dans l ’avenue privée, et donc 

dégrader considérablement le cadre de vie des r iverains et, p otentiel lement leur 

sécurité et celle de leurs biens.  

Confirme donc par la présente leur opposition totale et définitive au projet de 

modification du PLU pour toute ouverture de l ’avenue privée (réf F7) que ce soit pour  

une l iaison douce ou sous n’ importe quelle forme.  

Sont abasourdis par l ’ampleur et l ’aspect de ce projet « LA MAILLERIE » qui  fait 

disparaître des espaces non bâtis et valorisables durablement et ce alors que tous les 

indicateurs environnementaux sont au rouge.  

 

La capture d’écran de la vue d ’avion du site (source : appl ication 

LaMail lerie_Ilot1B_BUG) c i -jo int montre la densité des logements et est à ce titre 

particulièrement effrayante pour un site qui  a pour vocation d’être à dimensions 

humaine et écologiques.  

Pièce jointe:  

Télécharger la pièce jointe originale (Screenshot_20190109 -

175523_LaMail lerie_Ilot1B_BUG.jpg)  

 
Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution concerne le projet Croix Avenue Leclercq sur la commune de Croix.  

Elle y est défavorable. Cet ER répond à l 'objectif de développer à l ’échelle de la vil le 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rpUSESDyOccREy14Jsum.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rpUSESDyOccREy14Jsum.jpg
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une voie verte reliant les différents parcs. Cela se traduit par un réseau de l iaiso ns 

douces/cheminements piétons à mettre en place.  

Pour la Mail lerie, le rapport de présentation du PLU invite à favoriser la mobi l isation 

du foncier en renouvellement urbain afin de minimiser les extensions urbaines et la 

consommation de terres agricoles "  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461  

 

@2328 - VANDERPERRE MATTHIEU pour  Association de 34 propriétaires Croix  

Objet :LIAISON DOUCE F7 - Croix 

Contribution :  

Confirme le Refus Total d’un Mail lage Doux ou à l ’ouverture à la circulation de 

notre avenue du Général LECLERC à CROIX.  

Il est exclus que ce droit autorise la c irculation d’une population de 700 logements et 

de 1600 m2 de bureaux, sans compter les futurs promeneurs de la nouvelle zone verte,  

qui pourrons déambuler sur cette avenue privée et sécurisée.  

Les membres sont persuadés que tous ces facteurs augmenteront la probabil ité de 

dél inquance et par conséquence,craignent pour la sécurité des personnes et des biens.  

Réitére leur total refus à un Mail lage Doux ou tout autre circulation dans cette 

avenue et demande donc d’ inscrire dans les conclusions une opposition totale à cette 

éventuelle proposition ou décision dans la construction de ce PLU 2  

Pièce jointe :  

Télécharger la pièce jo inte originale (courrier asl leclerc l iaison douce f7.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461  

 

@2387 - Toulemonde Laurent - Croix  

Objet :Avenue du Général  Leclerc Croix - Opposition au Mail lage doux  

Contribution :  

Propriétaire avenu du Général Leclerc à Croix.  

Cette avenue est pr ivée et i l  s ’oppose à l 'ouverture de celle -c i même en "mail lage doux" 

vers la fiche des 3 suisses actuellement en chantier  

Cette ouverture ne pourrait que nuire à la tranquil l ité de l ’ impasse  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461  

 

@2442 - DE PLASSE Joseph - Croix  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/RIbqiGw2uTw5WppZr92F.pdf


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Objet : Désaccord sur le projet de modification du PLU permettant un  mail lage doux 

de notre avenue.  (F7)  

Contribution :  

Croix, le 7 janvier 2019 

Désaccord concernant le projet de modification du PLU qui  permettrait un mail lage 

doux ou toute ouverture dans notre al lée privée.  

Propriétaires d’un bien avenue du Général Leclerc à Croix, sont déjà directement 

impactés par ce projet de grande ampleur qui  met en péri l  tout l ’écosystème du 

quartier .  

Faisons OPPOSITION TOTALE  à toute ouverture à la c irculation de l ’avenue du 

Général Leclerc. C’est un refus ferme, quelle que soit la forme de circulation (piétonne, 

cycl iste, hippique, automobile. . . ) .  La notion de droit privé doit être respecté. Tous les 

recours possibles des tiers seront util isés.  

Demande donc d ’ inscr ire dans les conclusions l ’opposition totale à ce projet en l ’état 

actuel et nous vous remercions de nous apporter tous les éclaircis sements nécessaires.  

Joseph et Laurence de Plasse  

Pièce jointe : 

Télécharger la pièce jo inte originale (ASL - Courrier PLU II janvier 18.docx)  

 Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461  

 

@2490 - Defurne Jourdan - Croix  

Objet : avenue du général  Leclerc –  OPPOSE AU MAILLAGE DOUX 

Contribution :  

Notifie son refus de modification du PLU concernant l'avenue du général  Leclerc à 

Croix,  

son épouse et lu i -même sont opposés au mail lage doux ou à toute ouverture dans leur 

avenue, qui pour rappel est une avenue privée,  et vous renvoie au cadastre.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Cf.  réponse contribution C1460 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

@2523 - Duforest  Thierry - Croix  

Objet : MODIFICATION PLU –  MAILLAGE DOUX F7 

Contribution :  

Mr Duforest Thierry et madame Duforest Renée, propriétaire au 17 avenue du général 

Leclerc 

Tiens par la présente lettre à s'opposer à la mise en place d'un au mai l lage doux et à 

toute ouverture dans notre avenue privée.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/BOecCzUAHg4WJ6CpO13C.docx
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Les raisons en sont les suivantes:  

-un r isque important de nuisances sonores dues à des cyclomoteurs.  

-un r isque important d'insécurité au sein de la rue notamment pour les personnes âgées 

(dont ma mère).  

-une r isque de squat de personnes ne faisant pas partie de la rue et entrainant des 

nuisances sonores (bruit la nuit) -nuisances au niveau de la propreté de la rue.  

-un r isque qu'à terme la rue devienne ouverte aux autos et camions,  ce qui entrainerait 

non seulement une perte de la valeur des habitations, mais également des nuisances 

diverses ( insécur ité, trafic routier, nuisances sonores et propreté).   

Observation(s) de la M.E.L. :  

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

@2752 - Hagenmuller Jean 

7 Avenue du Général Leclerc à CROIX 

Objet : refus de modification du PLU du projet dit de la Mail lerie au mail lage doux ou 

à toute ouverture dans notre avenue privée -  

Contribution :  

Refuse toute modification du PLU du projet dit de la Mail lerie au mail lage doux ou à 

toute autre ouverture dans notre avenue privée 

Observation(s) de la M.E.L.   

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

@2855 - AVART Vincent - Croix  

Objet : opposition au mail lage doux Avenue du Général Leclerc (ERI F7)  

Contribution :  

Confirme leur opposition au mail lage doux de l ’avenue du Général Leclerc ou à toute 

ouverture sur cette avenue.  

Souhaite garder en l ’état cette voie privée, et refuse toute modification impl iquant 

une décote importante de la valeur des hab itations et une dégradation significative de 

son environnement.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

@3113 - SIX Emmanuel - Croix  

Objet : REFUS de la création d’un ERI « Emplacement Réservé d’Infrastructure » dit 

"mai l lage doux" avenue du général  Leclerc à Croix  
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Contribution :  

Objet :  

1/ REFUS de la modification du PLU2 avenue du général  Leclerc à Croix  

2/ REFUS de la création d’un ERI « Emplacement Réservé d ’Infrastructu re » 

pudiquement désigné « mai l lage doux » avenue du général Leclerc à Croix.  

- Tiens à  faire part de mon complet désaccord et mon OPPOSITION TOTALE 

concernant le projet de modification du PLU qui  prévoit la création d ’un ERI « 

Emplacement Réservé d’Infrastructure » pudiquement désigné « mail lage doux » avenue 

du général Leclerc à Croix.  

- Propriétaire avenue du Général Leclerc à Croix,  va être directement impacté par le 

projet de densification de grande ampleur (700 logements, 1600 m2 de bureaux) prévu 

sur l ’ancien site des 3 Suisses et qui met en péril  tout l ’écosystème de de quartier .   

- signifie son OPPOSITION TOTALE à toute ouverture à la c irculation de l ’avenue du 

Général Leclerc. C’est un refus ferme, quelle que soit la forme de circulation (piétonne, 

cycl iste, hippique,  automobile. . . ) .  

Cette avenue du général Leclerc est une voie privée.  

La notion de droit privé doit être respectée.  

Pièce jointe 

Télécharger la pièce jo inte originale (Enquete publ ique PLU2.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3412 - Vanderperre Delphine et Matthieu - Croix  

Contribution :  

Riverains de l 'avenue du général Leclerc à Croix  

Cette rue est PRIVEE et qu'en aucun cas n'accepterons l 'ouverture de la rue au publ ic 

par quelle que forme que ce soit (piétons ou véhicule).   

Tiennent au droit privé et au caractère privé d e notre rue.  

La rue est une voie sans issue et jol iment fermée par un bois qui  a déjà subi une 

campagne d'abattage massive et tenons à retrouver l'opacité végétale d'avant.  

Le calme,  la verdure environnante et la sécurité de notre rue privée sécurisée so nt 

des facteurs naturellement en relation avec le prix de notre bien.  

Il  est quand même insupportable de constater que vos démarches ont pour but de 

valoriser le prix de la commercial isation d'une promotion privée « La Mail lerie » (avec 

de l'argent public )  

OPPOSITION TOTALE à toute ouverture à la c irculation de l'avenue du General  

Leclerc à Croix, que cette c irculation revête d'un caractère piétonnier, cycliste, 

hippique,  automobile ou tout autre engin motorisé.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/pRCLAhVHF70y33j9wgXQ.pdf
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Il est acquis que chaque propriétaire, nu propriétaire ou usufruitier de l 'avenue du 

General Leclerc, ses ayants droits, ses associés (SCI) ou ses successeurs, agiront pour 

faire respecter un droit de propriété inal iénable.  

Delphine et Matthieu Vanderperre  

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51339_201902172210.pdf 

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3413 - Bernard et Geneviève BOULET - Croix  

Contribution :  

Objet :  site des 3 suisses .Croix le 08 janvier 2019 - rue du général Leclerc  

Nous sommes résidents de la rue du général Leclerc, impasse privée,  et nous avons 

entendu parler d'un projet de circulation doux à partir du site en cours de 

réaménagement ex 3 suisses.  

ONT déjà lors d'une précédente enquête signifiée leur désaccord sur cette évolution 

de notre rue privée.  

ONT à leurs frais investi  dans la réfection de la voir ie et dans l' installation d'un 

portail  automatique pour l imiter la c irculation et l 'intrusion de personnes indésirables 

suite à de nombreux actes de cambriolages.  

Confirme donc leur désir de rester ferme sur cette opinion.  

Voir également contribution 2228  

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no-51340_201902172212.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3413 - Bernard et Geneviève BOULET - Croix  

Contribution :  

Objet :  site des 3 suisses .Croix le 08 janvier 2019 - rue du général Leclerc  

Résidents de la rue du général  Leclerc, impasse privée, ont entendu parler d'un projet 

de circulation doux à partir du site en cours de réaménagement ex 3 suisses.  

Ont déjà lors d'une précédente enquête si gnifié leur désaccord sur cette évolution de 

notre rue pr ivée.  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51339_201902172210.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51339_201902172210.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51340_201902172212.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51340_201902172212.pdf
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Ont à leurs frais investi dans la réfection de la voir ie et dans l 'installation d'un portail  

automatique pour l imiter la c irculation et l 'intrusion de personnes indésirables suite 

à de nombreux actes de cambriolages.  

Confirme donc leur désir de rester ferme sur cette opinion.  

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51340_201902172212.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3414 - Bufquin Yves - Croix  

Contribution :  

Informe son opposition formelle à toute modification du PLU au mail lage doux.  

L'avenue du général Leclerc est une voie pr ivée et veut qu'elle le reste.  

Refuse donc tout projet d'ouverture de cette voie.  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51342_201902172219.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

R3415 - Lemaire Cél ine et Antoine - Croix  

Contribution :  

En tant que futurs propriétaire résidents (signature de l 'acte prévue sur le 1er 

trimestre 2019), ont pr is connaissance du projet de PLU dans le cadre de la 

reconversion de l 'ancien site logistique des 3 Suisses sur les communes de Croix et 

Vil leneuve d'Ascq  

Demandent de bien voulo ir  consigner leur opposition et principalement leur refus 

total au mail lage doux  de l 'Avenue du Général Leclercq qui  doit garder son caractère 

privé.  

Confirme de manière catégor ique leur opposition totale à toute ouverture à la 

circulation de l 'Avenue du Général Leclerc qui est une impasse privée dédiée 

exclusivement à la circulation de ses r iverains.  

Le maintien de l 'avenue en zone privée est alors indispensable.  

Refus ferme, quelle que soit la forme de circulation (piétonne,  cycl iste, hippique,  

automobile. . . ) .   

La notion de droit privé doit être respectée et ses résidents y veil leront.  

Demandent de bien voulo ir  réexaminer le mail lage évoqué de ce projet.  

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51340_201902172212.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51340_201902172212.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51342_201902172219.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51342_201902172219.pdf
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https://admin.registre-numerique.fr/documents/p lu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51343_201902172220.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3416 - Lemaire Cécile et Antoine - Croix  

Cette contribution fait double emploi avec la 3415.  

 

C3417 - Defurne  - Croix  

Contribution :  

. . .  Tient à notifier par  la présente leur refus de modification du PLU et donc au mai l lage 

doux ou à toute ouverture et vous rappel le le caractère privé de la rue du Général 

Leclerc. . . . .  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51346_201902172224.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3418 - Valérie et Pierre-Loïc - Croix  

Contribution :  

Concerne la requal ification du site de 12 Ha en vue de créer un quartier durable à 

Vil leneuve d'Ascq/Croix.  

Constate plusieurs points négatifs :  

•L'implantation concentrée d'un grand nombre de bâtiments neufs (logements,  école, 

Résidences, bureaux,  hôtel),  impactera fortement la qual ité de vie des habitants de 

l' impasse (augmentation des nuisances sonores,  nuisances visuelles,  insécurité, 

pol lution)  

•Le projet souhaite ouvrir une connexion sur le grand boulevard par l'Avenue du 

Général Leclerc. Cette impasse est privée , fermée par un portail  et ne permet aucune 

circulation ouverte au publ ic.  

S’OPPOSENT totalement à la réal isation d'un mail lage doux par l 'avenue du général  

Leclerc, qui ne respecte pas la tranquil l ité de l'ensemble des habitants du quartier et 

les espaces privés.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51343_201902172220.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51343_201902172220.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51346_201902172224.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51346_201902172224.pdf
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Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3419 - David Lemmet - Croix  

Contribution :  

Association syndicale l ibre des Maisons de I'Epinoy 59170 Croix  

Résidents de longue date dans ce quartier déjà par les résidences Flandre,  Fer à cheval 

et Planche Epinoy, au travers de cette enquête publ ique,  

Refus total au mail lage doux de l 'avenue du général  Leclerc qui  doit garder son 

caractère privé.  

Refus ferme, quel que soit la forme de circulation (piétonne, cycliste, hippique, 

automobile. . . )  La notion de droit privé doit être respecté.  

 demandent de bien voulo ir  réexaminer le mail lage évoqué de ce projet pour lesquels 

nous sommes en opposition.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3420 - de Plasse Scherpereel Laurence et Joseph - Croix  

Contribution :  

Courrier du 7 janvier 2019  

.. 

OPPOSITION TOTALE à toute ouverture à la c irculation de l'avenue du General  

Leclerc et à ce projet.  

 C'est un refus ferme, quelle que soit la forme de circulation (piétonne, cycl iste,  

hippique,  automobile. . . ) .  La notion de droit privé doit être respecté.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3421 - Odile et Benoit Dupire - Croix  

Contribution :  

Renouvellent par la présente leur refus de toute modification du PLU et à toute 

ouverture dans l 'avenue du général Leclerc, qui est une impasse privée, fusse t -elle 

sous l 'appellation « mail lage doux ».  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  
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C3422 – ASL rue du Général Leclerc - Croix  

Contribution :  

Lors de notre assemblée générale du 8 décembre 2018, mandat m'a été donné pour 

représenter l 'ensemble des membres de notre Association à savoir 34 propriétaires.  

Portons à votre intention notre Refus Total  d'un Mail lage Doux ou à l 'ouverture à la 

circulation de notre avenue du Général  Leclerc à Croix.  

Il est exclus que ce droit autorise la c irculation d'une population de 700 logements et 

de 1600 m2 de bureaux, sans compter les futurs promeneurs de la nouvelle zone verte,  

qui pourrons déambuler sur notre avenue privé et sécurisée.  

Sont persuadés que tous ces facteurs augmenteront la probabi l ité de délinquance et 

par conséquence,  craignent pour leur sécurité et celle de leurs biens.  

Sans oubl ier que leurs patrimoines subiront une forte dépréciation du fait de la perte 

du label  « voie privé et sécurisée ».  

Réitére leur total refus à un Mail lage Doux ou toute autre circulation ….  

Monsieur Matthieu VANDERPERRE  

Président de l 'A.S.L avenue Leclerc à Croix  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3433 – Denis Crépelle - Croix  

Contribution :  

Résidants de longue date dans ce quartier déjà borné par les résidences Flandre, Fer 

à cheval  et Planche Epinoy,  au travers de cette enquête publ ique demandent de bien 

voulo ir consigner notre opposition et principalement leur refus total au mail lage 

doux de l ’avenue du général Leclerc qui doit garder son caractère privé.  

Réitérent de manière catégorique leur opposition totale à toute ouverture à la 

circulation de l ’avenu e du General Leclerc qui est une impasse privée dédiée 

exclusivement à la c irculation de ses r iverains qui  ont choisi  d ’y résider en toute 

tranquil l ité.   

Habitent à proximité du boulevard avec déjà un taux de nuisance sonore important le 

maintien de l ’avenue en zone privée est indispensable.  

C’est donc un refus ferme, quelle que soit la forme de c irculation (piétonne, cycl iste, 

hippique, automobile. . . ) .  La notion de droit privé doit être respecté et ses résidents y 

veil leront,  …  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  
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R3434 - Delphine et Mathieu  

Contribution :  

OPPOSITION TOTALE à toute ouverture à la c irculation de l'avenue du General  

Leclerc à Croix, rue privée .  

Cette contribution fait double emploi avec la 3412.  

 

C3437 - Florence et Luc - Croix  

Contribution : Mail lage doux - rue du Général Leclerc.  

Font part de leur désaccord sur le projet d'aménagement de la friche "3 suisses"  

Parmi les  ". . . traversantes" vous suggérez une l iaison piétonne pouvant être envisagée 

au Sud Est avec l 'avenue du  Général Leclerc qu’ i ls représentent, bafouant ainsi la 

notion de voie privée de ladite avenue, dont la voir ie a été totalement refaite à nos 

frais.  

A cet égard, nous. . . . . . . . .  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3444 - Isabelle et Emmanuel - Croix  

Contribution : mail lage doux..  

Défavorables à ce nouvel aménagement car  i ls ont des craintes.  

La rue vient d'être équipée par l 'ensemble des propriétaires d'un portail  pour 

justement éviter les intrusions.  

IL y a régul ièrement des problèmes de sécurité dans le quartier et ont financé ce 

portail  pour être au calme et surtout en sécurité…..  

 (Vols sur véhicule, intrusions)  

Avis défavorable appuyé à cette ouverture même légère.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3456 -  - Croix  

Contribution :  

COURRIER DU 9.1.2019  

Après consultation des documents de la nouvelle enquête publique (PLU 2) concernant 

le projet des 3 Suisses, nous sommes très surpris d'apprendre que notre Avenue située 

dans le périmètre de l'enquête passerait en Mail lage Doux.  
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En tant que propriétaire habitant avenue du Général Leclerc,  nous vous informons que 

notre avenue est une avenue totalement privée et nous refusons que notre ave nue soit 

ouverte au passage de piétons ou vélos ou de tout véhicule à moteur thermique ou 

électrique, pour rejoindre le grand boulevard, avenue de Flandre.  

Signifient une nouvel le fois notre absolu désaccord à UN MAILLAGE DOUX. En tant 

qu'avenue privée. El le est gérée par une ASL inscrite à la Préfecture.  

OPPOSITION TOTALE à toute ouverture à la c irculation de l'avenue du Gener al  

Leclerc à Croix, rue privée.  

Le surplus de la contribution est repris c i -dessus sous le t itre «  OAP 65 » dit « La 

Mail lerie » 

 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution concerne le projet Croix Avenue Leclercq sur la commune de Croix.  

Elle y est défavorable. Cet ER répond à l 'objectif de développer à l ’échel le de la vil le 

une voie verte reliant les différents parcs. Cela se traduit par un réseau de l iaisons 

douces/cheminements piétons à mettre en place.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

C3457 - Jean - Croix  

Contribution :  

Courrier du 9.1.2019  

Jean Hagenmuller, propriétaire de la maison située au 7 avenue du Général Leclerc à 

Croix (59170), signifie son refus de modification du PLU du projet de la Mail lerie au 

mail lage doux, ou à toute ouverture dans notre avenue privée.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Cf.  réponse contribution C1460  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

R3510 - MARTIN Éric - Croix  

Contribution :  

Propriétaire du 22 avenue du Général  Leclerc à Croix  

DONNE SON COMPLET DESACCORD  au projet de mail lage doux de l 'avenue du général 

Leclerc envisagé dans le cadre du projet de réhabil itation du site des 3 Suisses.  

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51558_201902181903.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51558_201902181903.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51558_201902181903.pdf
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La contribution concerne le projet Croix Beaumont sur la commune de Croix.  de 

Beaumont   

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

Cf.  réponse contribution C1460 page 12 

Commentaire 2– Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

Cf commentaire C1460 et 1461.  

 

 

ERI – F6 – Cheminement piéton – l iaison douce, Carrière Loridan 

 

@2646 - Haddouche Alexandre - Croix  

Objet : parcelle AY270  CROIX mise en voie douce d'une partie de notre parcelle  

Contribution :  

LA CONSTITUTION, ARTICLE 17 DES DROITS DE L ’HOMME ET DU CITOYEN  

« Les représentants du peuple français, constitués en Assemblée nationale, 

considérant que l ' ignorance, l'oubl i ou le mépris des droits de l 'homme sont  les seules 

causes des malheurs publ ics et de la corruption des gouvernements,  ont résolu 

d'exposer,  dans une déclaration solennelle, les droits naturels,  inal iénables et sacrés 

de l 'homme, afin que cette déclaration, constamment présente à tous les membre s du 

corps social ,  leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ;  afin que les actes 

du pouvoir législatif,  et ceux du pouvoir  exécutif, pouvant être à chaque instant 

comparés avec le but de toute institution politique, en soient plus respectés; afin que 

les réclamations des c itoyens, fondées désormais sur des principes simples et 

incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution et au bonheur de tous.  

En conséquence,  l'Assemblée nationale reconnaît et déclare, en présence et sous l es 

auspices de l 'Être suprême, les droits suivants de l 'homme et du c itoyen. »  

Article 17  

« La propriété étant un droit invio lable et sacré, nul  ne peut en être privé,  si  ce n'est 

lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l 'exige évidemment,  et sous la 

condition d'une juste et préalable indemnité. »  

 

Mr et Mme HADDOUCHE, 27, chemin de la Bergerie,  59170 CROIX   

A l ’attention de la MEL et du Commissaire Enquêteur  

OBJET :  CROIX- Parcelle AY270 (mise en voie douce d’une partie de notre parcelle)  

 

Tiens par ce courrier en tant que propriétaire de la parcelle de terrain cadastrée 

AY270 constituant une propriété privée en un seul tenant à savoir une surface de 1 

750 m2(intégrant l ’espace carrière Loridan), à  rappeler que la Mairie l ’année dernière 

à tenter de s ’approprier une partie de  notre terrain par un transfert d’office dans le 
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domaine public à t itre gracieux faisant fi de la constitution et des droits de l ’homme. 

Cette demande n’a pas abouti et a été refusée par le commissaire enquêt eur et la MEL.  

Nonobstant ce refus,  la Mairie de Croix persiste et demande d’effectuer une voie 

douce d’une partie de notre propriété privée pour la rendre publique.  

Forme par ce courrier notre opposition ferme et catégorique au projet de transfert 

en voie douce d ’une partie de leur terrain dans le but de permettre au public d ’y passer. 

Il est à rappeler que ledit terrain ne comporte aucune servitude de passage.  

 

Nos raisons sont les suivantes :  

1-  C’est une propriété privée et nul ne le conteste même pas la M air ie (Cf. propos 

de la 1ère Adjointe Mme SIX et confirmé lors d ’une réunion organisée en octobre 

2017 par la Mairie en présence des propr iétaires)  

2-   n’a jamais autorisé la circulation au public sur  propriété à qui  que ce soit et l ’a  

fait constater par un huissier (Cf. Constat d’huissier joint)  

3-  Leur avocat a écr it à la MEL, mais aussi à la Mairie de Croix sur ce sujet et 

resté sans réponse à ce jour des courriers adressés. (Cf. courriers joints)  

4-  Il est surprenant que les autres espaces privés de la vil le de  Croix donnant un  

accès à la Vil la Cavrois ont tous été fermés par leurs propriétaires récemment 

et avant l ’ information des intentions de la vil le (Allée François Roussel,  Allée 

Leclerc, Chemin des grésil lons, Chemin des Cascades, Allée de la Vacquerie,…)  .   

5-  i l  est vrai que certains élus de la majorité de la vil le habitent ces voies (Mme 

SIX 1ère Ajointe,  Mr Castelain Adjoint à l ’urbanisme…) ainsi  que des 

personnal ités de renom (Mr Gérard Mull iez).  

6-  Plus surprenant encore que ces mêmes propriétaires puissen t apposer sur leurs 

portails à l ’attention des usagers d’uti l iser  la Carrière Loridan pour se rendre à 

la Maison Cavrois.   

7-  Mieux encore la Mairie incite ces mêmes usagers à passer par les propriétés 

privées de la Carrière Loridan pour se rendre à la Maison Cavrois et au Jardin 

Mallet Stevens prenant ainsi  des l ibertés avec la réal ité juridique et al lant à 

l ’encontre de la Constitution qui  dans l ’article 17 de la déclaration des droits de 

l ’homme et du citoyen confèrent un droit à la propriété inviolable,   

8-  Ces actes constituent un délit.   (Cf. Photos jo intes)  

9- Il existe deux voies publ iques pour se rendre à la maison Cavrois et au jardin 

Mallet Stevens d’une distance quasi équivalente à celle de la Carrière Loridan :  

-La rue d’Hem et l ’Avenue Kennedy  

Où se trouve l ’ intérêt public de la Mairie à agir de la sorte dans la mesure où les 

accès publ ics existent déjà ? 

10-Au-delà de l ’ interdiction existante de passer sur sa propriété, M HADDOUCHE 

confirme procéder physiquement à la fermeture de l ’accès à sa propriété,  comme 

toutes les propriétés repr ises plus haut.   

Renouvel le donc son opposition à ce projet de la Mairie de CROIX.  

PJ :- Courriers de notre avocat à la Mel et la Mairie de Croix  
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- Photos reprenant les incitations de la Mairie et des autres propriétaires privés à 

util iser les propriétés privées de la Carrière Loridan pour se rendre à la Maison Cavrois 

et au jardin Mallet Stevens 

- Constat d’huissier  

Commentaire du CE ou question du contributeur  

Les pièces jo intes n’ont pas été annexées à cette contribution,  mais nous les 

retrouvons plus loin sous la contribution 2910/2.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur la suppression d'un emplacement réservé de voir ie sur la 

commune de Croix.   

En vertu de l ’artic le L.  151 -41 du Code de l ’urbanisme, un emplacement réservé peut 

être décidé en vue de quatre séries de finalités :  la réal isation de  voies ou d’ouvrages 

publics, la réal isation d’ installations d ’ intérêt général,  la réalisation d’espaces verts 

ou d’espaces nécessaires aux continuités écologiques et enfin la réal isation en zones 

urbaines et à urbaniser de programmes de logements dans le respect des objectifs de 

mixité sociale.  L ’ inscription d ’un emplacement réservé au sein d’un PLU vise ainsi  à 

éviter qu’un terrain destiné à servir d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d ’une 

util isation incompatible avec sa destination future relevant d'un  projet d'intérêt 

général .  Les emplacements réservés sont inscrits en cohérence avec le contenu et les 

objectifs arrêtés dans le PLU2, notamment avec le PADD, le caractère de la zone ou 

les orientations d ’aménagement et de programmation. Ces emplacements n e peuvent 

donc pas être supprimés sans requestionner les projets de voir ie nécessaires à 

l'amél ioration des déplacements des habitants de la Métropole (57,5 % soit 2,3 mil l ions 

de déplacements par jour).  De plus, de manière générale, les aménagements urbai ns 

autour des voies pénétrantes et traversantes permettent de favoriser une meil leure 

insertion urbaine des infrastructures existantes et concourent à la résorption des 

coupures urbaines et du morcellement de certains espaces urbains.  

 Cet ER répond à l 'objectif de développer à l ’échelle de la vil le une voie verte rel iant 

les différents parcs.  Cela se traduit par un réseau de l iaisons douces/cheminements 

piétons à mettre en place.  

Le maître d’ouvrage propose de maintenir cet ER.  

Commentaire – Avis de la CE .  

Dont acte. Néanmoins la commission note que la MEL ne réponds pas au contributeur 

qui écrit :  « la Mairie incite ces mêmes usagers à passer par les propriétés privées de 

la Carrière Loridan pour se rendre à la Maison Cavrois et au Jardin Mal let Stevens 

prenant ainsi des l ibertés ……  » La commune ne semble pas être propriétaire du terrain, 

Emplacement réservé ne vaut pas transfert de propriété.  

 

Cet ER rel ie en fait l ’Avenue Kennedy à l ’avenue LE NOTRE, en traversant des  jardins 

et des cours privés, alors qu’à proximité plusieurs autres accès publ ics moins impactant 

existent et peuvent être aménagées en l iaison douce si besoin est, pour accéder à la 

Vil la CAVROIS.  
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La commission s’ interroge  sur la nécessité de créer un ERI F6  (l iaison douce),  alors 

qu ’en fait i l  semble exister un passage pour une l iaison douce, qui  pourrait rejoindre 

l ’avenue Churchil l  prolongée à l ’avenue Le Notre, en passant par le chemin Loridan,  sans 

toucher aux propriétés privées.  

Exemple :  

 
La commission regrette le manque de concertation préalable sur un projet qui concerne 

bon nombre de propriétaires, et donne un avis défavorable au projet du tracé de l ’ERI 

F6 ,  puisque d’autres possibil ités moins impactantes pour les r iverains existent.  

 

Rappel : L’article L. 151-41 du code de l’urbanisme (anciennement article L. 123-1-5 dudit code) précise :  

« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

……. 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; » 

Il n ’y a donc pas intérêt général .  

La commission donne un avis défavorable à l ’ERI F6,  ERL sans objet.  

 

@2650 - Balcaen épouse Haddouche Martine - Croix  

Objet : PARCELLE AY270 - Croix (mise en voie douce une partie de notre parcelle)  

Contribution :  

Cette contribution reprend les mêmes termes que la contribution 2646 ci -dessus.  

 

PJ :- Courriers de notre avocat à la Mel et la Mairie de Croix  

- Photos reprenant les incitations de la Mairie et des autres propriétaires privés à 

util iser les propriétés privées de la Carrière Loridan pour se rendre à la Maison Cavrois 

et au jardin Mallet Stevens  

- Constat d’huissier  

Les pièces jo intes n’ont pas été annexées à cette contribution,  mais nous les 

retrouvons plus loin sous la contribution 2910/2 

Observation(s) de la M.E.L. 
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- 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire @2646 

 

 

@2910 /2 - Haddouche  Alexandre - Croix  

Objet : parcelle AY270  CROIX mise en voie douce d'une partie de notre parcelle  

Contribution :  

Cette contribution reprend les mêmes termes que les contributions 2646 et 2650 ci -

dessus.  

PJ :  

- Courriers de notre avocat à la Mel et la Mairie de Croix  

- Photos reprenant les incitations de la Mairie et des autres propriétaires privés à 

util iser les propriétés privées de la Carrière Loridan pour se rendre à la Maison Cavrois 

et au jardin Mallet Stevens  

- Constat d’huissier  

Pièce  jointe  

Télécharger la pièce jointe originale (Courrier enquete publ ique à la MEL voie 

douce.pdf)  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf commentaire @2646 

 

SPEP – E1 – Secteur branche de Croix – de L ’avenue Lenôtre à la r ie Isaac 

Holden 

 

@58 - Éric – Croix 

3-  Emplacement réservé "E1" :  destination trop floue pour que les administrés 

puissant formuler un avis .  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur un emplacement réservé pour un équipement public  sur la 

commune de Croix.   

Les emplacements réservés sont des outi ls de gestion foncière visant à éviter de 

compromettre la réal isation future d'un projet. Ils conduisent à interdi re toute autre 

construction différente de son objet et ne sont pas nécessairement la résultante d'un 

projet envisagé à court terme.  

  La description de la SPEP  E1 est le secteur Branche de Croix. L'outil  SPEP permet 

de figer des terrains en vue de la réal isation prochaine de projets non encore définis, 

actuellement en cours de réflexion. Dans le cas précis, cette SPEP sera une l iaison 

douce rel iant le quartier de la Mail lerie au centre -vil le de Croix ".  

 

Commentaire – Avis de la CE 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/ndfKKxWvBvbkjiVpTxu8.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/ndfKKxWvBvbkjiVpTxu8.pdf
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Dont acte.  

 

ER DIVERS 

@59 - Éric - Croix 

Objet :  Remarques sur PLUi secteur Croix  

. . .  suite des remarques @58  

 Propositions :   

4.  Ne serait-i l  pas opportun de mettre un emplacement réservé pour la création 

d'une voie piéton le long de l'ancien chemin de halage  entre la rue  Jean Jaurès 

et le Carrefour Holden/allée Emile Verhaeren (même si  un immeuble récent, 

vient contrarier un trace pourtant évident) ?  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune de Croix.  El le 

propose une alternative.  

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs so nt des exemples de 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.   

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte .  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

"La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune de Croix.  El le 

propose une alternative.  

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en 

vue de le « réserver  » à une destination future d ’util ité publ ique et d ’en l imiter la 

constructibil ité à la stricte conformité de ladite destination. L ’ inscription d ’un 

emplacement réservé au sein d’un PLU vise ainsi  à éviter qu’un terrain destiné à servir 

d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d ’une util isation incompatible avec sa destination 

future. Une fois institué, l ’emplacement réservé obl ige le propriétaire à ne pas 

contrarier la destination souhaitée,  de sorte que tous les travaux qu’ i l  entend 

entreprendre doivent être conformes avec celle -ci.  

Les emplacements réservés ont été inscr its en cohérence avec le contenu et les 

objectifs arrêtés dans le PLU2, notamment avec le PADD, le caractère de la zone ou 

les orientations d’aménagement et de programmation. Aussi,  avant d'inscrire un ER, 

une étude d'opportunité et de faisabil ité doit être menée.  
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Ainsi,  compte-tenu de la servitude créée sur les propriétés et de la nécessité de 

procéder à des études préalables,  l 'inscription d'un ER qui n'aurait pas été prévu da ns 

le projet de PLU2 arrêté et donc qui n'aurait pas été présenté à l 'enquête n'est pas 

envisageable lors de l'approbation du PLU2. Ces demandes d'emplacement réservé 

pourront faire l'objet d'une étude et être inscrit, si l 'opportunité est avérée, à l ' issu e 

d'une procédure de gestion dynamique du PLU2.  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) 

Dont acte.  

 

 

5.  Dit qu’ i l  manque une ou des l iaisons piéton entre la rue Zola et la rue Jean 

Jaurès au travers du parc des sports et vers la piscine.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune de Croix.  El le 

propose une alternative.  

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs sont des exemples de 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.   

 Les outils permettant d’encourager la mise en œuvre de l iaisons piétonnes peuvent 

être contraignants et induire des charges lourdes s ur le droit de propriété. Ce sont 

des outils qui peuvent être inscrits quand i ls viennent en complément d ’un projet.  "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte .  

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servit ude affectant un terrain en 

vue de le « réserver  » à une destination future d ’util ité publ ique et d ’en l imiter la 

constructibil ité à la stricte conformité de ladite destination. L ’ inscription d ’un 

emplacement réservé au sein d’un PLU vise ainsi  à éviter qu ’un terrain destiné à servir 

d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d ’une util isation incompatible avec sa destination 

future. Une fois institué, l ’emplacement réservé obl ige le propriétaire à ne pas 

contrarier la destination souhaitée,  de sorte que tous les  travaux qu’ i l  entend 

entreprendre doivent être conformes avec celle -ci  

Les emplacements réservés ont été inscr its en cohérence avec le contenu et les 

objectifs arrêtés dans le PLU2, notamment avec le PADD, le caractère de la zone ou 

les orientations d’aménagement et de programmation. Aussi,  avant d'inscrire un ER, 

une étude d'opportunité et de faisabil ité doit être menée.  
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Ainsi,  compte-tenu de la servitude créée sur les propriétés et de la nécessité de 

procéder à des études préalables,  l ' inscription d'un ER qui n'aurait pas été prévu dans 

le projet de PLU2 arrêté et donc qui n'aurait pas été présenté à l 'enquête n'est pas 

envisageable lors de l'approbation du PLU2. Ces demandes d'emplacement réservé 

pourront faire l'objet d'une étude et être inscrit, si l 'opportunité est avérée, à l ' issue 

d'une procédure de gestion dynamique du PLU2.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) 

Dont acte.  

 

 

2-  ZONAGE 

 

@59 - Éric - Croix 

Objet  :  Remarques sur PLUi secteur Croix  

3-  Demande de mettre l 'ancien terrain de football  qui se trouve au bout de la 

rue des Ogiers (près du Cimetière) en secteur UEp ou UP,  le quartier étant 

amené à se densifier, le maintien d'espace vert ou de terrain de sport semble 

être opportun.  

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contribution porte sur le changement d'un zonage urbain applicable au terrain sur  

la commune de Croix. El le propose une alternative.  

Le droit de construire et les règles associées s'appréhendent au regard du parti 

d'aménagement d'un secteur et non à la parcelle.  Ainsi,  pour chaque zonage, le 

règlement précise le caractère général  de la zone.  Certaines constructions existantes 

peuvent ne pas correspondre à ce caractère général sans pour autant le remettre en 

cause.  

 Ce terrain est inscrit en zonage U Mixte dans le projet de PLU2. Cela ne signifie pas 

qu'il  a vocation à voir son usage modifié.  Ce zonage permet de répondre à l ’objectif 

inscrit dans le PADD de prioriser le renouvellement urbain afin de maximiser les 

ressources en foncier  dans la tâche urbaine . "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte  

 

@269 - Canonne Antony  

Objet : Ma maison rasée ? Ou pas ?  

Vit au 31 rue Saint Jacques à Croix et souhaite savoir si oui ou non sa maison 

(achetée il  y a 5 ans) va disparaitre du fait de ce PLU !   

Observation(s) de la M.E.L.  

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte .  
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Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

Le PLU n ’ identifie pas de projet particul ier  sur cette propriété.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) 

Dont acte.  

 

 

 

4-  DIVERS AUTRES 

 

 4.1. La Bergerie AY 279 

@624 - Roussel Sylvain - Croix  

Objet : Classement au PLU 2 de la parcelle  à Croix (59170) cadastrée section AY 

n°279 pour 2.652 m² 

M. ROUSSEL souhaite que le classement de la parcelle AY 279 ne soit pas modifié par 

le PLU 2, et qu'elle reste en secteur parc non renforcé.  

IL précise que cette parcelle non ouverte au publ ic,  appartient à l ’ASL  « Chemin de la 

Bergerie » à Croix, comporte une douzaine d'arbres, non remarquables, plantés par 

l'ASL en 2004-2005 et ne présente donc aucun intérêt  particul ier pour la col lectivité. 

Télécharger la pièce jo inte originale (AY 279 au PLU 2.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (AY 279 au PLU .pdf)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AY 279 au PLU 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/eQYJQGqxNfNyMv5a1Lt3.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/KxHwnwGj19LbzhzXgiev.pdf
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AY 279 au PLU 2.  

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  El le propose une alternative.  

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ense mble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte .  Toutefois  l a  commission constate que la  réponse ne just if ie  pas  la  position de la  

MEL .  Le  contr ibuteur précise qu ’ i l  s ’ag it  d ’une parc el le  constructible  privée plantée par  les 

propr iétaires de quelques arbres,  non remarquables .  

La commission s ’ interroge sur  la  nouvel le  c lassificat ion .  Le secteur paysager  renforcé ne 

semble pas  ic i  just ifié .  (vo ir  photo sous  la  contribution @1161 .  

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  », la commission donne un 

avis défavorable au classement de la parcel le en secteur paysager renforcé, et demande 

de maintenir le secteur paysagé ou arboré simple pour cette parcel le.  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière 

environnementale,  la Métropole Européenne de Lil le s’appuie sur l ’ensemble des outils 

permettant de consol ider et valor iser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  

« EBC » qui  vise à sanctuariser ces espaces pour  les boisements ou permettre leur 

développement, la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établir  des niveaux de 
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protections complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain 

permettant de développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette 

optique, el le a mis en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de 

manière adaptée aux différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire".  

En l ’occurrence,  la parcelle concernée est un espace paysager ouvert à l ’ensemble de 

la copropriété. La confirmation du caractère paysager de cette parcelle explique le 

classement différent du reste du secteur.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la MEL 

La commission prend acte des nouvelles observations, mais s’ i l  est admis par tous que 

ce terrain peut être inscrit en secteur paysager ou arboré simple,  qui appartient à 

tous les copropriétaires,  aucune justification n’est donné pour le porter en secteur 

paysager renforcé.  Les quelques arbres qui  poussent sur ce terrain ne justifient pas 

un secteur paysager renforcé. D’autres parcelles du secteur sont net tement plus 

arborées que AY 279.  

S’agissant d’une propriété privée,  la commission suggère de laisser aux propriétaires 

la décision de l ’avenir de la parcelle AY 279.  

 
 

En conséquence, afin de «  préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la 

commission donne un avis défavorable au classement de la parcelle en secteur 

paysager renforcé, et demande de maintenir le secteur paysagé ou arboré simple 

pour cette parcel le. 

 

@1161 - HADDOUCHE Alexandre  

Organisme : Co propriétaire de l 'ASL Chemin de la Bergerie - 59170 Croix  

 

Objet : Classement au PLU2 de la parcel le AY279 chemin de la Bergerie à Croix.  

- Dit que la parcelle AY279 appartenant à l ’ASL Chemin de la Bergerie à Croix est issue 

d’une division cadastrale de la parcelle AY146 d’une contenanc e de 2ha 16a 91ca.  Cette 

dernière (divisée en 15 parcelles constructibles numérotées de AY266 à 280)  

Cette division a été affectée à la création d ’un lotissement de 13 maisons dont 

l ’autorisation  permis de lotir  dél ivrée en avril  2001  

Appl ication des 14 règles d ’urbanisme du PLU en vigueur à cette date  

Parcel le AY279 affectée en réserve verte (Règle du PLU UD -13)  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

L’obligation de maintenir la parcel le AY279 en réserve verte était de 10 ans soit une 

caducité de la règle UD-13 en avril  2011  

La parcelle AY279 redevient un terrain commun et bénéfic ie à nouveau de son droit à 

construire en avril  2011  

La parcel le AY279, à son origine ne possède aucun arbre (Cf. photo en pièce jo inte 

datant de mars 2003) et représentant des arbres non remarquables et fraichement 

planté par l ’ASL.  

 
Il s’agit d ’une parcel le non ouverte au publ ic (le chemin de la bergerie est pr ivé et 

fermé par un portai l)  

Toutes les infrastructures ont été payées par l ’ASL (Eclairage,  canal isations,…)  

En conclusion la parcelle AY 279 est un terrain constructible qui  a été gelé de son 

droit à construire pendant 10 ans l ié à la règle UD13 du PLU encore en cours aujourd’hui  

et qui est devenu caduque en avri l  2011 de par l ’article 442 -9 du code de l ’urbanisme.  

Par dél ibération en date du 6 juin 2011,  l ’assemblée générale extraordinaire de l ’ASL 

a décidé la vente de cette parcelle de 2652 m2, en terrain à bâtir  

La Mairie ayant (1) délivré en date du 19 octobre 2011 un CU positif précisant un SHON 

de 530,40 m2, (2) un CU opérationnel  en date du 19 décembre 2015 négatif et (3) et 

enfin un permis de construire revenu négatif avec à chaque fois pour seul motif 

« l ’espace vert doit être pérennisé  » 

Une instance est actuel lement pendante devant le Tribunal  Administratif de Lil le 

(5ème Chambre –  Dossier 1608508) 

Précision, la parcelle AY279 représente 2652 m2 n’est ni un parc, ni une forêt, ne 

possède aucun arbre remarquable et est située à 200 m à vol d ’o iseau du Parc Barbieux 

(340 000 m2) et du Parc Mallet Stevens (20 500 m2), où est l ’ intérêt publ ique d e la 

Mairie à agir de la sorte sinon qu ’une intention de nuire.  

 

- souhaite donc que le classement de la parcelle AY 279 ne soit pas modifié par le 

PLU2, et qu’el le reste en secteur de parc simple donc constructible  

Télécharger la pièce jo inte originale (Classement au PLU2.docx)  

 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.    

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/JZUwD4VjwGq4C7DrGc0Y.docx


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 
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associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de prote ctions 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire".  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte. Néanmoins la réponse ne justifie pas la position de la MEL pour cette 

parcelle.  Le contributeur précise qu ’ i l  s ’agit d ’une parcelle constructible pr iv ée plantée 

par les propriétaires d’une douzaine d'arbres,  non remarquables.  (photo jointe)  

La commission s’ interroge sur la nouvelle c lassification, alors que les plantations ont 

été faites par les propriétaires. Le secteur paysager renforcé ne semble pas justifié.   

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la commission donne un 

avis défavorable au classement de la parcelle en secteur paysager renforcé, et 

demande de maintenir  le secteur paysagé ou arboré simple pour cette parcelle.  

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

Cf.  réponse contribution @624 page 31 

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

Voir commentaire et carte @ 624.  

La commission prend acte des nouvelles observations, mais s’ i l  est admis par tous que 

ce terrain peut être inscrit en secteur paysager ou arboré simple,  ouvert à tous les 

copropriétaires,  aucune justification n ’est donné pour le porter  en secteur paysager 

renforcé.  

En conséquence, afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la 

commission donne un avis défavorable au classement de la parcelle en secteur 

paysager renforcé, et demande de maintenir le secteur paysagé ou arboré simple 

pour cette parcel le. 

 

@1246 - Bertrand - Croix  

Objet : Classement au PLU2 de la parcel le AY279 située chemin de la bergerie à 

Croix.- - rappelle que La parcelle AY279 appartient à l'association ASL la bergerie.  

Cette association en assume toutes les charges depuis sa création.  Que par 

dél ibération du 6 juin 2011,  l 'assemblée générale extraordinaire a décidé la vente de 

cette parcelle de 2652 m2 en terrain à bâtir .   

- voudrait comprendre :  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

 .  que les services de l'urbanisme de la mair ie de Croix demandent un classement en 

secteur parc renforcé d'une parcelle entièrement aménagée par l'association et qui  

n'a r ien d'un parc? 

.  que les services d'urbanisme classent une parcelle en secteur  Parc renforcé quand 

dans le même secteur de la même vil le les grands jardins sont divisés pour que soient 

construits des immeubles d'habitation?  

- souhaite donc que cette parcelle  AY279 ne soit pas modifié e par le PLU2 et qu'el le 

reste en secteur parc simple donc constructible.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.    

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire  ».  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse, Elle constate que cette réponse ne justifie 

pas la position de la MEL pour cette parcelle.  Le contributeur précise qu ’ i l  s ’agit d ’une 

parcelle constructible privée plantée par les propriétaires d’ une douzaine d'arbres, 

non remarquables.  (photo jo inte)  

La commission s’ interroge sur la nouvelle c lassification, alors que les plantations o nt 

été faites par les propriétaires. Le secteur paysager renforcé ne semble pas justifié.   

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la commission donne un 

avis défavorable au classement de la parcelle en secteur paysager renforcé, et 

demande de maintenir  le secteur paysagé ou arboré simple pour cette parcelle .  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

Cf.  réponse contribution @624 page 31  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

Voir commentaire contribution et avis @ 624 et @1161 ci -dessus.  

 

@1738 - Moulart Didier - Croix  

Organisme : Mairie de Croix  

Objet : terrain la Bergerie AY279  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

…  

- expl ique que cette parcelle de 2.652 m2 (AY 279) est privée avec portail  à l ’entrée, 

non ouvert au publ ic .Le chemin de la Bergerie est une voie privée,  sans issue ,dont la 

périphérie du domaine est gril lagée interdisant tout accès extérieur.  

Que tous les copropr iétaires contr ibuent à toutes les charges :  vo ir ies, éclairages, 

tontes ,  curage cana lisations,  entretiens divers  ? Qu ’ i ls ont planté 12 arbres non 

remarquables  sans grand intérêt,  

- ne comprend pas pourquoi avoir mis ce terrain enclavé dans le  PLU 2 (zone parc 

renforcé et/ ou arboré à préserver) .   

Durant l ’entretien avec le commissaire enquêteur, les copropriétaire s ont eu la 

surprise de rencontrer Monsieur le Maire qui leur a expl iqué que ce PLU n’était pas 

figé et que s ’ i ls souhaitaient bâtir  sur cette parcel le i l  n ’y voyait aucune restriction 

pour autant que les copropr iétaires soient d’accords.  

- Souhaite que la parcelle AY 279 ne soit pas modifiée par le nouveau PLU 2 et que 

celle-ci  reste constructible.  

 

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.    

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse, Cette réponse ne justifie pas la position de 

la MEL pour cette parcelle.  Le contributeur précise qu’ i l  s ’agit d ’une parcelle 

constructible privée plantée par les propriétaires d ’ une douzaine d'arbres, non 

remarquables. (photo jo inte)  

La commission s’ interroge sur la nouvelle c lassification, alors que les plantations ont 

été faites par les propriétaires. Le secteur paysager renfo rcé ne semble pas justifié.   

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la commission donne un 

avis défavorable au classement de la parcelle en secteur paysager renforcé, et 

demande de maintenir le secteur paysagé ou arboré simple pour cet te parcel le. 

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

Cf.  réponse contribution @624 page 31  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

Voir commentaire contribution et avis @ 624 et @1161 ci -dessus.  

 

 

@1817 - Fl ipo Frédéric - Croix  

Objet : Classement au PLU2 de la parcelle AY279 pour 2 652 m2 situé chemin de la 

Bergerie 59170 CROIX 

Idem contribution 1161  

Souhaite donc que le classement de la parcelle AY 279 ne soit pas modifié par le PLU2, 

et qu ’el le reste en secteur de parc simple donc constructible  

 

Merci par avance de votre intérêt et de votre compréhension sur ce sujet.  

Pièce jointe 

Télécharger la pièce jo inte originale (Classement au PLU2.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la comm une de 

Croix.    

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain per mettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire."  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse,  qu i  n ’est  pas complète .  Le contributeur précise qu ’ i l  

s ’agit d ’une parcel le  constructible privée p lantée par les propr iétaires d ’ une douzaine 

d'arbres,  non remarquables .  (photo jointe)  

La commission s ’ interroge sur  la  nouvel le  c lassification,  alors  que les  plantat ions  ont été faites 

par les propriétaires .  Le secteur paysager renforcé ne semble pas  justif ié .   

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  », la  commission donne un av is  

défavorable  au  c lassement de la  parcel le  en secteur paysager renforcé et demande de 

maintenir le secteur paysagé ou arboré simple pour cette parcel le.  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

Cf.  réponse contribution @624 page 31  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/masZidl5wJAmUORe5eZO.pdf


Enquête publ ique unique 
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

Voir commentaire contribution et avis @ 624 et @1161 ci -dessus.  

 

E2301 - Jean Loup Mail lebuau  - Croix  

Objet : Contribution à l'enquête publ ique  

Contribution : concerne la parcel le AY279 sur la commune de Croix  

Approuve son classement tel  qu’ i l  apparait dans le PLU2 qui garantit qu ’el le ne sera pas 

constructible 

Observation(s) de la M.E.L.  

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et a rboré sur la commune de 

Croix.  El le y est favorable.   

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire contribution et avis @ 624 et @1161 ci -dessus  

La commission prend acte de la réponse, qui n’est pas complète. Le contributeur précise 

qu ’ i l  s ’agit d ’une parcelle constructible privée plantée par les propriétaires d’une 

douzaine d'arbres, non remarquables. (photo jointe)  

La commission s’ interroge sur la nouvelle c lassification, alors que les plantations ont 

été faites par les propriétaires. Le secteur paysager renforcé ne semble pas jus tifié.   

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la commission donne un 

avis défavorable au classement de la parcelle en secteur paysager renforcé, et 

demande de maintenir  le secteur paysagé ou arboré simple pour cette parcelle.  

 

@2326 - Vanco Stéphane - Croix  

Objet : Modification PLU CROIX Beaumont  

Contribution : concerne la parcelle AY279 sur la commune de Croix approuve son 

classement tel qu ’ i l  apparait dans le PLU2 qui  garantit qu’el le ne sera pas constructible  

Stéphane Vanco,  23 chemin de La Bergerie,  59170 Croix  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  El le y est favorable.   



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière envir onnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur dévelo ppement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mi s 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

Voir commentaire contribution et avis @ 624 et @1161 ci-dessus 

La commission note toutefois que la réponse,  n’est pas complète et ne justifie pas la 

position de la MEL.  

Le contributeur précise qu’ i l  s ’agit d ’une parcelle constructible privée plantée par les 

propriétaires i l  y a quelques années,  d ’une douzaine d'arbres,  non remarquables.  (photo 

jo inte) 

La commission s ’ interroge sur la nouvelle c lassification. Le secteur paysager renforcé 

ne semble pas justifié.   

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la commission donne un 

avis défavorable au classement de la parcelle en secteur paysager renforcé, et 

demande de maintenir  le secteur paysagé ou arboré simple pour cette parcelle.  

 

E2413 - Frédéric BRACQ   

Objet : Contribution à l'enquête publ ique  

Contribution : La contribution concerne la parcelle AY279 sur la commune de Croix.  

Dans le PLU2, cette parcelle apparait comme Zone verte protégée et renforcée.  

Demande que cette parcelle reste un espace vert protégé dans ce secteur qui  a 

tendance à s ’urbaniser de plus en plus.   

Approuve son classement tel  qu’ i l  apparait dans le PLU2 qui garantit qu ’el le ne sera pas 

constructible 

Frédéric et Marie-Christine BRACQ, 17 bis chemin de la Bergerie  

59170 CROIX 

Tel:  03 20 73 07 18  et 06 71 20 47 91  

email :  frederic.bracq@hotmail .fr<mailto:frederic .bracq@hotmail .fr > 

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  El le y est favorable.   

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des  outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

mailto:frederic.bracq@hotmail.fr%3cmailto:frederic.bracq@hotmail.fr
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire contribution et avis @ 624 et @1161 ci -dessus 

La commission prend acte de la réponse, qui  n’est pas complète. .   

Le contributeur précise qu ’ i l  s ’agit d ’une parcelle constructible privée plantée il  y a 

quelques années par les propriétaires, de quelques arbres, non remarquables. (photo 

jo inte) 

La commission s ’ interroge sur la nouvelle c lassification. Le secteur paysager renforcé 

ne semble pas justifié.   

Afin de « préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la commission donne un 

avis défavorable au classement de la parcelle en secteur pays ager  renforcé et demande 

de maintenir le secteur paysagé ou arboré simple pour cette parcelle.  

 

E2448 - Laurent Deprat  

Objet : enquête publ ique concernant la révision du PLU2 (parcelle AY 279)  

Contribution :  

Dans le nouveau PLU2, la parcelle sus - mentionnée est classée en zone verte protégée 

et renforcée :  

Cela  parait tout à fait légit ime dans un lotissement de 31 maisons,  situé en zone Parc, 

dont cet espace vert est le seul espace non construit à ce jour et permettant aux 

enfants d’y jouer :   

Cet espace vert avait d ’ail leurs été précédemment rendu obl igatoire pour  obtenir 

l ’autorisation de lotir  ce terrain .  

Demande donc en tant que r iverain , de bien vouloir  maintenir le classement de la 

parcelle AY 279 en zone verte non constructible.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  El le y est favorable.   

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire. "  

Commentaire – Avis de la CE 



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 
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associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

La commission prend acte de la réponse,  

Cette réponse incomplète ne justifie pas la position de la MEL. Le contributeur précise 

qu ’ i l  s ’agit d ’une parcelle constructible privée plantée par les propriétaires d’ une 

douzaine d'arbres, non remarquables. (photo jointe)  

La commission s’ interroge sur la nouvelle c lassification, Le secteur paysager renforcé 

ne semble pas justifié.   

Voir commentaire contribution et avis @ 624 et @1161 ci -dessus 

La commission demande de maintenir pour cette parcelle le secteur paysagé ou arboré 

simple 

 

@2503 - DEPRAT Laurent  et Florence  - Croix  

Date de dépôt : Le 10/01/2019 à 12:06:29  

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Objet : préservation des espaces verts de CROIX –  AY 279 

Contribution :  

Le projet de PLU2  maintient à bon escient la parcelle AY 279 en tant que zone verte 

protégée renforcée !  

Cela permettra d'empêcher, à des  fins uniquement mercantiles, la construction 

d'immeubles sur un petit espace vert, enclavé,  servant de zone de jeux pour des jeunes 

et des  enfants.  

Merci de ne r ien changer à cette disposition actuelle parfaitement légitime et  

écologique.  

Laurent DEPRAT  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  El le y est favorable.   

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil l e a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire."  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaires contributions et avis @ 624 et @1161 ci -dessus 

La commission prend acte de cette réponse. Cette observation, ne donne aucune 

justification quant à  la position de la MEL. Le contributeur précise qu’ i l  s ’agit d ’une 

parcelle constructible,  pr ivée, plantée par les propriétaires d’ une douzaine d'arbres, 

non remarquables.  (photo jo inte)  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

La commission s’ interroge sur les raisons de la nouvelle classification, demande de 

maintenir pour cette parcelle le secteur paysagé ou arboré simple.  

 

@2991 - Haddouche - Croix  

Organisme : ASL de la BERGERIE 

Objet : Croix-Beaumont ASL La Bergerie  

Contribution :  

Agit en qual ité de Conseil  de l ’Association Syndicale de la BERGERIE, propriétaire da 

la parcelle n°  AY279 d’une contenance de 26a 52ca sise chemin de la Berger ie 59100 

à Croix.  

Par une première dél ibération du 28 août 2017, la Métropole Eu ropéenne de Lil le (MEL) 

a voté un nouveau plan de zonage sur la base du PRU établ i par Vil le de Croix \ Le 

projet arrêté prévoit dans sa rédaction actuel le une évolution du zonage relative à la 

parcelle n°  AY279 précitée, modifiant son classement en Secteu r paysager et ou 

arboré à préserver renforcé.  

L’exposante entend démontrer que le projet PLUi2 ainsi arrêté est constitutif d ’une 

erreur manifeste d’appréciation en ce que la parcelle visée ne répond sérieusement à 

aucune des conditions d’un classement en Secteur paysager et/ou  arboré préservé 

renforcé pour les moyens développés ci- infra.  

Par la présente, l ’Association sol l ic ite de la Vil le de Croix et de la MEL une affectation 

conforme à la destination de la parcelle précitée, à savoir UGB6.2  

En pièces jointes 1&2 

Pièces jointes:  

Télécharger la pièce jo inte or iginale (Contribution enquête publique ASL Bergerie 

Requête et pièces.pdf)  

Télécharger la pièce jointe originale (Contribution Enquête Publique ASL Bergerie 

Requête simple.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.    

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimo ine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/o u arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la  réponse  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Wy7gmTA0JlFh8CKv9l6s.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Wy7gmTA0JlFh8CKv9l6s.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/xNXtmxAAiisFNFbVKkY1.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/xNXtmxAAiisFNFbVKkY1.pdf
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Toutefois,  cette réponse ne justifie pas la position de la MEL. Le contributeur précise 

qu ’ i l  s ’agit d ’une parcelle constructible privée plantée par les propriétaires d’une 

douzaine d'arbres, non remarquables. (photo jointe)  

La commission s’ interroge sur la nouvelle c lassification, alors que les plantations ont 

été faites par les propriétaires. Le secteur paysager renforcé ne semble pas justifié.   

La commission donne un avis défavorable pour cette nouvelle classification et demande 

de maintenir le secteur paysagé ou arboré simple.  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

En complément de la réponse apportée en @624 (page 31), le maître d’ouvrage précise 

qu ’ i l  n ’y a pas eu de conseil  métropolitain en août 2017. Par ail leurs la parcel le en 

question est bien classée en UGB 6.2, comme celles autour. La trame SPA vient 

uniquement ajouter la traduction d ’un objectif du PLU et les règles attachées.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019)  

Voir commentaires contributions et avis @ 624 et @1161 ci -dessus 

La commission prend acte des nouvelles observations, mais s’ i l  est admis par tous que 

ce terrain peut être inscrit en secteur paysager ou arboré s imple,  ouvert à tous les 

copropriétaires,  aucune justification n ’est donné pour le porter  en secteur paysager 

renforcé.  

En conséquence, afin de «  préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  »,  la 

commission donne un avis défavorable au classement de la parcelle en secteur 

paysager renforcé, et demande de maintenir le secteur paysagé ou arboré simple 

pour cette parcel le. 

 

 

4.2. ASL Le Coteau  - BD 100 et 101 

R1626 – ASL le Coteau  - Croix  

30 avenu du Président Kennedy - CROIX 

Organisme : ASL le Coteau 

Demande le classement des parcelles cadastrées section BD 100 & 111 ,  propriété 

indivise des copropr iétaires de notre Association Syndicale Libre, situées rue d’Hem 

et rue Kennedy à Croix, faisant partie du lotissement LE COTEAU , en « secteur 

paysagé protection arboré à préserver au l ieu de secteur paysagé protection 

renforcée.  

 

Voir les documents suivants annexés :  

 -  Extrait du plan communal reprenant les parcelles comprises dans la copropriété  

 - Liste mise à jour des propriétaires des parcelles bâties, avec références cadastrales 

- Relevés de propriété des parcelles BD 100 & 111.  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Dans l 'espoir d'une réponse favorable à cette requête de classement en « protection 

al légée », moins contraignante que celle prévue au PLU2.  

,  

 
Pièces jointes :  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49290_201901060515.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  El le propose une alternative.  

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ense mble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

La commission constate que la MEL ne justifie toujours pas le changement de 

classification de la parcelle concernée.  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière 

environnementale,  la Métropole Européenne de Lil le s’appuie s ur l ’ensemble des outils 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49290_201901060515.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49290_201901060515.pdf
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

permettant de consol ider et valor iser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  

« EBC » qui  vise à sanctuariser ces espaces pour  les boisements ou permettre leur 

développement, la Métropole Européenne de Lil le a souhaité éta blir  des niveaux de 

protections complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain 

permettant de développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette 

optique, el le a mis en œuvre trois niveaux de protection permettant de rép ondre de 

manière adaptée aux différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire".  

 

En l ’occurrence,  les parcelles concernées sont entièrement boisées et participent d ’une 

continuité boisée qui caractérise le paysage de ce secteur. La volonté de p réservation 

de ce caractère paysager explique le classement en SPA renforcé.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

La commission prend acte des nouvelles observations, mais s’ i l  est admis par tous que 

ce terrain peut être inscrit en secteur paysager ou arboré simple  ou normal , la 

commission est surprise par ce classement en SPA renforcé sur des propriétés privées 

rue d’Hem, et demande le maintien en secteur paysager ou arboré simple.  

 

@3204 - Pascal - Croix  

Objet : Croix :  parcelles BD01 100 - BD01 111  

Contribution :  

Réside au lotissement le Coteau avenue Kennedy à Croix.  

Ce lotissement comprend une partie boisée en copropriété, parcelles 100 et 111 dans 

la zone UGB 6.2.  Le nouveau PLU classe ces parcelles boisées en « secteur paysager 

et/ou arboré à préserver RENFORCE ».  

Pense que le classement en « secteur paysager et/ou arboré à préserver RENFORCE»  

apporte à la copropriété des contraintes sans réelle valeur ajoutée ou nécessité.  

Depuis la création du lotissement au début des années 80, ce bois est entretenu de 

manière régul ière par la copropriété,  qui  pour cet entretien fait systématiquement 

appel à des professionnels qui  apportent conseils et savoir -faire. De plus, i l  ne 

comprend pas d’essences forestières rares. Son c lassement « à préserver RENFORCE 

» ne renforcera ni  la qual ité de l ’entretien,  ni  la conservation et l ’harmonie de l ’espace 

boisé. Par contre, el le apportera de lourdes contraintes, notamment financières, qui  

seront diffic iles à supporter par la petite copropriété.  

PROPOSITIONS 

Propose un classement en « secteur paysager et/ou arboré à préserver NORMAL » qui  

nous semble RAISONNABLE, et EQUILIBRE en termes de rapport 

avantages/contraintes.  

Observation(s) de la M.E.L. 
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.  El le propose une alternative.  

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensem ble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des n iveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de m anière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de l ’observation de la MEL, mais constate qu’el le ne justifie 

pas le changement de classification de la parcelle concerné e.  

La commission donne un avis DEFAVORABLE pour cette nouvelle classification de parc 

renforcé, et demande de maintenir le secteur paysagé ou arboré à préserver normal.  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

En complément de la réponse apportée à la contribution R1626, le maître d’ouvrage 

précise que l ’objectif de l ’outil  SPA est la préservation du caractère paysager et 

arboré du site. Ce classement n’apporte pas d ’autre contrainte en termes de gestion 

des arbres que d ’ interdire l ’abattage des arbres dans les cas non autorisés (maladie, 

sécurité,…).  Au regard de ces éléments,  et de l ’absence de précisions dans la 

contribution,  le maitre d ’ouvrage n’ identifie pas les lourdes contraintes, notamment 

financières, évoquées.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

La commission prend acte des nouvelles observations, mais s’ i l  est admis par tous que 

ce terrain peut être inscrit en secteur paysager ou arboré simple  ,  ouvert à tous les 

copropriétaires,  aucune justification n ’est donné pour le porter  en secteur paysager 

renforcé.  

 

 

4.3. Rue d’HEM 

Objet :Modification PLU CROIX Beaumont- rue d’Hem  

@1064 - Laude Phil ippe – Croix  

@1089 - Bridoux Hervé 

@1090 - BRIDOUX Marion – Croix 
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@1091 - Hervé - Croix  

@1095 - Noury Gil les – Croix 

L ’Association de défense et de protection urbanistique des r iverains du 

quartier Beaumont. cdmizrahi@wanadoo.fr  

@1097 - Nessim - Croix  

@1100 - Delwart Jacques  

@1101 - Descamps Arnaud - Croix  

@1105 - Lil i - Croix  

L’Association de défense et de protection urbanistique des r iverains du 

quartier Beaumont.  

@1106 - Delesalle Dimitri  

@1109 - Decotenie Franck  

@1110 - Degelck Régis et Sylvianne  

@1111 - Lembrez Edouard - Croix  

@1113 – Coursières Pierre - Croix  

@1134 -  Aude Lembrez 

@1156 - Decotenie Alina – Croix 

@1180 – Del loye Pascal  

@1194 – Salmon Florence  

@1196 - Barre Jean baptiste  - Croix  

@1199 - Vanco Stéphane 

@1211-  Vannier Luc  

@1233 - Ségolène Lepoutre - Croix  

@1234 – Buret Nicolas  

@1235 – Nicolas 

a souhaité apporter son opinion sur l'évolution du quartier de Croix Beaumont.  

Actuellement ce quartier est r iche de faune et de flore,  et je pense qu'il  est important 

de le préserver, et de le valoriser.  

et demande donc :  

………..  

@1263 - Anne - Croix  

@1267 - Diradourian Nicolas 

@1303 – Michel 

@1303 - Michel - Croix  

Objet : secteur rue d’Hem et adjacent  

-demande l ’arrêt des morcellements des propriétés et maintien de l ’emprise au sol à 

0,2  non Altus tol lendi supérieur à 10 m dans le secteur rue d hem et adjacent  

- Souhaite conserver cette zone de poumon vert util isée journellement par tous les 

promeneurs qui profitent de la l ibre c irculation sur cette zone (rue d’Hem  al lée des 

2 l ions etc. )      

- demande au maire de Croix de statuer en ce sens ;    

Observation(s) de la M.E.L. 
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"La contribution concerne le projet Croix Beaumont sur la commune de Croix.  Les avis 

exprimés affichent la volonté d ’éviter de nouvelles constructions susceptibles de 

dénaturer le caractère très paysager  du quartier .  La MEL prend en compte l 'enjeu de 

préservation paysagère avec la mise en œuvre de différents outils :  une l imitation de 

l'emprise au sol (règlement UGB6.2), le secteur paysager et/ou arboré de type simple  

qui correspond à l 'objectif de maint ien de l ’ambiance générale paysagère ou arborée 

d’un tissu urbain.  Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux de 

cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’em prise du bâti  au sein des secteurs 

concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en 

particulier préserver  une ambiance bâtie et végétale aérée.  

La présence du tramway et la large dimension de l 'avenue de Flandres correspond à un 

secteur propice à répondre aux objectifs de la métropole en matière de développement 

résidentiel et de dynamique d'intensification et mixité des usages tout en amél iorant 

le cadre de vie.  La dynamique souhaitée s'est traduite par l 'inscript ion d'un zonage 

UGB7.2 jusque ONEY banque et l 'adaptation des hauteurs.  

Concernant le classement de certains éléments à l 'inventaire du patrimoine 

architectural  et paysager l 'objectif est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (Monuments historiques, Site 

patr imonial remarquable,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à s'enrichir dans la gestion du 

document d'urbanisme. "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte. Toutefois, la commission constate que les observati ons apportées par la 

MEL ne répondent pas aux inquiétudes des contributeurs inquiets du devenir de leur 

quartier .  

La MEL rappelle que « Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux 

de cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonie use dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sein des secteurs 

concernés.  

Il s’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en particul ier 

préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  » mais les nombreux contributeurs 

constatent que le zonage de ce quartier n ’est pas conforme aux orientations 

mentionnées dans le rapport de présentation.  

 

La commission donne donc un avis favorable aux demandes des contributeurs, et  

demande «  de respecter les caractéristiques majeures,  et en particul ier préserver 

une ambiance bâtie et végétale aérée  » en portant tout le secteur concerné en secteur 

paysagé ou arboré simple ou normal.  

 

 

@1309 – Geoffroy Alexandre 

Demande:  
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1/le maintien de l 'emprise au sol à 0,2 au l ieu de 0,3 sur la zone de la rue de Hem, de 

l'avenue Roussel et de l 'avenue Winston Churchil l  

2/le classement de la zone sus-mentionnée en zone préservée pour en conserver le 

caractère paysager et la diversité.  

3/l' impl ication de la MEL dans la préservation de la zone urbaine aux fins de maintenir 

"verte" la zone à seule destination résidentiel le.  

4/le déploiement rapide sinon immédiat de la couverture de très haut débit (fibre) qui 

viendrait opportunément pall ier à un accès internet d'un autre â ge.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution concerne le projet Croix Beaumont sur la commune de Croix.  Les avis 

exprimés affichent la volonté d ’éviter de nouvelles constructions susceptibles de 

dénaturer le caractère très paysager du quartier .  La MEL  prend en compte l 'enjeu de 

préservation paysagère avec la mise en œuvre de différents outils :  une l imitation de 

l'emprise au sol (règlement UGB6.2), le secteur paysager et/ou arboré de type simple  

qui correspond à l 'objectif de maintien de l ’ambiance gé nérale paysagère ou arborée 

d’un tissu urbain.  Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux de 

cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sei n des secteurs 

concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en 

particulier préserver  une ambiance bâtie et végétale aérée.  

La présence du tramway et la large dimension de l 'avenue de Flandres correspond à un 

secteur propice à répondre aux objectifs de la métropole en matière de développement 

résidentiel et de dynamique d'intensification et mixité des usages tout en amél iorant 

le cadre de vie.  La dynamique souhaitée s'est traduite par l 'inscription d'un zonage 

UGB7.2 jusque ONEY banque et l 'adaptation des hauteurs.  

Concernant le classement de certains éléments à l 'inventaire du patrimoine 

architectural  et paysager l 'objectif est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (Monu ments historiques, Site 

patr imonial remarquable,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à s'enrichir dans la gestion du 

document d'urbanisme.  

 La demande l iée à l 'aménagement numérique est hors champs d'appl ication du  PLU.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte. Toutefois, la commission constate que les observations apportées par la 

MEL ne répondent pas aux inquiétudes des contributeurs inquiets du devenir de leur 

quartier .  

La MEL rappelle que « Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux 

de cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sein des secteurs 

concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en 

particulier préserver une ambiance bâtie et végétale aérée  » mais les nombreux 

contributeurs constatent que le zonage de ce quartier n ’est pas conforme aux 

orientations mentionnées dans le rapport de présentation.  
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La commission donne donc un avis favorable aux demandes des contributeurs, et 

demande :  

1/ le maintien de l'emprise au sol à 0,2 au l ieu de 0,3 sur la zone de la rue de Hem, de 

l'avenue Roussel et de l 'avenue Winston Churchil l  

2/le classement de la zone sus-mentionnée en secteur paysager  ou arboré préservée 

pour en conserver le caractère paysager et la diversité.  

3/l' impl ication de la MEL dans la préservation de la zone urbaine aux fins de maintenir 

"verte" la zone à seule destination résidentiel le.  

  

 

@1311 – Leverger Stéphane 

Demande  

….  

-l 'aménagement des trottoirs et d'une véritable piste cyclable (de plus en plus 

dangereux cette route pour nos enfants! ! ! )  

-la connexion à la fibre, signe de modernité non ?  

 

@1321 - Ginterdael Samuel - Croix  

@1372 - Vandaele Gaston – Croix 

           Association de défense et de protection urbanistique des riverains du 

quartier de Beaumont 

@1382 - Brouil let Vanessa - Croix  

@1387 – Camelot Benoit – Croix 

L’Association de défense et de protection urbanistique des r iverains du quartier 

Beaumont.  

 

@1409 - De Roo Pascale - Croix  

@1413 - Dumortier Patrick – Croix 

@1422 – Vissieux Dorothée 

… 

-l 'aménagement des trottoirs et d'une véritable piste cyclable (de plus en plus 

dangereux cette route pour nos enfants! ! ! )  

@1423 – Dorchie Frédéric 

…. 

-l 'aménagement des trottoirs et d'une véritable piste cyclable (de plus en plus 

dangereux cette route pour nos enfants! ! ! )  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution concerne le projet Croix Beaumont sur la commune de Croix.  Les avis  

exprimés affichent la volonté d ’éviter de nouvelles constructions susceptibles de 

dénaturer le caractère très paysager du quartier .  La MEL prend en compte l 'enjeu de 

préservation paysagère avec la mise en œuvre de différents outils :  une l imitation de 

l'emprise au sol (règlement UGB6.2), le secteur paysager et/ou arboré de type simple  
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qui correspond à l 'objectif de maintien de l ’ambiance générale paysagère ou arborée 

d’un tissu urbain.  Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux de 

cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sein des secteurs 

concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en 

particulier préserver  une ambiance bâtie et végétale aérée.  

La présence du tramway et la large dimension de l 'avenue de Flandres correspond à un 

secteur propice à répondre aux objectifs de la métropole en matière de développement 

résidentiel et de dynamique d'intensification et mixité des usages tout en amél iorant 

le cadre de vie.  La dynamique souhaitée s'est traduite par l 'inscription d'un zonage 

UGB7.2 jusque ONEY banque et l 'adaptation des hauteurs.  

Concernant le classement de certains éléments à l 'inventa ire du patrimoine 

architectural  et paysager l 'objectif est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (Monuments historiques, Site 

patr imonial remarquable,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à s'enrichir dans l a gestion du 

document d'urbanisme.  

 Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une 

priorité pour la Métropole.  Le PLU  apporte une partie des outi ls au service de cette 

ambition. Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux 

roues, le développement des bornes de recharges électriques, l 'élargissement de 

voir ies pour permettre l 'aménagement de pistes cyclables et trottoir sont des 

exemples des dispositions traduite par le PLU en la matière.  Le plan de déplacement 

urbain de la MEL, entré en révision en juin 2018, viendra donner une vision globale de 

la polit ique à mener en matière de déplacements doux.  "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

Voir commentaire c i -dessus 1303- 1309.  

La commission donne donc un avis favorable aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icables à la rue d ’HEM.  

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

L’aménagement de l ’espace public ne relevant pas du PLU, le maître d ’ouvrage n’a pas 

de remarque particul ière sur cette demande.  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

Dont acte.  

Toutefois,  la commission constate que les observations apportées par la MEL ne 

répondent pas aux inquiétudes des contributeurs inquiets du devenir de leur quartier . 

(piste cyclable….)  

« Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux de cet outil  sont 

d’inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement urbain/paysager, et 
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notamment maîtriser  l ’emprise du bâti  au sein des secteurs concernés.  Il s ’agit 

également de respecter les caractéristiques majeures, et en particul ier préserver une 

ambiance bâtie et végétale aérée  »  

Les nombreux contributeurs constatent que le zonage de c e quartier n’est pas 

conforme aux orientations mentionnées dans le rapport de présentation.  

La commission donne donc un avis favorable aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icables à la rue d’HEM.  

 

 

@1426 – Husson Alain et Marie Odile  

@1431 - Berlem Alexandre  

@1448 - Alain et  Claire - Croix  

@1539 - Coisne Paul – Croix 

@1596 – Decotignie Franck 

@1597 – Moutier F 

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49260_201901052252.pdf 

@1598 – Michaud 

Pièce jo inte .  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49261_201901052254.pdf 

@1649 – Scherpereel Arnaud 

@1650 – Scherpereel Vanderschelden Fanny 

@1653 – Wallaert Fanny 

@1710 – Benredouane Ahmed 

@1726 – Clay Patrice et Sophie 

… 

6/ l'amél ioration de la couverture du lotissement par les transports urbains (bus) vers 

les centres urbains de Croix / Roubaix et les moyens de transport en l ibre -service 

(vélo,  voiture,  . . . )  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution concerne le projet Croix Beaumont sur la commune de Croix.  Les avis 

exprimés affichent la volonté d ’éviter de nouvelles constructions susceptibles de 

dénaturer le caractère très paysager du quartier .  La MEL prend en compte l 'enjeu de 

préservation paysagère avec la mise en œuvre de différents outils :  une l imitation de 

l'emprise au sol (règlement UGB6.2), le secteur paysager et/ou arboré de type simple  

qui correspond à l 'objectif de maintien de l ’ambiance générale paysagère ou arborée 

d’un  t issu urbain.  Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux de 

cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sein des secteurs 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49260_201901052252.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49260_201901052252.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49261_201901052254.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49261_201901052254.pdf
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concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en 

particulier préserver  une ambiance bâtie et végétale aérée.  

La présence du tramway et la large dimension de l 'avenue de Flandres correspond à un 

secteur propice à répondre aux objectifs de la métropole en matière de développement 

résidentiel et de dynamique d'intensification et mixité des usages tout en amél iorant 

le cadre de vie.  La dynamique souhaitée s'est traduite par l 'inscription d'un zonage 

UGB7.2 jusque ONEY banque et l ' adaptation des hauteurs.  

Concernant le classement de certains éléments à l 'inventaire du patrimoine 

architectural  et paysager l 'objectif est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (Monuments historique s, Site 

patr imonial remarquable,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à s'enrichir dans la gestion du 

document d'urbanisme.  

 Le document de planification qui définit les ambitions et les choix stratégiques de la 

métropole en matière de mobil ité est le plan de dép lacement urbain (PDU). Le PDU en 

vigueur porte sur la période 2010 -2020. Sa révision a été lancée en juin 2018 par la 

MEL. Une fois que le PDU 2 sera approuvé, le PLU devra évoluer afin d'intégrer les 

ambitions et les outi ls d'urbanisme utiles à la mise en  œuvre du PDU (ex : réserves 

pour des élargissement de voir ie pour aménagement cyclables,  parcs de 

stationnement,. . . ) .  "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte,  voir commentaires c i -dessus 1303-1309..   

La commission constate que ces réponses  générales, insuffisantes, et  imprécises, ne 

peuvent satisfaire les nombreux contributeurs inquiets sur le devenir de leur quartier .  

La commission donne un avis FAVORABLE aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icable s à la rue d ’HEM.  

 

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019)  

Le document de planification qui définit les ambitions et les choix stratégiques de la 

métropole en matière de mobil ité est le plan de déplacement urbain (PDU). Le PDU en 

vigueur porte sur la période 2010-2020. Sa révision a été lancée en juin 2018 par la 

MEL. Une fois que le PDU 2 sera approuvé, le PLU devra évoluer afin d'intégrer les 

ambitions et les outi ls d'urbanisme utiles à la mise en œuvre du PDU (ex : réserves 

pour des élargissements de voir ie pour aménagement cyclables, parcs de 

stationnement, . . . ) .  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

Dont acte,  

La commission rappelle que le Plan de Déplacement Urbain n’est pas approuvé. Le PLUi 

doit donc être aujourd’hui  compatible avec le PDU approuvé en 2011 pour 2010 -2020.  
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@1745 – Vernier Rémi 

@1755 – Soares Déborah 

@1781 – Delhaize Lepoutre Nathalie 

@1785 – Seguin Ol ivier 

.. 

souhaite également que soit classé comme arbre remarquable le Hêtre Tortueux âgé 

d'environ 90 ans  qui se situe au 4 rue D'Hem à Croix.  

 

 
Pièce jointe  

Télécharger la pièce jo inte originale (Hêtre Tortueux_0288.jpg)  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution concerne le projet Croix Beaumont sur la commune de Croix.  Les avis 

exprimés affichent la volonté d ’éviter de nouvelles constructions susceptibles de 

dénaturer le caractère très paysager du quartier .  La MEL pren d en compte l 'enjeu de 

préservation paysagère avec la mise en œuvre de différents outils :  une l imitation de 

l'emprise au sol (règlement UGB6.2), le secteur paysager et/ou arboré de type simple  

qui correspond à l 'objectif de maintien de l ’ambiance général e paysagère ou arborée 

d’un tissu urbain.  Le rapport de présentation précise que les objectifs généraux de 

cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sein des  secteurs 

concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en 

particulier préserver  une ambiance bâtie et végétale aérée.  

La présence du tramway et la large dimension de l 'avenue de Flandres correspond à un 

secteur propice à répondre aux objectifs de la métropole en matière de développement 

résidentiel et de dynamique d'intensification et mixité des usages tout en amél iorant 

le cadre de vie.  La dynamique souhaitée s'est traduite par l 'inscription d'un zonage 

UGB7.2 jusque ONEY banque et l 'adaptation des hauteurs.  

Concernant le classement de certains éléments à l 'inventaire du patrimoine 

architectural  et paysager l 'objectif est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (Monuments  historiques, Site 

patr imonial remarquable,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à s'enrichir dans la gestion du 

document d'urbanisme.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/X0H9ZG67RbkffrT2GVxN.jpg
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Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

Voir commentaire et avis  c i-dessus @1303 et @ 1309.  

Observation(s) de la M.E.L.(7 juin 2019) 

L'inscription d'un élément à l' inventaire du patrimoine environnemental et naturel est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des él éments 

patr imoniaux qui ne bénéfic ient pas d'autre protection. Cet inventaire est un outi l  

nouveau qui a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

La demande pourra être étudiée dans le cadre de la gestion dynamique du PLU.  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

Dont acte,  

 

@1788 – Cordein François 

@1789 – Molet Dominique 

@1843 – Larivière Rachel  

@1849 – Mazurier Quentin 

@1978 – Tesse Jean François 

@1979 – Cavrois Rodolphe 

@1981 – Mesnil Robert 

@2015 – Christiane 

Objet : Préservation environnement  

Contribution : Quartier Croix-Beaumont –  rue d’Hem  

…..  

La parcell isation de terrains en petites surfaces et autant de maisons, nous inquiète 

car l'environnement ainsi créé n'a plus r ien à voir avec le caractère paysager très 

ouvert et spécifique à ce quartier .  En outre, les constructions réal isées dénotent 

fortement avec l 'architecture locale.  

Demande que soit maintenue par une réglementation la tail le des grandes parcel les 

pour éviter leur division souvent pour des raisons purement pécuniaires,  afin de 

préserver l'architecture et le tissu végétal exceptionnel, c'est à dire la morphologie 

si particulière de ce quartier au sien de la Métropole, bien connu et fréquenté par les 

promeneurs.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contr ibution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune 

d'Hem.   

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  
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vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  d es niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

 Le quartier Beaumont est un quartier à forte qual ité paysagère et environnementale.  

C'est pourquoi i l  a été proposé d'y inscrire des Secteurs Paysagés et Arborés afin de 

conforter le caractère paysager et végétal  du quartier "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

Voir commentaires et avis c i-dessus.  

 

@2108 – Brigitte 

Avons pu observer ici  et là le rachat de viel les maisons par des promoteurs.  La 

destruction de ces maisons, et le morcellement des terrains ont entrainé 

inévitablement l ’abattage des arbres ! ! !  

Avons également constaté,  sur la cartographie des hauteurs présentée au PLU2, 

l ’existence d ’une enclave de hauteur non -réglementée rue Winston Churchil l ,  au mil i eu 

d’une zone apparemment protégée par des hauteurs absolues inférieures à 10m.  

Cette enclave interpelle, inquiète et pose la question du respect de la réglementation 

! ! !  Le PLU protège-t-i l  réellement ??? 

Afin de préserver l ’unité paysagère du secteur de  Hem Beaumont,  Croix,  demande une 

réglementation ferme sur l ’ indivision des parcelles, sur la hauteur autorisée pour les 

constructions et sur la protection des arbres dont certains mériteraient d’être 

classés.  

Pièce jointe  

Télécharger la pièce jo inte originale (Commentaires -PLU2.pdf) 

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune d'Hem.   

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

 Concernant la hauteur non règlementée,  el le est rattach ée au zonage UP, qui 

correspond à un parc urbain.  Le zonage UP est inconstructible pour de l 'habitat.  

Commentaire – Avis de la CE 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/8iV4Kgu9EZfXX2jDBjrc.pdf
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La commission prend acte des observations apportées par la MEL, mais constate que  

ces réponses sont insuffisantes, imprécises , et ne peuvent satisfaire les nombreux 

contributeurs inquiets sur le devenir de leur quartier .  

La commission donne un avis FAVORABLE aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icables à la rue d ’HEM.  

 

@2176 – Cousin Sylvain 

@2198 – Martin Phi l ippe 

1-de façon cohérente le caractère paysager de la rue d'Hem  et de ses parcelles 

l imitrophes doit être assuré de part et d'autre de cet axe;  

La caractéristique " secteur paysager arboré à préserver simple "doit être prolongée 

au sud-ouest de la rue d'Hem et entre la rue d'Hem et la rue F Roussel  jusqu'au grand 

boulevard. Cette disposition est logiquement en symétrie de l 'occupation de la zone 

nord-est de la rue F Roussel et dans la prolongation de la partie proche de la rue 

Kennedy. Ce secteur l ié à la présence de la vi l la Cavrois Monument historique classé, 

de retentissement touristique national  voire international  auprès des spécial istes de 

l'architecture. . .doit conserver son caractère paysager, afin que la compréhension 

d'une "vil la à la campagne" telle qu'elle a été conçue reste perceptible.  Par ai l leurs la 

diversité écologique engendrée par cette forte présence arborée et paysagère est à 

préserver (présence de chouettes, mésanges huppées, chauve -souris, pics verts et 

épeiches. . .etc. ).  El le constitue -comme à l 'époque de la construction de la vil la Cavrois - 

un poumon vert de la métropole et le la commune,  en contre -point d'un centre  

historiquement industriel et toujours dense.  

2- i l  convient donc de maintenir l 'unité architecturale et le caractère réside ntiel  de 

ce quartier en conservant le tissu pavi l lonnaire et bas des constructions.  

………..  

6- l 'application du caractère EBC espace boisé classé à la rue Kennedy en cohérence 

avec les rues F Roussel et rue d'Hem.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution concerne le projet Croix Beaumont sur la commune de Croix.  Les avis 

exprimés affichent la volonté d ’éviter de nouvelles constructions susceptibles de 

dénaturer le caractère très paysager du quartier .  La MEL prend en compte l 'enjeu de 

préservation paysagère avec la mise en œuvre de différents outils :  une l imitation de 

l'emprise au sol (règlement UGB6.2), le secteur paysager et/ou arboré de type simple  

qui correspond à l 'objectif de maintien de l ’ambiance générale paysagère ou arborée 

d’un tissu urbain.  Le  rapport de présentation précise que les objectifs généraux de 

cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sein des secteurs 
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concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques majeures, et en 

particulier préserver  une ambiance bâtie et végétale aérée.  

La présence du tramway et la large dimension de l 'avenue de Flandres correspond à un 

secteur propice à répondre aux objectifs de la métropole en mati ère de développement 

résidentiel et de dynamique d'intensification et mixité des usages tout en amél iorant 

le cadre de vie.  La dynamique souhaitée s'est traduite par l 'inscription d'un zonage 

UGB7.2 jusque ONEY banque et l 'adaptation des hauteurs.  

Concernant le classement de certains éléments à l 'inventaire du patrimoine 

architectural  et paysager l 'objectif est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (Monuments historiques, Site 

patr imonial remarquable,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à s'enrichir dans la gestion du 

document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte des observations apportées par la MEL, mais constate que  

ces réponses sont insuffisantes, imprécises, et ne peuvent satisfaire les nombreux 

contributeurs inquiets sur le devenir de leur quartier .  

La commission donne un avis FAVORABLE aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icables à la rue d ’HEM.  

 

 

@2253 – Lener Louis 

Télécharger la pièce jo inte originale (PLU 2 DEMANDE DE MODIFICATION.jpg)  

 
 

@2263 – Soufflet Didier 

Télécharger la pièce jo inte originale (PLU 2 DEMANDE DE MODIFICATION.jpg)  

@2265 – Hirson André 

demande que le secteur bas de la rue d’Hem des deux côtés jusqu'à avenue de Flandre 

et chemin vert côteau  soit requal ifié  en secteur de parc normal et reste en secteur 

pavi l lonnaire alors que la proposition est un secteur en UGB 7.2  et l 'autre en UGB6.2 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/8A27fJfou2QsOGsPxt1x.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/8RbhTv01BbDa1asIlWHc.jpg
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Pour précision   secteur rue d’Hem jusqu’ au siège de la banque ONEY vers le haut le 

chemin du vert côteau nord et sud  

Cette demande permet une mei l leure cohérence en termes d'urbanisme.  

 

@2418 – Lemoine Jean François (plan)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Modification PLU Croix 

Beaumont_20190110_082902.pdf)  

Voir plan ci-dessus sous le 2253 

@2443 – Saracino Stéphane 

@2553 – Chambon Catherine 

@2573 – Honoré Guy 

@2592 – Jojanneke Wijnhohh 

@2654 – Mull iez Dominique et Thierry  

@2662 – Bodinier Bruno 

@2668 – Dominique 

@2950 – Foissac Phil ippe 

@2968 – Descamps André 

@3017 – Lebrun Catherine 

 

Télécharger la pièce jo inte originale (Contribution enquête publique Catherine 

Brun.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Contribution enquête publ ique Cather ine Brun 

non signée selectionnable.pdf)  

 

@3062 – Nigro Antonio 

@3082 – Béquart Aurél ie 

@3120 – Searancke Edwin 

@3125 – Ambran Ol ivier 

@3126 – Searancke Linda 

@3139 – Wiecha Jean Michel  

@3238 – Vogel Marc 

@3241 – Doux Séverine 

@3250 – Moïse Jochim 

@3327 – Cavrois Sara 

…  

Passer la zone de la Rue d'Hem jusqu'au grand boulevard et quartier Beaumont à Croix 

en zone exclusivement pavil lonnaire afin de conserver l'unité architecturale de ce 

quartier totalement pavil lonnaire aujourd'hui.  

De plus i l  serait triste de voir ce quartier vert, véritable réservoir de faune et arbres 

exceptionnels,  abîmé par  des constructions plus importantes.  

Pourriez-vous passer cette zone en zone parc sur la total ité svp ? El le ne l'est que 

partiel lement aujourd'hui.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/NjXcrUlhnevgUYIHuXLI.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/NjXcrUlhnevgUYIHuXLI.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/JyF24FvwRAUZr9kSu9iL.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/JyF24FvwRAUZr9kSu9iL.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/8RfkqkPqhVrAnePjuD4J.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/8RfkqkPqhVrAnePjuD4J.pdf
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Est-ce possible de rester à 0,2 au l ieu de 0,3 d'emprise au sol  ?  

 

C3409 – Descamp Arnaud 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51333_201902172200.pdf  

C3410 – Breuvart Alain et Claire 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51334_201902172206.pdf  

C3411 – Motte Didier 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51338_201902172208.pdf  

3423 – Leger Pierre Antoine 

C3424 – Delhaiz Nathal ie 

C3425 – Lemoine Thibaut 

C3426 – Delloye Pascal  

C3427 – Butaeye Angélique 

C3428 – Carpentier 

C3429 – Carpentier Nicole 

C3430 – Duhamel Alain 

C3431 – Vandenberghe Alexis 

C3432 - Basil ios 

C3435 - Eeckman 

C3436 – Lepoutre Bernard 

C3438 – Payellevil le Didier 

C3439 – Descap Guy 

C3440 – Larivière Rachel  

C3441 – Nollet Alexis et Marie Hélène 

C3342 – Debauw Isabelle et Patrick 

C3443 – Coisne Gonzague 

C3458 – Vandenberghe Luc 

C3464 – Tesse Jean François et Virgine 

C3465 – Diradourian Nicolas 

C3466 – Diradourian Nicolas 

C3467 – Camelot Valérie et Benoit 

C3468 – Vandaele Gaston 

C3469 - Gilbert 

C3470 – Motte Antoine 

C3471 – Brouil let Vanessa 

C3472 – Hussin Alain 

C3473 – Tiberghien Thierry 

C3474 – Dekkiche Samir 

C3475 – Dumortier Patrick 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51333_201902172200.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51333_201902172200.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51334_201902172206.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51334_201902172206.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51338_201902172208.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51338_201902172208.pdf
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C3476 – Tesse Jean François et Virginie  

C3511 – Carissimo Jacques 

C3512 – Motte Virginie 

C3513 – Dimitri Delesalle 

C3514 – Searancke Linda 

C3515 – Searancke Edwin 

C3516 – Cavrois Rodolphe et Sara 

C3550 – Mul l iez Gérard 

C3551 - Bernou 

C3552 – Chambon Eric et Catherine 

C3553 - Buseine 

 

Objet :Modification PLU Croix Beaumont  

 

Habitants de Croix Beaumont, nous demandons:  

1.  L'extension du secteur paysager à préserver simple (zone parc) au bas de la rue 

d'Hem et de l 'avenue Roussel, ce qui est déjà le cas sur le reste de la rue d'Hem 

et du quartier Beaumont. Afin de conserver son caractère paysager, sa diversité 

naturelle (chouette,  mésanges huppée,  chauve -souris, pic vert,  pic  épeiche. . . ) ,  

véritable poumon vert de la métropole.  

Ce quartier vert fait partie de l 'identité de la vil le de Croix. C'est d'ail leurs le 

seul quartier vert de la vi l le,  cel le -ci  étant sous-végétal isée dans son ensemble. 

Ce quartier accueil le aussi les touristes venant visiter la Vil la Cavrois et est 

donc, à ce titre,  une véritable vitrine de notre vil le.  

2.  le c lassement de la rue d'Hem/ avenue Roussel en zone pavil lonnaire, non 

collective,  afin de conserver l 'unité architecturale et résidentiel le du quartier .  

3.  le maintien de l 'emprise au sol à 0,2 au l ieu de 0,3 sur la zone  

4.  la réduction de la hauteur absolue autorisée de 13m à 10m dans le bas sud de la 

rue d'Hem (côté numéros pairs).  Passage en zone UGB6.2 jusque Oney Banque.  

5.  l' inventaire et le classement des arbres remarquables et magnifiques à l'IPAP.  

Et également :  

6/ l 'amél ioration de la couverture du lotissement par les transports urbains 

(bus) vers les centres urbains de Croix / Roubaix et les  moyens de transport en l ibre-

service (vélo , voiture, . . . )  

 

-  le déploiement rapide sinon immédiat de la couverture de très haut débit (fibre) qui 

viendrait opportunément pall ier à un accès internet d'un autre âge.  

-l 'aménagement des trottoirs et d'une véritable piste cyclable (de plus en plus 

dangereux cette route pour nos enfants! ! ! )  

 

Je vous remercie pour votre action permettant de sauvegarder ce que nous ne 

pourrions plus récupérer :  une zone parc végétal isée et accueil lante  
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Ce  quartier de Croix-Beaumont, poumon vert de la métropole doit être préservé et 

protégé par les règles d'urbanisme fortes afin de ne pas défigurer son patr imoine tant 

architectural que végétal .   

Oservation(s) de la M.E.L. 

La contribution concerne le projet Croix Beaumont s ur la commune de Croix.  Les avis 

exprimés affichent la volonté d ’éviter de nouvelles constructions susceptibles de 

dénaturer le caractère très paysager du quartier .  La MEL prend en compte l 'enjeu de 

préservation paysagère avec la mise en œuvre de différen ts outils :  une l imitation de 

l'emprise au sol (règlement UGB6.2), le secteur paysager et/ou arboré de type simple  

qui correspond à l 'objectif de maintien de l ’ambiance générale paysagère ou arborée 

d’un tissu urbain.  Le rapport de présentation précise qu e les objectifs généraux de 

cet outil  sont d ’ inscrire les projets de façon harmonieuse dans l ’environnement 

urbain/paysager,  et notamment maîtriser l ’emprise du bâti  au sein des secteurs 

concernés. Il s ’agit également de respecter les caractéristiques maje ures, et en 

particulier préserver  une ambiance bâtie et végétale aérée.  

La présence du tramway et la large dimension de l 'avenue de Flandres correspond à un 

secteur propice à répondre aux objectifs de la métropole en matière de développement 

résidentiel et de dynamique d'intensification et mixité des usages tout en amél iorant 

le cadre de vie.  La dynamique souhaitée s'est traduite par l 'inscription d'un zonage 

UGB7.2 jusque ONEY banque et l 'adaptation des hauteurs.  

Concernant le classement de certains éléments à l 'inventaire du patrimoine 

architectural  et paysager l 'objectif est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (Monuments historiques, Site 

patr imonial remarquable,  . . . ) .  L' inventaire a vocation à s'e nrichir dans la gestion du 

document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte des observations apportées par la MEL, mais constate que 

trop de questions sont restées sans réponses et ne peuvent donc  satisfaire les 

nombreux contributeurs inquiets sur le devenir de leur quartier .  

La commission donne un avis FAVORABLE aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icables à la rue d ’HEM.  

 

R3466 - Nicolas - Croix  

Contribution :  

M. et Mme Nicolas DIRADOURIAN2/2  

45 avenue François Roussel prolongée  

59170 Croix 

nicolas.diradourian@gmail .com 06 87 48 34 41  

2. Concernant ensuite l 'avenue François Roussel prolongée,  cette avenue ne figure 

même pas au cadastre et devrait à son avis être offic iel lement tracée et reprise par 

la Commune.  

Pourriez-vous appuyer pour avoir l' instal lation de la fibre ?  
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Par ail leurs, ce serait une bonne chose que de renommer cette avenue dans des termes 

plus simple et court,  et  surtout moins source de confusion avec l'avenue François 

Roussel (tout court).  

3.  Concernant enfin la rue d'Hem, cette artère est très dangereuse car el le n'est pas 

aménagée correctement pour les nombreux piétons qui  l 'empruntent (notamment pour 

rejoindre la Vil la Cavroix) et les vélos.  

Pour les piétons, l 'image donnée aux touristes venant visiter la Vil la Cavroix est assez 

déplorable. Ils doivent souvent marcher sur le trottoir boueux et abimés.  

Pour les cycl istes,  vous aurez peut -être remarqué qu'un certain renouvellement 

intervient dans ce quartier de Beaumont et que des jeunes famil les s'y installent. Cela 

multipl ie les jeunes cycl istes qui vont à l 'école en passant par la rue d'Hem (seul moyen 

de rejoindre le centre de Croix).  Un accident arrivera un j our si des pistes cyclables 

ne sont pas aménagées et j'attire votre attention sur le danger réel que présente 

cette rue en l 'état.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage.  

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune de Croix. El le y 

est défavorable.  

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service  de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs sont des exemples de 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.   

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte des observations apportées par la MEL, mais constate que 

trop de questions sont restées sans réponses et ne peuvent donc  satisfaire les 

nombreux contributeurs inquiets sur le devenir de leur quartier .  

La commission donne un avis FAVORABLE aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icables à la rue d ’HEM.  

Observation(s) de la M.E.L.7/06/2019 

La demande porte sur des sujets non régis par le PLU. El le n'appelle pas de remarque 

particulière de la part du maître d'ouvrage.  

 

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

Dont acte,  
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Voir commentaire c i -dessus 

La commission donne un avis FAVORABLE aux demandes des contributeurs, et 

DEFAVORABLE au règlement, au zonage et aux servitudes appl icables à la rue d ’HEM.  

 

4.4. AUTRES 

 

E644 - Carl ier Éric - Croix  

Objet :Projet de permis de construire suite à division parcellaire al lée des deux l ions 

Croix 

M. CARLIER a eu l 'accord pour une division parcellaire en vue de construire une maison 

individuelle le 15/01/2016. Le service d'Urbanisme de Croix en la personne de sa 

directrice Mme Franchomme lui a assuré que pendant cinq ans, même en cas de 

modifications de dispositions d'Urbanisme, intervenant entre le 15/01/16 et le 

14/01/21 celles-ci ne pouvaient être défavorables et al ler à l'encontre de l'esprit 

de l'acceptation en date du 15/01/16 (email en date du 31/01/18).                                       

CE grand n’était même pas en "secteur parc ".   

Le nouveau projet de PLU2  crée  une véritable enclave , un détour ,   afin de déclasser  

son terrain constructible jusqu'ici ,   en zone "espace naturel relai" ,  et nous empêchant 

par ce fait ,  de construire une maison individuelle.   

Sa maison actuelle située sur la parcelle BE100p2 est désormais beaucoup trop grande 

et frayeuse 

Il demande à ce que ce contour soit revu et corresponde plus à la réalité des 

constructions effectives et accordées très récemment dans n otre voisinage immédiat.   

         

 
  

Pièce jointe 

Télécharger la pièce jo inte originale (2018_12_16_13_39_33.pdf)  

 

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur un sujet d'espace naturel relais de la trame verte et bleue 

sur la commune de Croix.  El le y est défavorable.   

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/TDjHspNFFRq70YpcNLwk.pdf
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Le constat sur le plan environnemental métropol itain a mis en avant une certaine 

r ichesse écologique malgré un très faib le pourcentage d’espaces naturels.  

 

Ce constat a guidé l ’écriture d’une stratégie métropolitaine innovante et exemplaire 

en matière environnementale et a abouti à la formal isation d’une « trame verte et bleue 

» sur tout le territoire. Le PADD du PLU contie nt donc un volet environnemental 

ambitieux en la matière qui poursuit l ’objectif de préserver et reconquérir la trame 

verte et bleue.  

 

Les espaces naturels relais sont des sites présentant aujourd’hui  un intérêt en matière 

de biodiversité,  et la potential i té de voir cette r ichesse se développer faci lement dans 

le futur. Ils t iennent un rôle de reconquête important des espaces de biodiversité dans 

la trame verte et bleue et sont complémentaires avec les différents éléments qui la 

composent.  

Pour préserver ces espaces naturels relais, la mise en œuvre de mesures de 

préservation réglementaires et la mise en œuvre d’actions de restauration et de 

valorisation visant à amél iorer  la qual ité et la fonctionnal ité écologique de ces espaces 

sont énoncées au règlement.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

 

@646 - Jean-Yves LE MENN - Croix  

Organisme : Club d'Histoire de Croix  

Objet : projet immobil ier  projectim  croix 59170  

Un projet immobil ier en cours sur l'ensemble des rues de Vauban ;ouest et Dubled  

(anciens locaux  "miroir 2000") 'agence Projectim" devenue propriétaire des surfaces 

des entrepôts, englobe  plusieurs demeures traditionnelles  faisant partie d'un 

périmètre historique de la commune   

Ces terrains couvrent (1800m2) une nappe phréatique  

M. LEMENN :  

- ne peux comprendre que l'on désire implanter sur cette zone inondable (canal et l it  

de la marque) un ensemble immobil ier ayant pour vocation un surcroit d'habitations 

dans un quartier à forte densité avec jardins (perméabil ité des sols pour les eaux 

fluviales)  et couvrant  la perméabil ité de la zone concernée.  

- dit que dans peu de temps il  y aura un surcroit d'habitations a 500m a vol d'oiseau 

du futur quartier dit "la Mail lerie"  sur les territoires de Croix et Vil leneuve d ’Ascq   

-  qu'une étude réal isée par les techniques de la MEL  serait de bon aloi  afin de 

connaitre la réal ité du besoin.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur les possibil ités de construction à proximité de la propriété 

du demandeur sur la commune de Croix.   
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Le droit de construire et les règles associées s'appréhendent au regard du parti 

d'aménagement d'un secteur. Les projets de constructions qui seront mis en œuvre  

devront respecter les règles du PLU. La gêne occasionnée par une construction qui  

respecte le PLU relève du droit c ivil .  

 Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain et 

maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre aux besoins de logements  fixés 

par le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise cet objectif .  

"  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse, mais constate à nouveau qu ’aucune réponse 

n’est apportée aux interrogations du contributeur  :  étude de sol,  nappe phréatique 

surpopulation de ce quartier…. Si  la planification mise en œuvre   « doit respecter  les 

règles du PLU », el le se doit également de respecter, pour l ’avenir de tous,  

l ’environnement et la ressource en eau….  

La commission donne donc un avis défavorable  au projet dans l ’attente des conclusions 

des études complémentaires.  

 

Observation(s) de la M.E.L.7/06/2019 :  

"La contribution porte sur les possibil ités de construction à proximité de la propriété 

du demandeur sur la commune de Croix.   

 

Conformément à l ’artic le L.101 -2 du code de l ’urbanisme, la MEL a notamment la 

responsabil ité de prendre en compte la sécurité publ ique et la prévention des r isques 

naturels prévisibles et des nuisances de toute nature.  Les inondations par débordement 

de cours d’eau, de réseaux ou de ruissellement constituent le principal r isque naturel 

auquel est exposé le territoire.  

1120 

Le classement en zone inondable traduit donc cette obl igation.  Il  repose sur des 

données objectives. En effet, ce c lassement repose d’une part sur la prise en compte 

d’un Plan de Prévention du Risque Inondations  (PPRI) et traduit par un secteur « i1 » 

pour le PPRI du Val de Marque ou « i2 » pour le PPRI de la Lys aval .   

 

Par ail leurs, le projet de PLU2 a fait le choix de maintenir des secteurs inscrits en 

indice « i3 ». Il s ’agit des secteurs qui ne sont pas repris aux PPRI approuvés mais qui  

avaient déjà fait l ’objet d’une identification au PLU1 sur la base de remontées 

d’ informations de terrain à l ’occasion d ’épisodes d’ inondation avérés.  Dans l ’attente 

d’études plus approfondies pour identifier les types d’ inondation intervenant dans ces 

secteurs (ex : débordement de réseau, ruissellement,  …) et par principe de précaution,  

ces indices « i3 » ont été maintenus.  

Le terrain en question n ’a pas été repéré au titre de ces outi ls.  
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Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

 

La commission prend acte de la réponse,  

La nouvelle réponse de la MEL n ’est pas satisfaisante. La commission constate à nouveau 

qu ’aucune réponse n’est apportée au problème posé par le contributeur  :  étude de sol,  

nappe phréatique,  surpopulation de ce quartier .  D ’après les éléments apportés, aucune 

étude ne semble avoir été faite, dans la perspective d’un surcroit important de 

population.   

Si  la planification mise en œuvre   « doit respecter  les règles du PLU », el le se doit 

également de respecter, pour l ’avenir de tous, l ’environnement, la ressource en eau, ….   

La commission donne donc un avis défavorable  au projet dans l ’attente des conclusions 

des études complémentaires.  

 

 

@1086 - HAUTELARD CORINE  

Organisme : GRTgaz 

Objet :Eléments relatifs aux ouvrages GRTgaz  

Concerne CROIX, HEM, WASQUEHAL, (JB) Contribution :  

Veuil lez trouver ci -joint les éléments relatifs aux ouvrages GRTgaz à intégrer dans 

les documents du PLUi  

Télécharger la pièce jo inte originale (U2018-000789-CRS-001.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La demande porte sur les servitudes de protection des canalisations de transport de 

gaz, qui  relèvent des servitudes d’uti l ité publique, tel les que définies aux termes de 

l ’article L.  151-43 du Code de l ’urbanisme.  De manière générale, ces servitudes sont 

justifiées par des motifs d’util ité publique et sont instituées en vertu des 

réglementations qui leur sont propres. L a localisation et les règles afférentes à ces 

servitudes ne relèvent donc pas d ’un choix de la MEL dans le cadre de l ’élaboration du 

PLU. Par conséquent,  ces éléments ne seront pas intégré dans le règlement mais 

annexés au PLU.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

 

@1120 - CHEVALIER REGIS - Croix  

Objet :Résidence Holden Crothers  

Régis Cheval ier,10 Avenue Edouard Vai l lant, 204 résidence Holden Crothers  

59170 Croix 

1- Expose :  Propriétaire d’un appartement dans un immeuble situé sur une parcelle de 

terrain ayant pour superficie 28a54ca  avec parking privatif, garage en sous - sol et 

cavette intégrant des parties communes : espaces verts, aires d’accès macadamisé et 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/LmFIwPzuQ2gPItahJNwW.pdf


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

piétonnier en pavé auto bloquant, 10 avenue Edouard Vail lant 204 Résidence Holden 

Crothers à Croix, cadastré section AW n°233 repris au PLU actuel en zone UBb 0,60 

secteur SP et au PLU2 UGB2.2 secteur paysager et/ou arboré à préserver normal.  

….  

Lors de la dél ivrance du permis de construire déposé par  la société Bouygues 

Immobil ier des arbres ont été abattus et remplacés par d’autres spécimens tel  que 

prévoit le règlement art.13UB et UB.Z :  en cas d’abattage d’arbre de haute tige 

nécessaire  pour un projet de construction ou d’aménagement il  doit être procédé au 

remplacement d’un arbre de haute tige d’une essence régionale avec une hauteur 

minimale de 2.00m.  

Un diagnostic sanitaire et mécanique des arbres a été effectué par l ’Office National  

des Forêts. L ’expert  arbre conseil  de cette administration l ’a évoqué dans son rapport 

avec des photos à l ’appui  montrant des racines traçantes d’un saule en face de l ’entrée 

10, complété par les photos c i -après reprises qui montrent également des racines 

traçantes qui se dirigent vers l ’appartement du rez - de chaussée de l ’entrée 12 ainsi 

qu ’en direction du mur d’enceinte de la propriété côté avenue. Ces inconvénients,  dans 

les mois qui suivent, causeront à la propriété de réels problèmes avec des frais inutiles.  

D’autres ont été implantés à 3 .00m du mur de la résidence et 1.50m du parking 

provocant un manque de lumière et salissures sur les véhicules en stationnement.  

 

2- Demande solennel lement de renoncer pour la parcelle cadastrale sus -énoncée, la 

zone SP (PLU) ou UGB2.2  secteur paysager et/ou arboré à préserver normal(PLU2) ou 

de prévoir dans le cadre d ’une clause particulière voire toutes autres propositions 

selon votre bon voulo ir  afin de les remplacer par des massifs arbustifs ou floraux tel 

que le préconise le technicien de l ’O.N.F sachant que ceux -c i  mettront en valeur 

l ’environnement paysager ainsi  que l ’architecture du bâtiment  

3- Reste également à votre entière disposition pour un rendez - vous sur le site.  

Dans l ’espoir d ’un avis favorable,  
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3            

Pièces jointes : 

Télécharger la pièce jo inte originale (20181216_141257.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (20181216_141319.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (page 012.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (page 011.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (page 010.jpg)  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Croix.    

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Le SPA normal interdit l ’abattage des arbres sauf dans certains cas  :  

•  si la sécurité des biens et des personnes est compromise ;   

•  en cas de maladie irréversible de l ’arbre ;  

•  en cas d’ impossibil ité technique d’évitement par le projet l ié à la configuration 

de la parcel le ;   

•  en cas de nécessité l iée à une autre règlementation (code civil…) .  

 

Commentaire – Avis de la CE 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/e5ju95joedWSpTjYthnH.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/DbWrzzXpefGvgLZANqHw.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/h05uk1q6JOnMg4MOe8Ux.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/3rGZyal6ivgpNnCvQEhg.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/6i7dIs1LqCJOdjWWMHnh.jpg
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La commission prend acte de l ’observation de la MEL, mais constate qu’une fois de plus,  

elle ne répond pas au problème du contributeur, et ne prend pas position.   

L’arbre ( i l  ne s  ’ agit pas d’un parc, mais d’un  arbre) situé devant un immeuble en 

copropriété ne peut pas être considéré comme un «  espace boisement à développer  » 

(photos).  

Les racines traçantes de l ’arbre situé à côté (trop proche) de cet immeuble vont 

provoquer à court terme la destruction des murs. Le contributeur s ’est engagé à 

replanter des espèces mieux adaptées à la situation sur les conseils d ’un technic ien 

ONF. 

En conséquence, la Commission d’Enquête  ne peut qu ’émettre un avis FAVORABLE à ce 

contributeur, et DEFAVORABLE au classement de cette parcelle en secteur paysager 

et/ou arboré à préserver normal,  et demande de lever la servitude de parc sur cette 

parcelle.  

 

1845 - Gast Stéphanie - Croix  

Objet :Identification des arbres remarquables  

Bonjour sur quel document peut -on identifier les arbres remarquables  afin de les 

préserver ? 

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur une demande d'information générale sur le zonage et le 

règlement sur la commune de Croix.     C'est l 'IPAP qui  recense les arbres remarquables 

et qui fixe des modal ités de préservation.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@2425 - Aurél ie - Tourcoing  

Objet : Construction nouveaux logements et la ferme Acquette à Croix  

Contribution :  

Les r iverains de Croix sont excédés par toutes ces nouvelles constructions de logement 

dès qu'un terrain se l ibère. . . .  

Le stationnement est devenu impossible dans certaine rue et cela développe des 

incivil ités. . . .   

Un certain nombre de croisiens souhaiterait avoir la garantie que la ferme Acquette 

ne fasse pas l 'objet d'une démolit ion au profit de futures constructions immobil ières.  

Cette ferme a toujours fait partie de Croix, el le doit être classée au patrimoine afin 

d'être protégée.  Nous pouvons y acheter des produits frais et les enfants peuvent 

observer les animaux sur cette espace naturel deven u si  rare.  

A force de dénaturer la vi l le,  i l  ne restera plus r ien du passé et i l  ne fera plus bon 

vivre à Croix.  

Observation(s) de la M.E.L. 
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La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Croix. El le propose une alternative.   

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

 L'IPAP n'évoluera plus d'ic i l'approbation du PLU. Néanmoins, sur proposition de la 

commune qui recueil le les demandes sur son territoire, l 'IPAP pourra être enrichi suite 

à l 'approbation 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

La commission recommande donc à la MEL et aux communes de tenir compte des 

propositions relevées dans la présente enquête pour mettre à jour, l ’IPAP.  

 

 

@2433 - Jean-Yves  

Objet :projet immobil ier  projectim  croix 59170  

Contribution :  

Propriétaire d'un immeuble  rue de l 'ouest à Croix est vivement étonné de découvrir 

le projet immobil ier qui reprend les anciens locaux "miroir2000"  cadastrés AR 

278,279,280,283,284,324 et 326.  

 Cette zone  fait partie du périmètre d'un pa trimoine  historique  en l 'occurrence 

l'église St Martin ,  el le est déjà saturée de constructions "béton" sans aucun respect  

du patrimoine arboré  ni de la nappe phréatique (zone inondable de la r ivière La marque) 

A 300mètres, Dans quelques mois  naitra  un nouveau quartier à cheval entre les 

communes de Vil leneuve d'Ascq et Croix dénommé "la Mail lerie" (ancien site "les 3 

suisses" )  

Pense plus judic ieux d'arborer  cette partie de la rue de l 'Ouest avec front sur la rue 

Vauban et sur le front de la rue Gustave Dubled des cel lules commerciales  afin 

d'éviter de densifier comme c'est le cas actuel lement.  

Interrogatif  suite au manque d'informations auprès des r iverains sur ces décisions et 

du manque de concertation auprès de ceux ci  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur la commune de Croix. 

Elle propose une alternative.   

 Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain et 

maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre a ux besoins de logements  fixés 

par le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise cet objectif .   

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 
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@2495 - Marie France - Croix  

Objet :Projets immobil iers à Croix  

Contribution :  

Rue Jules Guesde à croix une maison individuelle va être rasée pour laisser place a un 

immeuble de plus de 12 m de haut, les habitants face à ce projet perdront de la clarté,  

du soleil  et se retrouveront avec du vis à vis.  

Cet immeuble est situé à proximité du c imet ière où i l  y a un manque réel de 

stationnement.  

Si ce projet se réal ise malgré le mécontentement des r iverains pourquoi  ne pas revoir 

la hauteur de cet immeuble en le baissant d ’un étage?  

Vu l ’engouement des promoteurs dans notre vil le, classer la ferme Ac quette serait une 

solution pour éviter de voir encore des immeubles pousser sur ce beau site datant de 

1871.  

Avoir une ferme en vil le c ’est un réel  plaisir  pour les r iverains et surtout pour nos 

enfants qui  peuvent nourrir les animaux.  

D’autres projets sont en cours dont celui  de la grande propriété de La rue Edouard 

Herriot qui sera rasée.  

Il  est dommage de voir disparaître cette maison qui  d ’après Nos anciens  appartenait 

à un r iche industriel  de notre région.  

Il y a trop immeubles qui  se construisent dans notre vil le et pas assez de maison.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur la commune de Croix.    

 Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain et 

maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre aux besoins de logements  fixés 

par le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise cet objectif .  

Concernant la ferme Acquette,  et sous réserve de l 'accord de la commission d'experts 

en charge d'instruire les demandes d'inscription remontant des communes, une 

modification de l 'IPAP est possible après l 'approbation du PLU.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

La commission recommande à la MEL et aux communes de tenir compte des propositions 

relevées dans la présente enquête pour mettre à jour, l ’IPAP.  

 

 

@2664 - Michel - Croix  

Objet :Préserver et Classer la Ferme Acquette  

Contribution :  

La Ferme Acquette est un élément essentiel  à notre commune. Elle est implantée depuis 

moult années et est toujours très fréquentée par les habitants du secteur.  

Beaucoup de personnes passent avec les enfants pour voir les animaux.  Les 

propriétaires n'ont de cesse de l 'embell ir  et de la f leurir .   

S'i l  faut la classer pour lui permettre de perdurer, alors n ’hésitons pas.  
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire d u patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Croix. El le propose une alternative.   

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions q ui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

 L'IPAP n'évoluera plus d'ic i l'approbation du PLU. Néanmoins, sur proposition de la 

commune qui recueil le les demandes sur son territoire, l 'IPAP pourra être enrichi suite 

à l 'approbation 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de ces demandes et réponses, et recommande à la MEL et 

aux communes de tenir compte des propositions relevées dans la présente enquête pour 

mettre à jour l ’IPAP.  

 

@2834 - Dervil le  Benoit  - Croix  

Objet : La vil le de Croix  

Contribution :  

Ne souhaite pas que soit poursuivie la densification de la vil le avec des constructions 

sans cesse plus grandes et hautes .  Ceci est d ’ail leurs un  non -sens puisqu ’aucun 

élargissement de rue est programmé parallèlement. Il en découle des routes 

encombrées et saturées.  

Merci de préserver les espaces verts et d’ imposer des voies pour vélos, qui sont en 

nombre fort réduit sur la commune.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

de Croix. El le propose une alternative.    

 Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain et 

maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre aux besoins de logements  fixés 

par le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise cet objectif .  

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune de Croix  

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et trottoir sont des exemples des 

disposition traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la MEL, 

entré en révision en juin 2018, viendra donner une vision globale de la polit ique à mener 

en matière de déplacements doux.  

Commentaire – Avis de la CE 
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Dont acte.  

Observation(s) de la M.E.L.07/06/2019 

"La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

de Croix. El le propose une alternative.    

 Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain et 

maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre aux besoins de logements  fixés 

par le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise cet objectif .  

 

Sur le second point, le développement des modes de déplacement alternatifs à 

l'automobile est une priorité pour la Métropole.  Le PLU  apporte une partie des outils 

au service de cette ambition.  Des dispositions pour amél iorer les conditions de 

stationnement des deux roues, le développement des bornes de recharges électriques, 

l'élargissement de voir ies pour permettre l'aménagement de pistes cyclables et 

trottoir sont des exemples des dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan 

de déplacement urbain de la MEL, entré en révision en juin 2018, viendra donner une 

vision globale de la politique à mener en matière de déplacements doux.   

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

La commission prend acte de cette nouvelle réponse,  mais rappelle que le Plan de 

Déplacement Urbain en cours est celui qui a été approuvé en conseil  communautaire en 

avril  2011 pour 2010-2020 et non pas le PDU entré en révision en 2018 qui ne peut être 

appl iqué tant qu’ i l  n ’a pas été approuvé.  

En conséquence, aujourd’hui le PLUi doit tenir compte du PDU en cours.  

Et le PDU en cours ne peut répondre au aux besoins de logements  fixés par le 

SCoT à 6000 logements par an. 

 

@3006 - Jeremy - Croix  

Organisme : Ensemble pour le Climat Croix (Croix Wasquehal)  

Objet :Candidature spontané  

Contribution :  

Bonjour je souhaite vous faire part de ma candidature spontané pour pouvoir 

contribuer à la sauvegarde de notre environnement. Mon CV en pièce jo inte  

Pièce jointe  

Télécharger la pièce jo inte originale (CV 2015 -2016.pdf)  

 

 

 

@3017 - Catherine - Croix  

Objet :IPEN IPAP Croix Beaumont  

Contribution :  

Pièces jointes 1 et 2  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/VI9EeHIDQzNYRxFZKKK1.pdf
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Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (Contribution enquête publique Catherine 

Brun.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Contribution enquête publ ique Cather ine Brun 

non signée selectionnable.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur une demande de modification de l ' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Croix.   

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidé par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lu i sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

 L' inscription d'un élément à l' inventaire du patrimoine architec tural et paysager est 

décidé par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lu i sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP,. . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  "  

 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de ces demandes et réponses, et recommande  à la MEL et 

aux communes de tenir compte des propositions relevées dans la p résente enquête pour 

mettre à jour l ’IPAP.  

 

 

 

@3267 - Colette  

Objet :Croix 

Contribution :  

Projets de constructions trop redondantes à Croix, d ’une vil le verte on passe à une 

vil le béton beaucoup de croisiens ne sont pas d ’accord  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

de Croix. El le y est défavorable.   

 Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain et 

maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre aux besoins de logements  fixés 

par le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise cet objectif .  

" 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

Observation(s) de la M.E.L.07/06/2019 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/JyF24FvwRAUZr9kSu9iL.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/JyF24FvwRAUZr9kSu9iL.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/8RfkqkPqhVrAnePjuD4J.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/8RfkqkPqhVrAnePjuD4J.pdf
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La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

de Croix.  

Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain et 

maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre aux besoins de logements  fixés 

par le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise cet objectif  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) suite à la 2 ème observation de la 

MEL  

La commission prend acte de cette nouvelle réponse,  mais rappelle que le Plan de 

Déplacement Urbain en cours est celui qui a été approuvé en conseil  communautaire en 

avril  2011 pour 2010-2020 et non pas le PDU entré en révision en 2018 qui ne peut être 

appl iqué tant qu’ i l  n ’a pas été approuvé.  

En conséquence, aujourd’hui le PLUi doit tenir compte du PDU en cours.  

Et le PDU en cours ne peut répondre au aux besoins de logements fixés par le 

SCoT à 6000 logements par an. 

 

 

@3313 - Romain - Croix  

Objet :Remarques générales sur le projet de PLU2 + Demandes de modification sur la 

commune de Croix  

Contribution :  

Transmets en pièce jointe ma contr ibution sur le projet de PLU2 portant à la fois sur 

des dispositions générales du document et sur des dispositions spécifiques concernant 

la commune de Croix.  

S’il  est rassurant de voir les principes exprimés dans le PADD, leur traduction en 

mesures concrètes est extrêmement décevante, au pire tota lement contradictoire  

Certains zonages proposés autour du parc Barbieux proximité direct du tramway, 

prévoient des emprises au sol maximales autor isées étonnamment faible.  Il en est de 

même pour les hauteurs maximales autorisées dans ce secteur. Ces dispos itions 

rendent impossible l ’évolution du tissu urbain vers les maisons de vil le, des immeubles 

de rapport ou de petits collectifs qui permettraient une évolution acceptable de la 

densité dans un secteur propice à la production de logements…  

PROPOSITIONS :  
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Pièce jointe : Télécharger la pièce jo inte originale (Contribution PLU2.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur de manière générale sur 

la métropole.    

 Concernant les zonages et les hauteurs, le maître d'ouvrage ne souhaite pas donner 

suite à cette demande. En effet, le PADD du PLU précise que le Grand bo ulevard doit 

être un vecteur du rayonnement métropolitain.  Il  est un support privilégié de qual ité 

architecturale, urbaine et paysagère composé notamment de vil las ou d’ immeubles 

présentant une certaine valeur patrimoniale dans des ambiances arborées très 

marquées. Il convient de préserver et mettre en valeur ce patrimoine marquant.  

Concernant la suppression des SPA, le maître d'ouvrage ne souhaite pas non plus donner  

suite à la demande du contributeur. En effet,  la qualité paysagère et environnementale 

du quartier Beaumont et du parc Barbieux légitime l ' inscription d'un SPA "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

Observation(s) de la M.E.L. (7 juin 2019)  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/3xJWTtCoUgqrI5ZohwfE.pdf
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 La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur de manière générale sur 

la métropole.    

Concernant les zonages et les hauteurs,  le PADD du PLU précise que le Grand boulevard 

est un support privilégié de qual ité architecturale,  urbaine et pays agère composé 

notamment de vil las ou d ’ immeubles présentant une certaine valeur patrimoniale dans 

des ambiances arborées très marquées.  Il convient de préserver et mettre en valeur 

ce patrimoine marquant.  

 

Le PLU est un document métropol itain, les réponses  qu ’ i l  apporte en matière de 

logement doivent s ’apprécier à l ’échelle de l ’ensemble métropolitain et son fonction 

des autres objectifs fixés par le PLU, notamment ceux en faveur  de la biodiversité et 

du paysage.  

Concernant la suppression des SPA, le maître  d'ouvrage ne souhaite pas non plus donner  

suite à la demande du contributeur. En effet,  la qualité paysagère et environnementale 

du quartier Beaumont et du parc Barbieux légitime l ' inscription d'un SPA "  

Commentaire 2 – Avis de la CE (9 juin 2019) La commission prend acte de cette 

nouvelle réponse,  mais rappelle que le Plan de Déplacement Urbain en cours est celui  

qui a été approuvé en conseil  communautaire en avril  2011 pour 2010 -2020 et non pas 

le PDU entré en révision en 2018 qui ne peut être appl iqué t ant qu ’ i l  n ’a pas été 

approuvé.  

En conséquence, aujourd’hui le PLUi doit tenir compte du PDU en cours.  

Et le PDU en cours ne peut répondre au aux besoins de logements  fixés par le 

SCoT à 6000 logements par an. 

 

Dont acte 

 

C3485 – SNCF -  

Organisme : Sncf 

Contribution :  

Consulter les documents en PJ 

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51480_201902181318.pdf  

 

Observation(s) de la M.E.L. 

La servitude T1, conformément aux termes de l ’article L.  151 -43 du Code de 

l ’urbanisme, est annexée au Plan local  d ’urbanisme.  Son tracé est visible dans l ’atlas 

des servitudes d’uti l ité publique.  Pour des raisons de l is ibil ité,  la carte de destination 

des sols, déjà fortement chargée en informations, ne reprend pas ce tracé. Après 

l ’approbation, une version numérique de consultation du PLU permettra de croiser les 

différentes informations relatives aux parcelles, et donc de faire ressortir d e manière 

plus évidente l ’ensemble des servitudes et règles s ’y appliquant.  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51480_201902181318.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51480_201902181318.pdf
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Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  
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HEM 

 

1-  OAP  

OAP 24 (sur plan ou 23 dans le l ivre des OAP) dit «Tribonnerie» 2  

 

R1874 – M. Mme Bernard DESCAT -Hem  

Concernant l 'impasse Dejumnée et le projet Tribonnerie2 sur Hem.  

OPPOSES au projet de la Tribonnerie 2 qui enlèvera tout le caractère champêtre et 

rural de la vil le d'HEM.  

Une urbanisation massive est très dommageable pour l ’environnement.  

- Impasse Djumnée : texte beaucoup trop vague pour répondre à l ’enquête publ ique.  

S’oppose à l ’élargissement de cette impasse  :  les conséquences qui en résulteraient 

seraient catastrophique et nécessiteraient des dépenses très importantes,  alors qu’ i l 

existe des alternatives sans conséquences.  

Conséquence d'un emplacement réservé ou d'un élargissement de l ' impasse  :  

 propriété s'étendant tout au long de l' impasse, un élargissement nécessiterait 

notamment :  

- La cession d'un bande de terrain d'une longueur d'environ 65m 

- La démol it ion complète de 2 bâtiments, avec leur dalle,  à usage d'exposition et 

de bureaux,  jouxtant l' impasse,  l'un d'environ 116m2, l'autre d'environ 70m2 

avec un niveau de 50cm en dessous du niveau du terrain.  Ce dernier bâtiment 

comprend une fosse qu'il  faudrait supprimer. - 

- La démolit ion du beau et ancien mur d'enceinte en briques tout au long de 

l' impasse, soit environ 65m x 34cm d'épaisseur et de 2.90m de hauteur. 

Ce mur comportant d'anciennes ouvertures cintrées et se terminant en 

forme de chapiteau.  Ce mur faisait partie d'une très ancienne 

tonnellerie du XIXème siècle,  

On peut se poser la question pourquoi démol ir  ce beau et ancien mur 

alors qu'en face de chez nous, au niveau de l 'ensemble dit "Rives de la 

Marque", la municipalité a voulu conserver un mur, beaucoup moins beau,  

de l'ancienne teinturerie datant seulement de la fi n du XIXème siècle.   

-  La démolit ion de notre portail  à double vantail  (pour rentrer 2 voitures)  

- Urbanisation :  

i l  s'agit donc de déclassifier; même faiblement, des terrains NPI ou NP OU ZH, 

classés en "zone naturelle inondable" ou en zone NP récréative  et de lo isirs, selon 

le PLU actuel,  en zone à urbaniser, même de façon l imitée.  
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Nous sommes contre cette déclassification.  Comment justifier qu'un terrain 

inondable en zone naturelle ou qu'un terrain NP ne l 'est plus ? et que de surcroit 

i l  puisse être urbanisé,  même de façon l imitée ?  

La vil le d'Hem a très peu de terrains "verts et paysagers".  Et i l  faudrait encore 

les réduire I Nous sommes opposés à cette réduction.  

De plus i l  faut signaler que le projet "Tribonnerie 2", qui était initialement en zone 

verte, comprenant environ 240 logements, accompagnés de surfaces commerciales,  

le long de la voie expresse avenue de L'Europe, va déjà défigurer l'aspect de la 

zone naturelle.  

- S’oppose à l ’urbanisation agricole sur 1,5 ha,  car cela c réerait d ’avantage de 

circulation dans l ’ impasse tout en nuisant au calme et à la tranqui l l ité.  

 

Détai l argumentaire dans courrier (l ien ci-dessous) 

Pièce jointe 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49587_201901080558.pdf  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

d'Hem. Elle y est défavorable.    

 Concernant la Tribonnerie :  Face aux enjeux métropol itains l iés au logement (besoin 

accru, inadéquation partiel le de l ’offre par apport à la demande…) la MEL doit 

dynamiser sa production de logements et promouvoir la qualité d’habiter pour tous. 

El le doit s ’engager dans la diversification de son parc et de son offre afin de répondre 

à la diversité  et aux spécific ités des besoins des habitan ts actuels et futurs.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

Toutefois, i l  y a l ieu ici de rappeler les orientations du SCoT : Réduire la consommation 

d’espaces agricoles et naturels.  

La commission reconnait donc le bien fondé des observations, et donne un avis 

DEFAVORABLE au déclassement des parcelles NPI, NP ou ZH,  pour passer en zone U,  

La commission donne également un AVIS DEFAVORABLE à l ’OAP LA TRIBONNERIE  tel 

qu ’el le est située dans le l ivre des OAP.  

(Le zonage NL a été considérablement réduit dans le projet).   

La commission demande à ce que le zonage NL ne soit NI  supprimé NI réduit,  

En conséquence la commission donne un avis défavorable à l ’OAP tel  que repris dans le 

l ivre des OAP, mais doit être ramené à la zone AUCM.  

 

R2021 -B. Descat - Hem  

Contribution :  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49587_201901080558.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49587_201901080558.pdf
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Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jo inte à cette contribution.  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49741_201901100733.pdf  

 

Cette contribution fait double emploi avec la contribution R 1874 reprise c i -dessus 

 

@2539 - COLY Bernard - Marcq-en-Barœul  

Objet :Sauver les parcelles agricoles de Hem 

Contribution :  

Il  est indispensable de conserver les zones agr icoles encore existantes dans le PLU2, 

en cohérence avec l 'orientation de préservation des zones agricoles du SCOT.  

La poursuite du gaspil lage des terres agricoles n'est pas tolérable.  La lutte contre les 

émissions de gaz à effet de serre (nouvel les routes, maisons individuelles,  immeubles 

à chauffage collectif au gaz ou aux autres produits pétrol iers), la lutte contre la 

pollution de l 'air  dans le périmètre de la MEL, ainsi que la préservation de la qual ité 

de l 'eau qui al imente les nappes phréatiques et à long terme les nappes souterraines 

conduisent à tout faire pour conserver les zones agricoles.  

Sur la commune de Hem, i l  est nécessaire de :  

-  conserver l 'espace agricole de la Tribonnerie.  Ceci  permettra de  conserver la 

possibil ité  de développer une production agricole locale avec si  possible vente directe.  

Pour cela,  i l  faut supprimer le projet de zone AUCM (environ 250 logements) et le 

projet de zone NL.  Ce type de zone NL sur des terres agricoles suppr im e la production 

agricole.   

……  

Suite c i-après sous le § ZONAGE.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur la préservation des zones agricoles et naturelles sur la 

commune d'Hem.   

Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels et agricole.  Pour 

cela, i l  a augmenté de 1000 ha les surfaces des zones agricoles. En parallèle, les 

ouvertures à l 'urbanisation sont davantage encadrées puisqu'elles doivent répondre au 

respect d'un certains nombre de critères tels que la sensibi l ité environnementale du 

site, l ' impact agricole ou encore sa local isation. De plus,  la réal isation d'une 

orientation d'aménagement et de programmation est exigée pour toute ouverture à 

l'urbanisation, afin de garantir la préexistence d'un projet cohérent avec le PADD et 

justifié.  

 Sur la Tribonnerie :  Face aux enjeux métropol itains l iés au logement (besoin accru, 

inadéquation partiel le de l ’offre par apport à la demande…) la MEL doit dynamiser sa 

production de logements et promouvoir  la qual ité d’habiter  p our tous.  El le doit 

s’engager dans la diversification de son parc et de son offre afin de répondre à la 

diversité  et aux spécific ités des besoins des habitants actuels et futurs.  

Sur la ferme Bossut: cette dernière reste entourée de terres agricoles  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49741_201901100733.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49741_201901100733.pdf
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Accès à la D700 : les travaux sont déjà lancés  

projet de nouvelle route al lant vers le CIvron :  l 'ER a été enlevé afin de respecter le 

compte foncier et d'avoir une consommation économe des terres agricoles, 

conformément au SCoT "  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte des observations de la MEL. (voir contribution R 1874)  

La commission reconnait le bien-fondé de la contribution,  et de son argumentation.  

La commission donne un avis DEFAVORABLE à l ’OAP LA TRIBONNERIE  tel que repris 

dans le l ivre des OAP qui  entraine la suppression de zones agr icoles, d ’espaces verts 

et paysagers, et des zones N.  

 

2-  EMPLACEMENTS RESERVES 

 

3-  ZONAGE 

@171 - Corbanie Marc HEM  

Objet : l imite des zones UZ19.1 et UZ19.2  

Le propriétaire du terrain, cadastré AS n° 567, situé 26 bis contour de la Ferme, à 

Hem.  

- Attire l ’  attention sur la l imite de zone entre le UZ19.1 et le UZ19.2, qui se situe sur 

son terrain (cf. extrait ci -joint de la carte de destination des sols).  

- demande que cette l imite de zone soit positionnée de manièr e cohérente avec le 

découpage parcellaire de la ZAC de la Vallée II (tel que figuré en tiretés rouges sur 

le second document joint)  :  

-à l ’al ignement sur le contour de la Ferme ;  

-et sur la l imite séparative avec le 26 contour de la Ferme.   

Limite  zone UZ19.1 Hem 

 
Observation(s) de la M.E.L  

La contribution porte sur la modification des l imites du zonage sur la commune d'Hem. 

Elle propose une alternative.  
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Les règles graphiques du PLU n'ont pas obl igation de suivre systématiquement le tracé 

des l imites cadastrales. Néanmoins,  dans le cas préci s, i l  y a un décalage involontaire 

entre le parcellaire et le tracé des éléments règlementaires qui entraîne une mauvaise 

retranscription des intentions de planification sur ce site.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

La commission prend note du décalage involontaire du tracé, et donne un AVIS 

FAVORABLE à la demande du contributeur  ; 

 

@1631 - le comte Pascal  

Organisme : Centre équestre Le Comte  

Objet :Zone agricole sur parcelles ac 36 et ac 38.40 .42  

Le passage en zone agricole empêche l ’évolution de l ’activité centre équestre et 

restaurant existante depuis 1975.  

Elle est incompatible avec l ’activité économique existante.  

El le diminue aussi la valeur des terrains.  

Doute que la MEL ait prévu une compensation financière pour les propriétaires.  

Demande  :  maintien de ces parcelles en zone naturelle compatible lo isir  comme 

auparavant.   

Cela protège le caractère vert de la zone sans obl itérer le futur ET l ’évolution 

économique de l ’existant.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur une question d'incohérence du zonage au regard d'une 

situation particul ière sur la commune d'Hem.   

Les zonages sont définis,  en cohérence avec le PADD, en tenant compte de la vocation 

et de la morphologie urbaine dominante du secteur. Le code de l 'urbanisme ne permet 

pas de constituer des zonages à la parcel le.  

 Le zonage agr icole est en effet ic i inadapté. Un zonage naturel  de lo isir  serait ici  plus 

cohérent. 

Commentaire – Avis de la CE 

La réponse de la MEL laisse supposé que le zonage naturel de lo isir  soit plus cohérent 

et sera rétabl it.  

La commission en prend acte.  

 

@1636 - le comte pascal (HEM)  

Organisme : Sarl le comte 

Objet :zonage parcel le AC 36/38/40/42  

Idem contribution 1631 +  :  

Sont aussi étonnés que des zones attenantes et de même qual ité soient classées en 

zone N ou industriel le malgré le l it  de la Marque.  

Ne pense pas que le c lassement se fasse en fonction de la qual ité des propriétaires.  
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Demande : maintien de ces parcelles en zone naturelle compatible avec le lo isir  comme 

auparavant.   

Cela protège le caractère vert de la zone sans obl itérer le futur .  

Cela protège l ’évolution économique de l ’existant.  

Simple question de bon sens.  

Pièce jointe :  

 

 
 

Télécharger la pièce jo inte originale (aerien01l imite 02.jpg)  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur une question d'incohérence du zonage au regard d'une 

situation particul ière sur la commune d'Hem.   

Les zonages sont définis,  en cohérence avec le PADD, en tenant compte de la vocation 

et de la morphologie urbaine dominante du secteur. Le code de l 'urbanisme ne permet 

pas de constituer des zonages à la parcel le.  

 Le zonage agr icole est en effet ic i inadapté. Un zonage naturel  de lo isir  serait ici  plus 

cohérent, sous réserve que cela ne s'apparente pas à du pastil lage. "  

Commentaire – Avis de la CE 

La réponse de la MEL laisse supposé que le zonage naturel  de loisir  soit plus cohérent.  

La commission en prend acte.  

 

@2539 - COLY Bernard - Marcq-en-Barœul  

Objet : Sauver les parcelles agricoles de Hem 

Contribution :  

@2539-1 Il est indispensable de conserver les zones agricoles encore 

existantes dans le PLU2, en cohérence avec l'orientation de préservation des zones 

agricoles du SCOT.  

La poursuite du gaspil lage des terres agricoles n'est pas tolérable.  La lutte contre les 

émissions de gaz à effet de serre (nouvel les routes, maisons individuelles,  immeubles 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/EXouJz0XXeQUnKZEUSOW.jpg
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à chauffage collectif au gaz ou aux autres produits pétrol iers), la lutte contre la 

pollution de l 'air  dans le périmètre de la MEL, ainsi que la préservation de la qual ité 

de l 'eau qui al imente les nappes phréatiques et à long terme les nappes souterraines 

conduisent à tout faire pour conserver les zones agricoles.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur la préservation des zones agricoles et naturelles sur la 

commune d'Hem.   

Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels et agricole.  Pour 

cela, i l  a augmenté de 1000 ha les surfaces des zones agricoles. En p arallèle, les 

ouvertures à l 'urbanisation sont davantage encadrées puisqu'elles doivent répondre au 

respect d'un certains nombre de critères tels que la sensibil ité environnementale du 

site, l ' impact agricole ou encore sa local isation. De plus,  la réal isat ion d'une 

orientation d'aménagement et de programmation est exigée pour toute ouverture à 

l'urbanisation, afin de garantir la préexistence d'un projet cohérent avec le PADD et 

justifié.   

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2539-2 Sur la commune de Hem, i l  est nécessaire de :  

-  conserver l 'espace agricole de la Tribonnerie.  Ceci  permettra de conserver la 

possibil ité  de développer une production agricole locale avec si  possible vente directe.  

Pour cela,  i l  faut supprimer le projet de zone AUCM (envir on 250 logements) et le 

projet de zone NL.  Ce type de zone NL sur des terres agricoles suppr ime la production 

agricole.   

 

-  conserver l 'intégral ité de la zone agricole située au nord de la ZAC des 4 vents,  en 

l imite de la zone UCO6.2 sur son flanc Est et d e la zone UCO4.2 sur son flanc ouest. 

Supprimer les nouvelles routes (emplacement réservé S2) qui traversent cette zone 

agricole.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Sur la Tribonnerie :  Face aux enjeux métropolitains l iés au logement (besoin accru, 

inadéquation partiel le de l ’offre par apport à la demande…) la MEL doit dynamiser sa 

production de logements et promouvoir  la qual ité d’habiter  pour tous.  El le doit 

s’engager dans la diversification de son parc et de son offre afin de répondre à la 

diversité  et aux spécific ités des besoins des habitants actuels et futurs.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

Voir commentaire contribution R 1874.  

La commission reconnait le bien fondé des observations du publ ic sur ce projet de la 

TRIBONNERIE qui  entraine encore ici  la suppression de terres agricoles, d ’espaces 

verts et paysagers. 
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@2539-3- supprimer la partie prévue en zone UE l imitrophe de cette zone 

agricole,  pour que la Ferme Bossut reste entourée de parcelles agricoles;  

Observation(s) de la M.E.L. 

Sur la ferme Bossut: cette dernière reste entourée de terres agricoles  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2539-4- empêcher un nouvel accès à la D700 au niveau de cette zone agricole.  

Ceci  provoquera à long terme l'urbanisation de cette zone agricole.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Accès à la D700 : les travaux sont déjà lancés  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2539-5- supprimer le projet de nouvelle route al lant vers le Civron, ce qui  

provoquerait la suppression supplémentaire de parcelles agricoles à l'Est de la D700.  

Bernard Coly, Marcq-en-Barœul  

Observation(s) de la M.E.L. 

projet de nouvel le route al lant vers le Civron :  l 'ER a été enlevé afin de respecter le 

compte foncier et d'avoir une consommation économe des terres agricoles, 

conformément au SCoT 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de ces réponses  

 

@1776 - PETIT LEBRUN Bénédicte  

Organisme : haras du montois  

Objet :ZONAGE RUE DU CIVRON A HEM 

Concerne deux parcel les BD 76 et BD 166  situées l ieudit « le Civron » à Hem dont 

nous sommes propriétaires,  ma mère, ma sœur et moi -même.  

Comme indiquées sur le plan c i -jo int, ces parcelles sont totalement enclavées entre 

deux zones urbaines.  

A bien été informée de la présence d’une réserve sur ces parc elles, pour la voie rapide 

de Roubaix,  située au fond. Cependant cette réserve est el le -même enclavée entre 

deux zones urbanisées.  

La volonté du SCOT de Lil le s’oriente sur un aménagement urbain dans des zones dites 

dents creuses. Les deux parcelles semblent répondre aux volontés du SCOT.  

Demande donc une révision de cette zone en vue de la passer à bâtir .   

Ces parcelles, de par  leur petite superfic ie, et leur situation éloignée de mon siège 

d’explo itation donnent des contraintes supplémentaires (accès comp l iqués par la vil le 

pour les gros engins agricoles et rendement médiocres).  
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Télécharger la pièce jo inte originale (PLU2HEM - Copie.docx) 

 

 

 
Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur le passage d'une zone inconstructible (AUD, A ou N)  à une 

zone constructible (U) sur la commune d'Hem.   

Les évolutions législatives tendent depuis plusieurs années à un renforcement de la 

l imitation de l 'étalement urbain et la r éduction de la consommation foncière des 

espaces naturels et agricoles. Ce principe est consacré par l ’artic le L.  101 -2 du Code 

de l ’urbanisme aux termes duquel :  « L'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise […] une util isation économ e des espaces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agr icoles et forestières ».  

 

Ce principe inscrit au SCoT Lil le Métropole et précisé dans les orientations du PADD 

du PLU 2 a conduit à la mise en œuvre d'un outil  d'évaluation et de  suivi :  le compte 

foncier en extension. Cet outil  encadre ainsi par secteur le nombre maximal  d ’hectares 

hors de la tâche urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie 

du PLU.  

 

Par ail leurs, le Code de l ’urbanisme fixe les conditions  d'équipements et de desserte 

(voie d'accès, électricité, eau potable,  assainissement) à remplir  pour qu’un terrain 

puisse bénéficier d’un zonage propre à permettre son urbanisation.  

 

Les différents zonages agricoles et naturels du PLU 2 résultent donc d'u n parti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une logique individuel le des terrains) qui tient 

compte des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs 

qual itatifs de développement urbain :  

• priorité au renouvel lement urbain ;  

• pas d 'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces 

agricoles et naturels ;  
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• privi légier les  centralités ou zones  desservies en  transports en commun ;  

• pas d’extension des hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du car actère agr icole ou naturel dominant, 

d'un choix qui vise à préserver ou reconquérir ces espaces, du respect des orientations 

générales fixées par le PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation foncière 

et des éléments prérequis déterminés par le Cod e de l ’urbanisme.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse qui n’est pas satisfaisante.  

L’extrait de carte annexé à la contribution n’est pas significatif,  mais comme indiqué 

sur l ’extrait de plan de cadastre de la commune d’Hem ci -après, le terrain concerné 

est entouré de zones déjà construites  :  UCO3.1,  UCO6.2.   

Le terrain ne répond pas aux caractéristiques d’un terrain agricole.  Il n ’est pas 

exploitable en nature Agricole.  Il n’y a aucun accès permettant d’explo iter la parcel le 

agricole.   

Il ne s ’agit pas ici  d ’étalement urbain,   mais bien d’une «  dent creuse.  »  

La commission préconise, conformément aux orientations du SCoT, de passer ce terrain  

en zone U,  comme le sont déjà toutes les parcelles qui l ’entoure.  

 

 
 

 

 

 

 

@2917 - DROULEZ Jean-Marc  

Objet :Observations sur le PLU2 HEM 

Contribution :  

Bonjour, deux observations sur le PLU2 HEM 
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1 La ferme Bossut ou braquaval rachetée par la vil le de hem fait l'objet d'une belle 

restauration et de divers projets écologiques ou de développement durable dont celui 

de maraîchage local et bio .   

Il  est indispensable de préserver les terres agricole s tout autour et donc de classer 

en A tout ce qui  l 'entoure pour une al imentation locale et de qual ité pour l 'avenir et 

autres projets l iés à l'agriculture (brasserie bio. . . ) .  

…… 

Observati(s) de la M.E.L  

"La contribution porte  sur la commune d'Hem. C'est déjà le cas dans le projet de PLU 

arrêté "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@3042 - Dufresne jean    HEM  

Organisme : SAVE 

Les zones agricoles  

 

Avec 926 habitants supplémentaires,  Hem enregistre la plus forte progression 

de population de l ’agglomération Roubaisienne. Depuis 10 ans,  la municipal ité  

construit des lotissements  partout dans la commune,  sur  la voie verte,  la val lée 

2, le secteur de la Leverie, les bords de r ivière Marque , imperméabil isant les 

sols au détriment des terres agricoles et de la biodiversité.  

 

•  La Col l ine de la Tr ibonnerie  étant un des derniers espaces agricoles hémois,  

doit être préservée de toute urbanisation car de je unes maraîchers ne trouvent 

pas de terres pour s ’ installer .   

•  C’est une opération d’étalement urbain  au détriment de l ’écharpe verte de la 

commune et contraire aux dispositions prises parla MEL. Curieusement la 

Chambre d’Agriculture  qui  en principe défend les agriculteurs ne s ’est pas 

battue contre cette opération favorisant un intérêt financier particulier .  Nous 

sommes donc contre le zonage AUch et contre le zonage NL mais pour un zonage 

A.  

Le zonage NL proposé par la MEL serait une zone de lo isirs,   prati quement faite, 

compte tenu de son enclavement, pour les futurs résidents de la zone voisine 

AUch, autrement dit pour un quartier résidentiel  et non accessible pour 

l ’ensemble des Hémois.   Si un PLU2  recherche avant tout l ’ intérêt général,  ic i 

ce n ’est pas le cas.  

 

Il  ne faut pas bâtir rue du  général  Leclercq   devant la cheminée car i l  ouvre 

vers un corridor  biologique sur la campagne  de la Tribonnerie.  Cet espace doit 
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recueil l ir  naturellement les eaux de ruissellement  d ’une éventuel le urbanisation 

de la Tribonnerie 2  

……..  

Voir également contribution 3042 au §4 ci-après et dans la pièce jointe.  

Télécharger la pièce jo inte originale (Contribution PLU2 associatio n SAVE.docx)  

Observation(s) de la M.E.L. 

Voir réponse détail lée à la contribution 3042 ci -dessous (de @3042-1 à @3042-17) 

  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

 

.  

@3079 - SALMON FLORENCE - Hem  

Objet :Demande de modification zonage sur Hem (59510) et FOREST SUR MARQUE 

(59510) 

Contribution :  

Madame Florence SALMON WATTINNE, 4 Vi l lage de la Muette,  95520 OSNY  

Propriétaire en indivision des terrains B4928 sur Hem et A68 et A69 sur Forest sur 

Marque :  

DEMANDE  des modification sur le projet du PLU2, et ef fectue par la présente trois 

requêtes :  

1) Demande 1 (voir docs jo int)  SUR LA commune de Hem (59510):  

Demande de changement en Zone Urbaine Mixte de la partie bâtie de la parcelle B 

4928 SUR Hem. Proposition de Zonage sur document jo int.  

En effet le PLU 2 a changé cette zone qui  était NE en «  Zone agricole » .   

Or il  s'agit d'un ensemble de trois bâtiments (les 122, 124 et 126, avenue Henri 

Delecroix 59510 Hem) qui n'ont jamais eu de vocation agricole ni d'usage agricole ou 

assimilé et ne se prêterait en r i en à l'usage agricole.  Il s'agit de bâtiments 

d'habitation anciens qui  ont plus de 150 ans d'usage d'habitation (122 et 124) et 

activité artisanale (126).  Aussi nous demandons la révision de son zonage en ZONE 

URBAINE MIXTE.  

Observation(s) de la M.E.L 

La contribution porte sur le passage d'une zone inconstructible (AUD, A ou N)  à une 

zone constructible (U) sur la commune d'Hem.   

Les évolutions législatives tendent depuis plusieurs années à un renforcement de la 

l imitation de l 'étalement urbain et la réduc tion de la consommation foncière des 

espaces naturels et agricoles. Ce principe est consacré par l ’artic le L.  101 -2 du Code 

de l ’urbanisme aux termes duquel :  « L'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise […] une util isation économe de s espaces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agr icoles et forestières ».  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/fXvEofC5qoWNMeutyKhF.docx
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Ce principe inscrit au SCoT Lil le Métropole et précisé dans les orientations du PADD 

du PLU 2 a conduit à la mise en œuvre d'un outil  d'évaluation et de sui vi :  le compte 

foncier en extension. Cet outil  encadre ainsi par secteur le nombre maximal  d ’hectares 

hors de la tâche urbaine de référence pouvant être urbanisés pendant la durée de vie 

du PLU.  

 

Par ail leurs, le Code de l ’urbanisme fixe les conditions d'é quipements et de desserte 

(voie d'accès, électricité, eau potable,  assainissement) à remplir  pour qu’un terrain 

puisse bénéficier d’un zonage propre à permettre son urbanisation.  

 

Les différents zonages agricoles et naturels du PLU 2 résultent donc d'un pa rti  

d'aménagement sur un secteur (et non d'une logique individuel le des terrains) qui tient 

compte des enjeux environnementaux et agricoles mais également des objectifs 

qual itatifs de développement urbain :  

 

• priorité au renouvel lement urbain ;  

• pas d'augmentation du mitage par des constructions isolées dans les espaces 

agricoles et naturels ;  

• privi légier les  centralités ou zones  desservies en  transports en commun ;  

• pas d’extension des hameaux…  

 

Le choix du zonage est donc la conséquence du caract ère agr icole ou naturel dominant, 

d'un choix qui vise à préserver ou reconquérir ces espaces, du respect des orientations 

générales fixées par le PADD du PLU2 et le SCoT en matière de consommation foncière 

et des éléments prérequis déterminés par le Code d e l ’urbanisme.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

4-  AUTRES 

E248 - Simon Fitamant  Logénord   

Objet : Information Concernant PLU2  

Le PLU actuelle mentionne une Réserve d'Infrastructure donnant rue des Trois Fermes 

et rejoignant la D700 (Flèche Noir Document 1).  

Le projet est un accès routier rejoignant la D700 pour désengorger le Centre -vil le de 

Hem.  

 

Le PLU actuelle mentionne également une seconde Réserve d'Infrastructure al lant de 

la Rue Jules Guesde et longeant les parcelles donnant Rue des Vosges .  

Il  s'agit aujourd'hui  du chemin de la coulée Verte,  un chemin emprunté uniquement par 

piétons et vélos.  (Flèche Rouge Document 2).  
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Le Code Couleur du PLU est le même cependant l'une des infrastructures est un voie 

de c irculation, le second est lu i un sentier de promenade.  (Extrait PLU actuel le 

document 3)  

- Aimerai savoir si dans le Futur projet d'aménagement le sentier longeant les 

parcelles 000 BB 322 à 000 BB 374 (Extrait Cadastre Document 4) sera conservé ou 

transformé en axe routier permettant ainsi de rejoindre la Réserve d'Infrastructure 

cerclé en rouge (PLU actuelle, Zone entourée document 5).  

Observation(s) de la M.E.L 

"La contr ibution porte sur la suppression d'un emplacement réservé présent au PLU 1 

sur la commune d'Hem.   

Un emplacement réservé peut se définir  comme une servitude affectant un terrain en 

vue de le « réserver » à une destination future d’util ité publiqu e  et d’en l imiter la 

constructibil ité à la stricte conformité de ladite destination. L ’ inscription d ’un 

emplacement réservé ""voir ie"" au sein d’un PLU vise ainsi  à éviter qu’un terrain destiné 

à servir d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d’une uti l isati on incompatible avec sa 

destination future.  

Les auteurs du document d ’urbanisme doivent créer des emplacements réservés pour 

des projets cohérents avec le contenu et les objectifs arrêtés dans le PLU, notamment 

avec le PADD, le caractère de la zone ou enco re les orientations d ’aménagement et de 

programmation.  

Ainsi,  compte-tenu de leur impact sur le droit de propriété, chacun des emplacements 

réservés au PLU en vigueur ont été systématiquement réétudiés et n'ont pas été 

reportés automatiquement par exemple:  

- lorsque l'objet de l'ER n'était plus cohérent avec les orientations 

d'aménagement du projet de PLU2,  

- lorsque le projet objet de la réserve a été réalisé,  

- lorsque le projet a été abandonné,  

- lorsque le foncier réservé au PLU1 n'est plus concerné par le projet notamment 

si son tracé a été ajusté,  

-  lorsque le bénéfic iaire de la réserve s'est rendu propriétaire de l'assise 

foncière du projet.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

Le PLU2 mentionne aujourd'hui une seule de ces Réserve d'Infrastructure (Photo PLU2 

document 6).  S'agit - i l  d'un oubli ,  d'une erreur ou d'un abandon de projet ?  

Observation(s) de la M.E.L 

La suppression de cet ER s'explique par le fait que la voie verte a été réalisé e.   

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

- Pouvez-vous apporter une réponse  précisant le devenir de la Réserve 

d'Infrastructure manquante sur le PLU2.  
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Observation(s) de la M.E.L 

Voir réponse ci-dessus 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

- Pouvez-vous me préciser également si ce sentier actuel pourrait être modifié en axe 

routier  ? 

Observation(s) de la M.E.L 

Concernant la possibi l ité d'un éventuel changement d'usage (de l iaison vélo à l iaison 

routière), le PLU2 arrêté ne prévoit pas d'emplacement réser vé en vue de la réal isation 

d'une voie routière.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

Simon Fitamant,  Négociateur Hem, Agence Immobil ière Logénord  

Pièce(s) jointes(s) : 

Document 3                             Document 4  

        
 

    Document 6 
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Télécharger la pièce jo inte originale (Annexes 1 -6.docx) 

Observation(s) de la M.E.L 

 

Commentaire – Avis de la  

Dont acte 

 

 

 

@2917 - DROULEZ Jean-Marc  

Objet :Observations sur le PLU2 HEM 

Contribution :  

Bonjour, deux observations sur le PLU2 HEM 

1- La ferme Bossut ou braquaval … .  

Voir c i-dessus § 3  

 

2- RD700 

Le barreau routier qui  rel ie la rue Jules Guesde au RD 700 en cours de 

réalisation fait l'objet d'une tentative de prolongation vers Sail ly lez Lannoy. 

La encore priorité à la voiture au détr iment des terres agricoles.  La densité de 

voies routières  dans l a métropole atteint largement ses l imites, mais où 

s'arrêtera-t-on?  

Tout doit être fait pour développer les modes doux de transport ou transports en 

commun afin de l imiter l'usage de la voiture et ses nuisances dont celle de la pollution 

atmosphérique. Il  y a l ieu de supprimer cette prolongation de l'autre côté de la voie 

rapide.   

Jean-Marc et Dominique Droulez  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte  sur la commune d'Hem. La contribution porte sur la suppression 

d'un emplacement réservé de voir ie sur la commune d'Hem.   

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/sXQmKsDVOs0SOMCXGmW6.docx
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En vertu de l ’artic le L.  151 -41 du Code de l ’urbanisme, un emplacement réservé peut 

être décidé en vue de quatre séries de finalités :  la réal isation de voies ou d’ouvrages 

publics, la réal isation d’ installations d ’ intérêt général,  la réalisation d’espaces verts 

ou d’espaces nécessaires aux continuités écologiques et enfin la réal isation en zones 

urbaines et à urbaniser de programmes de logements dans le respect des objectifs de 

mixité sociale.  L ’ inscription d ’un emplacement réservé au sein d’un PLU vise ainsi  à 

éviter qu’un terrain destiné à servir d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d ’une 

util isation incompatible  avec sa destination future relevant d'un projet d'intérêt 

général .  Les emplacements réservés sont inscrits en cohérence avec le contenu et les 

objectifs arrêtés dans le PLU2, notamment avec le PADD, le caractère de la zone ou 

les or ientations d’aménagement et de programmation.  

Ces emplacements ne peuvent donc pas être suppr imés sans requestionner les projets 

de voir ie nécessaires à l'amélioration des déplacements des habitants de la Métropole 

(57,5 % soit 2,3 mil l ions de déplacements par jour).  De plus, d e manière générale, les 

aménagements urbains autour des voies pénétrantes et traversantes permettent de 

favoriser une meil leure insertion urbaine des infrastructures existantes et concourent 

à la résorption des coupures urbaines et du morcellement de certa ins espaces urbains.  

 Ce projet de l iaison RD700-Sail ly n'est pas d'actualité. Cet ERI a été enlevé afin de 

respecter les terres agricoles  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2978 - MARIE - Hem  

Objet : PLU  

Contribution :  

Concernant le doublement de la D700 :  

@2978- 1 -Ça ne bouchonne  que de 8h à 9h15 et de 16h à 19h,  4 jours par 

semaine. Relativisons le problème. C'est beaucoup d'argent dépensé pour ce type de 

bouchons!  A l 'heure des économies des dépenses publ iques,  vou s ne montrez pas le bon 

exemple. . .  

Si ça bouchonne c ’est parce qu ’ i l  manque un transport en commun adapté  car les 

transports actuels sont trop lents et peu  efficaces pour certaines populations des 

vil lages voisins alors qu ’ i l  est possible d ’util iser le D 700 donc plus directs, plus 

rapides.  

- demande de ne pas doubler la D700 tel que prévu au PLU, car cela doublera le trafic 

et les nuisances et  

 

- demande la mise en œuvre d’un transport en commun le long de cet axe,  pour rejoindre 

rapidement les stations de métro d’une part Les Près jean Jaurès  et d ’autre part, les 

4 cantons avec un nouveau  arrêt  du train Tournai L il le  à la sortie de Forest/Marque. 

Y ajouter des pistes cyclables  en site propre avec un mail lage de cheminements 

piétons-cycl istes étudié tout le long du D700.  
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L’idéal  consiste à doubler tout le D700  avec une voie réservée aux Lianes à haut 

niveau de service, au co-voiturage et aux taxis, avec une piste cyclable en parallèle 

mais protégée par de la végétation. Pour que ça fonctionne, i l  fa ut que l ’ensemble soit 

doublée et non procéder par tronçons par petits pas.  

 

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce  de manière générale sur la 

métropole.   

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges élec triques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs sont des exemples de 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donn er une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de ce commentaire qui ne répond pas aux préoccupations du 

contributeur.  

La circulation dans la métropole est un vrai problè me que le PLUi2 n’a pas résolu.  

Les pistes vélos et autres modes de déplacement doux sont nettement insuffisants 

compte tenu de l ’urbanisation à venir .   

Les stationnements à proximité des transports en commun sont insuffisants.  Les 

parkings  « co-voiturage », les parkings avec borne électrique  sont rares, voire 

inexistants.  

Le PDU entré en révision en juin 2018, ne peut pas être applicable. A ce jour, le seul 

PDU sur lequel la MEL doit s ’appuyer est celui adopté en 2011 pour 2010 -2020.  

Rappelons que le PDU adopté en 2011  proposait déjà  « un nouvel usage de la rue tout 

en partage,  par une répartit ion équitable de l ’emprise de la voir ie :  50% pour 

l ’automobile (c irculation,  stationnement), 50% pour les modes de déplacements doux, 

la végétalisation ou d ’autres usages urbains.  » ! . . . . .Ce PDU pouvait déjà donner «  une 

vision de la polit ique à mener en matière de déplacement doux  ».  

En résumé, le Plan de Déplacement Urbain aurait dû être mis à l ’enquête et approuvé 

avant toute ouverture à l ’urbanisation.  

 

@2978-2- Ajouter également une  piste cyclable ,  protégée par des plantations,  

le long de la route D952, du rond-point de Kiabi jusque Vil leneuve d'Ascq. Cela 

permettrait à de nombreux util isateurs de cette route d’enfin oser prendre leur vélo 

pour al ler aux différents établissements scolaires, l ieux de travail ,  et rejoindre les 

chemins de promenade l iant les espaces verts aux Lacs du Héron.  
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- demande la création de navettes nombreuses et rapides venant des vil lages jusqu’aux 

stations de métro ou jusqu’aux arrêts  du D700 

et de  créer une connexion avec les l ignes TER existantes ou à réactiver Tournai –Li l le 

et Orchies-Ascq  avec un nouvel arrêt à la con vergence des voies avec la D 952au 

musée de plein air .   

Cela permettrait de réduire considérablement le t rafic sur la D700, et de privilégier 

des solutions durables et agréables pour les util isateurs, pour la santé des habitants,  

et pour protéger l ’environnement.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune d 'Hem.   

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux ro ues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs sont des exemples de 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la  

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte  

Cf 2978-1 

 

@2978-3- Concernant les terres agricoles et des espaces verts/naturels: ce 

PLU ne respecte absolument pas les engagements pris par la France en termes de 

réduction des dépendances aux énergies fossiles,  la protection des terres agricoles, 

de la faune et de la flore.  Le développement des c ircuits courts, un ret our à 

l'autonomie al imentaire.  

La raréfaction des petits agr iculteurs et  les nombreuses difficultés pour les 

maraîchers d'acquérir des terres sur la métropole  accentuent ce phénomène.  

Vous les empêcher d'accéder aux terres, alors qu'ils sont à l 'origine  d’une al imentation 

de qual ité, en c ircuit court. Vous préférez avantager les promoteurs,  au l ieu de penser 

autrement la vil le et sa banlieue, avec par exemple des fermes urbaines (qui sont des 

exceptions et des faire-valoir  à ce jour,  alors que cela devra it être prévu dans chaque 

commune). . .  

 

- Vil leneuve d'Ascq, construit à tout va, alors que des maraîchers sont en attente de 

petites surfaces cult ivables. . .mais non , tout part dans des projets immobil iers. . .   

Ne pouvez-vous donc pas être raisonnable? Les deux sont-i ls opposables? 

L'al imentation est aussi importante que le logement. Le travail  sur l ’autonomie 

al imentaire, en circuit court, avec des maraîchers et des fermes autonomes, est un 

sujet à travail ler et à prévoir dans le PLU dès maintenant.  
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Ce PLU n'est pas à la hauteur des enjeux environnementaux et humains que vous devrez 

gérer à l 'avenir .  

En conclusion, votre projet est incompatible avec la lutte contre le réchauffement 

climatique donc contraire aux objectifs fixés par la communauté internationa le, 

nationale et de la MEL elle-même.        

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur la préservation des zones agricoles et naturelles sur la 

commune d'Hem.   

 

Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels et agricole.  Pour 

cela, i l  a augmenté de 1000 ha les surfaces des zones agricoles. En p arallèle, les 

ouvertures à l 'urbanisation sont davantage encadrées puisqu'elles doivent répondre au 

respect d'un certain nombre de critères tels que la sensibi l ité environnementale du 

site, l ' impact agricole ou encore sa local isation. De plus,  la réal isati on d'une 

orientation d'aménagement et de programmation est exigée pour toute ouverture à 

l'urbanisation, afin de garantir la préexistence d'un projet cohérent avec le PADD et 

justifié.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

 

 

@2978-4- Le Projet du  PDU à objectif 2020 était de réduire la place de la 

voiture de 55% à 35%.  Or,  en 2016 on en est loin, el le a augmenté à 56,5%. La part  

des transports en commun à 11% n ’a gagné qu’1% alors qu ’el le devait passer de 10 à 

20%.  

Si vous ne prévoyez pas maintenant les bonnes solutions, les réactions dans 10 ans 

seront probablement tout aussi  vio lentes et spontanées que celles des gilets jaunes.  

Ces mêmes personnes seront mises devant le fait accompl i,  à cause de votre 

incompétence. Avec les tristes événements que notre pays rencontre avec les gi lets 

jaunes, vous continuez à  ignorer sciemment les enjeux .   

Cela ne vous suffit-il  pas? 

S'oppose à ce PLU .  

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maî tre d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@3042 - Dufresne jean    HEM  

Organisme : SAVE 

Objet :PLU2 

Contribution :  

en pièce jo inte la contribution de l ' association SAVE  
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Pièce(s) jointes(s) :  

Contribution PLU2 association SAVE  

•  @3042-1 - Remarque: les cartes de Hem n’ont pas été actual isées depuis 

plusieurs années donc soumises à des erreurs, notamment au niveau de l ’étang 

de pêche.  

•  Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maîtr e 

d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

@3042-2- Les zones agricoles  

 

Avec 926 habitants supplémentaires,  Hem enregistre la plus forte progression 

de population de l ’agglomération Roubaisienne. Depuis 10 ans,  la municipal ité  

construit des lot issements  partout dans la commune,  sur  la voie verte,  la val lée 

2, le secteur de la Leverie, les bords de r ivière Marque , imperméabil isant les 

sols au détriment des terres agricoles et de la biodiversité.  

 

•  La Col l ine de la Tr ibonnerie  étant un des dern iers espaces agricoles hémois,  

doit être préservée de toute urbanisation car de jeunes maraîchers ne trouvent 

pas de terres pour s ’ installer .   

•  Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur la préservation des zones agricoles et naturel les sur 

la commune d'Hem.   

 

Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels et agricole.  

Pour cela, i l  a augmenté de 1000 ha les surfaces des zones agricoles. En 

paral lèle, les ouvertures à l'urbanisation sont davantage encadrées puisqu'elles 

doivent répondre au respect d'un certain nombre de critères tels que la 

sensibil ité environnementale du site, l 'impact agricole ou encore sa local isation.  

De plus, la réal isation d'une orientation d'aménagement et de programmation 

est exigée pour toute ouverture à l'urbanisation,  afin de garantir la 

préexistence d'un projet cohérent avec le PADD et justifié.  

  

Concernant la Tribonnerie :  face aux enjeux métropol itains l iés au logement 

(besoin accru,  inadéquation partiel le de l ’offre par apport à la demande…) la  

MEL doit dynamiser sa production de logements et promouvoir la qualité 

d’habiter pour tous. El le doit s’engager dans la diversification de son parc et de 

son offre afin de répondre à la diversité  et aux spécific ités des besoins des 

habitants actuels et futurs. "  
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Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse, mais s’ interroge sur l ’absence de prise en 

compte réelle des espaces agricoles, et naturels dans l ’aménagement des territoires.   

 

•  @3042-3-  

C’est une opération d’étalement urbain  au détriment de l ’écharpe verte de la  

commune et contraire aux dispositions prises parla MEL. Curieusement la 

Chambre d’Agriculture  qui  en principe défend les agriculteurs ne s ’est pas 

battue contre cette opération favorisant un intérêt financier particulier .  Nous 

sommes donc contre le zonage AUch et contre le zonage NL mais pour un zonage 

A.  

Le zonage NL proposé par la MEL serait une zone de lo isirs,   pratiquement faite, 

compte tenu de son enclavement, pour les futurs résidents de la zone voisine 

AUch, autrement dit pour un quartier résident iel  et non accessible pour 

l ’ensemble des Hémois.    

Si un PLU2  recherche avant tout l ’ intérêt général ,  ici  ce n’est pas le cas.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur la préservation des zones agricoles et naturelles sur 

la commune d'Hem.   

 

Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels et agricole.  

Pour cela, i l  a augmenté de 1000 ha les surfaces des zones agricoles.  En 

paral lèle,  les ouvertures à l'urbanisation sont davantage encadrées puisqu'elles 

doivent répondre au respect d'un certains nombre de critères tels que la 

sensibil ité environnementale du site,  l' impact agricole ou encore sa local isation. 

De plus, la réal isation d'une orientation d'aménagement et de programmation 

est exigée pour toute ouverture à l 'urbani sation, afin de garantir la 

préexistence d'un projet cohérent avec le PADD et justifié.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@3042-4- Il  ne faut pas bâtir rue du  général  Leclercq   devant la cheminée 

car i l  ouvre vers un corridor  biologique sur la campagne  de la Tribonnerie.  Cet 

espace doit recueil l ir  naturel lement les eaux de ruissellement  d ’une éventuelle 

urbanisation de la Tribonnerie 2  

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître 

d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 
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•  @3042-5 La Ferme de Layence ou Bossut  rue Braquaval classée à l ’ inventaire 

des IPAP fait l ’objet d’une restauration de qual ité avec  un maraîcher et d’autres 

artisans l iés à l ’agriculture. Or, cette ferme est entourée d ’une zone violette 

économique. Ce n ’est pas cohérent  les terrains avoisinants doivent être classés 

agricoles  A et non UG, surtout les terrains face à l ’entrée au nord ou un 

blaukhaus peut faire l ’objet d’un intérêt  particulier . ( champignonnière…)  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur la commune 

d'Hem.    

 Le classement en UE des terrains avoisinant la ferme n'empêche pas son 

fonctionnement.  Par  ai l leurs,  la majorité des terrains entourant la ferme 

demeurent en A "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

•  @3042-6 Nous nous sommes prononcés contre la route entre la rue J Guesde et 

la D700 qui casse l ’espace agricole A et dont l ’util ité pour les voitures et 

camions  est discutable. Près du D700 il  faut un petit  rond -point pour un dépose 

minute .  Un petit espace agricole A  est coincé au sud de la route nouvelle et 

non explo itable par les agriculteurs, nous verrions bien une aire de co voiturage 

et un arrêt de l ianes dans l ’éventual ité d ’un aménagement de la d700 avec un 

transport en commun tout le l ong de cet axe de Wattrelos à la station de métro 

Jean jaurès Les près.  

 Un rond-point  à 3 branches sur le D700 serait intéressant et à discuter pour 

rentrer et sortir sur  la nouvelle route et sur la ZAC .  Par contre les 2 flèches 

présumant une nouvelle route doivent être enlevées pour protéger l ’activité  

agricole.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune d'Hem.   

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l 'automobile est une 

priorité pour la Métropole.  Le PLU  apporte une partie des outils au service de 

cette ambition. Des dispositions pour améliorer les conditions de stationnement 

des deux roues, le développement des bornes de recharges électriques,  

l'élargissement de voir ies  pour permettre l 'aménagement de pistes cyclables et 

des trottoirs sont des exemples de dispositions traduite par le PLU en la 

matière. Le plan de déplacement urbain de la MEL, entré en révision en juin 

2018,  viendra donner une vision globale de la polit iq ue à mener en matière de 

déplacements doux.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de cette réponse qui  n ’est pas satisfaisante.  
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La c irculation dans la métropole est un vrai problème que le projet de PLUi2 n’a pas 

résolu.  

Les pistes vélos et autres modes de déplacement doux sont nettement insuffisants 

compte tenu de cette urbanisation.  Les stationnements à proximité des transports en 

commun sont insuffisants,  et les parkings «  co-voiturage » sont rares,  voire 

inexistants.  

La commission pense que le Plan de Déplacement Urbain doit être mis en place avant 

toute ouverture à l ’urbanisation.  

 

@3042-7 

Anticipation d ’une nouvelle mobil ité - Propositions 

Le péri  urbain du versant Est et nord Est est sous développé au niveau des transports 

en commun  vers Vil leneuve d ’ascq et Lil le, obl igeant les habitants à avoir une voiture  

et à prendre le D700 pour ne pas perdre 1h -1h30 dans les trajets bus transpole.  P ar 

voie de conséquence aux heures de pointe ça bouchonne un peu.   

Ne sommes pas pour  un doublement du D700, excepté si  la 2 ème voie créée est 

exclusivement réservée pour un transport en commun, le co voiturage , les taxis et  

services d ’urgence. La conception de la mobil ité envisage  la création d’arrêts aux 

ronds-points associés à des parcs relais ou aires de co voiturage  

Autres aires de co voiturage avec des emplacements réservés à instaurer  

•  au rond point kiabi   

•  au rond point Delpharm ;  

•   au rond point Leclerq 

•   à Leers,  

•   à Wattrelos    

•  Au Recuei l   

•  Au rond-point kiabi  

•  A la nouvelle route 

•  A la sortie de Forest/ marque sur Vil leneuve d’Ascq à l ’ intersection de la route 

D952 et des 2 l ignes SNCF sur un espace agricole  

Sur ces demandes d’emplacements réservés ,  la MEL doit les antic iper à l ’occasion 

du PLU2 afin de ne pas perdre de temps à leur construction. Un  zonage adapté à 

cette fonction doit permettre ces opérations. Toute aire de co voiturage doit  être 

perméabil isée et plantée 

Un tourne à Droite vers la   rue du calvaire juste avant le rond point Kiabi   dans le 

sens Lys Hem pourrait être réalisé pour soulager le trafic sur le rond -point  et 

permettant d’accéder à Kiabi et au centre -vil le de Hem  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Venant de l ’égl ise de Hem  pour rejoindre le rond -point Kiabi , i l  faudrait une 

bretelle qui  part directement sur le D700 vers Lil le  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur la desserte en transports collectifs sur la commune 

d'Hem.  

Le document de planification qui définit les ambitions et les choix stratégiques de 

la métropole en matière de mobil ité est le plan de déplacement urbain (PDU). Le 

PDU en vigueur porte sur la période 2010 -2020. Sa révision a été lancée en juin 

2018 par la MEL. Une fois que le PDU 2 sera approuvé, le PLU devra évoluer afin 

d'intégrer les ambitions et les outils d'urbanisme utiles à la mise en œuvre du PDU 

(ex : réserves pour des élargissement de voir ie pour aménagement cyclables,  parcs 

de stationnement,  . . . ) .  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

La commission rappelle que le PDU 2010-2020 est toujours en cours,  et que la MEL n’a 

pas tenu compte de ses préconisations :  

« La marche, comme choix de mode de déplacement,  trouve de nouveaux adeptes. Le 

PDU propose logiquement d ’améliorer l ’accessibil ité piétonne de nombreuses zones par 

la reconquête des trottoirs et l ’aménagement de cheminements piétons plus sûrs et 

confortables pour tous,  en particul ier les personnes à mobil ité réduite.  

……. Le PDU  envisage le développement d’un réseau cyclable continu et sécurisé, de 

multipl ier le stationnement sécurisé et de facil iter l ’usage combiné du vé lo et des 

transports en commun…..  »  

 

Autres remarques 

  @3042-8  

L’impasse Djumnée ne doit pas être élargie au détriment  de la propriété  voisine car 

le lotissement que souhaiterait réal iser M Brugge ou la munic ipal ité  tout au bout de 

cette impasse est en zone agricole  et en zone humide inondable.   

C’est une zone réservoir de biodiversité,  el le  doit rester A.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte  sur la commune d'Hem. L'observation indique un accord avec les 

dispositions arrêtées au PLU.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  
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@3042-9 

La rue Picard ne doit pas être élargie permettant le passage des voitures.  La 

municipal ité veut désenclaver ce secteur, les habitants du quartier ne veulent pas  de 

route pour garder leur tranquil l ité C’est une opération inutile et nocive.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un emplacement réservé pour  un équipement publ ic sur la 

commune d'Hem.   

Les emplacements réservés sont des outi ls de gestion foncière visant à éviter de 

compromettre la réal isation future d'un projet. Ils conduisent à interdire toute autre 

construction différente de son objet et ne sont pas nécessairement la résultante d'un 

projet envisagé à court terme.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

3042-10  

Le rond-point Rue du général Leclercq n’est pas utile.  Celui à l ’ intersection de la rue 

de Beaumont et celle de la Tribonnerie est aussi  inutile.   

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un emplacement réservé pour un équipement publ ic sur la 

commune d'Hem.   

Les emplacements réservés sont des outi ls de gestion foncière visant à éviter de 

compromettre la réal isation future d'un projet. Ils conduisent à interdire t oute autre 

construction différent de son objet et ne sont pas nécessairement la résultante d'un 

projet envisagé à court terme.  

    

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@3042-11  

La zone du golf au château d’hem peut rester A et non NL car la zone est humide et 

inondable 

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur une question d'incohérence du zonage au regard d'une 

situation particul ière sur la commune d'Hem.   

Les zonages sont définis,  en cohérence avec le PADD, en tenant compte de la vocat ion 

et de la morphologie urbaine dominante du secteur. Le code de l 'urbanisme ne permet 

pas de constituer des zonages à la parcel le.  

 Le zonage A ne correspond pas à l 'util isation des parcelles concernées (pas d'activités 

agricoles).  Un zonage NL est donc plus adapté. "  

Commentaire – Avis de la CE 
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Dont acte 

 

@3042-12  

La zone du site Declercq à Hempempont est partiel lement inondable.  Un bâtiment se 

construit sur cette zone très proche de la Marque. C’est un site pollué qui   réclame 

une grande vigilance.  Pourquoi  ces autorisations de bâtir  si  près d ’une r ivière? Le 

parking en bord de r ivière   Marque est un exemple type de ce qu’ i l  ne faut pas faire.   

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@3042-13  

A hempempont le zonage UG sur vil leneuve d ’ascq  ne doit pas intégrer des habitations.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune d'Hem. Il s'agit au PLU2 d'une zone UI qui ne 

peut donc intégrer des habitations "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@3042-14  

La D700 traverse des zones humides inondables et des champs captant, l ’é largir va 

aggraver la situation hydraulique déjà précaire. Nous ne sommes pas favorables à cette 

infrastructure élargie.   

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur la suppression d'un emplacement réservé de voir ie sur la 

commune d'Hem.   

En vertu de l ’artic le L.  151 -41 du Code de l ’urbanisme, un emplacement réservé peut 

être décidé en vue de quatre séries de finalités :  la réa l isation de voies ou d’ouvrages 

publics, la réal isation d’ installations d ’ intérêt général,  la réalisation d’espaces verts 

ou d’espaces nécessaires aux continuités écologiques et enfin la réal isation en zones 

urbaines et à urbaniser de programmes de logements dans le respect des objectifs de 

mixité sociale.  L ’ inscription d ’un emplacement réservé au sein d’un PLU vise ainsi  à 

éviter qu’un terrain destiné à servir d ’emprise au projet ne fasse l ’objet d ’une 

util isation incompatible avec sa destination future re levant d'un projet d'intérêt 

général .  Les emplacements réservés sont inscrits en cohérence avec le contenu et les 

objectifs arrêtés dans le PLU2, notamment avec le PADD, le caractère de la zone ou 

les orientations d ’aménagement et de programmation. Ces emp lacements ne peuvent 

donc pas être supprimés sans requestionner les projets de voir ie nécessaires à 

l'amél ioration des déplacements des habitants de la Métropole (57,5% soit 2,3 mil l ions 
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de déplacements par jour).  De plus, de manière générale, les aménagem ents urbains 

autour des voies pénétrantes et traversantes permettent de favoriser une meil leure 

insertion urbaine des infrastructures existantes et concourent à la résorption des 

coupures urbaines et du morcellement de certains espaces urbains.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@3042-15 

Nous sommes favorables à créer sur la réserve 15 d’ infrastructure un chemin piéton 

cycl iste rel iant Hem à Forest et se prolongeant jusqu ’à Lesquin.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contr ibution porte sur une contribution vide ou non local isable sur la commune 

d'Hem. En l 'absence de contribution ou de local isation, le maître d'ouvrage ne peut 

pas apporter de réponse.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@3042-16  

Sur Hem et sur l ’ancien site SIH un cheminemen t piétons cycliste sur le chemin CUDL 

doit  être complété et continué par une réserve pour  ral l ier le tunnel  de la rue du 

Rivage 

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune d'Hem.   

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs sont des exemples de 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir contribution 3042-7.  

La commission prend acte des observations de la MEL qui  ne peut apporter aucune 

précision à ce jour  

En fait,  la MEL pouvait déjà traduire sur le territoire pour les modes de déplacement 

doux, les préconisations du PDU 2010-2020. 

.  

 

@3042-17  
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La route de Paris Roubaix en pavés doit selon nous être préservée.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur l 'ajout, sur un terrain, d'un outil  l imitant les possibi l ités de 

construire sur la commune d'Hem.  La demande n'appelle pas de remarque particulière 

de la part du maître d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@247 - François - Lys-lez-Lannoy – HEM RD 700  

Objet :Rond-point 

La D700 entre Vil leneuve d'Ascq et Hem est constamment saturée. Un projet est à 

l'étude pour la passer en 2x2 voies.  

Il  serait plus simple et surtout moins couteux de faire comme à Lys -lez-Lannoy 

d'aménager le rond-point avec des feux. Les bouchons ont disparus sur cette partie 

de la D700 depuis ce nouvel aménagement, la circulation étant mieux fluidif iée.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@264 - Savage François - Hem  

Objet :stationnement :  dossier inaccessible en lecture  

le dossier stationnement en PDF présenté sur le site n'est pas accessible  

Merci de corriger ce disfonctionnement  

Observation(s) de la M.E.L  

Cette contribution est vide  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1373 - Janowczijk Rachel  

Objet :Avis contre le PLU 

Contribution :  

Le PLU ne me semble pas correct. Il  va à l 'encontre de l 'écologie et du développement 

urbain.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteurde manière 

générale sur la métropole.     

 Le constat sur le plan environnemental métropol itain a mis en avant une certaine 

richesse écologique malgré un très faible pourcentage d’espaces n aturels.  

Ce constat a guidé l ’écriture d’une stratégie métropolitaine innovante et exemplaire 

en matière environnementale et a abouti à la formal isation d’une « trame verte et bleue 

» sur tout le territoire. Le PADD du PLU contient donc un volet environnem ental 
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ambitieux en la matière qui poursuit l ’objectif de préserver et reconquérir la trame 

verte et bleue.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1086 - HAUTELARD CORINE  

Organisme : GRTgaz 

Objet :Eléments relatifs aux ouvrages GRTgaz  

Concerne CROIX, HEM, WASQUEHAL, (JB) Contribution :  

Veuil lez trouver ci -joint les éléments relatifs aux ouvrages GRTgaz à intégrer dans 

les documents du PLUi  

Télécharger la pièce jo inte originale (U2018-000789-CRS-001.pdf)  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

C1472 - VNF  

Date de dépôt : Le 26/12/2018 à 09:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier  

Contribution :  

Pièce jointe :  

 https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49130_201901030741.pdf  

: 

Les communes de :  Croix, Hem, Lannoy et Wasquehal ne semblent pas être impactées 

par les observations de VNF (voir annexe)  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@3076 - Dufresne jean  

Objet :Plu2 

Contribution :  

  @3076-1  

1-  demande  qu'on ne fasse pas d'étalement urbain au détriment de la campagne et 

des terres agricoles. Les zones non construites encore, même s'il  y a des projets 

de construction dessus, doivent rester en l'état  

Si des projets se font quand même, qu'ils soient de grande qual ité HQE Pass ifs 

autonomes en  énergie  

Observation(s) de la M.E.L 

La contribution porte sur la préservation des zones agricoles et naturelles de manière 

générale sur la métropole.    

Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels et agricole.  Pour 

cela, i l  a augmenté de 1000 ha les surfaces des zones agricoles. En parallèle, les 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/LmFIwPzuQ2gPItahJNwW.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49130_201901030741.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49130_201901030741.pdf
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ouvertures à l 'urbanisation sont davantage encadrées puisqu'elles doivent répondre au 

respect d'un certain nombre de critères tels que la sensibi l ité environnementale du 

site, l ' impact agricole ou encore sa local isation. De plu s,  la réal isation d'une 

orientation d'aménagement et de programmation est exigée pour toute ouverture à 

l'urbanisation, afin de garantir la préexistence d'un projet cohérent avec le PADD et 

justifié.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

  @3076-2  

2-   mobil ité.   

Les circuits de bus Transpole  dans certains quartiers  péri urbains des vil les de hem 

Leers lys Toufflers ,  Wattrelos, Sail ly Willems  ne sont pas efficaces en terme de 

temps de trajets  pour ral l ier les stations de métro  vers Vil leneuve et L il le .Les près  

et les 4 cantons.   

Il  faut uti l iser les grands axes  urbains  et péri  urbain pour  des tram ou l ianes par 

exemple sur le D700 et la D952  et créer  des aires de covoiturages non lo in de ces 

axes.   

 

Sont-elles d'un zonage particulier? pas vu dans les cartes.  

Pourquoi ne pas doubler le D700 pour y mettre non pas une 2ème file de voitures mais 

un tram ou des l ianes à HNS 

Autrement, pas du tout favorable à un doublement du D700 et à un échangeur 

dénivelé 

Observation(s) de la M.E.L 

La contribution porte sur la desserte en transports collectifs de manière générale sur 

la métropole.   

Le document de planification qui définit les ambitions et les choix stratégiques de la 

métropole en matière de mobil ité est le plan de déplacement urbain (PDU). Le PDU en 

vigueur porte sur la période 2010 -2020. Sa révision a été lancée en juin 2018 par la 

MEL. Une fois que le PDU 2 sera approuvé, le PLU devra évoluer afin d'intégrer les 

ambitions et les outi ls d'urbanisme utiles à la mise  en œuvre du PDU (ex : réserves 

pour des élargissements de voir ie pour aménagement cyclables, parcs de 

stationnement, . . . ) .  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.   
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WASQUEHAL 

 

1-  OAP 

OAP 67 SENTIER DU LAURIER 

 

Pour cet OAP, 76 contributions ont été déposées sur les registres  :  

         53 CONTRIBUTIONS CONTRE LE PROJET (avec ou sans propositions) 

mais toujours argumentées en détai l ,  

           1  CONTRIBUTION NEUTRE OU RESERVEE,  

 22 CONTRIBUTIONS POUR SOUTENIR CE PROJET, souvent sans 

arguments.  

 

@68 – De Veylder Bernard – Wasquehal 

Objet :  Contestation du projet de zonage des abords du Sentier du Laurier et du 

projet d'Orientations d'Aménagement et de Programmation n°  67  

L'association Wasquehal en Transition, association d'intérêt général ,  

Conteste le projet de zonage en AUDM et AUCM des abords du Sentier du Laurier 

(Wasquehal partie sud), ainsi que le projet d'OAP n°67 –  à l 'exception des terrains 

déjà constructibles sur l'Avenue de Flandre et la rue de Marcq -  pour les raisons 

expliquées dans la pièce jo inte, déjà évoquées en grande partie,  dans les avis du 

Préfet et de l 'Autorité environnementale  

Cette observation ne comporte pas de pièce jo inte, mais on la retrouve ci -après 

sous l ’observation E129.  

ET demande (voir ci -après sous le §3) 

o  le rétablissement en Zone Agricole du champ d'environ  4 ,5 hectares,  pour lequel  

un projet d'agriculture urbaine peut être envisagé, en référence à l 'Article R 

123.7 du code de l 'urbanisme : («Peuvent être classés en zone agricole les 

secteurs de la commune, équipés ou non,  à protéger en raison du potentiel  

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles  »).  

 

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le site des Lauriers constitue un espace singul ier entre l 'autoroute, le Grand 

boulevard et le centre de Wasquehal à l 'ambiance rurale à travers la présence de 

terres cult ivées et d'espaces paysagers de qual ité.   Le site se trouve à proximité du 

tramway et du métro et de la confluence entre la Marque et le canal  de Roubaix. A 

travers ces caractéristiques, le secteur concentre les enjeux dûs à la fois en termes 

de potentiel  pour un développement urbain dans l 'objectif de l imitation de l ’étalement 

urbain dans les zones périurbaines de la métropole et d'intensification dans les zones 

centrales de la métropole.   C'est ce contexte qui a amené à proposer la constructibil ité 
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des terrains du sentier du Laurier, en l ’assortissant de préconisations d’aménagement 

contenues dans l ’OAP «Sentier du Laurier».   

Le site dispose également d'enjeux environnementaux en terme de nuisances (ex : 

bruit , l igne haute tension) et d'atouts naturels et paysagers à préserver. Les 

nombreuses remarques et objections sur ces aspects venant des personnes publiques 

associées et de la population pendant l ’enquête pu bl ique, indiquent que le projet tel 

que défini  dans le PLU ne semble pas être partagé.  Il est par conséquent uti le de 

poursuivre les réflexions ainsi que la concertation sur l'aménagement du secteur afin 

d'apporter des réponses aux questionnements recueil l is.  L'ouverture à l 'urbanisation 

dans le secteur est dès lors à envisager dans la gestion dynamique du PLU 2 et par 

conséquent le zonage AUDm pourra être envisagé à l'approbation.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

La commission d’enquête prend acte de la réponse de la MEL.  

El le constate que la MEL a pris conscience des enjeux environnementaux importants 

sur ce site, ainsi que des «  atouts naturels, et paysagers  ».  

Compte tenu de toutes les observations défavorables et argumentées reçues lors de 

l ’enquête publ ique (PPA et population) la commission demande le rétablissement en Zone 

Agricole ou Naturelle de la parcelle de 4,5 hectares, (et non pas AUDm)  pour lequel un 

projet d'agriculture urbaine a été proposé ,  en référence à l 'Article R 123.7 du code 

de l'urbanisme,  

El le recommande, préalablement au projet d ’ aménagement de ce secteur, une large et 

réelle concertation tant avec les associations qu’avec le publ ic,   des études de sol ,   et 

de réal iser un inventaire complet écologique (biodiversité,  faune,  flore……)  de cette 

zone par un ou des organismes qualifiés.  

D’une façon générale,  la commission demande à la MEL de respecter, avant ouverture 

à l ’urbanisation, toutes les recommandations de l ’autorité environnementale reprises 

au paragraphe 7 de son avis (7 ÉTAT INITIAL DE L ’ENVIRONNEMENT,  INCIDENCES NOTABLES 

PREVISIBLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN SUR L ’ENVIRONNEMENT ET MESURES DESTINEES A 

EVITER ,  REDUIRE ET COMPENSER LES INCIDENCES. )  

La commission donne un avis défavorable tant au projet de l ’OAP Les Lauriers que pour 

un zonage AUDm.  

 

E129 – Wasquehal en transition – Président association 

Contestation du projet de zonage des abords du Sentier du Laurier  
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L'association *Wasquehal en Transition*, association d'intérêt général ,   

 

- Conteste le projet de zonage en AUDM et AUCM des abords du Sentier du  Laurier 

(Wasquehal partie sud), ainsi que le projet d'OAP –  à  l'exception des terrains déjà 

constructibles sur l 'Avenue de Flandre et la rue de Marcq - pour les raisons suivantes,  

évoquées en grande partie, dans les avis du Préfet et de l 'Autorité environnementale  :  

E129-1  

o  ces projets,  d'initiative privée,  méconnaissent l 'intérêt écologique de ce  

secteur, pour lequel  les pouvoirs publics n'ont pas réalisé d'étude antérieure,  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apport ée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet  

E129-2  

o  i ls portent atteinte à l' intérêt général en tenant très insuffisamment compte 

des lois sur l 'eau, sur l'air , sur le bruit, sur la biodiversité et des incidences 

locales des accords de Paris sur le cl imat,  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la  contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E129-3  
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o  i ls sont contradictoires avec les orientations du Plan Cl imat de la MEL adopté 

en 2013 (L ’articleL131 -4 du Code de l'Urbanisme fait obligation de le prendre 

en compte) et du Projet d'Aménagement et de Développement durable (PADD) 

adopté le 15 décembre 2017 (à vér ifier) censé pourtant constituer la «  clef 

de voûte » du PLU, notamment concernant les trames vertes et bleues,  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E129-4  

o  i ls n'antic ipent pas de manière prudente la réal isation du Schéma 

d'Aménagement et de Gestion des eaux de la Marque,  en cours de réal isation,  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

-  Conteste également pour les raisons c i -après mentionnées mais plus amplement 

décrites dans la pièce jo inte : 

E129-5 

Ces projets ne peuvent aucunement se réclamer de l' intérêt général  à 

construire des logements, en raison du nombre de logements construits à 

Wasquehal dans la précédente décennie, et en raison des autres opportunités de 

construction et de réhabil itation envisageables,  si nécessaire, près des axes de 

transport.  

demande:  

o  le rétabl issement en Zone Agricole du champ d'environ 4,5 hectares,  pour 

lequel un projet d'agriculture urbaine peut être envisagé, en référence à 

l'Article R 123.7 du code de l 'urbanisme : «Peuvent être c lassés en zone 

agricole les secteurs de la commune,  équ ipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique,  biologique ou économique des terres agricoles.   

 

o  et, en raison de son intérêt écologique, que le secteur encore prévu en AUDM 

soit considéré comme une zone tampon ou zone naturelle relais,  incluse  dans 
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la zone verte et bleue de la Marque, et en tout cas protégée de nouvelles 

constructions, dans la mesure où le Sentier est déjà légèrement construit.  

 

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

 

 

 

 

E129-6 

1.  Intérêt écologique de la zone :  une zone tampon très uti le à préserver  

2.1. Biodiversité  

…  avant de réal iser le zonage et l'examen du projet d'Orientation, d'Aménag ement et 

de Programmation (OAP) , aucune étude sérieuse n'a été faite par les services 

instructeurs du PLU2 sur l 'intérêt écologique de la zone, dans un secteur déjà fort 

urbanisé et manquant de grands espaces verts ou naturels.  

Faune  - Les r iverains ont observé des chauves -souris et des hérissons,  toutes espèces 

protégées. Des résidents proches du Sentier évoquent aussi  la présence de petits 
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amphibiens assez  rares sans avoir pu les identifier clairement :  tr itons, salamandres  ? 

C'est à vérifier .  

DEMANDE la réal isation rapide, sur financement de la MEL, d'une évaluation plus 

complète de l'intérêt écologique de cette zone par un organisme qualifié.  

 

Flore  - Concernant les espèces végétales, constate aussi ,  sur le Sentier, une flore et 

des arbres typiques de zones humides  :  notamment des sureaux noirs,  très appréciés 

des oiseaux, notamment, mais aussi des aubépines, des noisetiers, qui apprécient des 

sols r iches, des églantiers, des ronces, mel l ifères également favorables à la survie des 

oiseaux.  

 

2.2. Qualité de l'air  

Les abords du Sentier du Laurier sont l imitrophes avec une voie autoroutière 

entraînant de nombreuses émissions de polluants, dans un secteur qui ,  comme la 

majorité de la Métropole, est en zone de vigi lance pour des émissions polluantes 

supér ieures aux recommandations de l'OMS.  

2.3. Gestion de l'eau 

i l  y a, sur ce secteur,  «  une multitude de zones à dominante humide  »,  or le projet de 

PLU2 n'en tient pas compte.  

L'imperméabil isation des sols engendre lors d'évènements pluvieux importants, un 

effet de ruissel lement générant des inondations pénalisantes.  

Les terrains agricoles et boisés ont donc tout intérêt à rester non bâtis sur ce secte ur, 

et d'anticiper ainsi de manière prudente sur les orientations du futur SAGE de la 

Marque.  

2.4. Contribution à la préservation du climat  

. .  

2.5. Une zone tampon de protection contre le bruit   

L'existence d'un espace significatif avec les habitations actuelles l imite l' impact du 

bruit, et on pourrait envisager de le l imiter davantage encore par le renforcement du 

boisement du secteur le plus proche de l 'autoroute.  

2.6. La l igne à haute tension 

Une l igne haute tension traverse le champ de 4,5ha à préserver. Cette l igne à haute 

tension n'a jamais nui à l'activité agricole, el le nuirait sans aucun doute à la 

construction et à la vente de logements.  L'enterrer ne serait pas une mince affaire, 

compte tenu de la nature des terrains et aurait un co ût sérieux.   

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 
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E129-7  

3. Et le besoin de logements ? 

3.1. La commune de Wasquehal  

Le développement intense du nombre de logements dans la commune entraîne des 

mouvements d'humeur de la population, en raison notamment de l 'impact s ur la 

circulation automobile en cœur de vi l le,  d'autant que ses rues (dont la rue de Marcq,  

qui est au Nord de l 'OAP) sont étroites.  

À ce jour, aucune action concertée n'a été mise en place sur Wasquehal entre la MEL 

et la commune pour diminuer cette dépendance à la voiture individuelle, or près de 

60 % des foyers wasquehal iens disposent de deux véhicules au moins.  

Ce devrait être une priorité en termes d'urbanisme pour la vil le .  

3.2.  S'il  était nécessaire à terme de construire, dans la décennie, de nouveaux 

logements, d'autres opportunités s'offrent pour la vil le  :  

➢  sur les zones constructibles,  

➢  sur certaines friches industriel les, sous réserve qu'elles soient dépol luées.  

La vi l le dispose de marges de manœuvre, et d'ail leurs de nouveaux projets sont dans 

les cartons.  

 

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E129-8  

3.3. Revaloriser le patrimoine ancien* 

La vil le de Wasquehal a un patrimoine ancien de plus de 6000 logements datant d'avant 

les réglementations thermiques.  

Une petite partie en mauvais état, peut faire l 'objet d'actions en renouvel lement 

urbain, mais beaucoup de logements,  issus de la lo i Loucheur, mériteraient de 

bénéfic ier d'opérations programmées d'amél ioration de l 'habitat. Ces  maisons peuvent 

intéresser de nombreuses famil les cherchant une première acquisit ion et ne disposant 

pas des ressources nécessaires pour acheter du logement neuf,  au vu des prix pratiqués 

dans le secteur.  

Observation(s) de la M.E.L 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  
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Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E129-9  

3.4. L'Avenue de Flandre et les axes de transport en commun  

L'autre argument avancé en faveur du projet d'OAP est sa proximité de l 'Avenue de 

Flandre, axe de transports doté du tramway.  

Le tramway circule aussi Avenue de la Marne,  où subsistent sur plusieurs he ctares des 

zones pavil lonnaires c lassées ex- UD b (Zone Urbaine de faible densité), actuellement 

UGB2.  

Observation(s) de la M.E.L  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E129-10  

3.5. La rue de Marcq 

Ancienne voie départementale très étroite, ce qui  rend diffic ile la circulation 

automobile.  Par surcroît, des entreprises dotées de camion y sont implantées.  

De plus, cette voie a récemment subi des inondations.  

L'OAP « Sentier du Laurier  », s'étend de l 'Avenue de Flandre à la rue de Marcq.   

Avant toute nouvelle implantation de logements, i l  est néce ssaire d'avoir aussi une 

étude et des réflexions globales sur les déplacements et l 'aménagement dans ce 

quartier dit des «  Boers »,  pour la qual ité de vie de ses r iverains.  

Si, après résolution de ces difficultés de déplacements, quelques constructions éta ient 

envisagées en zone actuellement constructible, i l  serait nécessaire de veil ler à 

rechercher le coefficient de biotope par surface le plus élevé possible, en vei l lant 

particulièrement à l 'infi ltration à la parcel le, (par exemple via des toitures terras ses 

végétal isées, pour éviter l'engorgement des égouts en cas de fortes pluies)  

Enfin, le secteur de l'ancienne exploitation horticole actuellement en friche, tout 

proche d'une zone à dominante humide, pourrait avoir un aménagement paysager  

Observation(s) de la M.E.L 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

 

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (Image1)  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/IlxDzlTzNTKpoV7Dlum5.Image1
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Télécharger la pièce jo inte originale (Image2)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Image3)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Image4)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Image5)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Image6)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Image7)  

Télécharger la pièce jo inte originale (wasquehalentransition.vcf)  

Pièce jo inte :  wasqueha lentransition.vcf  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@202 – Anne Masure  

@203 - Anne Masure 

@205 – Anne Masure 

Objet : Projet sentier du Laurier  

  @202-1 

Le projet se situe en partie sur une zone Humide mais en réal ité les 2 champs devraient 

être classés en Zone Humide comme l ’attestes les photos, .  Ils sont tous les deux très 

rapidement imbibés d ’eau.  

➢  Zone humide voire inondable :  

o  Terrasse (sentier du laurier, côté rue des frères Gonthier) est l imite inondée 

en cas d ’orage ou de forte pluie.  cet hiver, i l  y a eu des inondations rue de Marcq 

en Baroeul  à Wasquehal (haut du sentier du Laurier .  

le projet r isque de déporter le problème  en bas du sentier .  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

 @202-2  

➢  Cumul de fortes nuisances :   

o  2 l ignes à haute tension,  

o  2 antennes relais (Orange et Free),  

o  autoroute, voie rapide (Zone de bruit)  

o  l igne de chemin de fer.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/XXY7wieo4E8NZGqz2k9Q.Image2
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/eUfCQngbRChPzgW6zbvE.Image3
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/VNwv4tBDF6hvKIm5BLsN.Image4
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/QDrQkSpmczcqts3kPjvH.Image5
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/KrPvabALX2yiHN8O4hKF.Image6
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/lEeP6h9WAFDwsa1wDD9j.Image7
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/WobpydVcR5vBwl7GwIst.vcf
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@202-3  

➢  Circulation déjà difficile voire impossible aux heures de pointe :   

o  rue de Marcq-en-Barœul et Grand boulevard à pont de Wasquehal ,  

o  plus cumul de 900 logements à Croix l imite Wasquehal sur le site des 3 suisses  

+ projet du sentier du Laurier, la c irculation sera impossible au niveau du Grand 

Cottignies !  à raison de 2 voitures par logement (900x2 +350x2) 2500 nouveaux 

véhicules sur le  secteur !   

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@202-4  

➢  Espèces sauvages :   

o  Chauve-souris Pisterelle  

o  Hérissons 

o  Canards sauvages viennent tous les ans et autres qui méritent la prévention de 

leur environnement. cf.  photos  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

.  

 

@202-1  

➢  Dernières terres agricoles de Wasquehal :   

o  Patrimoine paysager  

o  Peu d ’espace vert à Wasquehal  par  habitant contrairement aux autres communes  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_55_57_Pro.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_55_43_Pro.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_55_34_Pro.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_55_12_Pro.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_55_04_Pro.jpg)  

 

       
 

             

           
 

 
 

 

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/g7yL9jcdvDyMMXEoU1de.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/h9pRBXmPkhDfEmJGDSL5.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/VmIt2h94snmsu2Kr4bqk.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/06GiW1rZg5I4AsyudmVO.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/NuJtUKOqAyrTxGzF2aeh.jpg


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

o   

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20180329_17_02_04_Rich.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_57_35_Pro.jpg)  

  
Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_57_25_Pro.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_55_57_Pro.jpg)  

 
Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20171215_14_56_16_Pro.jpg)  

 
 

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

o  Patrimoine paysager  :  

Peu d ’espace vert à Wasquehal  par  habitant contrairement aux aut res communes 

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20180329_17_02_15_Rich.jpg)   

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/CIJiTsZv3arHJfeGObRU.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/DyOxXzWa6q3Xsc5f65gK.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/R298MU01DwsYFaJHCBaV.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/k9HL1sRti2oSToLpdwtS.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/AR0SvOL4FkzggJLSfJwq.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rlesuMxfRDQfK1BKUxz0.jpg


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20180329_17_02_04_Rich.jpg)  

        
Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20180607_17_43_31_Pro.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (WP_20180607_17_43_28_Pro.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (IMG_20180825_200118~2.jpg)  

 

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@209 - Motte Ignace  

Objet :projet agricole et social sur le quartier des Boers  

 

PROPOSITION  pour un projet agricole et social  sur les Boers qui permettra aux 

Wasquehal iens de conserver le dernier espace agricole de la vil le.  

 

Presque toutes les terres disponibles de Wasquehal ont été loties, sauf un petit i lot 

caché le long du Sentier  des Lauriers dans le quartier de Boers.  

Nous proposons d ’ installer un Jardin de Cocagne et pour cela avoir le règlement de 

parcelle qui va bien.  

Qu'est-ce qu'un « Jardin de Cocagne » ?  

Les Jardins de Cocagne sont des exploitations agr icoles doublées d’act ivité d’ insertion 

crée en France  par Jean- Guy Henkel à Besançon en 1991  

Selon leurs promoteurs, les Jardins de Cocagne associent trois objectifs :  

Util ité sociale  :  

Favoriser l'accès ou le retour au marché de l 'emploi de personnes qui en sont 

actuellement élo ignées au travers d'une activité agricole.  

Développement durable :  

Maintien des terres agricoles  

Développement local  :   

o  par le renforcement des l iens entre producteurs et consommateurs, qui 

deviennent « consomm'acteurs »  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/o7blZSVP6imxLJLfSOBo.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rsndt83lwDKQ18y4K46B.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/jnnH3Cw1Qk0AXSHAPdnx.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/JDR7CWwNHd5QM1LPSnAo.jpg


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Le l ieu présente de nombreux avantages pour une activité agricole et sociale  comme 

un Jardin de Cocagne.   

Un l ieu favorable au projet d’ insertion   

Desservi  à proximité par le métro (Ligne 2 –  station Pavé de Lil le) et par le tramway, 

accessible par le canal  à vélo ou bic yclette,  mode de déplacement économique et sans 

danger, c'est un l ieu favorable pour l ' insertion des publ ics du versant Nord -Est,  et ne 

disposant pas le plus souvent de véhicules personnels.  

La présence sur ce l ieu d'une activité pour 20 à 25 personnes en insertion serait un 

plus appréciable pour les polit iques publiques mises en œuvre en faveur de la cohésion 

social  

 

Le maintien de la qualité paysagère et terres agricole.  

Le Sentier du Laurier  constitue une trame verte qu'i l  est nécessaire de protéger, et 

dont le rôle bénéfique peut être renforcé,  grâce à un renforcement du boisement et à 

l'agriculture biologique :  

 

Une activité économique à valoriser  

Le modèle économique du Jardin de Cocagne est éprouvé,  et i l  semble relativement 

facile de trouver le débouché commercial local  à la production  

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jointe or iginale (Pour un projet agricole et social sur les 

Boers.pdf)  

La pièce jointe présente le fonctionnement du «  jardin de cocagne » 

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E210 - Marc Lamoril le   

Objet :Préservation d'espaces naturels sur la commune de Wasquehal / sentier du 

Laurier  

….fait part de ses inquiétudes quant aux projets d'urbanisme sur la vil le de 

Wasquehal, et plus particulièrement concernant le sentier du Laurier .  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/cU2FMCJ8P7it79Eh5vnu.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/cU2FMCJ8P7it79Eh5vnu.pdf


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E211 - Urbanisme  - Wasquehal 

C 315 – DRONDEZ Michel   

Objet : courrier PLU2 de DRONDEZ Michel  

Propositions :  

Gardons ce grand carré de verdure pour des projets à tail le humaine  :  

Un centre agricole pour handicapés, une petite structure de proximité, créateurs 

d’emplois pourraient être  réalisable.  

Ne pas oubl ier le passage de la l igne à haute tension qui serait source de nuisances 

pour la santé.  

Ni la toute proche circulation rue de Marcq, de plus en plus difficile et dangereuse y 

compris pour les vélos.  

Cet endroit doit rester un espace vert, avec arbres,  et pourquoi  pas un lac de rétention 

d’eau «  zone inondable », sur la majeure partie de sa surface.  

Pièce(s) jointes(s) :  

https://admin.registre-numerique.fr/avis?modify=47310    

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

E230 - Rodolphe Dhenin   

Objet : plu sentier des lauriers  

Au-delà de l'aspect paysager (les champs) et l 'emplacement proche du centre -vil le, 

ont longtemps hésité à s’ installer dans ce quartier, à cause des points suivants :  

o  la proximité de la voie urbaine et de l 'autoroute (à moins de 400 m), source de 

nuisances sonores importantes et continues qui se rajoutent à celles produites 

par les trains empruntant le chemin de fer longeant la rue de Lil le  

o  les l ignes à haute tension et plusieurs antennes de téléphonie mobile peu 

esthétiques 

o  les inondations régulières du champ et des jardins voisins  

o  le terrain très exposé au vent  

 

- mais ont découvert d'autres atouts  :  une flore particul ièrement r iche, la présence 

des chauve-sour is et de perruches ou encore la proximité du canal  faisant de la zone 

un endroit privilégié pour  les amateurs de balades ou de la c ourse à pied.  Il faut dire 

que les espaces verts dans Wasquehal  se font rares.  

 

https://admin.registre-numerique.fr/avis?modify=47310


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

EN CONSEQUENCE :  

- ne veulent pas de route qui viendrait longer LEUR jardin.  Et i l  semblerait que cela 

soit bien prévu pour rejoindre la rue de Lil le ! !  Les nuisances sonores l iées à la voie 

rapide sont déjà bien pressantes pour ajouter une route …. ! ! ! !    

Les voies permettant l'accès au Sentier sont aujourd'hui suffisamment encombrées 

(notamment les derniers aménagements de la rue de Marcq avec la création de places 

de stationnement, une vraie aberration créant de gros blocages aux heures de pointe).  

Les lotissements qui  bordent la zone ne permettent pas non plus un accès aisé à 

l'avenue de Flandre. De plus, les constructions prévues dans le PLU supposeraient le 

retrait des arbres,  à ce jour la seule barrière contre le bruit provenant des 

autoroutes.  

….  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@260 - Tiberghien Paul - Marcq-en-Barœul  

Objet :Wasquehal projet de construction de 350 logements "sentier du laurier"  

Propose que le sentier du laurier soit préservé comme "l iaison verte" pour les cycl istes 

et piétons.  

En effet,  c'est une occasion rare de l ier le véloroute  des canaux Marque -Canal  de 

Roubaix-Deûle,  qui longe la Marque à Wasquehal,  et la piste cyclable Li l le-Roubaix-

Tourcoing des 2 grands boulevards.  

Ce chemin macadamisé est très étroit et sinueux, i l  pourrait rester séparé des voies 

d'accès et c irculation du futur lotissement.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale a u projet « OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@307 - Sylvain - Wasquehal  

Objet :Points de vigi lances sur  le projet de révision du PLU2 / secteur de Wasquehal 

SUD Zone AUCM 

Propriétaire du terrain et habitant au 75 rue de l 'Yser à 59290 Wasquehal (Cadastre 

AY437) depuis 2012, sera directement impacté par la révision de ce PLU. Les 

conséquences de la création de logements sur la nouvel le zone AUCM seront :  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

o  Les nuisances sonores qui se densifieront du fait des nouvelles constructions et 

du fort r isque de proximité des routes qui  desserviront ces logements avec son 

habitation (voir les pièces jo intes).  

Observation(s) de la M.E.L  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@307-1 

  Les problèmes de circulation et de stationnement l ié au fait que la rue de Marcq -

en-Barœul  et la rue de Lil le ne sont pas adaptés à un accroissement de c irculation (on 

peut, en plus,  diffic i lement imaginer un aménagement de celles -ci pour amél iorer la 

situation).  

Observation(s) de la M.E.L 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribu tion 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

@307-2  

o  Le risque majeur de gênes occasionnés (et la baisse de la qualité de vie) par la 

construction de nouveau bâtiment à proximité de mon habitation (vis à vis, etc. . ) .  

o  De façon générale,  la dévaluation du bien immobil ier .  

Observation(s) de la M.E.L  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

ATTIRE l ’  attention sur:  

  @307-3  

o  Le respect de l 'environnement,  et des règles de bon sens afin de préserver si 

ce n'est en total ité au moins en partie cette zone agricole et son écosystème 

(inuti les de m'attarder sur un argumentaire Ecologique que les actualités nous 

rappellent chaque jour).   

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@307-4  

o  Oui i l  y a une faune et une flore importante  (piverts, hérissons, chauves -souris, 

batraciens) dans ces champs et  sur le sentier des lauriers. . .préservons les!  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @307-5  

o  Également les r isques d'inondations l iés à ce projet. J'invite toutes personnes 

ayant des doutes à venir courant janvier ou février, constater  l'état de ces 

champs. . .et le niveau d'eau. . .  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

DEMANDE donc de reconsidérer cette zone,  et si ce n'est de l imiter celle -ci  à une 

tail le plus raisonnable, d'au moins prendre les mesures nécessaires pour préserver le 

l ieu et l'ensemble des habitants de ce quartier .  

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (PLU5000_Wasquehal_Partie_Sud.pdf.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (20181204 -AY437-planCadastralSimple.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

C315 -  - Wasquehal – Drondey Michel (voir E 211)  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -47721_201901230847.pdf  

Observation(s) de la M.E.L.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/VmSTjjwEG5DRrCkaoEbg.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/bmYsIMk1RrL03zYGitf2.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-47721_201901230847.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-47721_201901230847.pdf


Enquête publ ique unique 
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Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@582 - Deloose Gil les - Wasquehal  

Objet :Une urbanisation maitrisée et réfléchit dans le respect de d'environnement du 

sentier du laurier et sanctuarisation de ces zones à dominante humide  

Habite le sentier du laurier à Wasquehal.  

Ne s'oppose pas systématiquement  à la construction de nouveaux logements à partir 

du moment où l ’on respectera l ’environnement du sentier du laurier et ses habitants.  

Désapprouve totalement les projets de construction dans les zones humides 

(répertoriées dans le projet de PLU2).  

Souhaite que ces zones humides soient sanctuarisées et rendues définit ivement 

inconstructibles  

Observation(s) de la M.E.L 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc  celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus 

 

  @582-1 

- Le coeffic ient d’emprise au sol devra être un outil  efficace permettant de pas 

imperméabil isé à outrance ce quartier (cf. problème d’ inondation dans la rue de Marcq).  

Observation(s) de la M.E.L 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @582  

- La préservation de la biodiversité restante sur le secteur devrait être mon point de 

vue une priorité    

Observation(s) de la M.E.L 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet « OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @582  

-  Les projets de construction n'impactant pas ces zones humides devront  être de 

hauteur (absolue et façade) strictement réglementée, afin de ne pas voir sortir de 

terre des bâtiments en décalage avec l 'habitat existant.  

Pour cela le R+1 ou le R+2 (lorsqu'il  n' impact pas l ’existant) devra être le maximum 

autorisé.  

Observation(s) de la M.E.L 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @582  

- demande une vigilance accrue sur le plan de circulation à venir .   

Pour le stationnement des véhicules, les besoins en stationnements privatifs à 

demander aux constructeurs ne seront pas à sous -estimer. 2 places privatives par 

logement majorés des places visiteurs (idéalement en sous -sol pour les logements 

collectifs) me semble être un MINIMUM pour s’assurer de ne pas voir le sentier du 

laurier devenir le sentier parking….  

Observation(s) de la M.E L. :  

Le maître d ’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E631 - Wasquehalentransition  12 rue Charles Preux,  59290 –  Wasquehal  

Objet :Wasquehal :  Une démarche de consultation démocratique locale très 

défail lante.  

Portable :  0619457747 –  courriel  :  /wasquehalentransition@gmail .com  

<mailto:wasquehalentransition@gmail .com>  

blog :  www.wasquehalentransition.blogspot.fr/  

 

Contribution n°2 :  

La phase de concertation : 

Alors que d'autres communes réal isaient des dossiers complets dans le journal  

municipal  durant la phase de concertation de fin 2015 à octobre 2017, la concertation 

sur les modifications à inscrire projet de PLU2 a été réduite au minimum  :  

http://www.wasquehalentransition.blogspot.fr/
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o  Fin 2015 : deux réunions publ iques,  l'une au Capreau et l 'aut re en Mairie,  ont 

présenté les grands pr incipes de la révision du PLU et dévoilé quelques 

intentions générales de la nouvelle équipe municipale.  

o  Entre cette date et le 17 octobre 2017, aucune réunion de concertation n'a eu 

l ieu localement.  

Alertés par des r iverains du Sentier du Laurier sur des rumeurs d'achats de 

terres agricoles par un promoteur,  nous avons souhaité,  en juin 2017, rencontrer 

Madame Ducret, Maire de Wasquehal.  

Cette dernière a bien voulu nous rencontrer, mais nous a reçus très brièvement, 

sans nous apporter  le moindre élément d'information sur ses projets 

d'urbanisme.  

Nous avons alors alerté le Conseil  de Quartier du Centre,  concerné par ce 

secteur,  pour provoquer une réunion d'information sur les projets 

d'aménagement avec le concours de la Municipal ité.  

Celle-ci n'a finalement été possible, à l' init iative du Conseil  de Quartier, que le 

17 octobre 2017, soit deux jours avant l'arrêt par le Conseil  Métropol itain du 

projet de PLU2.  

Entre temps, de nombreux citoyens wasquehal iens s e sont saisis de l 'espace 

participatif «  Je partic ipe » pour formuler des avis, notamment pour demander 

le renforcement des espaces verts sur la commune.  

 

L'enquête publ ique :  

Après une information discrète dans le bul letin munic ipal ,  deux réunions publiques ont 

eu l ieu en octobre 2018 pour présenter et expliquer . . .  

En dépit de cela,  nous constatons que l ' information municipale sur l'enquête publ ique 

est réduite au minimum (petit encart dans le journal munic ipal  sans présentation des 

projets portés par la vil le, diffusion très aléatoire en vil le du document de la MEL sur 

l'enquête publ ique, affichage restreint…).  

L'exercice démocratique de l 'enquête publ ique,  même pour les associations comme la 

nôtre,  est déjà rendu très compl iqué par le nom bre de pièces à consulter (sans compter 

les documents dont le PLU devrait tenir compte), l' impossibil ité de les consulter en 

mairie, le poids des documents électroniques,  le nombre de pages…  

Mais les simples c itoyens de Wasquehal ne peuvent de plus dispose r d’aucune aide à la 

compréhension globale des documents de la part de la municipal ité.   

En conséquence,  

▪  Constatant le défaut manifeste d'informations des Wasquehal iens et 

indépendamment des arguments qui nous amènent à contester certaines propositions 

du PLU2,  

▪  Demande un débat publ ic et contradictoire local sous l'égide directe de la MEL, 

avec,  en préalable,  la présentation synthétique dans le bulletin munic ipal  ou tout 

autre support ad hoc:  
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o  des enjeux environnementaux et sociaux qui  concernent Wasquehal ( Marque 

urbaine, Trame Verte et Bleue, qual ité de l 'air , bruit , logements sociaux. . . )  

o  des nouvelles dispositions réglementaires votées depuis 2004 susceptibles 

d'impact sur le PLU -lois sur l 'eau, sur l'air , sur la biodiversité et 

engagements sur le c l imat-**, textes de la MEL (Plan Cl imat…) et   Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux en cours pouvant 

également avoir un impact sur le PLU.  

o  de toutes les modifications notables envisagées pour le PLU2 au niveau 

communal , et des autres choix possib les (OAP Thématique Trame Verte et 

Bleue, modification de densité des zones constructibles. . . )  

Pièce jointe  

Télécharger la pièce jo inte originale (wasquehalentransi tion.vcf)  

Observation(s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E743 - Pierre-François Heaulme   

@747 - Heaulme pierre  

Objet :Enquête Sentier du Laurier  

 

- Terrain très mal drainé, i l  y a quelques années en Décembre, promenant le chien s ’est 

embourbé jusqu'à mi mol let en traversant le champ de maïs.  Les pompiers ont dû venir 

le t irer de là.  Bétonner des rues ne va r ien arranger.  

- Ratio m² de verdure par habitant déjà très faible à Wasquehal et on veut bétonner 

???  RDV aux prochaines élections Madame la maire.  

Observation (s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  E743-1  

o  Accès automobile :  Combien de voitures prévues ?  

Observation (s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/XMtE4hO5CD95crbhG0hR.vcf
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Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  E743-2  

o  Combien de temps pour passer le feu rouge du Grand boulevard à 8h le matin?   

Observation (s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apporté e à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  E743-3  

o  La rue de Marcq par endroits ne permet pas le croisement de deux véhicules,  

vous faites quoi ?  

Observation (s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

 

E904 - Lionel CHEVALIER   

Objet :Sentier du Laurier  

Attire l ’  attention sur l ’ importance de préserver  la qualité de vie dans cette zone 

aujourd’hui  encore réservée à la nature et aux riverains.   

De très beaux projets peuvent y être développés autour de la culture horticole du 

vivre ensemble nous ne souhaitons pas avoir dans cet espace de nouvelles constructions 

qui dégraderaient  également nos facultés de circulation à tous  

Observation (s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à l a présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@978 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Organisme : Conseil  de Quartier de Wasquehal  Boërs, centre, Pharos et St Nicolas 

Objet :Contribution du Consei l  de quartier Boërs,  Centre,  Pharos et St Nicolas  

Ci-jo int la contribution au PLU 2 déposé par le Conseil  de quartier à la mair ie de 

Wasquehal pour le Conseil  Munic ipal du  29 mars 2018.  

. .  
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- Préserver au maximum le sentier du Laurier, l ’un des derniers endroit vert de 

Wasquehal,  

- Limiter la construction de nouveaux logements …  

- Elaborer un plan de déplacement doux, cohérent et sécur isé sur l ’ensemble de la vil le,  

  

2.  A propos de l'aménagement du quartier du Sentier du Laurier- OAP : réunion 

du 17 octobre 2017 

Constats :   

→  La zone est inondable.  Les habitations actuelles sont en permanence confrontées 

à ce problème.  

De nouvelles constructions et donc une diminution des zones d’absor ption ne 

feront qu ’aggraver cet état de fait.   

→  La densification de l ’habitat va accroître les nuisances, voire une dégradation 

de l ’environnement pour les habitants actuels sans aucune contrepartie.   

→  La nuisance sonore de l ’autoroute est perceptible sur to ute la zone.  

→  Les rues de Marcq et de Lil le posent déjà de sérieux problèmes de circulation. 

L’augmentation du nombre de véhicules n’est pas prise en compte.  

Propositions :  

→  Le caractère » campagnard » de cette zone doit être absolument préservé  

→  L’accès au Sentier du Laur ier doit être fermé aux extrémités et ne doit être 

accessible que par une connexion en son mil ieu avec la nouvelle rue afin de 

préserver son caractère de voie, douce.  

Des aménagements pour la promenade pédestre et cyclable sont indispensables.  

• Des protections sonores adéquates s’ imposent.  

→  Garder la c lassification actuelle de la zone (ZAUD) pour permettre d ’y implanter 

une ferme urbaine à vocation sociale par exemple.  

NB : L ’enterrement de la l igne à haute tension a été demandé par les habitants lors de 

cette réunion. Mme le Maire a depuis indiqué dans le Wasquehalien de novembre 2017 

que « Rien ne se fera sur ce secteur sans enfouissement au préalable de la l igne à 

haute tension ».  

Observation (s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

Pièce jointe  

Télécharger la pièce jointe originale (Contribution Conseil  de Quartier Zone 4 à propos 

du PLU 2 mars 2018.pdf)  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/FcMJhGCQ6rRr64956G8r.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/FcMJhGCQ6rRr64956G8r.pdf
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E1020 - Lise Dussol  

Objet :participation consultation PLU  

Souhaiterais qu ’  :  

Une attention soit portée pour préserver les zones humides  présentes sur le 

territoire, et notamment celle autour du sentier du Laur ier à Wasquehal, et voir 

s'il  est possible de réserver cette zone pour l 'agriculture urbain si  la qual ité 

des sols et de l 'air  est suffisante.  

…..Le surplus de cette contribution se trouve au §4 

Observation (s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E1420 - Didier Fraczek   

Objet :Enquête publ ique sentier du laurier  Wasquehal  

DEMANDE :  

- Afin d'éviter que le sentier du laurier devienne un sentier a fort passage mettre en 

place une borne rétractable  aux deux extrémités . l 'accès serait possible aux 

riverains, véhicules de secours et services.  

- Pour garder l'aspect bucolique du sentier, voie verte vélos et piétons  :  arborer les 

côtes de celui-c i.  

- et propose une ferme pédagogique sur le site.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@1700 - DUQUESNOY OLIVIER - Wasquehal  

Organisme : ASL LES BOULEAUX 

Objet :WASQUEHAL - SECTEUR DES LAURIERS 

Remarques :  

- le secteur concerné constitue le dernier espace agricole et naturel de la commune,  

- le secteur est contigu à l 'autoroute A22 et la voie rapide urbaine,  

- le secteur est concerné par de nombreuses zones à dominante humide,  

- le secteur connait une desserte automobile diffic ile avec les rues de Marcq -en-

Barœul et de Li l le c lassées en zone 30 et un accès très compliqué sur l 'avenue de 

Flandres.  

Observation(s) de la M.E.L. 
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @1700-1  

Le projet présenté ne respecte pas un certains nombres de conditions :  

- i l  n'a pas fait l 'objet d'une concertation avec le publ ic alors qu'il  r isque de 

transformer le cadre de vie des habitants. Seules deux réunions d'information ont été 

organisées par la Mairie,  ce qui est insuffisant compte tenu de la grandeur du projet,  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus 

 

  @1700-2  

- les études environnementales nécessaires ne semblent pas avoir été réal isées et 

portées à la connaissance du publ ic,  Ces études ne figurent pas dans le dossier qui 

nous est proposé à l ’enquête publique aujourd'hui.   

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @1700-3  

Pourtant le secteur est connu pour ses nuisances en matière de pol lution de l 'air , en 

matière de bruit et i l  est traversé par une l igne à très haute tension,  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @1700-4  

- un projet qui ne tient pas compte des zones à dominante humide pourtant nombreuses 

sur le secteur.  
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Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

DEMANDE : 

- le report du projet et donc le reclassement du secteur en zone inconstructible, le 

temps que soit engagées des études approfondies et sérieuses sur les impacts du 

projet sur les habitants ainsi qu'une large concertation avec la population  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

- que les efforts de construction de logements, d ’activités ou d'équipements soient 

réalisés dans le t issu urbain existant (secteur avenue JP Sartre / dents creuses / 

friches / etc . ) avant d'ouvrir à l 'urbanisation de la zone des Lauriers.  

Ol ivier DUQUESNOY 

Président de l 'ASL Les Bouleaux (Lotissement Allée de Ghistel les)  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E1750 - Wasquehalentransition - WASQUEHAL 

Objet : Observations sur la faune, en vue de la reconnaissance du Sentier du Laurier 

(Wasquehal) comme zone tampon ( OAP Thématique «  trame verte et bleue ») 

Contestation du projet de zonage des abords du Sentier du Laurier et du projet 

d'Orientations d'Aménagement et de Programmation n°  67  

 

Dans notre mémoire contestant le zonage des abords du Sentier du Laurier, nous 

faisions état des observations faites en mai dernier avec le Groupement Ornithologique 

et Natural iste du Nord (GON).  

Nous avons poursuivi,  avec le GON, ce jeudi 13 décembre 2018,de 9h30 à 11h, notre 

inventaire .  

  E1750-1 : FAUNE ET FLORE  
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C'est ainsi que nous avons été amené à observer, outre des espèces communément 

présentes dans la vil le et les jardins de Wasquehal, comme divers passereaux communs,  

pigeons ramiers, pies et corneil l es, d'autres espèces un peu moins courantes sur le 

secteur, voire protégées:  

- Choucas des tours volant en groupe avec des étourneaux,  

- Tourterelle turque,  

- Geais des chênes,  dans le couvert boisé près de la Voie Rapide Urbaine,  

- Merles noirs,  

  - Accenteurs mouchet (plusieurs individus), pinsons des arbres (jadis très présents 

à Wasquehal , et même domestiqués,  leur population a fortement décl iné dans les années 

50), Mésanges bleues et charbonnières, Pics épeiche .  L'Accenteur mouchet, le Pinson 

des arbres, les Mésanges et le Pic  épeiche *bénéficie (nt) d'une protection totale sur 

le territoire français depuis l'arrêté ministériel du 17 avril  1981 relatif aux oiseaux 

protégés sur l 'ensemble du territoire.  

Nous avons surtout observé sur la zone le vol  d'un  épervier, ce qui semble indiquer, 

l'animal étant carnivore, la présence suffisante de petits animaux sur la zone.  

Pour mémoire,  nous avions vu,  en mai dernier, d'autres espèces nicheuses  :  troglodytes, 

rouges gorges,  fauvettes à tête noire,  mais aussi  des  o iseaux moins connus sur le 

secteur, comme le poui l lot   véloce (l 'espèce n'est pas menacée et qu'elle est classée 

comme étant de «préoccupation mineure» sur la l iste rouge de l'UICN),  le roitelet 

huppé.  

Dans le double contexte de baisse considérable de la  faune aviaire, d'une part, et 

d'autre part, de la faiblesse de la superfic ie des espaces naturels dans la Métropole, 

i l  nous semble indispensable de prendre en compte ces données.  

Le secteur du Sentier du Laurier,  qui comporte plusieurs zones à dominante  humide, 

est particul ièrement favorable à la présence d'oiseaux compte tenu  :  

 

-  des zones boisées constituant une réelle trame verte, composée de plusieurs variétés 

de feuil lus et d'arbustes à baies nombreux sur le secteur  :  cornouil lers, sureaux,  

églantiers, noisetiers, ronces et houx. . .  

- du champ de près de 5 hectares attenant, qui procure aussi une al imentation variée 

pour les oiseaux, et accessoirement,  lorsqu'i l  est gorgé d'eau, entre février et avril ,  

de halte pour certains canards colvert.  

Ces éléments confortent à notre avis la nécessité de considérer ce secteur comme 

« zone tampon » prévue dans le cadre de l'OAP Thématique «  Trame Verte et 

Bleue ».  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  
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  E1750-2 :SDAGE 

Par ail leurs, à l ' instar  de la Mission Environnement, nous nous sommes l ivrés récemment 

à une lecture un peu attentive des objectifs généraux du SDAGE 2016 -2021 et 

constatons que la construction sur ce secteur serait incompatible avec eux, alors que 

les SDAGE font précisément partie des documents à respecter par le PLU. Cette 

remarque vaut d'ail leurs pour d'autres aménagements en cours ou prévus sur le cours 

de la Marque.*  

Au l ieu de rechercher des secteurs de la vil le où on pouvait éventuel lement densifier 

sans difficulté, on propose à la construction l'un des seuls secteurs où i l  faudrait 

éviter de construire !  Comprend qui peut.  

Le Conseil  d'Administration de Wasquehal  en Transition.  

Pièce jointe  

Télécharger la pièce jo inte originale (Image1)  

Télécharger la pièce jo inte originale (wasquehalentransition.vcf)  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@1769 - CHEVALIER GUILLAUME - Wasquehal  

Objet : Nuisance sonore Sentier des lauriers  

Le projet d'aménagement de la zone "sentier des lauriers" (OAP) prévoit 

l'enfouissement des l ignes HT qui  traversent le site et cela est en effet une nécessité,  

sur le plan de la santé et aussi de la qual ité de vie dans le quartier .   

Une autre nuisance significative concerne la nuisance sonore provenant des axes 

routiers à proximité (~60dB aujourd'hui) .  

Ce projet d'implantation des habitations devrait s'accompagner d'aménagements aux 

abords des voies rapides pour diminuer cette nuisance sonore.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apporté e à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@1775 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Observations sur la faune , en vue de la reconnaissance du Sentier du Laurier 

(Wasquehal) comme zone tampon ( OAP Thématique « trame verte et bleue »)  

Contribution :  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/DA3fP0aEZcJFZZQGwLn9.Image1
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/3RfA1fjZrGX5g1l62vL1.vcf
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 -  06/01/2019 13h21 - Courriel   2 pièces jointes  

Je suis partage entièrement cette contribution:  Anonyme  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet  « OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E1866 – Wasquehal en transition – Bernard De Veylder  

Date de dépôt : Le 07/01/2019 à 14:24:31  

Lieu de dépôt : Par email  

Objet :Courrier enquête publ ique PLU2  

 

Contestation du Projet De zonage des abords du Sentier du Laurier et du 

projet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation n° 67  

OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES sur la faune, en vue de la reconnaissance 

du secteur comme zone tampon (OAP thématique «  trame verte et bleue ») 

 
Extrait du zonage de Wasquehal - Partie Sud 

 

Idem contribution E1750  

Pièce jointe:  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49587_201901080558.pdf  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49587_201901080558.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49587_201901080558.pdf
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La pièce jo inte reprend textuellement les termes des contributions ci -dessus (E 1866 

et 1750) 

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus. (OAP LES LAURIERS)  

 

@1904 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Sentier du Laurier - Contribution de Wasquehal en Transition  

Je souscrit à la contr ibution jo inte.  

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jointe originale (Wasquehal en Transition -Sentier du Laurier .pdf)  

La contribution c i -dessus, est déjà portée avec l ’ intégral ité de la pièce jo inte sous les 

références E1866 ci -dessus.  

Idem contribution E 1750.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@1952 - MICHEL - Wasquehal  

Objet :WASQUEHAL - RUE DE MARCQ-EN-BAROEUL / NUISANCES SONORES  

La proximité avec les axes routiers A22 et D656 et la coupe des arbres le long de la 

voie ferrée longeant la rue de LILLE, espace boisé classé,  effectué par la SNCF ont 

significativement augmentées l es nuisances sonores, hors r ien n'a été entrepris pour 

remédier à cette nuisance.  

Par exemple l ' installation de mur anti -bruit le long de la D656 et la voie ferrée !  

- Souhaite, en raison de son intérêt, que le secteur encore prévu en AUDM soit 

considéré comme une zone tampon ou zone naturelle relais, inc luse dans la zone verte 

et bleue de la Marque.  

Qu'i l  so it en tout cas protégé de nouvelles constructions afin de préserver les arbres 

de la parcelle 646000AX0972. En effet cette parcelle fait l 'objet d'un projet d' 

"écoquartier" ce qui  amènerai  la suppression de ces arbres et augmenterai alors les 

nuisances sonores.  

Observation(s) de la M.E.L.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/EslbyppmbNrKVcRD8WYk.pdf
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

 

@1953 - CELINE - Wasquehal  

Objet :CONTESTATION DU PROJET DE ZONAGE DES ABORDS DU SENTIER DU 

LAURIER ET DU PROJET OAP N° 67 ET RECONNAISSANCE DU SENTIER DU LAURIER 

(WASQUEHAL) COMME ZON 

Lieu: Wasquehal,  projet de zonage en AUDM et AUCM des abords du Sentier du Laurier 

(Wasquehal partie sud), ainsi que le projet d'OAP n°67  

Pour tous les motifs évoqués dans les différentes contr ibutions, demande  :  

  @1953-1  

- le report du projet et donc le reclassement du secteur en zone inconstructible, le 

temps que soit engagées des études approfondies et sérieuses sur les impacts du 

projet sur les habitants ainsi qu'une large concertation avec la population  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @1953-2  

- que les efforts de construction de logements, d ’activités ou d'équipements soient 

réalisés dans le t issu urbain existant (secteur avenue JP Sartre / dents creuses / 

friches / etc . ) avant d'ouvrir à l 'urbanisation de la zone des Lauriers.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @1953-3  

-  le rétabl issement en Zone Agricole du champ d'environ 4,5 hectares,  pour lequel  un 

projet d'agriculture urbaine peut être envisagé,  en référence à l 'Article R 123.7 du 

code de l 'urbanisme : «Peuvent être classés en zone agr icole les secteurs de la 
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commune,  équipés ou non,  à protéger en raison du potentiel  agronomique, bio logique ou 

économique des terres agricoles. »  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @1953-4  

-  et, en raison de son intérêt écologique,  que le secteur encore prévu en AUDM soit 

considéré comme une zone tampon ou zone naturelle relais, inc luse dans la zone verte 

et bleue de la Marque,  et en tout cas protégée de nouvelles constructions, dans la 

mesure où le Sentier est déjà légèrement construit.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E1955 - Clarisse Héaulme   

Objet : souhaits pour le sentier du laurier à Wasquehal  

A noté les projets de construction de logements dans les champs actuels.  

Toutefois,  voic i 2 objectifs à soutenir :  

 

E1955-1  

  *   l imiter le passage de voiture  

L'idéal serait que l'accès à ces futurs logements se fasse par un autre passage que le 

sentier du laurier .  

En effet, le sentier est très étroit, avec peu de visibil ité dans les virages et pas de 

double sens possible.  Il deviendrait donc encore plus dangereux pour nos enfants et 

tous les promeneurs à pied ou vélo si  le trafic s'accentuait.  

Par ail leurs, la route est fragile et s'endommage régulièrement avec de nombreux nids 

de poule.  Une partie du sentier étant privée  (et ce notamment devant chez nous), i l  

nous incombe de gérer les éventuels dommages. Un trafique plus important r isquerait 

d'endommager davantage et plus rapidement cette route.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet « OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  
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Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  E1955-2  

-> Soutiens l 'idée de bornes rétractables aux extrémités du sentier .  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

 

DEMANDE DE :  

  E1955-3  

  *  préserver le caractère bucol ique de ce l ieu de balade idéal pour les wasquehal iens  

Que ce soit les enfants du quartier qui apprécient y faire du vélo , de la trottinette, 

des balades en poussette, al ler nourrir les animaux,. . .  des gens du quartier qui  s'y 

promènent à pied ou à vélo, ou encore des travai l leurs dans le quartier qui y courent 

en équipe le midi. . .  tous semblent apprécier cet espace de verdure en pl eine métropole 

et ont plaisir  à s'y balader.  

Ce sentier relie faci lement la piste cyclable du grand boulevard au canal  de Roubaix,  

idéal donc pour les cycl istes et notamment tous les cyclo -voyageurs qui empruntent 

l'euro vélo 5.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  E1955-4  

-> pour cela, soutiens l'idée de créer une bande arborée le long des champs, entre le 

sentier et le projet de constructions.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@1957 - Bayart Clarisse  
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Objet :Clarisse - Wasquehal  

Résidente du sentier  du laurier depuis 6ans et maman de 3enfants, a à cœur de 

préserver ce quartier  tant apprécié des wasquehal iens et des visiteurs.  

 

Idem contribution 1955 ci -dessus.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@1970 - DUPREZ EMMANUEL  

Objet :Aménagement zone sentier des lauriers  

Habitent Wasquehal le lotissement en face de la zone verte actuelle.  

Souhaitent que cette zone reste le plus possible "verte" étant le seul poumon aéré de 

Wasquehal.  

Sont contre une ouverture de c irculations des futurs lotissements qui  passerait par 

notre impasse actuelle.   

Si la nouvelle voie devait être el le -même une impasse (pour une dizaine de maisons)  

desservie par notre lotissement  pourquoi pas.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2101 - Inpong Christiane  

Objet :Wasquehal  

Notre commune souffre d'un manque criant d'espaces verts ,   

Préserver la zone du sentier du laurier et les environs est primordiale .  L'infra 

structure routière est clairement insuffisante, les embouteil lages se multipl ient, les 

stationnements sauvages sont  légions,  les pistes cyclables servent de parking…..notre 

vil le devient invivable ! !  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  
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@2161 - Didier  

Objet :Wasquehal : aménagement du secteur du sentier du laurier  

Inquiets de la construction de 350 logements dans le secteur du sentier du laurier .  

Craint la destruction de cet espace naturel  situé au mil ieu d’une zone déjà fortement 

urbanisée, ainsi que le trouble de la tranqui l l ité du quartier .  

Le développement du trafic automobile va inévitablement générer des encombrements, 

notamment dans les rues de Marcq et de Li l le, qui sont déjà bien chargées à certaines 

heures.  

Ces deux voies ne sont pas conçues pour un flux important de c irculation et ne pourront 

jamais être aménagées en conséquence,  vue leur configuration.  

Remarque  :  i l  est inconcevable qu’ i l  y ait un accès à ce nouveau quartier via l ’al lée du 

Cheval ier de Ghistelles.  

 

DEMANDE donc : 

  @2161-1 

- que le nombre de logements soit sensiblement réduits, afin de préserver une zone 

naturelle conséquente,  et de respecter une densité de population raisonnable dans le 

quartier ;  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2161-2  

- que l ’accès à ce nouveau secteur se fasse exclusivement à partir de l ’avenue de 

Flandre, afin de ne pas engorger les rues de Lil le et de Marcq.  

Nous espérons que vous prendrez en compte ces remarques.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2350 - LANDAS Stéphane  

Organisme : Wasquehal en Transition  

Objet :Les derniers espaces agricoles de Wasquehal doivent être préservés  

Contribution :  
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PRÉSERVER LES DERNIERS ESPACES AGRICOLES 

A WASQUEHAL 

Jadis terre de maraîchages, la vi l le de Wasquehal a, depuis le début du XXe siècle, vu 

se développer progressivement l 'urbanisation sur tout son territoire,  jusqu'au Haut 

vinage.  

Cependant, i l  reste un espace qui  continue à voir maint enues des activités agricoles :  

le sentier du Laurier,  entre l'Avenue de Flandres et la rue de Marcq en Baroeul .   

Du côté du sentier du Laurier, quelques horticulteurs et agriculteurs maintiennent leur 

activité, à proximité de deux routes à caractéristique s autoroutières.  

Le secteur a été classé au PLUi de 2004 en Zone à Aménagement Différé. Depuis lors, 

en 12 ans, aucun projet sérieux d'aménagement n'a vu le jour sur ces terrains.  A ceci 

près que ces terres agricoles ont parfois changé de main.  En l 'attent e de projets ? 

Le nouveau Scot, à juste titre, veut éviter que l'on construise des habitations à 

proximité immédiate des voies autoroutières, dans le cadre de la gestion des 

nuisances sonores. 

En revanche, la volonté affichée du Scot est de préserver les paysages et l ’activité 

agricole , qui subissent une forte érosion actuellement.  

La perspective d'un (re-) développement de l 'agriculture urbaine est aussi évoquée, 

dans la perspective du développement d'activités de maraîchage en circuit cour t, de 

jardins partagés. . .  Selon la FAO (Organisation des Nations unies pour l'al imentation 

et l 'agr iculture),  l 'agriculture urbaine (et périurbaine) fournit déjà de la nourriture 

au quart de la population urbaine mondiale.  Et cette tendance devrait évoluer  

considérablement d’ ic i à 2030.  

Proposition  

Le retour offic iel de la zone du sentier du Laurier à sa vocation agricole est 

d'autant plus légitime que, par ail leurs, la commune de Wasquehal n'a plus beaucoup 

d'espaces verts et que plusieurs zones humides sont définies dans cette zone. 

Nous proposons donc que ce secteur devienne une Zone Agricole Protégée, en 

portant notre attention, en coordination avec les instances agricoles et 

l'association « Terre de Liens », au devenir de ces espaces.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2232 - VERVAEKE CHRISTIAN - Wasquehal  

Contribution : Essayer de comprendre le plan du PLU est déjà un exercice . . . .  

En préambule soul igne que la présentation sur plan du PLU2 peut être rébarbative pour 

les non-initiés, Il  aurait été bon de le rendre plus compréhensible,  en le simplifiant, 
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en l 'expl iquant lors de présentations publiques, ce qui aurait eu l'avantage de susciter 

plus de contributions.  

Pour ma part, je mettrais en exergue :  

…2 - les laur iers, rue de Marcq  

Zone inondable donc tout projet doit en tenir compte.  

Il s'agit de l 'un des derniers endroits ou la verdure l 'emporte sur la bétonisation 

!   Pourquoi pas une ferme urbaine ?  

Pourquoi ne pas rel ier au véloroute ?  

Devons-nous accepter que les espaces verts Wasquehal iens - très nettement inférieurs 

à celui des vil les voisines soient réduits à la portion congrue ?  

3-……..  

Le surplus de la contribution figure c i -après sous le t itre 4 –  DIVERS AUTRES 

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2377 - Lamoril le Marc  

Objet :  Non au projet du sentier du Laurier  

Contribution :  

  @2377-1 

Le sentier du Laurier est la dernière zone naturelle encore préservée de la vil le, et 

dispose d'une flore et d'une faune diversifiée (et parfois protégée),  notamment des 

lapins,  hérissons,  rongeurs et chauves -sour is.  Bétonner cette zone c'est perdre à coup 

sûr et de façon irrémédiable ce patrimoine floral et faunique unique en son genre.  

C'est un l ieu de promenade connu et apprécié par de nombreux habitants, qui y viennent 

le week-end pour profiter de son paysage bucol ique et son environnement naturel  qui 

dénotent dans un secteur déjà bien urbanisé. La vil le est déjà assez pauvre en espaces 

verts, i l  est essentiel  de ne pas sacrifier de nouvelles terres en cédant aux pressions 

des promoteurs.  Préserver cette zone, dernier secteur naturel et véritable patrimoine  

paysager de la vil le de Wasquehal répond de l ' intérêt général des habitants.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée  à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  
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  @2377-2  

Il  est pour autant tout à fait possible d'envisager un aménagement modéré de la zone, 

répondant à un réel  intérêt pour les Wasquehal iens, sans dénaturer le l ieu.  L' 

association « Wasquehal en Transition » a par exemple fait des propositions concrètes 

et réalistes,  proposant notamment la réal isation d'une ferme urbaine à vocation 

maraîchère - potentiel  de 4 Ha agricoles,  et le classement du Sentie r du Laurier à 

l'Inventaire du Patrimoine Paysager (IPAP).  Un projet d'agriculture urbaine peut être 

envisagé, en référence à l 'Article R 123.7 du code de l 'urbanisme : «Peuvent être 

classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non,  à pr otéger en 

raison du potentiel  agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. ».  

L'attractivité d'une vil le ne se mesure pas qu'à son offre immobil ière :  donner la 

possibil ité aux Wasquehal ien de profiter d'une production locale de fruits, légu mes, 

œufs, fromage, etc serait un véritable atout pour la vil le comme pour la Métropole. On 

y trouverait ainsi  une continuité évidente avec le passé maraîcher et agricole de 

Wasquehal.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2377-3  

La vil le est par ail leurs déjà très  urbanisée, la densité de population est importante 

(3 000 habitants / km² contre 1 800 en moyenne sur la MEL).  De nombreux projets 

immobil ier sont en cours, environ 900 nouveaux logements vont sortir de terre dans 

plusieurs quartiers de Wasquehal, sans co mpter le projet futur  du sentier du Laurier. 

Wasquehal a ainsi connu la plus forte croissance démographique dans le Nord de ces 

dernières années (+12,7 % entre 2006 et 2014, source : INSEE).   

Voir à ce propos la pièce jo inte 03, article de la Voix du Nord datant de 2016.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2377-4  

Les difficultés de circulations sont déjà présentes,  le projet d'aménagement du 

sentier du Laurier prévoit de l ier l'avenue de Flandres avec la rue de Marcq. De 

nombreux riverains se plaignent déjà des problèmes de c irculations quotidiens dans 

cette rue,  du fait du trafic et du stationnement qui empêchent le passage de voitures 
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en double sens. L'ajout de 300 logements supplémentaires induira nécessairement une 

aggravation des problèmes de c irculation.  

En outre,  le secteur est soumis à des contraintes géolo giques importantes, pour rappel  

la rue de Marcq attenante au sentier du Laurier a encore très récemment inondée (voir 

pièce jointe 01 partie [1] , extrait de la Voix du Nord de Juin 2018).  La suppression du 

champ captant du sentier du Laurier ne ferait qu'e mpirer ces événements. A noter à 

ce propos le rapport de La Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE) des 

Hauts-de-France, après examen du projet de PLU2 présenté par la MEL, qui indique 

avoir relevé « une multitude de zones à dominante humide »  sur  ces terrains et que, 

par conséquent,  « l 'ouverture à l 'urbanisation (. . . )  n'est pas souhaitable ».  Voir pièce 

jo inte 01 partie [2], extrait de la Voix du Nord du 02/11/2018.  

La nécessité de communiquer sur ces aménagements futurs et d'informer la popu lation 

est essentiel le car cela induira forcément des changements importants dans la vie des 

Wasquehal iens.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2377-5  

Presque aucune communication n'a été faite auprès des habitants sur les projets à 

venir , i l  faut compter sur les consei ls de quartier pour sensibi l iser l'opinion. De fait,  

bon nombre d'habitants ne sont pas au courant des projets sur cette zone, et 

découvriront trop tard l'existence de ce projet,  sans plus pouvoir s'y opposer.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

Il  paraît donc indispensable que la MEL et l 'état prennent position quant à la 

préservation de cette zone, de sorte à respecter la volonté des habitants de protéger 

l'un des derniers espaces naturels de cette vil le.  

Pièces jointes  

Télécharger la pièce jo inte originale (05_laurierphotos.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (04_courr iers_nhulot_prefet.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (03_extrait_LVDN_20160524.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (02_extrait_article_europ1_NH.jpg)  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/iIxinQqGvLc5X7rNrW9a.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/AcVlPjumJ3dINRSSJZfO.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/YJEa5R6m5isI0Fi7jFlv.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/DHcA7DmdcVQqLDo8wpzR.jpg
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Télécharger la pièce jo inte originale (01_extrait_LVDN_20180608_et_201811 02.jpg) 

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2409 - Bruno - Wasquehal  

Objet : ENQUÊTE PUBLIQUE, NOTES DESTINÉES AU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

Contribution :  

@2409-1 

Une biodiversité faune et flore quasi -unique sur Wasquehal  et les 

environs.  

Où pouvons-nous encore trouver dans ce secteur des pigeons ramiers, les lapins, des 

geais, des hérissons, des pics verts, des faucons, des chauves -souris, des chouettes, 

des abeil les sauvages,  des bourdons sauvages qui  construisent leurs propres ruches au 

sein des arbres ou dans les nichoirs.  Aussi  selon les saisons canards, o ies sauvages. . .  

s'arrêtent dans ce champ, i ls seront privés de nouveau d'un espace de repos et de 

repère. Bien-sûr,  i ls n'ont pas les moyens financiers de défendre leurs propres 

intérêts ou protester pour protéger leurs logements, pauvres bêtes,  i l  n'y pas de gilets 

jaunes à leur tail le.   

Combien d'enfants sont encore capables de dire d'avoir vu ces animaux viv re encore 

en l iberté si nous bétonnons tous les champs?  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2409-2  

Combien de promeneurs qui viennent avec leur enfants ont -ils été informé de ce projet,  

très peu car aucune information concernant l'enquête publique a été mi se en place sur  

cette zone.  

Il  semble aussi que pour des raisons diverses et pas toujours expl icables, les 

communications sur ce projet ont été peu diffusées ou bloqués.   

Doit-on voir des manœuvres intentionnel les pour que de nombreuses personnes ne 

soient pas informées sur cette enquête  publique et le projet, mais simplement mis 

devant les faits dans quelques années et i l  y aurait prescription.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/ePMYnS0rkz9NbmcWhdc5.jpg
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2409-3  

L'eau est une autre issue de ce champ est la présence d'eau (Wasch).  Il est de façon 

régulière couvert d'eau et le fermier qui exploite le champ a du recréer les fossés 

d'antan seul solution pour éviter que l 'eau qui  remonte pourrissent ces cultures.  La 

nature est ainsi faite, si on lui  prend son espace alors el le contourne.  

On parle bien d'un bassin de rétention mais ceci n'est valable que pour les eaux 

pluviales.   

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2409-4  

Que faisons-nous des eaux usées dans ce projet car a priori les capacités des 

structures de traitement des eaux usées seraient insuffisantes par l 'addition de cette 

zone urbaine,  coûts supplémentaires pour la col lectivité  ? 

La rue de Marcq a déjà été inondée à plusieurs reprises, donc si on construit ou ira 

l'eau? Dans les habitations nouvellement construites ou viendra -t-elle perturbé les 

habitations existantes périphér iques.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2409-5  

La nappe phréatique et le canal pourraient être aussi victime de pollution entrainant 

des coûts pour la col lectivité.  

Qui sera responsable pour ces victimes, la mair ie, la MEL ?  

Ne devrions pas aussi  protéger cette eau souterraine et avoir une vraie étude du sol 

avant de laisser construire avec un r isque de pollution et par conséquence appliqu er le 

principe de précaution avant tout.  

Observation(s) de la M.E.L. :  
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2409-6  

La c irculation est déjà diffic ile rue de Marcq. L'accès coté boulevard des Flandres 

n'est pas non plus simple car les bouchons commencent déjà au pont de 

Wasquehal/Terrasse le matin donc ajouter 400 à 500 véhicules pour al ler travai l ler ou 

conduire les enfants.  

Une incidence sur la circulation sentier du laurier et la rue de Lil le aura bien l ieu car 

i ls deviendront de facto des voies alternatives entre le boulevard et la rue de Marcq, 

faits déjà constaté aujourd'hui.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2409-7  

Projet d'intérêt général pour qui? Notons que l'augmentation de la densité de 

population a été une des plus fortes en France et la construction immobil ière continue.  

Cette densité est déjà très élevée sur Wasquehal plus de 3000h/km2 très supérieur 

à la moyenne de 1800h/km2 de la MEL.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2409-8  

L' investissement de la col lectivité est essentiel  dans ce projet pour l'enterrement de 

l igne haute tension,  certainement de nouveau mur anti  bruit car ce champ peut 

absorber les ondes sonores et du CO2 ce que ne font pas les bâtiments et de structures 

annexes.   

Aucun chiffre du coût global et de son impact sur la taxation n'est annoncé.  Des 

chiffres de l 'ordre de 3 à 5 mil l ions seraient la contribution des promoteurs mais 

uniquement l ié à la zone du projet.   
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Aucune information sur le montant global  de l' inv estissement qui  restera à la charge 

de la col lectivité et par conséquences des habitants.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc c elle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2409-9  

Même si Wasquehal a été une zone active largement au -dessus de la moyenne pour 

fournir de nombreux logements dans les dernières années,  i l  existe même encore des 

alternatives et en particulier une zone qui  nécessite une dépol lution pour les 

promoteurS (ancienne usine d'incinération).  Il  donne un meil leur accès au métro et 

bus, une large avenue avec une meil leure distribution pour l a circulation.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2409-10  

PROPOSITION 

En gardant cette zone d'agriculture et avec l'aide des associations locales i l  est 

possible de créer un projet avec des emplois et une activité locale non dé local isables 

comme par exemple une ferme urbaine, de capter du CO2, une réinsertion des abeil les 

noires, qui ferait ainsi le bonheur des locaux de la MEL et de leurs enfants à différents 

niveaux.  

…  

Depuis 2015, nous avons changé de paradigme et nous nous devons d'util iser notre 

capacité à penser et agir de manière responsable pour s'adapter à une nouv el le réal ité 

environnementale.   

Les anciens de Wasquehal comme moi, ont connus et vus les vaches et les pâturages, 

aujourd'hui cette nature a disparu mais l 'eau est toujours bien là et i l  faut la protéger.  

Alors au nom du patrimoine, de l'histoire de notr e vil le, gardons au moins un dernier  

champ, une zone maraîchère, l ’eau si  précieuse  et un peu de notre histoire profonde 

et  

Pièce jointes :   

Télécharger la pièce jo inte originale ( i l lutrations faune.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Preservons l'eau VDN.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale ( i l lutrations eau.pdf)  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/xiBlPMpoV5GkaQiK3CVy.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/o49YAdkauWnvbEpNrRGj.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/1fgTBNrSRGCiOwb3y8Gi.pdf
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Télécharger la pièce jo inte originale (carticipe le 19 octobre.pdf)  

 

 
Pièce jo inte originale (cartic ipe le 19 octobre.pdf)  

 

Télécharger Pièce jo inte originale ( i l lutrations faune.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Preservons l'eau VDN.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale ( i l lutrations eau.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2437 - Georges - Wasquehal  

@2441 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Préservation du mil ieu naturel  

Contribution :  

Souscrit à la contribution de Marc Lamoril le - 09/01/2019 22h07 - Registre numérique 

@2377 

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2707 - Olivier  

Objet :Aménagement de la zone du Sentier des Lauriers à Wasquehal  

Contribution :  

Habitent Wasquehal le lotissement en face de la zone verte actuelle.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/q7UTf1XCJgnRzw3mzhBd.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/q7UTf1XCJgnRzw3mzhBd.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/xiBlPMpoV5GkaQiK3CVy.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/o49YAdkauWnvbEpNrRGj.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/1fgTBNrSRGCiOwb3y8Gi.pdf
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Pourquoi suppr imer une des rares zones encore aérée de Wasquehal alors qu'il  reste 

encore des friches non aménagées ?  

Est-ce qu'on ne veut laisser que du béton et de la pollution à nos enfants ? Pourquoi 

les pays anglo-saxons savent garder du vert et pas nous? Le business autour de la 

construction semble primer sur le reste. . .  

Régul ièrement les champs sont inondés. Ce n'est pas raisonnable d'envisager ce projet.  

Sont contre une ouverture de c irculations des futurs lotissements qui  passerait par 

notre impasse actuelle. . .cel le -ci étant déjà dangereuse et étroite.  

De plus, la c irculation devient également de plus en plus saturée le matin rue de Lil le 

et au niveau du grand boulevard alors que les projets d'extension n'ont même pas 

encore vu le jour. Ça promet !    

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

@2772 - Valentine - Wasquehal  

Objet :Sentier du Laurier  

Contribution :  

Remarques.  

N’est pas contre ce projet, or est en totale opposition à l ’augmentation du flux de 

véhicules dans le sentier du Laurier car i l  faut préserver ce quartier calme. Beaucoup 

de promeneurs y passent régulièrement.  

En ce sens,  donne son soutien activement les proposions du collectif des Lauriers :  

l ’ implantation d’une Bande arborée et la mise en place de bornes rétractables.  

Dans l ’ intérêt De tous,  merci de prendre en considération ces remarques.  

Valentine, une promeneuse et joggeuse régul ière dans le sentier .  

Pièce jointe 

Télécharger la pièce jo inte originale (C5B53A2C-9E50-439D-B19C-

0B58EB4D9450.jpeg)  

 

Pièce jo inte originale (C5B53A2C-9E50-439D-B19C-0B58EB4D9450.jpeg)  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/2o70yNr3vy7OH6FMBMqj.jpeg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/2o70yNr3vy7OH6FMBMqj.jpeg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/2o70yNr3vy7OH6FMBMqj.jpeg
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Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2777 - Remi - Wasquehal  

Objet :Sentier du laurier  

Contribution :  

Souhaite que cette partie de Wasquehal  très typique ne perde pas son charme du à 

l ’augmentation du potentiel  nombre de véhicule passant chaque jour suite à la création 

du quartier adjacent.  

Adhère et comprends Donc l ’ensemble des propositions faites par le col lectif des 

lauriers :  la mise en place de borne rétractable  et l ’ implantation d’une bande arborée 

entre le nouveau quartier été le sentier du laurier  

Remi Telenczak 

Pièce jointe : Pièce jointe originale (Plan de circulation Lauriers.pdf)  

 
Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/f9Sq7WkqdA0j3xxqUvqa.pdf
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@2801 - ZAJAC Michel - Wasquehal  

Objet :Projet de construction sentier du Laurier Wasquehal  

Contribution :  

En consultant les plans du projet OAP N° 67 concernant la construction de logements 

dans le secteur des Lauriers à Wasquehal ,  a constaté que les accès s ’effectueraient 

par la rue de Marcq en Baroeul  et la rue des Frères Go nthier mais qu ’ i l  y aurait aussi 

plusieurs connexions avec le sentier du Laurier .  

 

  @2801-1  

Première remarque :  quelles sont les études qui  ont démontrées qu’ i l  était encore 

possible de déverser le flux des voitures des 300 à 350 habitations prévues dans une 

rue de Marcq en Baroeul déjà surchargée et sur laquelle i l  est déjà très diffici le de 

circuler ?  

Aujourd’hui,  la c irculation sur cette voie saturée s ’effectue déjà en alternance sur 

certaines portions.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2801-2  

Deuxième remarque : pourquoi envisager  plusieurs connexions avec le sentier du 

Laurier?  

Ce sentier en partie privé doit conserver son caractère champêtre et bucol ique pr isé 

des promeneurs et des cycl istes et pour cela,  ne doit pas pouvoir recevoir les véhicules 

du projet de construction.  

Le sentier du Laurier ne doit pas servir de voie d’accès à ce projet de lotissement. Il  

ne doit desservir que les r iverains.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2801-3  

Troisième remarque : la vil le a déjà largement et suffisamment contribuée aux besoins 

de logements et i l  serait sage et bénéfique pour chacun de ne pas urbaniser ces 

derniers hectares de verdure à Wasquehal.  

Observation(s) de la M.E.L. 
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @2801-4  

En tant que résident du sentier, Adhère entièrement aux remarques du Collectif des 

Lauriers par rapport au projet OAP c ’est à dire :  

• Modifier le plan de circulation du sentier  en installant des bornes rétractables selon 

la proposition des r iverains.  

• Créer une bande arborée le long des  champs,  entre le sentier et le projet.  

L’objectif étant de préserver la végétation, la r iche biodiversité ainsi que le coté 

bucol ique de la voie tout en se préservant visuellement des éventuelles futures 

constructions.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2814 - Hélène - Wasquehal  

Objet :Sentier Du laurier  

Contribution :  

  @2814-1  

Opposé aux flux potentiels de véhicules dans le sentier du laurier, i l  semble primordial 

de préserver le côté rural de ce sentier !  

Ne comprend même pas qu ’ i l  eut été possible de l 'envisager de votre côté! !  

Beaucoup de promeneurs et joggeurs bénéfic ient de cadre très rare sur Wasquehal et 

autres vil les avoisinantes !  Toujours dans une idée de respect de l'environnement, 

ce sentier doit rester accessible à des moyens de transports écologiques et 

respectueux de l'environnement  !  Ce sentier est depuis toujours un l ieu de promenade 

appréciée de nombreux wasquehal iens mais pas seulement !   

Des chemins pédestres répertorient ce sentier dans leur cheminement! !   

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  
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  @2814-2  

D'autre part,  la faune et la flore sont à respecter et privi légier à Wasquehal !  

La construction du lotissement doit préserver ce cadre et même amél iorer celui -c i par 

l' implantation d'arbres et d'arbustes tout le long du sentier !  

Il est inconcevable de faire de cette rue,  encore préser vée de toutes constructions 

et bétonisation, un boulevard!  

…Dans un objectif de préservation de la biodiversité de ce l ieu,  i l  est inadmissible de 

le bafouer et d'en faire un simple l ieu de passage!   

Cette voie déjà négl igée par certains ( raccourci entre le boulevard et la rue de Marcq, 

à petite ou grande vitesse. . . . ) se doit d'être mis en valeur pour  son côté bucol ique, si 

rare en agglomération!  

Il  est temps de prendre conscience du bien fait de ces l ieux préservés par la 

circulation automobile!  

Il  est même honteux de priver tout un chacun de ce cadre!  

Il convient de souligner que les futurs habitants de ce lotissement sauront apprécier 

ce cadre préservé ! !  

Je ne comprends même pas cette non prise en compte du respect de ce cadre unique à 

Wasquehal !   

Il  est le dernier préservé de la bétonisation,  et i l  est impensable de voulo ir  le détruire 

par cette "sur-bétonisation"! !  Alors oui je ne suis pas contre, simplement il  faut 

préserver ce cadre, et pourquoi pas en faire une simple Voie de passage pour les 

r iverains et piétons ou cycl istes, cadre unique qui profitera aux wasquehal iens et 

autres amoureux de la nature! !  A bon entendeur, je vous laisse prendre les bonnes 

décisions !  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au proj et « OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@2889 - Sotton Daniel - Wasquehal  

Objet :modification du PLU zone sentier du laurier  

Contribution :  

La zone agricole présente entre rue de Lil le et sentier du laurier constitue un des 

derniers vestige de la tradition agricole de Wasquehal.  

De plus cette zone verte et humide dans une zone inondable constitue un l ieu  de 

rétention des eaux de pluie.  

Le maintien de cette zone est indispensable a ce titre.  

En effet à chaque épisode de forte pluie la rue de Marcq adjacente est inondée car  

incapable d'évacuer l 'afflux d'eau.  
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De plus les caves des maisons de la rue de Lil le sont régul ièrement inondée, ajouter 

des constructions et du bétonnage aggravera la situation à chaque épisode de pluie.  

Il  serait plus judic ieux de conserver un espace de respiration vert en conservant la 

zone agricole ou un système de ferme d'insert ion, ou une zone de jardins ouvr ier avec 

des parcelles mise a dispo des habitants.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle appor tée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

 

@3037 -  David - Wasquehal  

Objet :Wasquehal  

Contribution :  

Préserver le sentier du laurier et respecter les enjeux cl imatiques en bétonnant le 

moins possible nos espaces verts,  en stoppant cette inflation de construction 

immobil ière à Wasquehal.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est do nc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@3171 - Benoit  

Objet :Avis quartier des Boers  

Contribution :  

La zone des Boers est aujourd’hui un cadre rare encore paisible, prisée de promeneurs 

et sportifs au cœur de la métropole.  

 Il  fort regrettable de voulo ir  priver tous les usagers et les r iverains de cette 

possibil ité de bénéfic ier d'un tel environnement.  

Pour une tout autre raison, on peut regretter ce souhait de bétonisation: po ur sa r iche 

biodiversité,  faune et flore et ses intérêts pour l ’environnement ! !  

D'autre part, D ’après l ’étude du projet d’aménagement, i l  est inenvisageable que les 

projets de construction à venir déversent un flux de véhicules supplémentaire sur le 

sentier du Laurier .  

C’est une voix inadaptée et déjà util isée comme raccourci  par de nombreux véhicules 

entre la rue de Marcq et l ’avenue de la Marne. En conséquence je suis en total accord 

avec les propositions de bornes rétractables et de bandes arborées fait es par le 

col lectif des Lauriers.  
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Ces remarques sont faites dans l ’ intérêt général  et au nom de nombreux riverains !  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@3187 - Guil laume - Wasquehal  

Objet :Projet de lotissement du Sentier du laurier  

Contribution :  

  @3187-1  

I-  Aucun passage de voitures du futur projet vers le sentier .  

Il n’est pas possible pour le sentier d'absorber un flux de véhicules supplémentaires. . .   

Solution proposée :  Mise en place d’une borne (rétractable pour accès aux véhicules 

de services et aux véhicules de secours) aux extrémités de la partie privée du sentier . 

Cette installation éviterait deux situations dangereuses et non souhaitées :  

1)    Que le sentier serve de raccourci entre la rue de Marcq en Baroeul et le boulevard.  

2)    Que les véhicules des 300 à 350 logements prévus dans le projet puissent accéder 

à cette voie privée. Seuls les piétons et les cycles pourraient y avoir accès.  

Comment s’effectuerait la c irculation des r iverains du sentier du Laurier ?  

·    En arrivant de la rue de Marcq :  l 'accès au sentier (partie pr ivée) se ferait par la 

voie centrale du futur projet, au niveau de chez Aldi.  

·    Depuis le boulevard : l ’accès de la partie privée se ferait au niveau du site "Orange" 

rue des Frères Gonthier.  

Résultat, le sentier se trouverait en " fond d'al lée du projet" et ne serait plus traversé 

par les véhicules, hormis ceux des r iverains (voir schéma de circulation joint).  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

  @3187-2  

 II. Création d'une bande arborée le long des champs,  entre le sentier et le projet .  

L’objectif est de préserver la végétation,  la r iche biodiversité ainsi que le coté 

bucol ique du sentier tout en se préservant visuellement des éventuelles futures 

constructions.  

Observation(s) de la M.E.L. 
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet « OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E3264 - collectif Laurier   

Objet :Contribution enquête publique secteur Wasquehal LAURIERS  

Contribution :  

En tant que *Collectif des Lauriers*,  représente l ’ intérêt général des r iverains du 

sentier du Laurier ainsi que de ceux qui s'y promènent.  

En ce sens et après étude du projet OAP N°67 du 15 Décembre 2017, nous tenons à 

vous faire part de nos remarques et motivations quant à la préservation de la quiétude 

des r iverains, des promeneurs et des joggeurs mais également à la préservation de 

l'environnement.  

Tout d’abord, le flux de véhicules que va entraîner toutes ces constructions fera du 

sentier du Laurier alors connu et apprécié pour son cadre "rural »,  une véritable 

"autoroute".  Sans parler des embouteil lages et autres désagréments (stationnement,  

raccourci. . . )  entraînés par un flux de voitures disproportionné par rapport à la capacité 

de cette voie, qui  comme son nom l ’ indique, est un sentier……  

 

DEMANDE  que le sentier du Laurier reste une zone préservée telle qu'elle l 'est 

aujourd’hui ,  avec des accès piétons et cycl istes dans le prolong ement de la voie 

Véloroute vers le canal de Roubaix, que des bornes rétractables soient installées aux 

entrée/sortie du sentier (notamment pour un accès pompier et services).  

Dès lors, l ’accès au sentier pour les r iverains se ferait par la voie principale des 

nouvelles constructions et seuls les habitants pourraient rejoindre leur habitation en 

voiture.  

Dans l ’ intérêt général ,  la quiétude de cette voie serait préservée mais les promeneurs 

et joggeurs n'en seraient pas moins privés et satisfaits.  Voir plan d e c irculation 

proposé en pièce jo inte.  

Cette volonté de bétonisation entraîne non seulement tous les problèmes de 

circulation,  de stationnement et de suppression de voie de promenade indiqués ci -

dessus mais appelle également à se questionner sur le respect  de la biodiversité 

existante.  

Le *Collectif des Lauriers* souhaite à ce titre préserver et privilégier le cadre 

"nature" de cette voie,  si rare en métropole.  Il est donc demandé que des arbres soient 

plantés aux abords du sentier le long du futur projet, préservant ainsi le cadre 

bucol ique et la biodiversité animale et végétale tant appréciés.  

En définit ive,  n’est pas opposé au projet sous réserve que le sentier du Laurier reste 

préservé du flux de voitures attendus avec ces nouvelles constructions et sous  

réserve du maintien et du développement de la végétation sur cette zone.  
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Pièces jointes 

Télécharger la pièce jo inte originale (LogCdL.png)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Plan de circulation Lauriers.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Bande arborée Lauriers.jpg)  

 

Deux pièces jointes :  plan de c irculation de l ’OAP 67 et la photo de la bande arborée 

sont repr ise en annexe de la contribution repris c i -dessus sous les références  

référence 2777 (plan de c irculation) et 2772 (bande arborée)  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

@3289 - Collectif des Lauriers Collectif des Lauriers  

Organisme : Collectif des Lauriers  

Objet :LAURIERS 

Contribution :  

En tant que Col lectif des Lauriers, ……  

 

Télécharger la pièce jo inte originale (collectif.png)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Bande arborée Lauriers.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Plan de circulation Lauriers.pdf)  

 

Idem contribution et pièces jo intes de la contribution 3264  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E3302 - Catherine Sauvage   

Objet :Enquête publ ique sentier du laurier  Wasquehal  

Contribution :  

Avis favorable avec les propositions du collectif des lauriers à savoir la création d’une 

borne rétractable afin de régler le flux important de véhicules qui serait à gérer sur 

le sentier avec la construction de 300 à 350 logements , afin de préserver la 

tranquil l ité des r iverains et leur qualité de vie  

Également une bande arborée afin de préserver l ’aspect bucol ique de notre sentier  

Observation(s) de la M.E.L.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/CAZvsDYbkRqLPyo0W86k.png
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/J7z2yndEmJWZjVuMztXT.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/koEaW3aTchdWoMYXabCw.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/S9xgIG5GGzdpgdHULSPs.png
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/JGZiEybVG1T4ByYx7OqL.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/nzFTWyPSE4IMnz8PXZtw.pdf
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E3316 - André José Wypych  - Wasquehal  

Objet :Enquête publ ique sentier du Laurier WASQUEHAL  

Contribution :  

Monsieur le président,  

Concernant la c irculation au niveau du sentier du Laurier confirme mon accord avec les 

propositions faites par le col lectif des Lauriers de manière a réduire au minimum la 

circulation automobile dans le sentier et laisser à ce sentier son caractère bucol iq ue.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

E3346 - Quentin Zajac  - Wasquehal  

Objet : Sentier des Lauriers  

Contribution :  

….  

Comment peut-on envisager que cette route util isée par les promeneurs et joggeurs ne 

devienne une simple rue comme toutes les autres ?  

Ne s’oppose pas pour autant au projet,  Attire l ’attention sur la nécessité de préserver 

cette voie telle qu’el le est à ce jour, à savoir :  un petit sentier où i l  est bon de se 

promener.  

S’oppose fermement à ce que les véhicules provenant du flux que ces constru ctions 

vont amener ne passent par ce sentier . Il est primordial de trouver une solution toute 

autre.  

Dans un souci  de préserver ce cadre,  i l  semble tout à fait d ’actualité de se pencher 

sur la biodiversité existante et sur la nécessité de garder un cadre v erdoyant en 

métropole.  

C’est pourquoi, au l ieu de « bétonner » le tout Wasquehal, je pense qu’ i l faudrait 

plutôt envisager le développement d’une plus grande végétation  

D’autre part, je soutiens le projet d ’Eco quartier des lauriers sans connexion de 

véhicule  avec le sentier  

Observation(s) de la M.E.L. 
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Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente quest ion est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

CONTRIBUTIONS RESERVES :  

E301 - Legarand Bernard   

Objet :Enquête publ ique Wasquehal  Lauriers  

 

PRECISE certaines vérités sur la zone humide ou inondable suite aux photos que vous 

avez montrées. Ces photos montrent une zone qui est la plus basse de l 'ensemble des 

terrains ;  de ce fait,  récupérer les eaux de ruissellement à forte pluie ce qui crée 

cette zone de rétention. Ces eaux ne  peuvent plus s'évacuer suite au passage de la 

fibre et un réseau d'eau qui ont suppr imé le réseau d'évacuation.  

 L' entreprise Legabat était intervenue il  y a environ  5  ans pour curer l'entrée du 

réseau et rétabl ir  les évacuations sur le sentier du laur ier à la demande de Monsieur 

Lestavel propriétaire du terrain al lant depuis le sentier du laurier à la rue de Lil le 

avec un fossé bordant son terrain en partie obstrué n'ayant jamais été curé depuis 

30ans.   

Ces terrains étaient bordés de fossés qui  canal is aient les eaux et de ce fait les 

rétentions d'eau n ’existaient pas.  

L'agr iculteur actuel qui  explo ite ces terrains par facil ité d'util isation a supprimé les 

fossés d'écoulement mais sans respect de la nature et util ise des produits chimiques 

pour ses cultures.  

Où sont les petites bêtes que l 'on nous décrit ?  

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte sur un sujet de zone à dominante humide sur la commune de 

Wasquehal.    

Les zones humides,  tel les que définies dans le code de l ’environnement,  sont des « 

terrains,  explo ités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ;  la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophi les pendant au moins une partie de l 'année».  

 

Vér itables réservoirs de biodiversité des espèces aquatiques comme terrestres,  ces 

mil ieux sont à préserver pour leurs fonctionnal ités écologiques. Ces zones permettent 

également l ’autoépuration des eaux et contribuent ainsi à la qual ité des cours d’eau et 

des nappes.  Enfin, el les constituent des zones naturelles d’expansion des crues 

permettant ainsi de l imiter des r isques d’ inondation.  

 

El les constituent donc un enjeu majeur pour le territoire de la Métropole Européenne 

de Lil le.  Dans cette optique, le PADD du PLU2 poursuit l ’objectif de préserver et de 
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renforcer les fonctionnal ités des zones  humides locales et de l imiter les impacts 

négatifs que l ’urbanisation pourrait provoquer.  

 

Sur le fondement des études réal isées par l ’Agence de l ’Eau Artois -Picardie et des 

résultats du projet ARCH, le PLU2 identifie des secteurs faisant état d ’une 

présomption d ’existence de zone humide, secteurs dits « ZDH » (zones à dominante 

humide).  

Le PLU2 identifie ces secteurs afin d ’ informer le publ ic , et en particul ier les 

propriétaires et les porteurs de projet, de cette présomption d ’existence de zone 

humide, et de la nécessité de se conformer aux dispositions du Code de l ’environnement 

en cas d’existence avérée de la zone humide.  

Cette mesure d’ information partic ipe donc à la bonne information des pétitionnaires 

et à la préservation et au maintien des zones hu mides sur le territoire de la Métropole 

Européenne de Lil le.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse de la MEL,  

Cf contribution @68 ci -dessus.  

 

SOUTIENS AU PROJET :  

@350 - Legarand Simon - Wasquehal  

Objet :Eco-quartier des Lauriers  

Soutiens le projet de l'écoquartier des lauriers qui se veut écologique, sociale.  Dans 

une démarche d'intell igence collective pour impl iquer l'ensemble des personnes 

gravitant autour du projet (professionnels du bâtiment, r iverain s,  polit ique,  etc . . . ) .  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le projet d ’éco quartier des Laur iers ne correspond pas à l ’OAP 67 Sentier du Laur ier . 

Il s ’agit d ’un autre projet, situé dans la zone AUD contiguë à la zone AUCM sur laquelle 

est inscr ite l ’OAP 67.   

 

Ce projet a été présenté suite à l ’arrêt du PLU. Il ne peut donc être intégré d’ ic i  

l ’approbation. Dès lors, le secteur, actuellement inscrit en AUDM au PLU, est maintenu 

dans sa vocation de secteur à urbanisé non constructible.  Compte tenu du nombre 

relativement important de constructions sur ce site, le clas sement en zone naturelle 

ou agricole n'est pas approprié.  

 

Par ail leurs, la qualité environnementale du site nécessite une réflexion approfondie 

avant d'en déterminer la vocation. Le maintien du zonage AUDM vise également à 

permettre la réal isation des études et concertation préalables nécessaires aux 

orientations à prendre pour  le devenir de ce secteur. En effet,  pour  ouvrir ce site à 

l'urbanisation, i l  faudrait au préalable une procédure de remaniement du PLU avec 

obl igatoirement la proposition d'une OAP (orientation d'aménagement et de 

programmation).  
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Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@351 - Desson Gregory  

Objet :Eco quartier des lauriers Wasquehal  

Soutiens le projet qui  à mes yeux respecte l'environnement existant.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco -quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

E373 - Simon Legarand   

Objet :Eco-quartier des Lauriers  

Suite à votre entretien avec Bernard Legarand, concernant l 'enquête publ ic, et à votre 

demande, c i jo int le dossier de l 'Eco -Quartier des Lauriers,  à Wasquehal.  

Dossier :  

- CR de la première réunion d'intell igence collective.  

- Les études de faisabi l ité.  

- Proposition de dossier à Lil le Capitale du Design 2020 (POC).  

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (cr 01 ecoquartier des lauriers.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Faisabi l ité PIA soutiens.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (POC I.D.ECOQUARTIER DES LAURIERSV2.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (FAISA-LAURIERS-06-11-18.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco -quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@442 - Legarand  Bernard - Wasquehal  

Organisme : Fédération Française du Bâtiment  

Objet :PLU2 éco quartier des lauriers Wasquehal  

Soutien à l 'éco quartier des lauriers pour ce projet humaniste, environnementale 

, intergénérationnel le,  créant du l ien et du mieux vivre ensemble ;  

Observation(s) de la M.E L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco -quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/TY4vxB8AqyoQKKotwl4d.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/zr8c2J9xUcYNb3jIFrj5.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/0HVKsjeZFicfKlrN4BlY.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/OkM0n5J3x29xK4hcowb4.pdf
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@1374 - Collot Simon - Paris  

@1375 - Clément Quentin - Wambrechies  

Soutien au projet de l ’Eco quartier des lauriers  

Contribution :  

Superbe projet !  Vive l'écologie !  

@1376 - Bove Thomas - Lil le  

Soutien au projet de l ’Eco quartier des lauriers  

Contribution :  

Excellent projet  

 

@1380 - Anne Lise - La Madeleine  

Objet :éco quartier des lauriers  

Je contribue au projet de l 'éco quartier des Lauriers à Wasquehal qui est un 

magnifique projet écologique et humain  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco -quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1638 - DHOOGE Sébastien – Li l le 

Organisme : BIEN CHEZ SOI 

@1639 - Romain - Lil le  

@1641 - cristelle – Wasquehal 

@1652 - van Doosselaere Georges 

@1708 - Océane - Lil le  

 

Objet :Création d'un écoquartier des Laur iers à Wasquehal  

M.  Legarand et (la SCI des lauriers) envisage depuis plusieurs années de créer quelque 

chose qui puisse être un atout pour le quartier des lauriers. Un objet de la mixité 

sociale,  un atout pour  le quartier et également un exemple pour les années à venir .  Un 

projet d'habitat passif est né de la rencontre des c itoyens d u quartiers et intéressés 

lors de réunions de concertation.  

 

Cette future construction pourrait également devenir un l ieu de formation et 

d'apprentissage exemplaire dans la construction passive sous différentes formes.  

L'écoquartier des lauriers pourrait r empl ir  à mervei l les ces conditions.  

Cependant, le terrain concerné est un délaissé/oubl ié du PLU2. En effet, alors que la 

voir ie a été prévue depuis des années pour desservir les parcelles supposées accueil l ir 

un projet d'habitat,  à ce jour le PLU2 ne rend  pas constructible les parcelles situées 

entre le sentier du laurier et la rue de marcq en baroeul .  

Merci de bien vouloir  permettre à ce projet d'exister !  
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Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco-quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus. 

 

@1647 - de Loriol Alix - Croix  

Objet :Création d'un écoquartier des Laur iers à Wasquehal  

Une belle manière de rénover le quartier des laur iers pour que tous puissent y vivre 

en harmonie.  

La construction passive, c'est aussi l 'avenir et le terrain mérite de retrouver une 

util ité intell igente !  

Merci de permettre à ce projet d'exister !  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco -quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

@1670 - LEGARAND MARIE FRANCOISE - Wasquehal  

Objet :Eco quartier  des lauriers Wasquehal - PLU2 

Soutien le projet de l 'éco quartier des lauriers à Wasquehal ainsi que la préservation 

du Sentier des lauriers à Wasquehal  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco-quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1705 - COSTEUR Marc - Wasquehal  

Objet :Ecoquartier des lauriers  

Je tiens à apporter  mon soutien au projet d'écoquartier des lauriers et à la 

préservation du sentier des lauriers soutenu par le col lectif des lauriers.  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco -quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus.  

@2111 - Demey Laurie - Tourcoing  

@2272 - Segart Séverine  

Organisme : crèche pirouette cacahuète  

@2360 - Wattier Xavier – Wasquehal 

@2372 -  Nicolas  

@2686 - Jul ien  - Allennes-les-Marais  

 

Objet :Eco-Quartier des Lauriers  
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Contribution :  

Soutien le projet de l 'Eco-Quartier des Lauriers à Wasquehal ,  

 

@1846 - Delecourt Benji - Saint-André-lez-Lil le  

Date de dépôt : Le 07/01/2019 à 11:50:09 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 

Objet :Projet Eco quartier des Lauriers  

Soutiens grandement le projet d ’Eco quartier des Lauriers à Wasquehal qui défend des 

valeurs écologique, sociale,  intergénérationnelle ,  et de formation professionnelle  qui 

sont essentiel les l a vie d'une vil le et qui pourra être source d'inspiration pour d'autres 

communes.  

 

Observation(s) de la M.E.L. 

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet d’éco -quartier des Lauriers.  

La réponse à la présente question est cel le apportée à la contr ibution @350 ci -dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

2-  EMPLACEMENTS RESERVES 

ERL L5 Habitats adaptés gens du voyage pour 11 logements situé rue Auguste 

Tell iez (site Baudelet) 0 ha 49  

E3132 - Smail Khiter   

Objet :Doléance sur les projets d'aires d'accueils pour les gens du voyage  

Contribution :  

Interpellé au printemps de l ’année 2018 par nombre d’articles parus dans la presse 

locale, faisant état de la création de logements adaptés pour les gens du voyage, 

notamment en l ieu et place du site occupé actuellement par l ’entreprise Baudelot rue 

Augustin Teil l iez à Croix.  

Il est vrai à ce jour une grande partie des vil les ne respectent pas ou peu la loi Besson 

2, ce qui est anormal à notre ère du 21ème siècle qu ’un tel problème évoqué de puis une 

bonne vingtaine d’année ne soit pas résolu.  Ceci  étant je comprends que c ’est toujours 

un peu compl iqué de pouvoir satisfaire aussi bien la communauté des gens du voyage, 

que les habitants d ’un quartier où les aires sont en prévisions.  

Très honnêtement la plupart des habitants ne sont pas contre car i l  faut bien qu’ i ls 

puissent vivre quelque part, mais ne sont pas favorable au regroupement mais plus dans 

un esprit de mixité en intégrant2 habitations par quartier qui serai  je pense la 

meil leure des manières d ’apporter une réelle mixité sociale.  

Néanmoins j ’ai bien compris qu’ i ls ne souhaitaient pas vivre de façon d’être dispatchée 

mais continuer à vivre en communauté, ce que je peux comprendre. Quoi qu’ i l  en soit 

vous devez également comprendre que tout ce qui  est nouveau impressionne et rassure 

peu même si je reste convaincu que ce sont des gens discrets et sympas, peut être le 

manque d’ouverture envers les autres qui je pense r isque de faire défaut.  A ce jour 
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au cœur de la métropole Lil lo ise i l  n ’y a aucun exemple concret permettant de dire « 

vous voyez ça fonctionne ».  

Je vis dans ce quartier depuis plus de 40ans, j ’ai  passé mon enfance et y ai grandi, en 

fin d ’années 70 et 80, tous les enfants jouaient dehors i l  y avait beaucoup d’espaces 

verts, nous n ’étions jamais chez nous parce que la vie se passait dehors. Au fil  de 

temps ces terrains ou autres espaces ont été remplacés par des habitations,  ne 

permettant plus de permettre aux nouvelles générations de bénéfic ier d’espaces ou i ls 

pourraient se retrouver après l ’école.  

Actuellement ça n’est p lus possible, les parents doivent attendre le week -end pour 

envisager des sorties, faisant que ces jeunes ne vivent malheureusement à travers le 

virtuel par le biais, de la télévision, des jeux vidéo, des réseaux sociaux et j ’en passe 

mais ça n ’est pas ça la vie.  Non seulement je pense que c ’est néfaste pour la santé, ça 

coupe les l iens sociaux et ça rend bête parce que cela réduit notre champ de vision à 

un rectangle, ce qui est vraiment triste.  

 

C’est vrai où sont censés jouer nos enfants  ?si la col lectiv ité et la MEL ne fait r ien 

pour eux ?  Ensuite j ’aimerai revenir sur le site Baudelet Métaux .  

Il faut savoir que le site est à cheval  sur2 vil les Croix et Wasquehal  ainsi qu’un accès 

direct sur les jardins des habitations de la rue de Tourcoing, ne permett ant plus 

d’avoir une réel le intimité autant pour la communauté des gens du voyage que les 

habitants de cette rue.  

Ensuite i l faut savoir que ce site est extrêmement pollué et je ne pèse pas mes 

mots, l ’ancienne entreprise Buick travai l lait à mène le sol, d onc je ne vous laisse 

pas imaginer les hydrocarbures et autres métaux lourds qui ont été déversés, bien 

évidemment une dalle a fini par être mise par la société Baudelet Métaux mais 

c’est relativement récent et sans que les sols soient décontaminés.  

 

J’ai même parlé avec un voisin wasquehal ien qui  a son jardin qui donne sur le site, i l  

aurait fait faire des analyses des sols et qu ’ i ls étaient pol lués à plus de 1m50 ou 2m, 

sachant qu ’ i l  existe en plus un court d’eau qui passe par là, i l  est donc vital de dé polluer 

urgemment le site et d’offrir pourquoi  pas un tout autre projet permettant à la terre 

de vivre et de respirer, ça devrait être dans le contexte actuel une priorité et donc 

intégrer clairement les plans d ’urbanismes. Je ne comprends pas alors que no tre 

planète est à l ’agonie que nous ne favorisons pas, peu ou plus le retour à la nature à 

travers des espaces vivants (permaculture,  espaces verts,  jeux) dans les communes.  

 

Pour terminer les vil les de Roubaix, Hem et Lannoy ou Lys ont compris que cette 

communauté vivait en groupement important, i ls sont al lés dans leurs sens et ont prévu 

de faire construire 36 habitations dans la ZI du Carihem, de cette façon tout le monde 

y trouve leurs comptes, la communauté vivant en périphérie et les habitants continu ent 

à vivre normalement en parfait harmonie.  
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En conclusion sur les 2 sites proposés par la vi l le rue Teil l iez et rue du Creusot, la 

meil leure option n ’est pas je pense de répartir les habitations adaptées sur 2 sites 

mais sur celui qui  qui s ’offre les plus grands espaces permettant de conserver un 

minimum d’ intimité pour les raisons suivantes  :  

-   Un espace permettant de construire 22 habitations adaptées et plus al lant dans le 

sens du regroupement de la communauté des gens du voyage.  

-  Une Zone industriel le comme celle du Carihem où les entreprises y travail lent mais 

n’y vivent pas.  

-   Les premières habitations sont assez lo in de la zone concernée et i l  y a 

suffisamment d’espace,  un luxe que nous n’avons pas sur le site de Baudelet.  

-   Il  y a peu de logements sociaux dans le secteur de la rue du Creusot alors que dans 

le quartier de la Mackel lerie, i ls y sont présents à plus de 80%.  

-   Pour terminer le site est sain, viable et disponible, i l  n ’a donc pas besoin d ’être 

dépol lué quand celui de Baudelet Métaux prendra des mois, voire des années pour 

pouvoir un jour je l ’espère retrouver un espace naturel où les gens pourraient se 

retrouver, un l ieu de vie que chaque quartier devrait disposer.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet d'accuei l  des gens du voyage sur la commune de 

Croix.  El le propose une alternative.  

La Métropole doit dans son PLU répondre à ses obl igations en matière d'accuei l  des 

gens du voyage.  Pour ce faire, des emplacements réservés sont identifiés dans le PLU 

en tenant compte des besoins diversifiés des populations.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de l ’observation de la MEL mais constate qu’el le ne répond 

pas au contributeur.  

Le principe d’accueil l ir  les gens du voyage n’est pas contesté. Mais les emplacements 

choisis pour les accueil l ir  dans le respect de la dignité humaine , ne sont ni  satisfaisants 

ni adaptés :  s ites pollués, zones artisanales….  

La commission donne un avis défavorable à cet  ERL L5. (voir également E 3132 sur 

CROIX) 

 

3-  ZONAGE 

@68 – De Veylder Bernard - Wasquehal 

Objet :Contestation du projet de zonage des abords du Sentier du Laurier et du 

projet d'Orientations d'Aménagement et de Programmation n°  67  

L'association Wasquehal en Transition, association d'intérêt général  ……  

….  

ET demande:  

 

o  le rétablissement en Zone Agricole du champ d'environ  4 ,5 hectares,  pour lequel  

un projet d'agriculture urbaine peut être envisagé, en référence à l 'Article R 

123.7 du code de l 'urbanisme : («Peuvent être classés en zone agricole les 
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secteurs de la commune, équipés ou non,  à protéger en raison du potentiel  

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles  »).  

Cette observation ne comporte pas de pièce jo inte,  mais on la retr ouve c i-après 

sous l ’observation E129.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d’ouvrage apporte une réponse globale au projet «  OAP n°67/Sentier du 

Laurier  ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus. 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

Voir commentaire @68 sur le même sujet 

 

@200 - Alvarez  André - Wasquehal  

Objet :zonage sur Wasquehal pour  la « SCI  4 rue de Marcq » à Wasquehal siège 

social 4 rue de Marcq à Wasquehal  

Demande que l ’ immeuble cadastré  AX 912 situé 4 rue de Marcq à Wasquehal , 

puisse être classé en zone UGB3.1 et non pas en Zone UE,  

Cet immeuble sur lequel  existe un local anciennement à usage artisanal 

(carrosserie automobile) détruit en partie par un incendie, touche à l ’est et au 

sud une zone UGB3.1.  

OBservation(s) de la M.E L. :  

La contribution porte sur le changement d'un zonage urbain applicable au terrain sur 

la commune de Wasquehal.  El le y est défavorable.  

Le droit de construire et les règles associées s'appréhendent au regard du parti 

d'aménagement d'un secteur et non à la p arcelle.  Ainsi,  pour chaque zonage, le 

règlement précise le caractère général  de la zone.  Certaines constructions existantes 

peuvent ne pas correspondre à ce caractère général sans pour autant le remettre en 

cause.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@909 -  VILOGIA - Wasquehal  

Organisme : VILOGIA 

Objet :Requête VILOGIA terrain déclassé sur Wasquehal   

VILOGIA est propriétaire d'une parcel le cadastrée AZ 372 de 1 160m², classée en 

UBc au PLU1.  

Au PLU2, ce terrain passe en zonage : Square et parc,  empêchant ainsi la 

constructibil ité du terrain.   

Toutefois un projet de construction de 16 logements collect ifs et un commerce 

al imentaire en RDC était envisagé et un permis de construire a même été déposé en 

mairie.   
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Un compromis est signé avec un partenaire privé pour un montant de 450 000€HT.  

Nous demandons en première instance de pouvoir aboutir à la constr uction du site selon 

les études menées,  par un reclassement en zone U constructible.   

Ou des compensations foncières en discussions avec la Mair ie et la MEL  

Ou une compensation pécuniaire à minima au prix de vente signé dans la promesse  

Contacts :   

o  Gauthier Depr ince - Responsable du pôle développement foncier 06 46 22 55 97  

- gauthier.deprince@vilogia.fr  

o  Anna Lorandi - Chargée de développement foncier 06 37  05 70 79 - 

anna. lorandi@vilogia.fr  

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (Recours gracieux demande de retrait PC 

Wasquehal.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (PC 2.2 - plan de masse Wasquehal Le Haut 

Vinage.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (Fiche résumé foncier Wasquehal le Haut 

Vinage.pdf)  

OBservation(s) de la M.E L. :  

-  

 

Commentaire – Avis de la CE 

La MEL n ’a pas répondu à cette contribution.  

 

@1977 - BOLLENGIER RODOLPHE - Lil le  

Organisme : BECITY 

Objet :Observations relatives au Projet de classement en zone UGB 6.2 des 

parcelles cadastrées section BC n°87 et 88 situées 24 rue Leon Jouhaux à 

WASQUEHAL  

Le terrain situé 24 rue Léon Jouhaux (parcelles cadastrées section BC n°87 et 88) est 

actuellement classé en zone UBc au plan local  d'urbanisme en vigueur.  

Il s'agit d'une zone urbaine mixte,  à densité élevée.  

Ce classement est parfaitement conforme à la configuration du quartier, qui est non 

seulement constitué de maisons individue l les à usage d'habitation, mais également 

d'immeubles de gros gabarits,  soit à usage d'habitation, soit à usage de bureaux.  

Le Projet PLU2, arrêté le 15 décembre 2017 par le consei l  métropol itain de la 

Métropole Européenne de Lil le prévoit toutefois de cla sser ce terrain en zone UGB 6.2  

 

Pourtant,  notre terrain ne répond nullement aux caractér istiques d ’une tel le zone.  

Il est en effet implanté au cœur d’un vaste secteur urbanisé, en bordure de l ’avenue 

de FLANDRE (précisément à moins de 50 mètres), qui  est  une voie particul ièrement 

fréquentée,  desservant les principales agglomérations du Nord de la Métropole l i l loise 

(Lil le, La Madeleine, Marcq-en-Barœul , Wasquehal,  Croix, Roubaix)  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Cq2TqzPAEcyY3VA7ZLyA.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/Cq2TqzPAEcyY3VA7ZLyA.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/jRnC33arBKdUufB9Brmp.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/jRnC33arBKdUufB9Brmp.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/iK1GEmQdOa3CgZxWa4nX.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/iK1GEmQdOa3CgZxWa4nX.pdf
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Cette zone, relativement dense et hétérogène, comprend non seulement des mai sons 

individuelles à usage d’habitation, mais également des immeubles collectifs.    

Plus précisément, notre terrain est localisé à proximité de plusieurs immeubles de gros 

gabarit,  soit à usage d’habitation, soit à usage de bureaux.  

Ainsi,  i l  est situé à proximité immédiate de l ’ imposante résidence Clairbois  

De même, i l  est localisé à proximité (moins de 50 mètres) d ’un vaste immeuble de 

logements en construction (les Terrasses du Golf), situé à l ’ intersection entre la rue 

Léon Jouhaux et l ’avenue de Flandre  

Enfin et surtout, i l  est situé à proximité (environ 35 mètres) des 3 grandes tours 

voisines de VILOGIA, en R+14  

Notre terrain (au même titre que son environnement) ne présente donc nullement les 

caractéristiques d ’un « secteur de parc ».    

Dès lors, son classement en zone UGB 6.2 serait, de ce premier chef,  tout à fait 

incohérent.   

De plus, un tel c lassement méconnaitrait également les objectifs du Projet de « Projet 

d’Aménagement et de Développements Durables » (ci -après PADD) du futur PLU2.  

En effet,  le Projet de PADD, dans sa version arrêtée le 15 décembre 2017, prévoit de 

privilégier l ’urbanisation des secteurs à haut potentiel  de desserte par les réseaux de 

transports publics (notamment routiers).   

En l ’occurrence, notre terra in est desservi par la rue Léon Jouhaux, débouchant 

directement sur l ’avenue de Flandre, qui  est une des principales artères desservant le 

Nord de la Métropole Lil loise.   

Son classement en zone UGB 6.2 méconnaitrait donc directement l ’objectif précité du 

Projet de PADD.  

● Enfin, le classement de notre terrain en zone UGB 6.2 serait contraire aux 

orientations du Plan de Déplacement Urbain 2010/2020 de la MEL.  

Ce document de planification a notamment pour objectif (éléments clefs du PDU 

2010/2020) :   

« dens if ier les espaces à vivre autour d’une armature composée du réseau de 

transports col lectifs.  

( …)  

éviter l ’ implantation de zones de résidence ou d’activités élo ignées de tous services 

et d’accès à un transport collectif,  rendant indispensable l ’usage de l ’ automobile pour 

le moindre déplacement.  

(…)  

Il est aussi souhaité qu ’à proximité des accès aux transports collectifs lourds 

(DIVAT**) les objectifs de densité urbaine soient augmentés » (PJ n°1)  

En l ’occurrence, notre terrain est situé à moins de 110 m de s arrêts de Métro et de 

Tramway « Wasquehal  Pavé de Li l le »  

Le pré-zonage arrêté, en ce qu ’ i l  l imite considérablement la densification d’un espace 

situé à proximité immédiate de l ignes de transports en commun, est donc en 

contradiction totale avec cet objectif.  
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Pour toutes ces raisons, nous vous demandons donc de bien vouloir modifier le 

Projet de zonage du PLU2, en maintenant le classement des parcelles cadastrées 

section BC n° 87 et 88 en zone urbaine mixte à densité élevée.  

La MEL pourrait, si  el le le souhaite, ménager, au travers du PLU2, une frange 

éventuellement peu dense en 1ère l igne de l ’avenue de Flandre, tout en respectant les 

principes et orientations précitées,  en profondeur, au regard de la localisation et des 

dessertes du secteur, et sans avoir à classer notre terrain en zone urbaine de faible 

densité.  

Telles sont donc les remarques que nous souhaitions porter à votre attention.  

Nous vous remercions pour l ’attention que vous voudrez bien porter à ces observations ,  

et demeurons à votre disposition pour toute précision.  

Nous vous prions d ’agréer, Madame, Monsieur le Commissaire Enquêteur, nos 

salutations distinguées et dévouées.  

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (Observation PLU2 - contribution commissaire 

enquêteur.pdf)  

 

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur la commune de 

Wasquehal.     

 Le PADD du PLU précise que le Grand boulevard doit être un vecteur du rayonnement 

métropol itain.  Il  est un support privi légié de qualité architecturale,  urbaine e t 

paysagère composé notamment de vil las ou d’ immeubles présentant une certaine valeur 

patr imoniale dans des ambiances arborées très marquées.  Il convient de préserver et 

mettre en valeur ce patrimoine marquant. "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2682 - Delmotte Colette - Wasquehal  

Objet :Observations parcelles 646 AY 0244  

Contribution :  

En tant que propriétaire en indivision de la parcelle AY0244 à WASQUEHAL, je tiens 

à vous transmettre mes observations.  

 

-  désapprouve le classement de la parcel le 646AY0244 en zone UGB4.2.  Il  s'agit 

d'après le l ivre III - Titre 2 du règlement écrit (Zone urbaine mixte) d'une zone à 

tissu résidentiel "intermédiaire".   

Bien que situé sur la vil le de WASQUEHAL, ce tissu parcellaire dont fait partie le 

terrain cadastré AY0244 est totalement enclavé dans la vi l le de MARCQ -EN-BAROEUL. 

L'autoroute A22 et la voie rapide N356 ont entièrement séparé ce quartier du 

territoire Wasquehal ien. Or, le secteur Marcquois contigu à notre parcelle est classé 

en zone UGB6.2 (zone rés identiel le "pavil lonnaire").  Dès lors,  i l  me paraît opportun que 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rd1tFWPqjW50a334thi4.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/rd1tFWPqjW50a334thi4.pdf
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la parcel le AY0244 soit identifiée comme secteur pavil lonnaire constructible, en 

appl iquant le zonage UGB6.2.  

 

Le c lassement de la parcelle en UGB4.2 paraît incohérent et incompatible de par  sa 

proximité directe avec le CROISE-LAROCHE et le boulevard de TOURCOING (« LE 

QUESNE »).  La construction d'habitations jumelées construites dans le cadre 

d'opération d'ensemble formant des îlots semi -ouverts, denses ou moyennement 

denses ne convient pas pour ce quartier au caractère pavil lonnaire affirmé. Par 

ail leurs,  le corps de ferme implanté en front à rue sur la parcelle AY0244 s’ intègre 

parfaitement dans le quartier et i l  serait inconcevable d'envisager une démol it ion de 

ce bâtiment qui apporte char me et authenticité à la rue du Moviart, prolongeant la rue 

du Quesne à MARCQ-EN-BAROEUL.  En conséquence, je vous prie de bien voulo ir  revoir 

votre position et de c lasser la parcel le AY0244 en zone UGB6.2.  

 

Le projet PLU2 prévoit d'inscrire ladite parcelle  en zone à dominance humide ZDH1. 

Je conteste formel lement cette affectation. La parcelle ne présente aucune 

caractéristique des zones humides.  Dans un arrêt daté du 22 février 2017,  le Conseil  

d'Etat a estimé que deux critères devaient être réunis pour dé finir  une zone humide: 

l'hydromorphie des sols et la présence de plantes dites hygrophiles.  Or, après de 

fortes précipitations, nous n'avons jamais constaté un engorgement d'eau même de 

façon temporaire. J'ai connaissance des caractéristiques de ce terrain , étant née en 

ce l ieu et l 'ayant cult ivé. En 70 ans, je n'ai  jamais relevé d'eau stagnante,  ni  identifié 

de végétaux hygrophi les.  Il  résulte de ces observations que la qual ification en zone 

humide n'a pas l ieu d'être.  

 

Enfin,  i l  apparaît que le terrain AY0244 se trouve,  selon le projet PLU2, sur une zone 

de prescription spéciale.  En effet,  la section 4 paragraphe V du Livre I «Dispositions 

générales appl icables à toutes zones» dispose que  :  «Dans les secteurs de 

prescriptions spéciales d'une largeur de 70 mètres comptés à partir de l'axe de la 

voie repérés au plan, ne sont admises que les constructions à usage autre que 

d’habitation ou de bureau  ».   

Je conteste cette zone à prescription spéciale.  Agriculteurs depuis 5 générations, le 

projet d'autoroute A22 nous a grandement handicapé dans notre vie professionnelle 

et notre vie privée.  J'estime que l 'autoroute A22 nous a porté suffisamment préjudice 

par les nombreuses expropr iations.  Merci de ne pas nous imposer de zone 

inconstructible.  

Pièce jointe : Télécharger la pièce jo inte originale (DSCF6187.JPG)  

 

 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/jkWXgAV26gGc605TvS93.JPG
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Pièce jo inte originale (DSCF6187.JPG)  

  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur une question d'incohérence du zonage au regard d'une 

situation particul ière sur la commune de Wasquehal.    

Les zonages sont définis en tenant compte de la vocation et de la morphologie urbaine 

dominante du secteur. Le code de l 'urbanisme ne permet pas de constituer des zonages 

à la parcelle.  

 

La contribution porte également sur  un sujet de zone à dominante humide sur la 

commune de Wasquehal.    

Les zones humides,  tel les que définies dans le code de l ’environnement,  sont des « 

terrains,  explo ités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire; la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophi les pendant au moins une partie de l 'année».  

 

Vér itables réservoirs de biodiversité des espèces aquatiques comme terrestres,  ces 

mil ieux sont à préserver pour leurs fonctionnal ités écologiques. Ces zones permettent 

également l ’autoépuration des eaux et contribuent ainsi à la qual ité des cours d’eau et 

des nappes.  Enfin, el les constituent des zones naturelles d’expansion des crues 

permettant ainsi de l imiter des r isques d’ inondation.  

 

El les constituent donc un enjeu majeur pour le territoire de la Métropole Européenne 

de Lil le.  Dans cette optique, le PADD du PLU2 poursuit l ’objectif de préserver et de 

renforcer les fonctionnal ités des zones humides locales et de l im iter les impacts 

négatifs que l ’urbanisation pourrait provoquer.  

 

Sur le fondement des études réal isées par l ’Agence de l ’Eau Artois -Picardie et des 

résultats du projet ARCH, le PLU2 identifie des secteurs faisant état d ’une 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/jkWXgAV26gGc605TvS93.JPG
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présomption d ’existence de zone humide, secteurs dits « ZDH » (zones à dominante 

humide).  

L’état actuel des connaissances de ces secteurs ne permet pas d’ imposer des 

contraintes similaires à cel les dont bénéfic ient les zones humides avérées. Néanmoins,  

le PLU2 identifie ces secteurs af in d ’ informer les tiers de cette présomption 

d’existence de zone humide, et de la nécessité de se conformer aux dispositions du 

Code de l ’environnement en cas d’existence avérée.  

Cette mesure d’ information partic ipe donc à la bonne information des pétition naires 

et à la préservation et au maintien des zones humides sur le territoire de la Métropole 

Européenne de Lil le.  

 

Concernant la zone de prescription spéciale de voir ie, cette dernière est fixée par les 

services de l ’Etat (car autoroute) et non par ceux de la MEL, qui ne font que reporter 

dans le PLU cette contrainte.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@3150 - CORNU Pierre - Wasquehal  

Organisme : SCI CORNU 

Objet : Parcelles AT n°138, AT n°171 et AT n°223 à WASQUEHAL  

Contribution :  

Observations et demandes concernant les parcelles c i -après décrites.  

La SCI CORNU, dont je suis le gérant,  est propriétaire, sur le territoire de la commune 

de WASQUEHAL, de trois parcelles cadastrées AT n°138, AT n°171 et AT n°223, 

situées 5 avenue Jean-Paul SARTRE.  

Ces parcelles sont classées au projet de PLU en zone UI.  

Dans le cadre de la révision générale du PLU, i l  me semble opportun de faire évoluer 

le zonage de ces parcelles, en faveur d ’un classement en zone UGB.  

Ces parcelles se situent dans un secteur particulièrement privilégié, à proximité 

immédiate du cœur de vil le, et aux abords de la Marque.  

Les parcelles AT n°138, AT n°171 et AT n°223 s’ inscrivent en continuité avec le centre -

vil le.  

El les ont vocation à participer à la valorisation non seule ment du centre-vi l le mais 

aussi de la r ivière de La Marque,  par la création d’un nouveau quartier urbain.  

Ce classement s ’ inscr irait dans la logique du projet de classement en secteur UGB7.2 

des parcelles qui  font face aux parcelles AT n°138, AT n°171 et A T n°223, rue Jean-

Paul Sartre,  cadastrées AT n°140, AT n°257, AT n°176 à 186, AT n°144 à 159 et AT 

n°161, qui étaient auparavant classées en zone UF.  

De telles perspectives me semblent en complète adéquation avec les orientations 

retenues par la MEL et la Vil le de WASQUEHAL concernant la requal ification du 

centre-vil le.  
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La commune de WASQUEHAL, dans sa dél ibération du 29 mars 2018, s’est prononcée, 

concernant la parcelle AT 171, en faveur d’une modification pour un zonage UGB7.2, 

cohérent avec le changement de PLU effectif sur la parcel le du site situé en face.  

L’explo itant du site à cesser son activité courant 2018.  

Pour l ’ensemble de ces motifs, sol l ic ite dans le cadre de la révision générale du PLU, 

le classement des parcelles AT n°138, AT n°171 et AT n°2 23 en zone UGB7.2.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce  projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

4-  DIVERS AUTRES  

@416 - Lecocq Stéphanie - Wasquehal 

Objet :Bouchons interminables  tous les jours  

Chaque jour la vil le est engorgée car l'entrée et la sortie de la voie rapide urbaine et 

de l 'autoroute A22 arrive au niveau de 2 rond points sur carrefour Wasquehal .  Créer 

une voie d'accès spécifique hors de ces rond points, ou aménager différemment ces 

accès permettrait de fluid ifier la circulation.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur les conditions de circulation dans la métropole sur la 

commune de Wasquehal.    

L' important phénomène de congestion et de saturation du réseau routier aux heures 

de pointe est l ié au faible taux d'occupation des véhicules et à la s ensibil ité du réseau 

aux évènements perturbateurs.  Si le PLU ne peut pas agir sur ces éléments,  i l  v ise 

néanmoins à l imiter les déplacements motorisés. La l imitation des zones développées 

en extension par la mise en place du compte foncier, les règles favo risant la 

densification des centres vil le et des secteurs proches des transports,  les principes 

de mixités fonctionnels (mélange d'activités, d'habitat, de commerces, d'équipements, 

. . . ) pour faire la vil le des proximités, la politique commerciale qui vise  à favoriser le 

développement en vi l le plutôt que dans les grandes zones monofonctionnelles en 

périphérie, la pol itique de stationnement qui  vise à contraindre le stationnement à 

destination lorsque des alternatives sont possibles, sont autant d'éléments q ui  doivent 

permettre aux usagers du territoire de délaisser leur véhicule motorisé pour privi légié 

les modes doux et les transports en commun.  

 

Par ail leurs, la MEL mène en ce moment une concertation sur la définition d'un Schéma 

Directeur des Infrastructures de Transport,  qui vise à dégager les priorités en 

matière de développement des infrastructures de mobil ité sur le territoire.  
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Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@929 - Patrick - Wasquehal  

Objet :appl ication du règlement résultant du PADD 

La révision du PLU répond à une des priorités nationales qui est de créer plus de 

logements et d'emplois dans les métropoles,  pour lutter contre la pér i urbanisation :  

saturation routière,  coût des transports et du logement en vil le, mode  de vie 

destructeur de la planète. . .  

Wasquehal  dans ce contexte offre, au centre de la métropole de Lil le, l ’accès au métro, 

au tramway,  au train, aux autoroutes. El le possède d'importantes friches.  

El le est structurée en quartiers distincts,  séparés par des zones moins denses. Le 

SCOT a donc prévu la densification de cette vil le.  

Mais el le se trouve à la confluence centrale des r ivières et canaux, des voies cyclables 

classées au niveau européen et des avenues emblématiques rel iant Lil le Roubaix et 

Tourcoing. El le garde un important patrimoine d ’arbres, de belles résidences et 

d’espaces ouverts. Cette vil le est donc très concernée par les enjeux environnementaux  

du PADD voté par les élus.  

 

Malheureusement sur Wasquehal,  le PLU2 affiche un manque surprenant de 

prescriptions à cet égard.  

De plus, l ’absence d’OAP pour les espaces centraux disponibles entrainera une 

densification immobil ière hors cadre de vie pourtant recherché demain par les 

habitants.  

Ces carences mettront dangereusement les élus face à de no mbreux défis comme par 

exemple:  

  @929-1  

o  des offres spéculatives de rachat dans des zones désaffectées ou résidentiel les 

et traditionnelles de qual ité, pour y construire de grands immeubles et des 

infrastructures lourdes.  Cela r isque de déséqui l ibrer,  voir e détruire cet 

habitat, ainsi que les espaces naturels qui s'y trouvent.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 " 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@929-2  
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o  des repr ises de friches industriel les ou d'espaces ouverts entre les quartiers 

pour y construire  des quartiers entiers, malgré des infrastructures 

insuffisantes.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

 

@929-3  

o  l'envahissement minéral des coulo irs de biodiversité,  des zones humides ou 

boisées des trames verte et bleue, facteurs structurant d'un cadre de vie 

acceptable.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

 

@929-4  

o  l ’abattage des arbres de haute tige, indispensables non seulement pour le décor, 

mais surtout pour  la stabil ité des sols,  la réduction des inondations,  du bruit, 

des pollutions, des î lots de chaleur,  de la production de carbone,  la sauvegarde 

d'activités physiques et sociales,  la biodiversité, les oiseaux. . .  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

Il  semble donc indispensable de compléter le PLU2 sur Wasquehal  non pas pour 

empêcher le développement urbain, mais au contraire pour le réussir , en assurant un 

cadre de vie tel que le prescrit l e PADD et ses annexes.  

On peut au moins faire les propositions  suivantes :  

 

 

  @929-5  
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o  étendre l 'inscr iption «espace naturel relais» des berges de la Marque canalisée, 

à l'autre partie appelée branche de Croix,  ainsi  qu'à la zone prévisible pour son 

éventuelle extension vers d'autres espaces aménageables.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 " 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@929-6  

o  inscrire les cours de «la Marque rivière», ainsi  que les avenues de Flandre et de 

la Marne en «secteur paysager et/ou arboré à préserver».  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

 

@929-7  

o  exclure de la destination «central ités et tissu mixte dense» les parcelles 

longeant ces cours d'eau et ces avenues, notamment à Vil leneuve d’Ascq.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@929-8  

o  confirmer ou prévoir  les «cheminements piétons existants ou à créer» le long 

des avenues et cours d'eau visés ci -dessus, et depuis le centre de chaque 

quartier pour les rejoindre.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 
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@929-9  

o  inscrire les parcs et parcelles boisées publ iques et privées de plus de trente 

ans en «espace boisé classé».  

o  inscrire des « continuités cyclables » et des « retraits des voir ies » permettant 

de joindre les stations de transport en commun, notamment celles dotées ou à 

doter d'un garage à vélo.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@929-10  

o  réserver les parcelles polluées aux « zones de parc urbain ou naturelles de 

loisirs», plutôt que pour des habitations.  

Cette suite de propositions est sans doute loin d'être exhaustive et peut être enrichie 

grâce à l'enquête publique.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution  porte  sur la commune de Wasquehal.  Voir réponse à la contribution 

@1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@948 - Lecouturier Marité - Wasquehal  

Objet :carences observées concernant Wasquehal  

je  voudrais que soient prises en compte les observations du document ci -joint 

Pièce(s) jointes(s) :  

Wasquehal est  très concernée par les enjeux environnementaux du PADD voté par les 

élus.  

….  

Mais le PLU2 affiche un manque …….  

 

Idem contribution @929 ci -dessus.  

Télécharger la pièce jo inte originale (PLU wasquehal .pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. :  

"La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur la commune de 

Wasquehal.  El le y est défavorable. Voir réponse à la contribution 1421 "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/UehQKlLdWdCWcsBaR02z.pdf
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@978 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Organisme : Conseil  de Quartier de Wasquehal Boërs, centre, Pharos et St 

Nicolas 

Objet :Contribution du Consei l  de quartier Boërs,  Centre,  Pharos et St Nicolas  

Ci-jo int la contribution au PLU 2 déposé par le Conseil  de quartier à la mair ie de 

Wasquehal pour le Conseil  Munic ipal du  29 mars 2018.  

. .  

3.  Réflexions globa les sur l'aménagement  et l'urbanisme de la réunion 

du 23 septembre 2017  

 

@978-1  

1.1.  Espaces Verts  

• Développer la trame verte intercommunale Croix Wasquehal Vil leneuve 

d'Ascq 

• Réal iser une zone verte au niveau des berges de la Marque, de la branche 

de Croix, de l 'avenue Jean-Paul Sartre pour  que l 'on puisse se promener, 

courir , marcher dans des endroits propres ouverts et sécurisés  

• Préserver au maximum le Sentier du Laurier, l 'un des derniers endroits 

"verts" de Wasquehal .  

• Créer un parc au Centre-Vil le 

• Développer les jard ins partagés 

• Aménager des l ieux de promenade et de jeux pour les enfants.  

• Rendre le centre-vil le plus accueil lant.  

• Augmenter le pourcentage d'espaces verts publ ics par habitant car i l  

est inférieur à celui  des vil les environnantes  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront 

abouti,  et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini ,  le PLU évoluera 

éventuellement pour permettre la réal isation de ce projet. Dans l ’attente de la 

définit ion de ce projet, le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@978-2  

1 .2 .  Urbanisation  

• Les habitants ont le sentiment d'une croissance trop rapide de la 

population et d'une non maitrise des conséquences en terme de 

circulation et préservation des espaces verts.  

• Ils souhaitent l imiter la création de nouveaux logements.  

• Les constructions sont trop denses,  pas toujours réussies sur le plan 

architectural ,  et manquent d'espaces verts.  
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• La construction de logements est principalement » destinée à 

l'accession à ta propriété pour des famil les avec 2 enfants et deux 

revenus en CECI »les « smicards » et les retraités avec moins de € 

1200.- de revenus n'y ont pas accès.  

• Certaines personnes habitant depuis 45 ans à Wasquehal  voien t la mixité 

diminuée d'année en année  

• Wasquehal est de plus en  plus ressentie comme une vil le dortoir .  • Des 

participants ont propose de construire une grande sal le polyvalente avec 

un parking approprié avenue JP Sartre.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur  la commune de 

Wasquehal.     

 Le PLU souhaite favoriser la mobil isation du foncier en renouvellement urbain 

et maîtriser l ’extension urbaine. Le PLU doit répondre aux besoins de logements  

fixés par  le SCoT à 6000 logements par an. La planification mise en œuvre vise 

cet objectif.  

La contribution porte également sur un sujet de mixité sociale sur la commune 

de Wasquehal.    

La mixité sociale de l ’habitat est un des objectifs que doivent poursuivre les 

collectivités publiques dans leurs actions en matière d’urbanisme. Le projet de 

PLU2 s’ inscrit dans cette l igne en fixant comme priorité la construction de 

logements sociaux, le rééquil ibrage de l ’offre à l ’échelle métropol itaine et le 

respect des objectifs fixés par le Programme Local de l ’Habitat appl icable sur 

le territoire de la Métropole.  

 

Dans cette optique,  les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

ainsi  que le règlement du PLU2 déplo ient plusieurs outils visant à rempl i r  les 

objectifs fixés par la Métropole Européenne de Lil le à travers ses différentes 

pol itiques publ iques.  

 

L’util isation de la programmation des OAP, les emplacements réservés dédiés au 

logement,  les servitudes de mixité sociale et les servitudes de tai l le de logement 

ont donc été définis pour répondre aux orientations fixées par le PADD, le PLH 

et l ’article 55 de la loi relative à la sol idarité et au renouvellement urbain, 

toujours dans l ’objectif général d ’une mixité sociale de l ’habit at.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@978-3  

1.3.Circulation  

- Avoir une réflexion globale sur le centre vil le :   
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- Facil iter l 'accès au centre vil le.   

-   Améliorer la circulation automobile e[ le stationnement sur les l ieux 

critiques de la vil le en prenant en compte les nouvelles constructions_ • Élaborer 

un p'an de « déplacement doux » cohérent et sécurisé sur l 'ensemble de la vil le.  

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (Contribution Conseil  de Quartier Zone 4 

à propos du PLU 2 mars 2018.pdf)  

A cette contribution est joint le document suivant 

 

Commentaire – Avis de la CE 

La MEL n ’a pas répondu à cette contribution.  

 

 

@979 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :L'approche du PLU 2  

 

  @979-1  

L’accès au PLU et à l ’enquête publique  

o  La complexité du PLU et le manque de pédagogie ne permet pas aux non-init iés 

d’apporter leurs contributions.  

Seuls les initiés, qui ont les compétences et les moyens sont en capacité 

d’apporter leurs influences sur ce document pourtant fondamental pour 

l ’ensemble de la population de la métropole.  

En tant que c itoyen nous devrions bénéfic ier d’un outil  véritablement 

démocratique sur une question aussi  essentiel le que l ’aménagement du territoire.   

o  Il n’y que 11 communes et le siège MEL qui  disposent du dossier  complet et du 

registre d'observation.  

Les informations disponibles dans les autres vil les, au travers des cahiers de 

vil le,  ne permettent pas de se faire une idée précise du PLU 2 ni  au niveau de la 

vil le ni au niveau de la MEL.  

o  La consultation sur le site internet est très compliquée et r ien n’est fait pour  

aider les personnes ne disposant pas d ’un accès internet.  

o  Les périodes de permanences des commissaires enquêteurs sont trop brèves.  

Par exemple,  pour une vil le de 22.000 habitants i l  n ’y a que 2 permanences d’une 

demi-journée.  

Le commissaire enquêteur ne pourra rencontrer efficacement qu’une vingtaine 

de personnes soit 0,1% de la population.  

o  La différence de nomenclature des zonages entre l ’ancien et le nouveau PLU rend 

il l isible l ’évolution des zonages.  

o  Pourquoi  programmer une enquête publ ique aussi fondamentale que  vaste en 

période de fêtes de fin d ’année et de congés scolaires ?  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/FcMJhGCQ6rRr64956G8r.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/FcMJhGCQ6rRr64956G8r.pdf
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Un décalage de deux mois,  une goutte d’eau dans la durée de l ’é laboration du 

PLU 2, aurait permis  d ’avoir une audience et un temps de réflexion beaucoup 

plus important.  

Observation (s) de la M.E L. :  

La contribution porte sur la consultation du public  sur la commu ne de Wasquehal.  El le 

y est défavorable.  

Conformément aux obligations légales et à l'ambition de construire une métropole à 

l'écoute de ses citoyens,  une concertation, associant les communes,  les personnes 

publiques et les acteurs du développement, a été menée sur la base des modal ités 

définies dans la délibération 15 C 0084 du Conseil  Métropol itain.  Ces modalités ont 

été mises en œuvre et complétées d'outils d'information et d'un plan de communication 

dédié.  4000 contr ibutions sont ai nsi issues de cette concertation.  

 

Par ail leurs, l 'article L123-19 du code de l'environnement dispose que la durée de 

l'enquête publ ique ""ne peut être infér ieure à 30 jours pour les projets, plans et 

programmes faisant l'objet d'une évaluation environneme ntale."" Dans le cadre de 

l'enquête publ ique PLU2, cette dernière a duré 54 jours. Un dispositif de 

communication important a été mis en place par la MEL pour  informer le publ ic de 

l'existence  de cette enquête.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

Le contenu du PLU 

   

  @979-2 

o  Qu’en est-i l  des recommandations et des avis de certains  organismes de l'Etat, 

de l'Autorité environnementale et des Associations compétentes quant à l ’absolu 

nécessité de préserver le cl imat et la biodiversité.  

Il impactera de manière négative et durable le territoire, ses ressources et ses 

habitants 

Observation (s) de la M.E L. :  

La contribution porte sur un sujet de pollution de l 'air  sur la commune de Wasquehal.  

El le y est défavorable.  

Le sujet de la pollution de l'air  est l 'un des défis principaux des Métropoles telles que 

la MEL.  Pour y répondre, la MEL s'est doté d'un Plan Cl imat Air Energie Territorial 

(PCAET). D'autres documents de planification doivent contribuer à cet objectifs.  L e 

Programme Local  de l'Habitat et le Plan de Déplacements Urbains qui entrent en 

révision, apporteront des réponses en termes de précarité énergétique des bâtiments 

et de pol it ique de mobil ité.  Le PLU évoluera afin de prendre en compte ces documents. 

Néanmoins, le PLU traite d'ores et déjà cette problématique en visant la l imitation 

des déplacements motorisés, source importante de pollution de l'air .  La l imitation des 
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zones développées en extension par la mise en place du compte foncier, les règles 

favorisant la densification des centres vil le et des secteurs proches des transports, 

les principes de mixités fonctionnels (mélange d'activités,  d'habitat,  de commerces, 

d'équipements,. . . )  pour faire la vil le des proximités,  la polit ique commerciale qui  vise 

à favoriser le développement en vil le plutôt que dans les grandes zones 

monofonctionnelles en périphérie, la pol itique de stationnement qui vise à contraindre 

le stationnement à destination lorsque des alternatives sont possibles,  sont autant 

d'éléments qui doivent permettre aux usagers du territoire de délaisser leur véhicule 

motorisé pour pr ivilégié les modes doux et les transports en commun.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

  @979-3  

o  On y relève des contradictions avec le SCOT et  le PADD.  

o  La problématique de l ’approvisionnement en eau de qual ité et en quantité 

suffisante n ’est pas prise en compte.  

Nous sommes déjà en r isques reconnus, par  les études de la MEL entre autres !  

Observation (s) de la M.E L. :  

La contribution porte sur la problématique des champs captant sur la commune de 

Wasquehal.    

L'eau est un élément fondamental dans le développement du territoire. La gestion 

respectueuse de son cycle naturel permet à la fois de satisfaire les besoins 

fondamentaux des populations par leur al imentation en eau potable, mais aussi de 

mettre en œuvre un développement harmonieux des espaces en amél iorant le cadre de 

vie et en maitrisant le r isque d'inondation.  Le maintien de l ’équil ibre quantitatif de la 

ressource et la préservation et l ’amél ioration de sa qualité constituent un enjeu 

sanitaire majeur afin d’assurer une production pérenne de l 'eau potable.  

 

Conscient de cet enjeu, la Métropole Européenne de Lil le fait du maintien qual itatif et 

quantitatif de la recharge des nappes une orientation fonda mentale de son projet de 

territoire,  notamment par l ’ intermédiaire de son projet de PLU2. Cette orientation se 

décline dans l ’ensemble des pièces du PLU2, et en particulier par l ’édiction de règles 

aussi contraignantes que l ’enjeu l ’exige.  

 

Ainsi,  sur le territoire de la nappe d ’eau sous -terraine sud de la Métropole, le 

règlement du PLU2 retranscrit la DUP et le PIG du 25 juin 2007, décisions adoptées 

par l ’Etat ayant pour objet la protection de la ressource en eau. En appl ication du 

Grenel le de l ’environnement, le règlement du PLU2 poursuit cette démarche en 

élargissant le champ géographique de la protection, aux secteurs dits « AAC » (Aire 

d’Al imentation des Captages).  Il  s ’agit de l ’ensemble  des surfaces où toute goutte 

d'eau tombée au sol  est susceptibl e de parvenir jusqu'au captage,  que ce soit par 
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infiltration ou par ruissellement. Des règles inspirées de la DUP et du PIG, 

précédemment c ités,  sont définies dans ces secteurs, dans l ’objectif d ’assurer une 

protection effective de la ressource en eau.  

Un ensemble d’orientations et de règles particul ièrement contraignant est donc 

appl iqué sur cette partie du territoire de la Métropole pour répondre à l ’ importance 

fondamentale de cet enjeu.  La MEL entend poursuivre la préservation de cette 

ressource. Dans le cadre de la consultation administrative, l 'Etat et  l'autorité 

environnementale ont enjoint la MEL de réinterroger les extensions sur cette aire. 

Comme indiqué dans le courrier adressé par Monsieur le Président de la MEL à Monsieur 

le Préfet et jo int au dossier d'enquête publ ique,  i l  sera pour répondre à ces avis de 

supprimer,  dans l 'AAC, les zones d'extensions en dehors de la tâche urbaine et de les 

classer en zone agricole ou naturelle.  Par exception,  sera préservé la possibil ité 

d’ouvrir à l ’urbanisation les secteurs à proximité des grands équipements que sont 

l ’aéroport et le Centre hospitalier régional .  Ces secteurs seraient ouverts à 

l ’urbanisation uniquement pour le développement d ’activités nécessitant une synergie 

directe avec ces équipements. Les  procédures nécessaires à l ’urbanisation ne seraient 

menées qu’au regard d’un projet défini  à l ’ issue de la séquence « éviter, réduire,  

compenser » et permettant de préciser le périmètre exact d’extension.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

  @979-4  

o  Qu’en est-il  des attentes sociales et écologiques des habitants.  

Observation (s) de la M.E L. :  

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage .  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@979-5  

o  Ce projet soi-disant global n'est manifestement qu'une somme de projets 

ponctuels sans cohérence.  

Conclusion :  

o  Le PLU est une consultation certes louable mais i l  n ’y a pas de débat 

démocratique sur sa mise en œuvre.  

Il aurait pu être l 'occasion de débattre sur la question, c ’ est vrai complexe, du 

dynamisme d'un territoire qui est déjà très,  voir  trop,  urbanisé.  

o  Pourquoi privilégier la quantité au détriment de la qual ité ?  

Pourquoi pas traiter la qual ité des infrastructures routières,  cyclables et 

piétonnes avant d ’accroitre le  parc immobil ier ?  

o  La transition vers une société écologiquement soutenable est urgente et le PLU 

est un outil  majeur de cette transition.  
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Il y a suffisamment de friches, industriel les et autres, qui transformées en 

zone naturelle ou simi laire, permettrait  de protéger notre  écosystème.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce sur la commune de Wasquehal.    

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette ambition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs sont des exemples de 

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.   

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

Mais la commission rappelle qu ’à ce jour le PDU applicable est celui approuvé en 2011 

pour 2010-2020. (voir contr ibution 3042-7) 

 

@980 - Georges van Doosselaere - Wasquehal  

Objet :Observation diverses concernant les quartiers Boers, Centre, Pharos et St 

Nicolas de Wasquehal  

En pièces jo intes les contributions auxquelles je souscris en complément de ma 

contribution c i -dessous.  

L’ensemble des quartiers Centre,  Boërs,  Pharos et  St Nicolas  

Constats :  

Le document cadre de la révision du PLU soul igne :  

o  Les problèmes d ’attractivité et d’ image de marque.  

o  La difficulté à fixer les ménages.  

Et fixe comme objectifs :  

o  La promotion des atouts du cadre de vie  

o  La recherche de qualité des espaces vécus au quotidien par les habitants  

o  Le besoin de végétal iser  dans un contexte de vil le dense  

o  Se préoccuper de la qual ité paysagère.  

Le PLU 2 en est très loin puisque l ’on continu d’urbaniser au l ieu de d’affecter des 

zones non-construites en zones « vertes »et sans préoccuper:  

o  Des pollutions ainsi  engendrées.  

o  D’une vér itable pol itique de mobil ité pour sortir du modèle ancien du « tout 

voiture ».  

Il y a un manque chronique de places de stationnement aussi  bien pour les 

résidents, les navetteurs profitant à juste titre des deux stations de métro et 

les gens de passage qui  veulent ou qui doivent se rendre en centre -vil le.  

Les raisons sont diverses:  
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o  De nombreuses habitations sans garage  

o  Le nombre de voitures par ménage nettement supérieur aux capacités de parking 

de l ’habitat existant.  

o  Le nombre de voitures par ménage nettement supérieur aux capacités de parking 

imposées aux nouvelles constructions qui  est  en m oyenne inférieur à 1 ,5 voitures 

par ménage dès lors que beaucoup de ménages possèdent deux , vo ire trois 

voitures.  

o  Des garages util isés comme buanderie ou débarras par manque de pièces 

adaptées dans les habitations.  

Le manque de places de stationnement génère d ’ innombrables stationnement 

i l l ic ites qui de ce fait sont difficilement répréhensible et qui rendent la 

circulation piétonne dangereuse voire impossible.  

Et particulièrement pour les personnes âgées et handicapées  

o  La c irculation piétonne est dangereuse, voire impossible, dans certains secteurs 

à cause de poubelles en permanence sur les trottoirs suite à l ’exiguïté de 

certaines maisons mais également par manque de civisme  

o   L’util isation de la voiture est quasiment incontournable de par l ’absence de :  

-  Transports publ ics adaptés et financièrement abordable.  

-  Pistes cyclables sécurisées entre l ’ensemble des différents quartiers de 

la vil le.  

Conclusion :   

o  La présence d’une bonne desserte en transport public ne justifie nullement 

d’accroitre l ’offre immobil ière  au seul bénéfice des promoteurs immobil iers et 

ne fera qu’accroitre les problèmes structurels et chroniques de circulation qui 

sont écologiquement très dommageables.  

Il est impératif de les résoudre en premier.  

o  Il est impératif que le PLU 2 respecte les prescriptions réglementaires du SCOT 

en termes de protection des espaces naturels agricoles et forestiers comme 

rappelé par la CDPENAF (Commission départementale de protection des espaces 

naturels agricoles et forestiers) qui  a émis un av is négatif à l 'unanimité de ses 

membres.  

Le SDAU puis le SCOT ont toujours mis en avant la nécessité de préserver des 

coupures d'urbanisation au sein de la MEL afin de l imiter l'effet de 

"conurbation" déjà très prégnant au sein de cette agglomération.  

A l 'heure des grandes déclarations sur le cl imat, i l  faut que les polit iques locales 

de l 'habitat, de l 'aménagement et des transports soient mises en cohérence 

entre el les.  

o  Nos élus pourraient aussi s'inspirer des pol it iques d'aménagement néerlandaises 

qui commencent par  construire des l ignes de transport en commun et 

n'urbanisent que les secteurs desservis par ce type de l iaison.  

Observation(s) de la M.E.L. :  
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Le maître d ’ouvrage apporte une réponse globale au projet « OAP n°67/Sentier du 

Laurier ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

Voir également contribution @68 et 2042 -7 

 

@980-1  

Le Centre-vil le 

Pourquoi  est-ce que le projet de va vi l le d ’ouvrir la place Mendès France sur le port du 

Dragon afin d’ouvrir la vil le sur l ’eau dans le cadre de la Trame Verte et Bleue de la 

Mel et de la remise en eau concomitante du bras de Croix afin d ’augmenter ainsi  

l ’attractivité du centre-vil le n ’est-il  pas repris dans le PLU2 

Ce projet n’est pas repris dans le PLU 2.  

Cette init iative est appréciable sous réserve de :  

o  Reloger correctement « en centre-vil le » les habitants de l ’ immeuble au fond de 

la place dont une partie devra être détruite.  

o  Mettre en place une alternative pour :  

-  La suppression des parkings qui iront de pair  

-  Le  trafic routier que cette nouvelle attractivité va engendrer.  

Le  bras de Croix & de l ’avenue Jean -Paul Sartre 

Il s ’agit d ’une zone polluée.  

La transformer en zone à urbaniser (UGB…) :  

o  Ne ferait  qu’augmenter les problèmes de c irculation et de stationnement  

o  des coûts de dépol lution très important qui seront automatiquement 

répercutés sur le prix de l ’ immobil ier .  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études.  Lorsque celles-ci auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@980-2  

▪  La zone UI :  

Suggestions: 

Un zonage en zone naturelle  aurait été cohérent avec les projets de la remise 

en eau de la branche de Croix et l ’ouverture de la vil le sur l ’eau.  

Observation(s) de la M.E.L. :  
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Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce pro jet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

 @980-3  

▪  Le site désaffecté des 3 Suisses (ex Tailormade) :  

Anciennement en UI, affecté maintenant en zone à urbaniser en tissu résidentiel  

diversifié (UGB7.2) avec une demande de passer la hauteur constructible de 13 

à 20 mètres pour  la transformer  en secteur mixte, habitat, équipement et 

activités connectés aux voies d’eau.  

Suggestion  :  Transformer cette zone en parking verdoyant permettrait de 

résoudre en grande partie le manque structurel de places de parking  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

 

 

 @980-4  

▪  Le projet de tunnel rel iant la rue du Molinel à l ’avenue Jean -Paul Sartre 

o  Un projet très coûteux qui  ne changera pas fondamentalement les 

problèmes de c irculation et qui r isque :  

-  D’attirer au contraire plus de circulation  

-  D’avoir un effet négatif sur l ’activité économi que du centre-vil le où i l  

y aura moins de passages.  

Suggestions : 

o  Util iser ces fonds pour transformer la zone UI en zone verte.  

o  Limiter la circulation de et vers la rue du Molinel (chicanes, ralentisseurs,  

…) pour amener la c irculation directement sur l ’avenue Jean -Paul Sartre 

Observation(s) de la M.E.L. :  

Les emplacements réservés sont des outi ls de gestion foncière visant à éviter de 

compromettre la réalisation future d'un projet. Il conduisent à interdire toute autre 

construction différent de son objet et ne sont pas nécessairement la résultante d'un 

projet envisagé à court terme.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 
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@980-5  

Le quartier Boërs 

Requal ification de la zone AUCM  en zone  AUDM complétée par une OAP  

Pourquoi  urbaniser et:  

-  Faire disparaître une zone agricole et naturelle.  

-  Augmenter ainsi   le r isque d ’ inondation déjà existant par suppression des 

zones humides.  

-  Augmenter les nuisances en termes de  

-  Circulation.  

-  Bruit  

-  Qual ité de l ’air  

-  Température moyenne du secteur.  

-  Faire vivre de nouveaux habitants dans une zone soumise à  la nuisance 

sonore de l ’autoroute qui  est perceptible sur toute la zone.   

-  Sacrifier et condamner de façon irréversible le caractère campagnard de 

cette zone naturelle indispensable au sein d’une ag glomération si dense.  

Suggestions : 

o  Util iser les fonds pour la construction du bassin de dépollution pour 

maintenir le zonage agricole et accompagner la création d’une ferme 

urbaine à vocation sociale afin de favoriser :  

-  Les approvisionnements en cycle courts  

-  L’emploi traditionnel  et sol idaire.  

-  Intégrer dans cette zone agricole des voies de c irculation douces pour 

relier le boulevard à la Marque.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Le maître d ’ouvrage apporte une réponse globale au  projet « OAP n°67/Sentier du 

Laurier ».  La réponse à la présente question est donc celle apportée à la contribution 

@68 ci-dessus.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@980-6  

Le grand boulevard 

Pourquoi :  

o  Avoir refusé la demande de la vil le de préserver le caractère résidentiel  

et patrimonial  du boulevard.  

o  Autoriser l ’urbanisation de type UCA2.1 sur Vil leneuve d’Ascq en rupture 

complète avec les zonages résidentiels du boulevard sur Wasquehal et 

Croix. Et détruire ainsi une partie structurante d u grand boulevard 

reconnu comme patrimoine de la MEL.  
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Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Wasquehal.    

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidé par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lu i sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d 'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

 

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (PLU 2-Enquête Publ ique-Contribution-Wasquehal 

en Transition.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (contribution_collective_mres_-

_plu2_mel_170126.pdf)  

Télécharger la pièce jo inte originale (PLU 2 -Enquête Publ ique-Contribution-Patrick 

Leclercq.pdf)  

:  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

E1020 - Lise Dussol  

Objet :participation consultation PLU  

Dans le cadre de l 'enquête publ ique menée par la MEL pour le PLU, je 

souhaiterais que :  

Une attention soit portée pour préserver les zones humides présentes sur le 

territoire, et notamment celle autour du sentier du Laur ier à Wasquehal, et voir 

s'il  est possible de réserver cette zone pour l 'agriculture urbain si  la qual ité 

des sols et de l 'air  est suffisante.  

Développer  les véloroutes pour qu'elles quadril lent d'avantage le territoire et 

notamment permettre une l iaison entre le véloroute des canaux de Wasquehal  et 

celle  autour du parc du héron + qu'il  y ait une l iaison plus verte pour rejoindre 

le Centre de Lil le depuis Tourcoing.  

Le PLU permette de manière général de freiner la  "consommation" de terres 

non encore urbanisées.  

Que le PLU favorise les développements d'infrastructures pour les transports 

collectifs et les transports dits doux (vélos etc.) ,   du fait de la qual ité de l'air  

extrêmement préoccupante de la métropole.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution concerne le projet des Lauriers de manière générale sur la métropole.  

Le site de Lauriers constitue un espace singul ier entre l'autoroute, le Grand boulevard 

et le centre de Wasquehal  à l 'ambiance rurale à travers la présence de terres cultivés 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/iiqUN7bvvLPZJqPcrUlE.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/iiqUN7bvvLPZJqPcrUlE.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/uXBPs148cvgU7Q36Hm5g.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/uXBPs148cvgU7Q36Hm5g.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/HBz9YQiZzVd9CuHhInAj.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/HBz9YQiZzVd9CuHhInAj.pdf
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et d'espaces paysagers de qual ité.  Le site se trouve à proximité du tramway et du 

métro et de la confluence entre la Marque et le canal  de Roubaix. A travers ces 

caractéristiques,  le secteur concentre les enjeux dû à la fois en termes de potentiel 

pour un développement urbain dans l 'objectif de l imitation de l ’étalement urbain dans 

les zones périurbaines de la métropole et d'intensification dans les zones centrales 

de la métropole.   C'est ce contexte qui  a amené à proposer la constructibil ité des 

terrains du sentier du Laurier,  en l ’assortissant de préconisations d’aménagement 

contenues dans l ’OAP «Sentier du Laurier».   

Le site dispose également d'enjeux environnementaux en terme de nuisances (ex  :  

bruit , l igne haute tension) et d'atouts naturelles et paysagers à préserver. Les 

nombreuses remarques et objections sur ces aspects venant des personnes publiques 

associées et de la population pendant l ’enquête publ ique,  indique que le projet tel  que 

défini  dans le PLU ne semble pas être partagée.  Il est par conséquent utile de 

poursuivre les réflexions et de poursuivre la concertation sur l'aménagement du 

secteur afin d'apporter des réponses aux questionnements recueil l ies.  L'ouverture à 

l'urbanisation dans le secteur est dès lors à envisager dans la gestion dynamique du 

PLU 2 et par conséquent le zonage AUDm pourra être envisagé à l'approbation.  

 Le PLU encourage le développement des projets dans la tache urbaine,  afin d’éviter  

l ’étalement urbain dans les zones périurbaines de la métropole.  C ’est ce principe 

d’ intensification dans les zones centrales de la métropole, qui a amené à proposer la 

constructibil ité des terrains du sentier du Laurier, en l ’assortissant de préconisations 

d’aménagement contenues  dans l ’OAP « Sentier du Laurier ».  

Néanmoins, les nombreuses remarques et objections venant des personnes publiques 

associées et de la population pendant l ’enquête publ ique,  relative à l ’opportunité de 

mener sur ce secteur un tel projet, font apparaître q ue les conditions pour proposer 

le classement en zone AUC ne sont pas réunies. Un complément d’études et de 

concertation apparaît nécessaire. Aussi  la MEL propose le reclassement de cette zone 

en AUD, dans l ’attente de la définit ion d ’un nouveau projet.  

 

La contribution porte sur un sujet de mobil ité douce de manière générale sur la 

métropole.   

Le développement des modes de déplacement alternatifs à l'automobile est une priorité 

pour la Métropole. Le PLU  apporte une partie des outils au service de cette a mbition. 

Des dispositions pour amél iorer les conditions de stationnement des deux roues, le 

développement des bornes de recharges électriques, l'élargissement de voir ies pour 

permettre l 'aménagement de pistes cyclables et des trottoirs sont des exemples de  

dispositions traduite par le PLU en la matière. Le plan de déplacement urbain de la 

MEL, entré en révision en juin 2018,  viendra donner une vision globale de la pol it ique 

à mener en matière de déplacements doux.  

"La contribution porte sur la préservation des zones agricoles et naturelles de manière 

générale sur la métropole.    



Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Le PLU fixe un objectif de consommation l imitée des espace naturels et agricole.  Pour 

cela, i l  a augmenté de 1000 ha les surfaces des zones agricoles. En parallèle, les 

ouvertures à l 'urbanisation sont davantage encadrées puisqu'elles doivent répondre au 

respect d'un certain nombre de critères tels que la sensibi l ité environnementale du 

site, l ' impact agricole ou encore sa local isation. De plus,  la réal isation d'une 

orientation d'aménagement et de programmation est exigée pour toute ouverture à 

l'urbanisation, afin de garantir la préexistence d'un projet cohérent avec le PADD et 

justifié.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1086 - HAUTELARD CORINE  

Organisme : GRTgaz 

Objet :Eléments relatifs aux ouvrages GRTgaz  

Concerne CROIX, HEM, WASQUEHAL, (JB) Contribution :  

Veuil lez trouver ci -joint les éléments relatifs aux ouvrages GRTgaz à intégrer dans 

les documents du PLUi  

Télécharger la pièce jo inte originale (U2018-000789-CRS-001.pdf)  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

R1165 – Christian Prate – Wasquehal.  

Merci de prendre en compte mes 3 observations sur Wasquehal  (trop de monde à la 

dernière permanence du 28 Novembre) :  

1- Enfouir les l ignes haute tension entre les pylônes 71 et 75 (90KV) et entre les 

pylônes 708 et 712 (225 KVOLT) en util isant l 'autoroute  

2- Poursuivre le chemin de Halage sur la r ive Nord de la marque entre le canal de 

Roubaix et le port.  

3- La zone UFn entre l 'av J.P.  Sartre et le canal  abandonné doit passer en zone 

UC (par exemple) afin d'engager la dépollution et l 'aménagement de cette zone 

exceptionnelle.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.   Mêmes demandes que la 

contribution R1627   

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1306 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Mobil ité et transports publics  

Je m'associe entièrement à la contribution de Didier Gr imault - Registre numérique - 

27/12/2018 18h53 avec sa contribution en pièce jo inte.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/LmFIwPzuQ2gPItahJNwW.pdf
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Pièce jointe  

Pièce jo inte originale (PLU-Didier Grimault .docx)  

Observation(s) de la M.E.L. 

même réponse que la contribution @1261  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1373 - Janowczijk Rachel  

Objet :Avis contre le PLU 

Contribution :  

Le PLU ne me semble pas correct. Il  va à l 'encontre de l 'écologie et du développement 

urbain.  

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteurde manière 

générale sur la métropole.     

 Le constat sur le plan environnemental métropol itain a mis en avant une certain e 

richesse écologique malgré un très faible pourcentage d’espaces naturels.  

Ce constat a guidé l ’écriture d’une stratégie métropolitaine innovante et exemplaire 

en matière environnementale et a abouti à la formal isation d’une « trame verte et bleue 

» sur tout le territoire. Le PADD du PLU contient donc un volet environnemental 

ambitieux en la matière qui poursuit l ’objectif de préserver et reconquérir la trame 

verte et bleue.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@1417 - LECLERCQ PATRICK - Wasquehal  

Objet : les arbres de Wasquehal  

Arbres de Wasquehal (et de la métropole),  

A L ’ inventaire du patrimoine architectural  et paysager (IPAP) de Wasquehal ne figure 

qu ’un seul arbre !  Il   devrait à l ’évidence être complété en fonction des observations 

suivantes.  

Il  suffit de regarder par la fenêtre des hauts immeubles ou des cheminements 

piétonniers pour constater l 'omniprésence des grands arbres.  Ceci  se voit sur les 

boulevards, les avenues, les parcs et autour de nombreuses maisons bourgeoises. En 

outre, la confluence de  canaux et des divers cours de la Marque, représente une 

infrastructure verte et bleue rare au cœur de la métropole. Cet environnement,  mis 

en avant par les promoteurs immobil iers, permettra  de répondre aux besoins futurs à 

condition de le préserver.  

Mais on observe le plus souvent que les chantiers de construction commencent par 

faire table rase des arbres, avec la promesse d ’aléatoires  et couteuses replantations 

compensatrices.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/kX8RKsl9DpnHdmjObUIM.docx
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Les arbres sont source de santé et bien -être:  photosynthèse de l ’oxygène, stockage 

du carbone, filtrage des particules toxiques, atténuation du bruit, brise vents,  

régulation thermique,  protection contre les inondations, stabi l isation des sols en zone 

humide, effet d'apaisement psychologique,  cadre d'animatio ns et d'activités 

sportives ou de plein air , dél imitation paysagère des  déplacements doux, biodiversité 

et présence des o iseaux, création d'emplois verts. . .etc . Leur place doit donc être 

retenue comme un facteur clef d ’un cadre de vie supportable à l ’aven ir .  

Alors qu’ i l  faut peu d’années pour construire des logements,  i l  en faut au moins trente 

pour avoir des arbres répondant aux besoins ci -dessus. Au  même titre que pour les 

infrastructures une place doit donc être faite dans le PLU2 afin de sauvegarder c e 

patr imoine d’avenir .  

Un rapport a déjà été présenté sur « l ’arbre en vil le » par l ’agence de développement 

et d’urbanisme de Lil le Métropole.  Il conclue « vers une pol itique métropol itaine du 

patr imoine arboré ».  

Il  reste cependant à concrétiser cette pol itique dans le PLU2. Pour cela, i l  faut 

poursuivre l ’ inventaire du patrimoine arboré et l ’ inscrire dans les documents 

d’urbanisme notamment à Wasquehal, afin de contenir les spéculations immobil ières, 

et surtout éviter les destructions irrémédiables du f utur cadre de vie.   

A ceux qui évoqueraient le coût ou les délais de cette procédure,  i l  est possible à 

Wasquehal de proposer la contribution gratuite et rapide des conseils de quartier .  

Patrick LECLERCQ  WASQUEHAL 1er janvier 2019  

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Wasquehal.  El le y est défavorable.  

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architec tural et paysager est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@1421 - Leclercq Patrick  

Objet :compléter le PLU 

Il  semble indispensable de compléter le PLU2 sur Wasquehal non pas pour empêcher le 

développement urbain, mais au contraire pour le réussir , en assurant un cadre de vie 

tel que le prescrit le PADD et ses annexes. On peut au moins faire les propositions 

suivantes  :  
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- étendre l' inscription «espace naturel relais» des berges de la Marque canal isée, à 

l'autre partie appelée branche de Croix, ainsi qu'à la zone prévisible pour son 

éventuelle extension vers d'autres espaces aménageables.  

- inscrire les cours de «la Marque rivière», ainsi  que les avenues de Flandre et de la 

Marne en «secteur paysager et/ou arboré à préserver».  

- exclure de la destination «central ités et tissu mixte dense» les parcel les longeant 

ces cours d'eau et ces avenues, notamment à Vil leneuv e d’Ascq.  

-  confirmer ou prévoir les «cheminements piétons existants ou à créer» le long des 

avenues et cours d'eau visés c i -dessus,  et depuis le centre de chaque quartier pour 

les rejoindre.  

- inscrire les parcs et parcelles boisées publiques et privées d e plus de trente ans en 

«espace boisé classé».  

-  inscr ire des « continuités cyclables » et des « retraits des voir ies » permettant de 

jo indre les stations de transport en commun, notamment cel les dotées ou à doter d'un 

garage à vélo.  

- réserver les parcelles pol luées aux « zones de parc urbain ou naturelles de lo isirs », 

plutôt que pour des habitations.  

Cette suite de propositions est sans doute loin d'être exhaustive et peut être enrichie 

grâce à l'enquête publique.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

C1472 - VNF  

Date de dépôt : Le 26/12/2018 à 09:00:00 

Lieu de dépôt : Par courrier  

Contribution :  

Pièce jointe :  

 https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49130_201901030741.pdf  

 

Les communes de : Croix, Hem, Lannoy et Wasquehal ne semblent pas impactées par les 

observations de VNF (voir annexe)  

 

@1505 - Van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Contribution de Patrick Leclercq - Registre numérique - 01/01/2019 18h07 et 

01/01/2019 17h06 

Contribution :  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49130_201901030741.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49130_201901030741.pdf
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Je partage entièrement ces deux contributions  

Observation(s) de la M.E.L. :  

Voir réponse aux contributions @1421 et @1417  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

R1627 – Prate Christian  - Wasquehal  

Merci de prendre en compte mes 3 observations sur Wasquehal  (trop de monde à la 

dernière permanence du 28 Novembre) :   

  R1627-1  

1-  Enfouir les l ignes haute tension entre les pylônes 71 et 75 (90KV) et entre les 

pylônes 708 et 712 (225 KVOLT) en util isant l 'autoroute  

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

R1627-2  

2-  Poursuivre le chemin de Halage sur la r ive Nord de la marque entre le canal de 

Roubaix et le port.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

R1627-3  

3-  La zone UFn entre l 'av J.P.  Sartre et le canal abandonné doit passer en zone UC 

(par exemple) afin d'engager la dépollution et l 'aménagement de cette zone 

exceptionnelle.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

Christian Prate 
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https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -49291_201901060518.pdf  

Pièce jointe : la pièce jointe reprend la contribution ci-dessus recopiée (R1627) 

Observation(s) de la M.E.L. 

Mêmes réponses que la contribution c i -dessus R1627.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1678 - carol ine - Wasquehal  

Organisme : COMMUNE DE WASQUEHAL 

Objet :VILLE DE WASQUEHAL : préservation des grands boulevards - réajustements 

des hauteurs - servitude de tail le de logements  

La commune dans un souci d'intérêt général  a dél ibéré sur des ajustements 

complémentaires à apporter au PLU 2. Ces ajustements sont expl iqués dans les 

documents jo ints.  

Pour répondre à la volonté de la vi l le de voir préservés les grands boulevards, et dans 

la l ignée de la dél ibération de la commune au consei l  munic ipal du 24 mars 2016, une 

demande avait été faite pour les classer à l 'IPAP.  Un courrier au président de la MEL 

du 05/09/2017 demandait d'ail leurs la préservation des grands boulevards dénommés 

« la côte Doire » car ces l ieux sont absolument remarquables. Actuellement, un « 

projet de territoire » sur les grands boulevards d e la Métropole est initié par la MEL.  

L'avenue de Flandre, de par sa morphologie, est correctement préservée au PLU2 mais 

i l  convient de renforcer la protection de l 'avenue de la Marne.  

  @1678-1  

Aujourd'hui et dans le PLU 2, le zonage depuis l'extrémité nord (l imite Marcq-en-

Baroeul) jusqu'à l'avenue du Grand Cottiginies est en secteur paysager et/ou arboré 

à préserver simple.  

Ce secteur paysager n'a pas été pris en compte dans le zonage UE et le zonage UZ se 

situant au mil ieu de l 'avenue de la Marne,  ni  jusqu'à la l imite de l 'autoroute.  Dans 

l' intérêt général et pour préserver une harmonie paysagère d'ensemble i l  convient 

d'étendre à toute cette zone de part et d'autre de l'avenue de la Marne, le secteur 

paysager et/ou arboré à préserver simple,  

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande de modification constitue un ajustement substantiel dans le parti 

d'aménagement, révisant à la baisse les droits à construire des propriétaires. Ces 

demandes pourront être examinées suite à l'approbation  

 

Commentaire – Avis de la CE 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49291_201901060518.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-49291_201901060518.pdf
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La commission prend acte de la réponse de la MEL, mais approuve les remarques 

pertinentes du contributeur.  

En conséquence la commission donne un avis favorable à la contribution et demande à 

la MEL de compléter préalablement à l ’approbation ,  tous les zonages UE et UZ et U…. 

situés tout le long, et de chaque côté de l ’avenue de la Marne,   quel que soit la commun e,  

par un secteur paysager et/ou arboré à préserver simple, voire normal.  

  @1678-2  

Dans ce même esprit et pour préserver l'habitat Individuel et les grands ensembles 

arborés, i l  convient de l imiter la hauteur à 10 mètres en hauteur absolue et 7 mètres 

de hauteur en façade quelle que soit la zone autour de l'avenue de la Marne.  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de hauteur des constructions sur la commune de 

Wasquehal.    

La règle définissant la hauteur des constructions est str ucturante pour la morphologie 

urbaine. El le agit sur le paysage et l ’ambiance urbaine d’un quartier, d ’une commune.  

Aussi , el le peut être adaptée en fonction du contexte urbain et/ou des ambitions de 

développement pour affirmer une central ité,  valoriser un  l inéaire, mettre en valeur 

un patrimoine, assurer une transition.  

Les hauteurs absolues et de façades sont définies par secteurs. El les ont une 

géographie qui leur est propre et qui peut donc être différente de celles des zonages. 

Autrement dit, au sein d ’ une même zone plusieurs hauteurs peuvent exister. Dans le 

projet de PLU2 présenté à l ’enquête publ ique,  les règles relatives à la hauteur ont 

dans la majorité des cas été établ ies en se fondant sur l ’armature urbaine, le tissu 

urbain existant,  les souhaits d’évolution ou pas de ce tissu. El les peuvent évoluer dans 

le temps et sur certains secteurs ou l inéaires.  

 la demande de modification constitue un ajustement substantiel dans le parti 

d'aménagement, révisant à la baisse les droits à construire des propr iétaires. Ces 

demandes pourront être examinées suite à l'approbation "  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse de la MEL, mais approuve les remarques 

pertinentes du contributeur.  

En conséquence la commission donne un avis favorable à la contribution et demande à 

la MEL de compléter ou d ’ajuster préalablement à l ’approbation ,  le plan des hauteurs 

(règlement) des zones situés tout le long, et de chaque côté de l ’avenue de la Marne,  

quel  que soit la commune,  

  @1678-3  
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Le manoir 35 avenue de la Marne a fait l'objet d'une demande d'ajustement par 

dél ibération de la commune du 29/03/2018 pour classer le manoir et les arbres 

l'entourant à 1'IPAP. Le site est programmé en secteur paysager et/ou arboré à 

préserver simple.  Afin de protéger l 'édifice et le l ieu paysager, notamment par  ses 

grands arbres remarquables, et conserver une harmonie d'ensemble,  i l  convient de 

définir  l 'avant du manoir jusque l 'avenue de la Marne en secte ur paysager et/ou 

arboré normal autour du manoir .  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Wasquehal.    

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale, 

la Métropole Européenne de Lil le s’appuie sur l ’ensemble des outils permettan t de 

consol ider et valoriser son patr imoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui 

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Li l le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

La demande de modification constitue un ajustement substantiel dans le parti 

d'aménagement, révisant à la baisse les droits à construire des propriétaires .  Ces 

demandes pourront être examinées suite à l'approbation "  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse de la MEL, mais approuve les remarques du 

contributeur.  

En conséquence la commission donne un avis favorable à la contribution et demande à 

la MEL de compléter ou modifier préalablement à l ’approbation,  le secteur paysager  

t/ou arboré à préserver simple pour le porter à secteur paysager et/ou arboré à 

préserver normal autour du manoir (zones UE –  UGB6) avenue de la Marne.  

  @1678-4  

D'autre part, dans le projet du PLU2, le quartier du Capreau regroupe 3 zones, une  

zone UGB3.1 ayant pour plan de hauteurs 13 mètres en absolue et 10 mètres en  

façade, une zone UGB 5.1 ayant comme hauteur 16 mètres en absolue et une zone UE 

prévoyant 22 mètres en hauteur absolue. Dans le souci  d'une' harmonisation de zone 

et pour offrir des hauteurs sur rues et des al ignements réguliers, i l  convient de passer  

tout le périmètre avec une hauteur de 13 mètres en absolue et 10 mètres en façade.  

Observation(s) de la M.E.L. 
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"La contribution porte sur un sujet de hauteur des constructions sur la commune de 

Wasquehal.    

La règle définissant la hauteur des constructions est structurante pour la morphologie 

urbaine. El le agit sur  le paysage et l ’ambiance urbaine d’u n quartier, d ’une commune. 

Aussi , el le peut être adaptée en fonction du contexte urbain et/ou des ambitions de 

développement pour affirmer une central ité, valoriser un l inéaire, mettre en valeur un 

patr imoine, assurer une transition.  

Les hauteurs absolues et de façades sont définies par secteurs. El les ont une 

géographie qui leur est propre et qui  peut donc être différente de cel les des zonages.  

Autrement dit, au sein d’une même zone plusieurs hauteurs peuvent exister. Dans le 

projet de PLU2 présenté à l ’enquête publique, les règles relatives à la hauteur ont dans 

la major ité des cas été établ ies en se fondant sur l ’armature urbaine, le t issu urbain 

existant, les souhaits d’évolution ou pas de ce tissu.  El les peuvent évoluer dans le 

temps et sur certains secteurs ou l inéaires.  

La demande de modification constitue un ajustement substantiel dans le parti 

d'aménagement, révisant à la baisse les droits à construire des propriétaires. Ces 

demandes pourront être examinées suite à l'approbation "  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte. Mais la commission recommande de tenir compte des demandes de 

modification faites par la commune de Wasquehal.   

  @1678-5  

Dans le l ivre  des emplacements réservés, une servitude dé tail le de logements est 

prévue.  El le a fait l 'objet du point 4 dans la délibération du conseil  munic ipal du 29 

mars 2018. Pour une meil leure compréhension et suite  aux observations des r iverains 

i l  convient de dél imiter dans les zones urbaines ou à urbaniser de toute la vi l le (sauf 

la pilaterie) les programme de logement en accession à la propriété comportant une 

proportion de logements d ’une tail le minimale.  Pour tout programme en accession à la 

propriété comprenant plus de 10 logements 60% minimum de ces logements seront au 

moins des T3 (dont 30% de T4 et plus).  

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un emplacement réservé logement sur la commune de 

Wasquehal.    

L’artic le L151-41 du code de l ’urbanisme précise que « le règlement peut dél imiter des 

terrains sur lesquels sont institués :  […] 4°  Dans les zones urbaines et à urbaniser, 

des emplacements réservés en vue de la réal isation, dans le respect des objectifs de 

mixité sociale,  de programmes de logements qu'il  définit ;  […] ».  
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Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d’urbanisme peut instituer des 

servitudes consistant à réserver des emplacements en vue de la réal isation, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'i l  définit.  

Il  est possible de fixer :  

-  un pourcentage minimum de surface de plancher affecté à la réal isation de logements 

;  

-  un nombre minimum de logements à édifier,  éventuellement en indiquant les 

catégor ies de logements concernées (logements locatifs,  accessions l ibres, 

abordables…) ;  

-  des règles sur la nature des  constructions de logements ( individuels,  col lectifs, 

intermédiaires…) ou sur la tail le des logements.  

La demande de modification constitue un ajustement substantiel dans le parti 

d'aménagement. Ces demandes pourront être examinées suite à l'approbation "  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte. Mais la commission recommande de tenir compte des demandes de 

modification  et de précisions faites par la commune de Wasquehal.   

 

Extrait de la délibération du conseil  municipal  du 20 décembre 2018 :  

Le Conseil  Munic ipal ,  Après en avoir délibéré,  

Article 1:  Dans la carte de destination des sols, de part et d'autre de l 'Avenue de la 

Marne, depuis la rue Albert Bail ly jusqu'à la rue du Triez et de la rue de Mouvaux 

jusque l 'al lée du château blanc, i l  co nvient de passer l'ensemble du périmètre en 

secteur paysager et/ou arboré à préserver simple quelle que soit la zone.  

Article 2  Dans l'atlas des hauteurs de part et d'autre de l'Avenue de la Marne,  

depuis la rue Albert Bail ly jusqu'à la rue du Triez et de la rue de Mouvaux, i l  convient 

de l imiter la hauteur à 10 mètres en hauteur absolue et 7 mètres de hauteur en 

façade quelle que soit la zone autour de l 'avenue de la Marne.  

Article 3 : Le manoir 35 avenue de la Marne et les arbres l 'entourant, en plus de s a 

demande de c lassement à l 'IPAP doit être protégé depuis l 'avant du manoir jusque 

l'avenue de la Marne en conservant la protection environnementale prévue mais avec 

un caractère « normal ».  

Article 4 : Dans le quartier du Capreau qui regroupe les zones UG B 3.1, UGB 5.1 et 

UE, i l  convient de passer tout le périmètre avec une hauteur de 13 mètres en absolue 

et 10 mètres en façade.  

Article 5 : La servitude de tail le de logements prévue l imitant dans les zones 

urbaines ou à urbaniser de toute la vil le (sauf Pi laterie) les programmes de logements 

comportant une proportion de logements d'une tail le minimale, i l  convient de prévoir 
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que pour tout programme en accession à la propriété comprenant au moins de 10 

logements 60% minimum de ces logements seront au moins d es T3 (dont 30% de T4 

ét plus).  

ADOPTE A LA MAJORITE 

Pièce jointe  

Télécharger la pièce jo inte originale (AJUSTEMENTS PLU2 20122018.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L.  

Voir réponses apportées à la contribution @1678  

 

@1701 - DUQUESNOY OLIVIER - Wasquehal  

Organisme : ASL LES BOULEAUX 

Objet :WASQUEAL -  SECTEUR PAYSAGER ET ARBORE (al lée de Ghistelles / rue de 

l'Egal ité)  

Le projet de PLU qui fait l'objet de la présente enquête publ ique propose la création 

d'un secteur paysagé et arboré à préserver de type normal  sur le secteur de l 'al lée 

de Ghistelles et de la rue de l 'Egal ité à Wasquehal.  

DEMANDE  que ce secteur paysagé de type normal puisse être remplacé par un  secteur 

paysager de type al légé afin de permettre,  tout en la l imitant à 20% 

d'imperméabil isation,  la constructibi l ité du secteur.   

…..  

Ol ivier DUQUESNOY 

Président ASL Les Bouleaux (Lotissement Al lée de Ghistelles WASQUEHAL)  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de secteur paysagé et arboré sur la commune de 

Wasquehal.    

Dans le cadre de sa stratégie innovante et exemplaire en matière environnementale,  la 

Métropole Européenne de Lil le s ’appuie sur l ’ensemble des outils permettant de 

consol ider et valoriser son patrimoine naturel .  En complément de l ’outil  « EBC » qui  

vise à sanctuariser ces espaces pour les boisements ou permettre leur développement, 

la Métropole Européenne de Lil le a souhaité établ ir  des niveaux de protections 

complémentaires des espaces paysagers et/ou arborés en mil ieu urbain permettant de 

développer la place du végétal dans les zones urbaines. Dans cette optique, el le a mis 

en œuvre trois niveaux de protection permettant de répondre de manière adaptée aux 

différents enjeux et situations rencontrés sur le territoire.  

Accord pour passer d'un SPA normal à un SPA allégé  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte. La commission prend note de l ’accord de la MEL à la demande du 

contributeur.  

 

@1780 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Bras de Croix  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/CJ8OcO3TrLwWGxfFngaS.pdf
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Affecter la zone classée en UI du bras de Croix sur le territoire de Wasquehal en 

zone verte / zone naturelle.  

Pour les mêmes raisons d'ordre écologique, de qual ité de l 'environnement et de 

cohérence avec la remise à l 'eau du bras de Croix dans la cadre de la trame verte et 

bleue il  est évident de prolonger cette zone verte / zone naturelle vers Croix et donc 

de classer à l ' identique la partie du bras de Croix située sur le territoire de Croix, 

classée en zone UE sur le PLU2.  

D’autant plus que les nouvelles constructions sur le site de la Mail lerie affecteront 

durablement et sérieusement le problème de la qual ité de l'environnement dans ce 

secteur.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

1822 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Contribution de la MRES (Maison régionale de l 'environnement et des 

sol idarités)  

Je souscris aux observations et préconisations de l ’avis rendu par la MRES 
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Observation(s) de la M.E.L. 

Se référer à la réponse faite à la MRES (@1023)   
 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

 

@1829 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Pavé stratégique et secteur du Mol inel  

Je relaie les contributions déposée sur le registre numérique par Bernard Coly le 6 

janvier à 22h20 et le 7 janvier à 00h02: (voir @1818 sur Marcq en Baroeul)  

 

E1865 – ferme Wasquehal 

Objet :PLU2 COURRIER WASQUEHALIEN 

Direction Urbanisme, Vil le de Wasquehal  

Ancienne ferme - rue Voltaire - chemin du Halage Adresse : 25 et 27 rue Voltaire 

et 31,  chemin du Halage  

A l ’emplacement d’un fief vicomtier, tenu de la seigneurie de Croix,  traversé par la « 

piedsente » al lant de Croix vers Mouvaux et par le chemin du Petit Cottignies vers 

Wasquehal.  

Possession de Jean de Prémesques en 1417 ; Phil ippe d ’Anneux, Cheval ier, seigneur 

d’Abancourt en 1623 ; Paul de Foumestraux en 1680, anobl i en 1644.. .  

Cense de 15 Bonnier 12 cents (22 hectares env. ) explo itée par Jehan de Cottignies dit 

Quenet (enquête fiscale de 1543) formée au carré avec douves dont i l  subsiste, inséré 

dans un lotissement de 1975 :  la maison d’habitation reconstruite vers 1859, le 

bâtiment annexe (étable, écurie) formant L, excavé avec plafond brique à vo ûtains 

constituant plancher d’un grenier à fourrage, surélevé en 1950.  
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Exploitation agricole devenue en 1934, « Laiteries Modernes » - distribution en porte 

à porte. Est construit un bâtiment en L avec comme caractéristique architecturale une 

façade à large auvent et un quai de chargement.  

En 1948, les bâtiments deviennent siège d’une entreprise textile qui arrêta ses 

activités en 1978.  (Source :  Emile Vignoble - « Wasquehal , la mémoire de nos racines 

» -1996) 

La réhabil itation continue de ces bâtiments transformés en habitations, est un 

témoignage tant du passé rural de Wasquehal que de sa mutation industriel le au 

cours du XXème siècle.  

Pièce jointe : 

Télécharger la pièce jo inte originale ( image001.png)  

Télécharger la pièce jo inte originale (20190107141111794.pdf)  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Wasquehal.    

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1907 - François  

Objet :TEXTE "IPAP" - WASQUEHAL - Ferme de la Masure - D011 - 25 et 27, rue 

Voltaire + chemin de Halage  

Idem contribution 1865 

Pièce jointes :   

Télécharger la pièce jo inte originale (52 - VUE GENERALE -Face - Ouest.jpg)  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Wasquehal.    

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/D0wyyotU7CQK5iQyahmC.png
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/IPg9WRaL3YmGZSfxhIsp.pdf
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/k88LQXZau55dyJ6EyLsv.jpg
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fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1922 - François - Wasquehal  

Objet :TEXTE "IPAP" - WASQUEHAL - Ferme de la Masure - D011 - 25 et 27, rue 

Voltaire + chemin de Halage  

Ancienne ferme – rue Voltaire – chemin du Halage 

Adresse : 25 et 27 rue Voltaire et 31,  chemin du Halage 

Pièce(s) jointes(s) :  

Télécharger la pièce jo inte originale (HISTORIQUE -190107.doc)  

Idem contribution E 1865 et @1922  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Wasquehal.    

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui  ne bénéfic ient pas d'autre protection (MH, ZPPAUP, . . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1952 - MICHEL - Wasquehal  

Objet :WASQUEHAL - RUE DE MARCQ-EN-BAROEUL / NUISANCES SONORES  

  @1952-1  

La proximité avec les axes routiers A22 et D656 et la coupe des arbres le long de la 

voie ferrée longeant la rue de LILLE, espace boisé classé,  effectué par la SNCF ont 

significativement augmentées les nuisances sonores, hors r ien n'a été entrepris pour 

remédier à cette nuisance.  

Par exemple l ' installation de mur anti -bruit le long de la D656 et la voie ferrée !  

Observation(s) de la M.E.L.  

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

  @1952-2  

Par ail leurs je souhaite appuyer en raison de son intérêt, que le secteur encore prévu 

en AUDM soit considéré comme une zone tampon ou zone naturelle relais, incluse dans 

la zone verte et bleue de la Marque.  

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/yGkz1ccjT4vgf8r3SElF.doc


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Qu'i l  so it en tout cas protégé de nouvelles constructions afin de préserver les arbres 

de la parcelle 646000AX0972. En effet cette parcelle fait l 'objet d'un projet d' 

"écoquartier" ce qui  amènerai  la suppression de ces arbres et augmenterai alors les 

nuisances sonores.  

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

de Wasquehal.  Le maintien de ce secteur en AUDM, donc inconstructible, permet 

d'assurer une protection de la zone  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@1989 - Cottrant Joël  

Date de dépôt : Le 08/01/2019 à 10:43:08 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Objet :quelques réflexions personnelles au sujet du PLU2 sur un plan général suivi de 

quelques considérations touchant à son aspect wasquehal ien  

Un PLU2 hors sol  ? 

Sur un plan général, le PLU2 est-il pertinent ? 

1°  Il  le serait sans doute s’ i l  essayait de remédier aux défauts du PLU1 et notamment 

au concept de « vi l le dense »  devenu la clef de voûte idéologique de nombre 

d’urbanistes et d ’aménageurs de la Communauté urbaine. Ne conviendrait -il  pas de 

substituer au concept de vil le dense celui  de vil le harmonieuse.  Pour vivre heureux, 

faut-il  nécessairement  vivre nombreux  ? Au l ieu de se poser la question de comment 

faire grossir la métropole, ne faudrait -il  pas de se  demander « est- il  souhaitable de 

la faire grossir  » .  Pourquoi  plutôt ne pas util iser les dispositifs et fonds 

d’aménagement et de restructuration réglementaires  pour amél iorer  et  rén over 

l ’existant. Avec le PLU2, combien veut -on d’habitants dans la communauté urbaine et 

avec quelles conséquences pour les conditions de vie de ses habitants présents et 

futurs (col lecte des eaux usées et de ruissellement, gaz à effets de serre,  col lecte  

des  déchets, réseau et cadence des transports, mail lage des services publ ics)  ? En 

grossissant plus que de raison, certaines communes afin de répondre aux attentes de 

leurs populations et de ne pas être stigmatisées comme vil les -dortoirs, ne seront-elles 

pas tentées de se l ivrer entre el les à une sorte de surenchère  fort  coûteuse pour les 

contribuables ( installations sportives,  culturelles, socio -éducatives, centres 

commerciaux dont el les n’ont pour le moment aucun besoin urgent) .  

 

2°  Il le serait sans doute si le développement de la MEL s’ inscrivait dans celui  de 

l ’entité régionale (Nord/Pas -de-Calais/Picardie).  Mais la MEL, pour se définir 

européenne,  se recroquevil le sur sa dimension transfrontalière  (le vague triangle Lil le -

Courtrai-Tournai).  Ce qu i à mon humble avis de métropolitain (originaire de la frontière 

artéso-picarde) ne correspond pas à l ’esprit de la loi de modernisation de l ’action 
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publique territoriale et d’affirmation des métropoles instituant les métropoles 

européennes de Lil le,  Lyon et Marseil le (loi du 27 janvier 2014 dite loi MAPAM). Le 

PLU 2 de la MEL, que l ’on souhaite «  opposer »  à tous les c itoyens des communes 

constituant cette entité,  a -t- i l   fait l ’objet de concertations et de négociations avec 

les autres structures dél ibérantes et décisionnelles (Conseil  régional,  conseils 

départementaux)  qui  ont peut-être par ail leurs leurs propres conceptions en matière 

d’aménagement du territoire? Durant plus d’un siècle la galaxie l i l lo ise s’est repue de 

la sève de chefs-l ieux de canton et bourgades autrefois prospères mais  peu à peu 

privées  des prérogatives essentiel les à leur survie et qui se transforment peu à peu  

en déserts de tout ordre qu ’ i l  s ’agisse de services administratifs,  de culture,  de soins 

médicaux, d ’accessibi l ité, d ’ innovation. Par ail leurs, le PLU2 a été élaboré en fonction 

de diverses projections démographiques d’ ic i  à 2028  :  une métropole qui  gagnerait 

50.000 habitants qui accueil lerait 45.000 emplois supplémentaires et aurait besoin de 

60.000 logements en plus.  L ’ensemble de la région  évoluera-t-il  au même rythme ? 

Sans partager l ’ idéal des «  gi lets jaunes »,  en tant que citoyen des Hauts de France,  

on peut se demander si cette inégal ité susceptible de croître n’aboutira pas à 

l ’explosion d’un sentiment de frustr ation qui,  jusqu’à présent,  au niveau national,  ne 

s’exerce presque exclusivement qu’à l ’égard du central isme parisien.  Parallèlement,  en 

matière de prospective ,  on est en droit de s’ interroger sur le don de clairvoyance des 

technic iens ou ocrâtes) et  représentants non directement  élus  de la MEL qui 

persistent à nous expliquer que les 33 mil l ions d’euros de surcoût  l iés à leur 

réinstallation dans un palais plus confortable que celui de la rue du Bal lon constitue 

une très grande avancée pour tous les co ntribuables de la Communauté urbaine et le 

bon fonctionnement de celle-ci.  

 

3° Il le serait sans doute s’ i l  contribuait à une amél ioration substantiel le des 

conditions de vie des habitants. Or, notre métropole vient de franchir le cap des 

soixante journées de pol lution par particules  fines (vingt fois plus que les normes 

établies par les instances sanitaires  ! ! ! ) .  On ne trouve pas dans le document soumis à 

enquête publique une réelle sensibil isation à ce problème. Au contraire. En construisant 

davantage, en sacr ifiant toujours un peu plus d’espaces verts, ne r isque -t-on pas 

d’amplifier ce phénomène  ? Les seuls espaces respirables de la métropole ne se 

résumeront-ils  pas dans quelques années au musée de  Plein Air , au Parc Mosaic et à 

la base des Prés du Hem, équipements communautaires au demeurant judic ieux. N’y a -

t- i l  pas,  par ail leurs, quelque contradiction chez nos maires qui n ’ont à la bouche depuis 

quelques années que le terme « circuit  court »  quand i ls évoquent l ’approvisionnement 

en denrées de leurs cantines scolaires mais qui n ’éprouvent  aucun état d ’âme quand i l  

s ’agit de signer un permis de construire éradiquant quelques hectares de terre 

agricole ?. . .  

 

A méditer :  « les espaces découverts qui sont dans l ’enclos des portiques seront ornés 

de verdure, parce que les promenades en plein air  ont une grande salubrité. Tout 
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d’abord, salubrité des yeux,  car la verdure rend l ’air plus subti l  et le mouvement  ouvre 

les conduits du corps ;  ce qui  contribue à dissiper les humeurs grossières qui sont 

autour des yeux,  à rendre le rayon visuel  dél ié et la vue pénétrante. Secondement,  la 

chaleur douce qui est excitée par l ’exercice consume et attire au dehors les humeurs 

et généralement tout ce qui  est superflu et  à charge à la nature.  Il  sera aisé de juger 

que cela est vrai,  si l ’on considère que, des eaux  qui sont à couvert et enfermées sous 

terre, i l  ne s ’élève aucune vapeur, tandis,  au contraire,  que,  dans les l ieux découverts 

et sous le c iel ,  le soleil  attire assez d’humidité pour en former les nuages,  de celles 

qui sont exposées à l ’a ir.  Si donc, i l  est prouvé que, dans les l ieux découverts , les 

mauvaises humeurs sont attirées hors du corps comme les vapeurs le sont de la terre, 

i l  n ’y a pas de doute qu’ i l  convienne que des promenades très amples et bien garnies de 

verdure soient établ ies dans les c ités…  »  Les auteurs du PLU2  n’auraient -ils jamais 

entendu parler de Vitruve architecte et ingénieur du 1er siècle avant J.C.  qui,  pour sa 

part ignorait le concept de «  vi l le dense »… De son côté, présentant le dossier du PLU2 

le 19 octobre 2017 en consei l  de communauté, M.  Daubresse a préféré c iter d’autres 

éminents urbanistes :  « le martyr est la seule façon de devenir célèbre quand on n’a 

pas de talent  »  (Pierre Desproges), « l ’avenir,  même quand on le dévoile ,  reste toujours 

couvert en définit ive »  (Francis Blanche)…  

Observation(s) de la M.E.L.  

Voir les réponses c i -après 

 

Au niveau Wasquehal ien, le PLU2 est-il nécessaire ? 

Il  le serait peut-être si l ’analyse des données statistiques par les décideurs de la Vil le 

était fondée et ne donnait l ieu, de leur part,  pour justifier leurs choix à des infox 

(pour ne pas dire des fake-news, carabistoui l les et autres calembredaines).  

 

  @1989-1  

1°  la Vil le ne compterait plus que 20722 habitants (contre 20963 en 2016 et 21343 en 

2014).  Expl ication de la municipalité  :  la décohabitation et le nombre de seniors 

restant autonomes s’ incrustant dans des logements trop grands pour eux. Une situation 

qui  n’est pas nouvelle mais qui s ’ inscrit dans l ’ordre naturel  des choses,  les jeunes 

adultes de Wasquehal  ou d’ail leurs ayant pour travers, un jour ou l ’autre, de prendre 

leur envol et d’al ler créer leurs propres nids.  Faut -i l  exiger des jeunes Wasquehaliens  

qu ’ i ls règlent les problèmes de décohabitation et de démographie en se comportant en 

Tanguy ? Peut-être plus simplement manque-t-i l  à Wasquehal  des logements adaptés 

aux jeunes couples et, surtout, des logements à prix abordables.   Roubaix qui ne donne 

pas l ’ image d ’une vil le où coulent le lait et le miel,  qui recense 5  000 logements vacants 

et qui,  au cours de ces dernières années, a vu fondre son parc immobil ier à coups 

d’opérations ANRU a gagné 2000 habitants en cinq ans.  

Quant au senior « restant autonome » évoqué par la munic ipalité,  pourquoi renoncerait -

il  à une habitation dans laquel le i l  a vécu plusieurs décennies et investirait -il   dans un 
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appartement, peut-être mieux adapté à sa situation, mais dont le coût d ’achat est 

équivalent au prix de vente  de sa maison pour un nombre de mètres carrés beaucoup 

moindre et pour lequel i l  devra régler des charges de copropriété  ?   

Comment, avec près de 900 logements supplémentaires  programmés en trois ans, la 

Vil le a-t-elle pu perdre près de cinq cents habitants ?  

A quoi ça sert que les promoteurs immobil iers se décarcassent pour notre vil le  ? 

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte sur un sujet de mixité sociale sur la commune de Wasquehal.    

La mixité sociale de l ’habitat est un des objectifs que  doivent poursuivre les 

collectivités publiques dans leurs actions en matière d ’urbanisme. Le projet de PLU2 

s’ inscrit dans cette l igne en fixant comme priorité la construction de logements 

sociaux,  le rééqui l ibrage de l ’offre à l ’échelle métropolitaine et  le respect des 

objectifs fixés par le Programme Local  de l ’Habitat appl icable sur le territoire de la 

Métropole.  

Dans cette optique, les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ainsi 

que le règlement du PLU2 déploient plusieurs outi ls visant à rempl ir  les objectifs fixés 

par la Métropole Européenne de Li l le à travers ses différentes politiques publ iques.  

L’util isation de la programmation des OAP, les emplacements réservés dédiés au 

logement,  les servitudes de mixité sociale et les servitudes d e tail le de logement ont 

donc été définis pour répondre aux orientations fixées par le PADD, le PLH et l ’article 

55 de la lo i relative à la sol idarité et au renouvellement urbain,  toujours dans l ’objectif 

général d ’une mixité sociale de l ’habitat.  

 La mixité sociale de l ’habitat est un des objectifs que doivent poursuivre les 

collectivités publiques dans leurs actions en matière d ’urbanisme. Le projet de PLU2 

s’ inscrit dans cette l igne en fixant comme priorité la construction de logements 

sociaux,  le rééqui l ibrage de l ’offre à l ’échelle métropolitaine et le respect des 

objectifs fixés par le Programme Local  de l ’Habitat appl icable sur le territoire de la 

Métropole.  

Dans cette optique, les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ainsi 

que le règlement du PLU2 déploient plusieurs outi ls visant à rempl ir  les objectifs fixés 

par la Métropole Européenne de Li l le à travers ses différentes politiques publ iques.  

L’util isation de la programmation des OAP, les emplacements réservés dédiés au 

logement,  les servitudes de mixité sociale et les servitudes de tail le de logement ont 

donc été définis pour répondre aux orientations fixées par le PADD, le PLH et l ’article 

55 de la lo i relative à la sol idarité et au renouvellement urbain,  toujours dans l ’objectif 

général d ’une mixité sociale de l ’habitat.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte.  

 

  @1989-2  
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2° La munic ipalité évoque aussi la fermeture de classes de ces dernières années pour 

al léguer le viei l l issement de la population et justifier la nécessité de densifier 

davantage certains quartiers. Mais la désaffection relative dont semble souffrir 

l ’enseignement wasquehal ien repose-t-il  sur des critères exclusivement 

démographiques ?  

A-t-on effectué une enquête objective et approfondie sur la proportion d ’enfants 

wasquehal iens  d ’âge scolaire fréquentant les écoles wasquehal iennes  ?  

Nombre de couples de cette vil le exercent leur activité professionnelle à l ’extérieur 

et  trouvent sans doute plus pratique d ’ inscrire leurs enfants dans des établ issements 

proches de leurs l ieux de travai l  parce qu ’ i l  est plus facile de les déposer le matin et 

de les récupérer le soir .  En outre, ces dernières années, s ’est ouvert à Croix un 

établissement privé dont les effectifs n’ont cessé de croître au point d ’atteindre 

aujourd’hui  la dizaine de classes. Combien d’élèves wasquehal iens  le fréquentent  ?  

 

Vieil l issement préoccupant de la population comme le sous -entend la municipal ité ? 

Même si  la dernière en date retenue par Wikipédia remonte à 2007, la pyramide des 

âges témoigne du contraire  :  parmi les habitants mâles de Wasquehal , 22,7% ont entre 

0 et 14 ans (19,1% chez les fil les),  ce qui  est moins bien que Roubaix (28,1% et 24,2%), 

que Tourcoing (24,8% et 21,6%) mais mieux que Lil le (16,9% et 14,5%) ou encore que 

l ’ancienne région Nord/Pas -de-Calais (21,5% et 18,9%).  

Si le vieil l issement de la population est une réal ité si préoccupante, on peut enfin se 

demander pourquoi,  ne serait -ce que pour des raisons électorales,  la munic ipalité 

n’ intervient pas davantage en faveur de ses seniors…  

Observation(s) de la M.E.L.  

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la pa rt du maître d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

  @1989-3  

3°  Sans atteindre celles de Mons, de Lil le, de Roubaix, de Tourcoing, ou même de Croix, 

la densité de population de Wasquehal est forte (3056 habitants au km2) ce qui la 

place devant d ’autres communes de ses environs  :  Marcq (2799), Vil leneuve d ’Ascq 

(2255), Hem (1970), Leers (1781),  Halluin (1645), Roncq (1290),  la densité moyenne de 

population de la MEL ne s’élevant pour sa part qu ’à 1751 habitants par km2. Et pourtant 

la munic ipal ité martèle la nécessité de construire de nouveaux logements.  On peut le 

comprendre quand il  s ’agit de requal ifier des dents creuses, des friches industriel les 

qui ne peuvent être réaffectées à l ’activité économique. Mais les autres espaces  ? Le 

9 mars 2011, après avoir el le -même beaucoup laissé construire,  la précédente équipe 

municipale s ’ inquiétant des appétits spéculatifs de certains promoteurs faisait adopter 

une Charte municipale d’urbanisme.   
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Parmi les principes énoncés à l ’époque  :  « densité de construction adapté selon 

l ’emplacement du site dans la Vil le (bâti  existant,  proximité des réseaux de transport 

en commun),  100 logement à l ’hectare constituant un socle raisonnable.  »  Dans certains 

quartiers de la Vil le (le Pavé de Lil le notamment), le socle de 100 logements à l ’hectare 

a été al lègrement  franchi même si l ’actuelle munic ipal ité n’a pas jugé bon de faire 

abroger la charte de 2011 et même si l ’adjointe déléguée à l ’urban isme reconnaît que 

cent logements à l ’hectare « demeure un quota raisonnable  » .  Autrement dit, si le PLU1 

ne vous a pas plu vous adorerez le PLU2 !…  

Observation(s) de la M.E.L.  

La contribution porte  sur la commune de Wasquehal.  Le PLU souhaite favoriser la 

mobil isation du foncier en renouvellement urbain et maîtriser l ’extension urbaine. Le 

PLU doit répondre aux besoins de logements  fixés par le SCoT à 6000 logements par 

an. La planification mise en œuvre vise cet objectif.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

  @1989-4  

4° Pour justifier sa frénésie densificatrice,  la Vil le de Wasquehal soul igne qu’el le est 

« carencée » en logements sociaux.  La faute à qui  ?  Pendant plus de dix ans,  cédant 

même certains de ses  bijoux de famil le –  le stade Arthur-Buyse - ,  la Vil le s’est l ivrée  

à la voracité de promoteurs immobil iers tirant profit pour leurs projets de l ’attrait 

de dispositifs de défiscal isation sur mesure.  

En 2014, Wasquehal  comptait encore 23,12% de logements sociaux  ; en 2016,  ce 

pourcentage est tombé à 23,01% et ce a lors que, durant la même période, 26 logements 

sociaux étaient construits.  Il faut dire que le principal  bail leur social du secteur, 

plutôt que d ’assurer  l ’entretien nécessaire à la bonne conservation de son parc 

immobil ier,  préfère s’en défaire progressivement au profit de sa cl ientèle.  Autant de 

logements vendus qui ,  au bout de quelques années, ne sont plus comptabil isés dans 

l ’habitat social .   Un phénomène qui r isque de s’ampl ifier dans les années à venir  :  pour 

reconstituer leurs matelas de fonds propres,  les bail leurs sociaux (publ ics et privés) 

vont être incités à se délester de la partie la moins productive et la plus ancienne de 

leur patrimoine. La loi ELAN est -elle compatible avec les lo is SRU et ALUR et ne 

r isque-t-elle pas,  à moyen terme, de mettre davantage en cause l ’équil ibre urbain de 

certaines communes  en suscitant de nouvelles interrogations pour les PLU futurs?  

Observation(s) de la M.E.L.  

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

  @1989-5  
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5° Une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) concernant  la 

reconquête et la valorisation de «  la branche de Croix » (de vastes espaces inutil isés 

de part et d ’autre de l ’avenue Jean -Paul  Sartre) avait jadis été soumise à la MEL en 

prévision de l ’é laboration du PLU2.  Un site idéal pour imaginer un écoquartier 

harmonieux au cœur de la Métropole.  Apparemment, cette orientation n ’a pas été 

retenue. L ’aménagement de ce vaste secteur qui,  face à la mair ie,  constitue une  entrée 

de vil le est remis aux calendes grecques. Il faut dire que le site de l ’ancienne usine 

d’ inc inération est fortement pollué et que la MEL, en cas d’aménagement, se trouverait 

peut-être dans l ’ inconfortable position du pollueur -payeur. En conséquence ,  la MEL se 

montre plus qu’ intéressée par l ’OAP  67 préconisant l ’urbanisation du sentier du 

Laurier où deux promoteurs,  sans attendre,  se sont portés acquéreurs des parcelles 

en vue de construire 350 logements en privant ainsi cette zone l imitrophe de Mar cq-

en-Barœul d ’un espace naturel qui a l ’avantage, outre son intérêt botanique et 

faunistique, de remplir  la fonction de champ captant. En commentant le PLU2, qualifié 

par lu i  de PLU Légo (pourquoi pas Monopoly  ?),  le 19 octobre 2017,  M. Daubresse 

soul ignait que 1343 hectares  autrefois classés constructibles seraient restitués à 

l ’usage agricole grâce à la nouvelle mouture de ce document d’urbanisme. Wasquehal  n’a 

décidément pas tiré le bon numéro! Et Jérôme le Courtil leux (le jardinier), le 

débonnaire géant emblématique de Wasquehal a tout l ieu de pleurer son paradis perdu…  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évolue ra éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

 

Pièce jointe 

Télécharger la pièce jo inte originale (PLU.docx)  

 

Commentaire du CE ou question du contributeur  

Cette contribution reprend les termes de la pièce jo inte au registre.  

Observation(s) de la M.E.L. 

Voir réponses à la contribution @1989 ci -dessus 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2150 - Rosine - Wasquehal  

Objet : le plu et  le  dérèglement c l imatique  

A la lecture du PLU ,  a eu l ’ impression que le seul objectif clair  de la MEL est 

d’accroitre la population métropolitaine en évitant de s’accroitre dans le péri  urbain, 

et donc de densifier au maximum là où c ’est possible.   

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/YAyvZfdUCEmrpuHDpwnJ.docx
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S’étonne ne pas voir comme priorité  notre réponse a ux conséquences du dérèglement 

cl imatique,  qui me semble-t- i l   ne peut qu’avoir des  conséquences sur l ’aménagement 

de notre territoire  à 15 ans !  

Ce PLU semble être hors sol,  être élaboré comme dans les années 2000 et  

complètement  décalé des urgences c l imatiques, c ’est inquiétant.  

Les décideurs publ ics ont comme devoir d'antic iper, réfléchir autrement.  

 

Il  est quasiment impossible de transformer des surfaces bâties en surfaces non bâties. 

ON NE REVIENT PAS EN ARRIERE ;  préserver des zones tampon,  des c orridors 

écologiques importants et pas uniquement à la marge  

Ce PLU était l 'occasion de  donner un signal fort aux aménageurs privés et publics car 

cela engage le cadre de vie des habitants pour 15 ans.  

Vouloir  une  métropole internationale attractive sign ifie mettre la priorité sur le cadre 

de vie,  les espaces verts,  les déplacements doux ETC …ce n’est pas leur garantir une 

densification urbaine,  d'autres métropoles européennes au Pays Bas par exemple l'ont 

compris.  

Nous sommes en retard  sur tellement de sujets !  

Ce PLU n'est pas ambitieux, n'est pas novateur.  

Cette contribution concerne les orientations générales du PLUi  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur la réponse aux enjeux environnementaux apportée par le PLU 

sur la commune de Wasquehal.    

Le rapport de présentation du PLU explique la façon dont le PLU répond aux enjeux 

environnementaux. Les OAP thématiques apportent un éclaira ge particul ier sur ces 

questions transversales, notamment sur les sujets de trame verte et bleue, de 

transition énergétique et de nuisance et santé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2151 - Rosine - Wasquehal  

Objet :  préservation des arbres sur les grands boulevards  

 

Propose de protéger les espaces verts et les arbres le long des grands boulevards  en 

les c lassant en en secteur paysager à préserver.  

Ils ont quasiment disparu entre Lil le et le Croisé Laroche à Marcq.  

Rien n'empêche  qu'il  en soit de même entre le Croisé Laroche et R oubaix et le Croisé 

à Tourcoing.  

Ces arbres ont un double intérêt:  

- préservation du caractère historique  des grands boulevards  

- leur impact écologique  

- leur présence sur un domaine publ ic  
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Des habitants coupent régul ièrement des arbres dans leur espace privé, je ne sais s'i l  

n'y a pas des l imites légales,  c'est pourquoi les protéger sur ce vaste territoire 

constitué par les grands boulevards est très important .  

Traiter le territoire de ces grands boulevards de manière identique sur toute sa 

longueur me semble nécessaire et d'intérêt général .  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

écologique et naturel de manière générale sur la métropole.   

L' inscription d'un élément à l' inventaire du patrimoine environnemental et naturel est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui ne bénéfic ient pas d'autre protection. Cet inventaire est un outi l  

nouveau qui a vocation à s'enr ichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2157 - CHRISTIAN  - Wasquehal  

Objet : La MARQUE TRAME VERTE ET BLEUE  

La future  "trame verte et bleue" concerne les 3 communes de Croix, Vil leneuve et 

Wasquehal.  

C’est une opportunité pour les habitants de ces territoires  morcelés  par les voies 

rapides, l 'autoroute, la voie ferrée, et abimés par le passé industriel ,  de voir se créer 

un nouvel espace vert ,  publ ic ,  ouvert à tous.  

Le r isque est qu'il  so it restreint car i l  est situé sur une  vaste zone sur 3 communes 

différentes qui  va attirer des investisseurs.  

Le PLU peut être protecteur de cet espace Transcommunal.  

Un corridor écologique est déjà tracé sur  les plans PLU2 sur le parcours de la MARQUE 

sur les communes de Croix, Wasquehal et Vil leneuve d’Ascq.  

Mais est-ce suffisant ?  

Propose de  créer une bande le long de la Marque qui soit inconstructible, en la classant 

en zone verte à préserver dans le PLU2.  

Cela créera une contrainte commune à toutes les collectivités qui  pourraient ne pas 

avoir les mêmes objectifs.  

Préserver une bande  verte  maintenant est d'intérêt publ ic  

 

Actuellement  on peut déjà constater que l ’accès publ ic  aux berges de la Marque n’est 

pas continu sur les communes de Wasquehal et Croix,  soit parce qu'il  y a un accès 

parking, soit parce que les jardins privés vont jusque la Marque.  

Certains espaces sont inondables mais ce n'est pas une protection suffisante.  

On pourrait y planter des arbres, organiser un déplacement doux t ransverse aux 

communes 
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Observation(s) de la M.E.L. :  

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation  de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@2232 - VERVAEKE CHRISTIAN - Wasquehal  

Contribution :  

Essayer de comprendre le plan du PLU est déjà un exercice . . . .  

En préambule soul igne que la présentation sur plan du PLU2 peut être rébarbative pour 

les non-initiés, Il  aurait été bon de le rendre plus compréhensible,  en le simplifiant, 

en l 'expl iquant lors de présentations publiques, ce qui aurait eu l'avantage de susciter 

plus de contributions.  

Pour ma part, je mettrais en exergue :  

  @2232-1  

1 - le projet en centre-vil le :  

notamment le terrain pollué rue Jean-Paul Sartre. Il s'agit du cœur de vil le !  Que va -

t-i l  devenir ?  

Le sait-on ? Veut-on encore bâtir ? Densifier encore un tissu urbain qui s'étouffe ? 

Pour preuve les problèmes de stationnements qui ne font que croître et se multipl ier 

. .   et que propose-t-on pour arrêter cette dérive ?  

Ce problème aigu de stationnement s' il lustre bien avec les no uveaux logements du 

centre (rue Mandela,  port du Dragon, rue Marie -Curie (où l 'on propose d'al ler se garer 

. . .  au DOJO !)  l iste non exhaustive, , ,  et de plus est -il  raisonnable pour l'environnement 

et l 'esthétique d'autoriser la création de parkings à la pl ace de jardinets en façade 

des maisons alors que certaines d'entre el les ont déjà un garage  ? (ex :  rue du 

Maréchal Leclerc)  

Commentaire CE ou question du contributeur :  

Cette contribution concerne des orientations générales du PLUi  

Observation(s) de la M.E.L.  

Le projet de la Branche de Croix est en cours d’études. Lorsque celles -c i auront abouti ,  

et qu’un projet sur ce vaste secteur aura été défini,  le PLU évoluera éventuellement 

pour permettre la réalisation de ce projet. Dans l ’attente de la définition de ce projet, 

le zonage industriel est préservé.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

  @2232-2 

2 - les lauriers, rue de Marcq  
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…..  VOIR PARAGRAPHE OAP 67 SENTIER DU LAURIER  

 

  @2232-3 

3 - Quant aux recommandations et avis de certains organismes de l 'Etat   et 

d'associations compétentes qui insistent légitimement sur "l 'absolu nécessité de 

préserver le cl imat et la biodiversité" qu'en fait -on ? 

Observation(s) de la M.E.L. :   

La contribution porte sur un sujet de pol lution de l 'air  sur la  commune de Wasquehal.    

Le sujet de la pollution de l'air  est l 'un des défis principaux des Métropoles telles que 

la MEL.  Pour y répondre, la MEL s'est doté d'un Plan Cl imat Air Energie Territorial 

(PCAET). D'autres documents de planification doivent contribuer à cet objectif .  Le 

Programme Local  de l'Habitat et le Plan de Déplacements Urbains qui entrent en 

révision, apporteront des réponses en termes de précarité énergétique des bâtiments 

et de pol it ique de mobil ité.  Le PLU évoluera afin de pr endre en compte ces documents. 

Néanmoins, le PLU traite d'ores et déjà cette problématique en visant la l imitation 

des déplacements motorisés, source importante de pollution de l'air .  La l imitation des 

zones développées en extension par la mise en place du  compte foncier, les règles 

favorisant la densification des centres vil le et des secteurs proches des transports, 

les principes de mixités fonctionnels (mélange d'activités,  d'habitat,  de commerces, 

d'équipements,. . . )  pour faire la vil le des proximités,  la  polit ique commerciale qui  vise 

à favoriser le développement en vil le plutôt que dans les grandes zones 

monofonctionnelles en périphérie, la pol itique de stationnement qui vise à contraindre 

le stationnement à destination lorsque des alternatives sont poss ibles,  sont autant 

d'éléments qui doivent permettre aux usagers du territoire de délaisser leur véhicule 

motorisé pour pr ivilégier les modes doux et les transports en commun.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@2330 - Leclercq Patrick  

Date de dépôt : Le 09/01/2019 à 18:47:20 

Lieu de dépôt : Sur le registre électronique  

Objet :cheminements piétons  

Contribution :  

A Wasquehal i l  faut inscrire  les cheminements piétons au PLU2, en particulier le long 

de la r ivière de la  Marque,  pour éviter les difficultés décrites dans le document jo int.  

Pièce jointe  

Télécharger la pièce jo inte originale (accès marque rue Michelet.doc)  

Observation(s) de la M.E.L. :  

 

Commentaire – Avis de la CE 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/RqlxCC9n6YgzA4TaEAXQ.doc
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La Commission d ’enquête constate que la MEL n’a pas apporté de commentaire à cette 

contribution.  

 

@2389 - CAHOUR Vincent - Wasquehal  

Objet :Emettre un avis sur le PLU 

Contribution :  

Au vu de mes lectures,  i l  apparaît que le PLU de la MEL n'a pas pris la mesure des 

enjeux ni  du changement cl imatique ni de l 'hécatombe en matière de biodiversité .Les 

seuls aspects réellement investigués sont les aspects économiques même si  on peut 

douter de leur pertinence compte tenu de ma première remarque.  

 

En effet l 'analyse de la situation environnementale du territoire de la MEL n'est pas 

traitée dans toutes ses dimensions et en relation avec les autres qui  l 'entourent. 

Résultats les impacts du PLU sur les écosystèmes et la biodiversité, le s pollutions, de 

l'air  et de l 'eau, engendrées par cette croissance volontariste, mais surévaluée, de la 

population, l'absorption toujours plus forte de terres agr icoles au profit des zones 

construites sans programme de compensation végétale au sein même d e la vil le,  

conduiront  à réduire encore plus le potentiel  de résil ience de cette macro -zone 

urbaine avec des r isques élevés pour ses habitants et son économie, quand les 

conditions cl imatiques auront significativement évoluées.  

 

Quand on constate, par ail leurs que le PLU ne respecte même pas les lois et les 

engagements nationaux, ni même les schémas directeurs antérieurs (plan cl imat,  SCOT, 

etc. . . ) on peut se poser de sérieuses questions sur la qualité de notre démocratie et 

la confiance que l 'on peut avoir envers nos élus.  

En conclusion,  je ne suis pas du tout satisfait de ce travail  et vous demande de revoir  

sérieusement ce document.  

Et n'oubl iez pas une chose :  Des électeurs vous él isent mais vos enfants et les leurs 

pourraient bien vous condamner.  

Observation(s) de la M.E.L. :  

La contribution porte sur la réponse aux enjeux environnementaux apportée par le PLU 

de manière générale sur la métropole.   

Le rapport de présentation du PLU explique la façon dont le PLU répond aux enjeux 

environnementaux. Les OAP thématiques apportent un éclairage particul ier sur ces 

questions transversales, notamment sur les sujets de trame verte et bleue, de 

transition énergétique et de nuisance et santé.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2437 - Georges - Wasquehal  

Objet :Préservation des mil ieux naturels  
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Contribution :  

Je souscrit à la contribution de Bruno - Wasquehal - 10/01/2019 00h27 - Registre 

numérique (E2409) 

 

@2441 - van Doosselaere Georges - Wasquehal  

Objet :Préservation du mil ieu naturel  

Contribution :  

Je souscrit à la contribution de Marc Lamoril le - 09/01/2019 22h07 - Registre 

numérique 

(E 2377) 

 

@2483 - LAMBRECQ GEORGES  

Organisme : Conseil  des Sages Wasquehal  

Objet :Protection de l'Urbanisme sur les Boulevards Marne et Flandre  à Wasquehal  

Contribution :  

Attention de na pas bétonner les grands boulevards vers Roubaix et Tourcoing, c'est  

à dire le Boulevard de la Marne  et celui des Flandres, comme à la sortie de Lil le ,  

Boulevard de la République, je crois !  Ce sont d'immense s immeubles de béton de chaque 

côté !  Grande tristesse,  et peu esthétique  !   Gardons ces maisons et espaces arborés 

beaucoup plus agréable, Bien sûr on ne peut empêcher les propr iétaires de vendre, mais 

bloquons au moins les hauteurs.   

Merci d'étudier ma contribution .   

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur la préservation du cadre de vie du secteur sur la commune 

de Wasquehal.  El le y est défavorable.   

 Le PADD du PLU précise que le Grand boulevard doit être un vecteur du rayonnement 

métropol itain.  Il  est un support privi légié de qualité architecturale,  urbaine et 

paysagère composé notamment de vil las ou d’ immeubles présentant une certaine valeur 

patr imoniale dans des ambiances arborées très marquées.  Il convient de préserver et 

mettre en valeur ce patrimoine marquant.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

R2551 – SCI  SOFIE  -   

Objet : WASQUEHAL -rue de Marcq- Zone AUCm dite « des Lauriers » 

Contribution :  

Courrier du 7 janvier 2019  

Observations concernant l 'immeuble bâti cadastré Section AX n°  980 et 981 situé rue 

de Marcq pour lequel la SCI est titulaire d'un Crédit -Bai l  Immobil ier, occupé 

dernièrement par un magasin ALDI Marché.  
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En effet, cet immeuble bâti,  est affecté au projet  de plan du PLU2, et sur sa quasi -

totalité, par une zone humide dénommée zdh3.  

Or ce terrain n'est plus à l'état naturel depuis maintenant plusieurs années puisqu'un 

bâtiment à usage commercial d'une surface d'environ 1300 m2 ainsi qu'un parking 

d'environ 80 places avec bassin de rétention enterré y ont été édifiés.   

Cette anomal ie étant d'autant plus curieuse,  que les terrains contigus, qui sont eux à 

l'état naturel,  ne sont nullement touchés par cette particularité.  

Vous trouverez en pièces jo intes, l 'extrait du PLU2 et le plan cadastral  figurant sous 

un l iseré rose le périmètre de la propriété concernée, ainsi  qu'une vue prise depuis la 

rue de Marcq.  

S'agissant à mon sens d'une erreur matériel le, je vous serais très  obl igé de bien 

voulo ir  faire supprimer ce secteur zdh3 qui  affecte cet immeuble bâti.   

SCI « SOFIE » Le Gérant,  Jean- Noël ORVAL 

Pièce jointe 

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no-50302_201901312206.pdf  

 

 

 
Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de zone à dominante humide sur la commune de 

Wasquehal.    

Les zones humides,  tel les que définies dans le code de l ’environnement,  sont des « 

terrains,  explo ités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ;  la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophi les pendant au moins une partie de l 'année».  

Vér itables réservoirs de biodiversité des espèces aquatiques comme terrestres,  ces 

mil ieux sont à préserver pour leurs fonctionnal ités écologiques. Ces zones permettent 

également l ’autoépuration des eaux et contribuent ainsi à la qual ité des cours d’eau et 

des nappes.  Enfin, el les constituent des zones naturelles d’expansion des crues 

permettant ainsi de l imiter des r isques d’ inondation.  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-50302_201901312206.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-50302_201901312206.pdf
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Elles constituent donc un enjeu majeur pour le t erritoire de la Métropole Européenne 

de Lil le.  Dans cette optique, le PADD du PLU2 poursuit l ’objectif de préserver et de 

renforcer les fonctionnal ités des zones humides locales et de l imiter les impacts 

négatifs que l ’urbanisation pourrait provoquer.  

Sur le fondement des études réal isées par l ’Agence de l ’Eau Artois -Picardie et des 

résultats du projet ARCH, le PLU2 identifie des secteurs faisant état d ’une 

présomption d ’existence de zone humide, secteurs dits « ZDH » (zones à dominante 

humide).  

Le PLU2 identifie ces secteurs afin d ’ informer le publ ic , et en particul ier les 

propriétaires et les porteurs de projet, de cette présomption d ’existence de zone 

humide, et de la nécessité de se conformer aux dispositions du Code de l ’environnement 

en cas d’existence avérée de la zone humide.  

Cette mesure d’ information partic ipe donc à la bonne information des pétitionnaires 

et à la préservation et au maintien des zones humides sur le territoire de la Métropole 

Européenne de Lil le.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@2618 - Delemazure Thierry et Blandine - Wasquehal  

Objet :Inquiétude  sur le projet du site Promod  

Contribution :  

Nous sommes inquiets en tant que r iverains sur le projet Avantime qui prévoit de 

nombreuses places de parking et donc une circulation accrue aux heures de bureau et 

aussi la fragil ité de la zone parc qui habite de nombreuses espèces d'oiseaux protégés.  

L'édification de cet immeuble va altérer notre intimité et générer de la pollution 

lumineuse.  

Le passage de la Feeder gaz ne permet pas les plantations qui pourraient protéger du 

vis à vis de façon efficace les maisons de tous les r iverains.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La demande n'appelle pas de remarque particulière de la part du maître d'ouvrage.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

@2714 - Delphine - Wasquehal  

Objet :Pollution de l 'air  et réchauffement cl imatique  

Contribution :  

Mes enfants étouffent,  la qualité de l'air  en métropole est catastrophique pour notre 

santé.  

Nous dépassons trop souvent les seuils de particules fines recommandés par l 'OMS. 

Nous devons faire face à des enjeux majeurs face au changement cl imatique et cha nger 
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complètement de modèle de développement, relocal iser l'agriculture pour pouvoir se 

nourrir demain,  faire face à l'augmentation drastique des coûts du pétrole avant la fin 

annoncée de la ressource, engager une transition énergétique pour pouvoir se cha uffer 

demain,  manger, se déplacer.  

Il  en va de la survie de nos enfants.  

Le PLU ne permet pas aujourd'hui de répondre à ces enjeux et c'est pourquoi je 

souscris largement à la contribution inter -associatif de la MRES étayée juridiquement.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur un sujet de pollution de l 'airde manière générale sur la 

métropole.   

Le sujet de la pollution de l'air  est l 'un des défis principaux des Métropoles telles que 

la MEL.  Pour y répondre, la MEL s'est doté d'un Plan Cl imat Air Energie Territorial 

(PCAET). D'autres documents de planification doivent contribuer à cet objectifs.  Le 

Programme Local  de l'Habitat et le Plan de Déplacements Urbains qui entrent en 

révision, apporteront des réponses en termes de précarité éner gétique des bâtiments 

et de pol it ique de mobil ité.  Le PLU évoluera afin de prendre en compte ces documents. 

Néanmoins, le PLU traite d'ores et déjà cette problématique en visant la l imitation 

des déplacements motorisés, source importante de pollution de l' air .  La l imitation des 

zones développées en extension par la mise en place du compte foncier, les règles 

favorisant la densification des centres vil le et des secteurs proches des transports, 

les principes de mixités fonctionnels (mélange d'activités,  d'hab itat,  de commerces, 

d'équipements,. . . )  pour faire la vil le des proximités,  la polit ique commerciale qui  vise 

à favoriser le développement en vil le plutôt que dans les grandes zones 

monofonctionnelles en périphérie, la pol itique de stationnement qui vise à contraindre 

le stationnement à destination lorsque des alternatives sont possibles,  sont autant 

d'éléments qui doivent permettre aux usagers du territoire de délaisser leur véhicule 

motorisé pour pr ivilégié les modes doux et les transports en commun.  

 Pour le soutien du contributeur à l 'avis de la MRES, voir la réponse faite à cette 

dernière (contribution @1023)  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@2782 - PARENT MARIE LOUISE - Wasquehal  

Objet :Complément à notre observation n°  1805  

Contribution :  

Complément à notre observation n°  1805 du 06/01/2019 à 20H26.  

Nous avons rencontré deux fois la commissaire enquêtr ice à qui  nous avons présenté 

notre requête.  

Nous vous joignons le plan de situation PLU 2 de notre parcelle.  

Nous sommes d'autant plus surpris du projet de classement en zone humide de notre 

parcelle et de celles contiguës, qu'elles n'y étaient pas dans le PLU précédent et qu'i l 

n'y a eu aucun changement dans l 'environnement.  
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Quelles sont les raisons qui justifieraient un class ement en zone humide ?  

Nous sommes à votre disposition pour échanger et pour que vous puissiez faire les 

études de sol  indispensable pour étayer cette classification.  

J M Parent  M L. Parent  

 

Pièces jointes 

Télécharger la pièce jo inte originale (UGB4 AY308.jpg)  

Télécharger la pièce jo inte originale (zone_plu.png)  

 

 

 

     

 

Observation(s) de la M.E.L. 

"La contribution porte sur un sujet de zone à dominante humide sur la commune de 

Wasquehal.    

Les zones humides,  tel les que définies dans le code de l ’environnement,  sont des « 

terrains,  explo ités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée  ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ;  la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophi les pendant au moins une partie de l 'année».  

Vér itables réservoirs de biodiversité des espèces aquatiques comme terrestres,  ces 

mil ieux sont à préserver pour leurs fonctionnal ités écologiques. Ces zones permettent 

également l ’autoépuration des eaux et contribuent ainsi à la qual ité des cours d’eau et 

des nappes.  Enfin, el les constituent des zones naturelles d’expansion des crues 

permettant ainsi de l imiter des r isques d’ inondation.  

El les constituent donc un enjeu majeur pour le territoire de la Métropole Européenne 

de Lil le.  Dans cette optique, le PADD du PLU2 poursuit l ’objectif de préserver et de 

renforcer les fonctionnal ités des zones humides locales et de l imiter les impacts 

négatifs que l ’urbanisation pourrait provoquer.  

Sur le fondement des études réal isées par l ’Agence de l ’Eau Artois -Picardie et des 

résultats du projet ARCH, le PLU2 identifie des secteurs faisant état d ’une 

https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/lw2JnR3wzKadxmWMp1m4.jpg
https://www.registre-numerique.fr/upload/plu2-mel/ENbIe34AEma6qJqhVcWL.png
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présomption d ’existence de zone humide, secteurs dits « ZDH » (zones à dominante 

humide).  

Le PLU2 identifie ces secteurs afin d ’ informer le publ ic , et en particul ier les 

propriétaires et les porteurs de projet, de cette présomption d ’existence de zone 

humide, et de la nécessité de se conformer aux dispositions du Code de l ’environnement 

en cas d’existence avérée de la zone humide.  

Cette mesure d’ information partic ipe donc à la bonne information des pétitionnaires 

et à la préservation et au maintien des zones humides sur le territoire de la Métropole 

Européenne de Lil le.  

 

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

@3209 - DE VEYLDER Bernard - Wasquehal  

Objet :A propos de la dél ibération n°2018 -80 du Conseil  Municipal de Wasquehal 

relative au PLU 

Contribution :  

Je découvre avec étonnement sur votre registre la contribution de Madame Soinne, au 

nom du Consei l  Munic ipal de Wasquehal, concernant les hauteurs appl iquées dans la 

zone de l 'Avenue de Flandres.  

 

  @3209-1  

1.  Madame Soinne aurait pu développer d'abord des éléments de patrimoine 

remarquable à intégrer dans l 'IPAP réal isé sur la commune.  

En effet,  plusieurs  immeubles "art déco "remarquables ont été oubl iés dans cet 

inventaire, entre la rue Delerue et la rue du Docteur Roux (notamment les n°35 et 

n°37), et mériteraient d'y figurer, mais ce n'est pas l ’essentiel de l 'objet de cette 

remarque, qui porte d'abord  sur la hauteur des constructions.  

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur la commune de 

Wasquehal.     

La contribution porte sur une demande de modification de l' inventaire du patrimoine 

architectural et paysager sur la commune de Wasquehal.    

L' inscription d'un élément à l ' inventaire du patrimoine architectural et paysager est 

décidée par une commission d'experts qui se prononce sur les propositions qui lui sont 

fait.  L'objectif de cet inventaire est d'offrir une préservation des éléments 

patr imoniaux qui ne bénéfic ient pas d'autre protec tion (MH, ZPPAUP,. . . ) .  L' inventaire 

a vocation à s'enrichir dans la gestion du document d'urbanisme.  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

  @3209-2  
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2. L'Avenue de Flandre est dotée du tramway,  de plusieurs voies routières et d'une 

piste cyclable al lant de Roubaix vers Lil le,  i l  paraît plus logique de densifier cet axe 

bien desservi en modes de transports, y compris alternatifs à la voiture, quitte à faire 

respecter les immeubles remarquables, que de construire dans une zone ayant une 

multitude de zones humides, attachée à la Trame Verte et bleue de la Marque, comme 

le sont les abords du Sentier du Laurier .  

Il semble donc qu'on peut envisager dans ce secteur des immeubles relativement 

élevés,  les arguments "paysagers" étant à relativiser de la part d'une maj orité 

municipale qui laisse saccager les bords de Marque (constructions en cours sur la 

"branche de Croix" de la Marque ».  

Observation(s) de la M.E.L. 

Concernant la densification sur l'avenue de Flandres :  Le PADD du PLU précise que le 

Grand boulevard doit être un vecteur du rayonnement métropolitain.  Il est un support 

privilégié de qual ité architecturale, urbaine et paysagère composé notamment de vil las 

ou d’ immeubles présentant une certaine valeur patrimoniale dans des ambiances 

arborées très marquées. Il convient de préserver et mettre en valeur ce patrimoine 

marquant.  

Commentaire – Avis de la CE 

La commission prend acte de la réponse de la MEL, mais approuve les remarques du 

contributeur.  

En conséquence la commission donne un avis favorabl e à la contribution et demande à 

la MEL de compléter ou modifier préalablement à l ’approbation, toutes les zones 

situées de part et d’autre et le long de l ’avenue de la marne par un secteur paysager  

t/ou arboré à préserver simple voire normal.  

 

C3485 – SNCF -  

Organisme : Sncf 

Contribution :  

Consulter les documents en PJ 

Pièce jointe  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-

mel/export_contrib/Export_pages_no -51480_201902181318.pdf 

Les communes de Croix, Hem, Lannoy et Wasquehal ne semblent pas concernées par ce 

document.  

 

R3546 - Patrick  Leclerc - Wasquehal  

Contribution :  

Courrier du 20 décembre 2018 :  

La révision du PLU répond à une des priorités nationales qui est de créer plus de 

logements et d'emplois dans les métropoles,  pour lutter contre la pér i urbanisation :  

saturation routière,  coût des transports et du logement en vil le, mode de vie 

destructeur de la planète. . .  

https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51480_201902181318.pdf
https://admin.registre-numerique.fr/documents/plu2-mel/export_contrib/Export_pages_no-51480_201902181318.pdf


Enquête publ ique unique 

Révis ion générale du plan local d'urbanisme (PLU)  

Modificat ion de 6 périmètres de dél imitation d'abords des monuments 

histor iques (PDA) situés sur les communes de L i l le et Hel lemmes (commune 

associée à L i l le)  

 

 
Enquête Pub l i que du 20 novembre 2018 au 11 janv ier 2019  

Cette contribution fait double emploi avec la @929  

Et idem @948…..  

Cette suite de propositions est sans doute lo in d'être exhaustive et peut être 

enrichie grâce à l'enquête publique .  

Patrick Leclerc 

Observation(s) de la M.E.L. 

La contribution porte sur le parti d ’aménagement du secteur sur la commune de 

Wasquehal.  Voir réponse à la contribution @929  

Commentaire – Avis de la CE 

Dont acte 

 

 

 

 

 

 

 

 


